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C O U R S 

DE 

DROIT CONSTITUTIONNEL 

VINGT-CINQUIÈME LEÇON 

S O M M A I R E 

Méthode à su iv re d a n s l ' é tude des d r o i t s p u b l i c s . — Différences e n t r e 
l 'œuvre du l é g i s l a t e u r e t celle du j u r i s c o n s u l t e . — Motifs q u i do ivent 
faire p r é f é r e r ici l ' o r d r e r a t i o n n e l à la m é t h o d e e x é g é t i q u e . — L a 
sc ience v r a i e se t r o u v e d a n s la c o n n a i s s a n c e de t o u s les p r i n c i p e s q u i 
on t le d r o i t d ' a g i r d a n s u n s y s t è m e , e t d a n s la c o n n a i s s a n c e de l e u r 
po in t d ' i n t e r sec t ion . — Le d ro i t spécula t i f c h e r c h e où doi t se p l a c e r 
ce po in t d ' in te r sec t ion , le d r o i t posi t i f c h e r c h e où on l'a p l acé . — Les 
d ro i t s pub l i cs son t la l i be r t é m ê m e g a r a n t i e d a n s ses d i v e r s e s m a n i 
fes ta t ions p a r la loi f o n d a m e n t a l e d u p a y s . — La l ibe r té h u m a i n e , 
d a n s s o n app l i ca t ion a u x ac t e s e x t é r i e u r s , p e u t se d iviser e n t r o i s 
c a t é g o r i e s : — L i b e r t é individuel le p r o p r e m e n t d i t e ; — L i b e r t é 
a p p l i q u é e a u d é v e l o p p e m e n t d e la pensée e t des s en t imen t s m o r a u x ; 
— L i b e r t é app l iquée à la p r o p r i é t é , à l ' i ndus t r i e , a u c o m m e r c e . 

MESSIEURS, 

Nous devons maintenant nous occuper des droits 
publics des Français, et, vous le savez, notre rôle 
n'est pas de les chercher dans le droit spéculatif, 
dans le droit philosophique ; nous devons les cher
cher dans le droit positif ; nous devons rechercher 
quels sont ces droits, examiner leur étendue et leur 
portée, tels que la Charte et les lois fondamentales 
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2 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

qui s'y rattachent les reconnaissent et les garantis
sent. Mais, dans cette recherche, quelle route 
suivrons-nous, quelle méthode adopterons-nous? 
Nous avons déjà fait ressortir tous les inconvénients 
des méthodes purement arbitraires et artificielles, 
de ces méthodes soi-disant savantes qui déroutent 
complètement celui qui étudie et lui font perdre de 
vue l'assiette naturelle des choses, l 'ordre et l 'en
chaînement logique des faits et des idées. Il est 
parfaitement vrai qu'il y a dans la disposition, dans 
l'ordre selon lequel les diverses parties du droit se 
sont développées et, pour ainsi dire, assises dans 
un pays, un fil historique qu'il ne faut point briser, 
qu'il faut respecter, sous peine de jeter le trouble et 
l'obscurité là où l'on aurait la prétention d'apporter 
la clarté et la méthode. Aussi, fidèle à cette obser
vation, avons-nous adopté une division générale qui 
nous a paru conforme à la fois et à l 'ordre des faits 
et à notre système de droit positif. 

Cela une fois admis, ce serait cependant pousser 
trop loin l'amour des faits, ce serait pousser jus
qu'à la superstition le respect du droit positif que 
de ne pas reconnaître, d'un côté, que de profondes 
différences distinguent et distingueront toujours 
l'œuvre du législateur et l'œuvre du jurisconsulte ou 
du savant, surtout pour ce qui concerne l 'ordre des 
matières et le langage et, de l'autre côté, qu'il est 
possible et utile de ramener pour les détails mômes 
le droit positif aux formes scientifiques. 

Permettez-moi, en conséquence, de vous présen
ter avant tout quelques observations sur les deux 
points que je viens de signaler à votre attention. Et 
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VINGT-CINQUIÈME LEÇON. 3 

d'abord, je dis qu'on ne pourra jamais confondre 
l'œuvre du législateur avec l'œuvre du juriscon
sulte et du savant, en d'autres termes, qu'un 
code et un traité, qu'un code et un livre sont et 
doivent être deux choses, deux ouvrages, deux 
travaux essentiellement différents quant à la mé
thode et à l'arrangement des idées. Un livre est 
ordinairement l'œuvre d'un homme, d'un seul 
homme, et si cette circonstance n'est pas tou
jours à l'avantage du livre pour le fond des idées, 
si quelquefois il pourrait être mieux qu'il y eût 
plus d'une tête pour concerter le travail, à coup 
sûr, quant à la forme, quant au jet, quant à l'arran
gement des parties entre elles, l'unicité, si je puis 
parler ainsi, du travail est une circonstance favorable. 
L'auteur qui fait un livre dans son cabinet peut à 
son aise faire, défaire et refaire, et si un an ne lui 
suffit pas, il en prendra deux; et si son amour-propre 
lui permettait de suivre le précepte d'Horace, d 'at
tendre dix ans, sa réputation et le public y gagne
raient quelquefois. L'auteur, en d'autres termes, a 
devant lui l'espace, le loisir nécessaire pour déve
lopper sa pensée, pour l'expliquer, pour la présenter 
sous une autre forme, si la première ne lui paraît 
pas suffisante. Bref, rien ne le gêne, et on a le droit 
de se montrer sévère à son égard. Mais l'œuvre du 
législateur est tout autre. Et d'abord, dans tout 
pays, dans tout système, la législation n'est ja 
mais l'œuvre d'un seul homme, la législation est 
toujours l'œuvre de plusieurs ; et quand le des
potisme vient nous dire le contraire, il se vante, 
il met en avant une prétention ridicule à force 
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4 COUKS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

d'être orgueilleuse. Il lui est aussi impossible 
qu'à tout autre pouvoir de faire seul une législa
tion. Toute la différence, c'est qu'il y a des faiseurs 
non avoués, des hommes qui travaillent dans l'obs
curité et sans le stimulant du renom et de la res
ponsabilité morale devant le pays. Toute la diffé
rence, c'est qu'au lieu de confier cette mission 
aux représentants du pays, il peut la confier à 
des favoris et même à des favorites, mais tou
jours la législation est l'œuvre de plusieurs. 

Ce que l'œuvre gagne par ces circonstances, quant 
au fond, elle le perd souvent par la forme. Sans 
doute, c'est par les assemblées délibérantes que la 
conscience sociale pénétre dans les lois, comme par 
le jury elle pénètre dans les jugements; mais par la 
môme raison qu'il ne faut pas demander au jury des 
décisions techniques sur des questions de droit, il 
ne faut pas demander au législateur des formes 
savantes et un langage précis et rigoureux. Mais 
allons plus encore au fond des choses. Le législateur 
n'a pas, comme l'écrivain, la liberté d'action; le 
législateur n'agit pas uniquement pour son plaisir 
ou pour sa gloire, ou par le désir de se rendre utile 
au prochain. Le législateur n'a pas du tout la liberté 
de faire ou de ne pas faire, de faire demain plutôt 
qu'aujourd'hui, de faire à sa guise et à son aise; 
il n'est pas maître de tout faire à la fois; il ne peut 
pas dire : J'attendrai que mon œuvre soit complète, 
que toutes les parties soient bien disposées; il 
faudrait pour cela qu'il fût complètement débarrassé 
des affaires, qu'il fût en dehors des circonstances 
où il se trouve placé, qu'il fût, enfin, hors des faits 
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VINGT—CINQUIÈME LEÇON. 5 

extérieurs et de tous les besoins qui exigent que son 
œuvre soit faite dans une forme, dans un temps 
donnés. En d'autres termes, vous pouvez appliquer 
au législateur cette expression de Bacon : Tanqaam 
e vinculis ratiocinatur. 11 doit se conformer aux 
circonstances du pays plutôt que s'occuper de 
vérités spéculatives. Il songe donc plutôt aux 
besoins du moment qu'aux formes scientifiques. 
Souvent même, ce n'est pas à son insu, c'est sciem
ment qu'il se confie à l'œuvre des jurisconsultes, 
à l'œuvre des précédents judiciaires pour expliquer, 
pour compléter sa pensée, pour mettre à la portée 
de tous l'application des ses généralisations. 

Cette observation, à coup sûr, n'offre à votre 
esprit rien de nouveau. Il n'y a pas un de vous 
qui, en étudiant une législation quelconque, n'ait 
rencontré mainte preuve de ce que je viens de 
dire. Prenez une des législations qui paraissent 
avoir été faites le plus à loisir, une législation qui 
pouvait être faite un peu plus tôt ou un peu plus 
tard sans inconvénient; prenez une législation qui, 
par le haut rang qu'elle occupe dans les travaux 
législatifs, peut supporter bien des critiques; pre
nez, en un mot, le Code civil, cette gloire de la 
France moderne. Eh bien, dans le Code civil lui-
môme, vous trouverez un langage souvent ambigu, 
embarrassé, des expressions prises quelquefois un 
peu au hasard et sans qu'on s'en rendît bien compte 
dans le droit écrit ou dans le droit coutumier ; les 
mêmes expressions ne sont pas toujours employées 
dans le même sens; enfin, si vous jetez un coup 
d'œil sur l'ordre des matières, du moins dans les 
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6 COURS DF. DROIT CONSTITUTIONNEL. 

détails, vous serez frappés d'un certain mélange qui 
ne répond pas aux idées scientifiques, vous t rou
verez beaucoup de dispositions de droit civil et 
même de droit pénal. Eh bien, cependant, je le 
répète, c'est une des législations modernes qui ont 
le plus droit à nos éloges, c'est une de celles qu'on 
a le plus élaborées et auxquelles on a travaillé avec 
le plus de loisir. 

Voilà la première observation : la seconde est 
plus importante. Faut-il, malgré ces défauts de 
méthode dans les détails, qu'on trouve à peu près 
dans toutes les législations, faut-il non-seulement 
adopter la division fondamentale, ainsi que nous 
l'avons fait, mais encore suivre la législation pas à 
pas, mot à mot, dans ses moindres parties, dans 
ses moindres détails? C'est poser cette quest ion: 
Faut-il se borner à la méthode purement et stricte
ment exégétique, ou en essayer une autre ? 

L'exégèse n'a pas mérité toutes les critiques qu'on 
en a faites, tous les sarcasmes dont elle a été 
l'objet. La méthode exégétique, lorsqu'on la prend 
comme une méthode subsidiaire, auxiliaire, dans 
un ensemble de travaux, a aussi ses avantages 
et son utilité pour le développement de notre 
esprit; la méthode exégétique développe singu
lièrement la sagacité de l'esprit humain, elle habitue 
à ce travail, à cette escrime logique, si je puis par 
ler ainsi, qui faisait jadis une si grande partie des 
études, et elle a peut-être été t rop abandonnée. 
Enfin, c'est la méthode qui donne le plus la con
naissance intime des détails. Un physicien, pour 
remplir toutes les conditions d'un habile observa-
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VINGT-CINQUIÈME LEÇON. 7 

teur, doit non-seulement observer les choses en 
grand, mais encore les observer en détail; il doit 
non-seulement se servir de ses yeux et du télescope, 
mais aussi faire usage du microscope; c'est là 
l'exégèse ; elle lui sera utile, mais à condition que 
ce ne soit pas sa seule manière d'observer, à 
condition qu'il n'en abuse pas, car il en serait 
puni, il deviendrait myope. 

L'exégèse est donc une méthode qu'il ne faut pas 
dédaigner ; mais l'ordre rationnel est essentiel et 
nécessaire toutes les fois qu'on veut découvrir et 
mettre en saillie les principes divers qui dominent 
une matière, qu'on veut en juger la portée, et sur
tout qu'on veut reconnaître avec exactitude leurs 
points d'intersection. "h 

Or, saisir les principes, leur portée et leurs points 
d'intersection avec exactitude, c'est là le secret, 
c'est la science en toutes choses. Sans doute, quand 
je dis que c'est la science en toutes choses, je parle 
de l'homme, de l'esprit humain comme il se montre 
à nous par la pensée commune. Qu'ensuite dans une 
région plus élevée, dans la région des sciences trans
cendantes, ce qui nous paraît, à nous, un concours 
de principes divers se réunisse et se confonde dans 
une puissante unité, cela est possible, et c'est une 
noble audace de l'esprit humain que d'oser se lan
cer dans cette haute région spéculative ; mais c'est 
de l'audace, et il n'y a rien d'applicable aux choses 
humaines. 

Dans la sphère de la pensée commune, tout ou 
presque tout est le résultat de forces et de principes 
divers qui agissent par concours ou par contraste. 
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8 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

Si un astronome ne considérait dans les corps cé
lestes, dans notre globe et dans les autres globes de 
notre système que la force d'impulsion, que la force 
centrifuge, il verrait tous ces globes s'échapper par 
la tangente dans les espaces infinis, et ce système 
admirable disparaîtrait à ses yeux. Mais il tient 
compte aussi de la force centripète, de la force 
d'attraction, et c'est en combinant l'action des deux 
forces qu'il voit ces mêmes corps célestes décrire 
leurs magnifiques ellipses dans l 'ordre éternel qui 
leur est assigné. 

Le physicien, le chimiste, nous enseignent éga
lement à saisir les points d'intersection de la ma
tière et des forces, à saisir la matière elle-même 
et à l 'adapter à nos besoins, comme l'astronome, 
en saisissant les forces diverses, s'est mis en état 
de tout calculer et, plus que cela, de tout pré
dire. 

Si vous portez vos regards sur la science de l'hu
manité, sur l'histoire, vous reconnaîtrez encore le 
même procédé. Parmi les historiens, les uns ont 
remarqué qu'en considérant les choses dans un 
vaste espace de temps, la somme des actions hu
maines se développait d'après certaines lois ; ils ont 
appelé cela la force des choses ; ils ont cherché à 
découvrir ces lois, et quand ils ont cru les avoir 
trouvées, oubliant à peu près complètement la 
libre activité, la spontanéité de l 'homme, ils nous 
ont donné une sorte de fatalisme historique dans 
lequel les événements viennent se classer comme 
par une force nécessaire, et la liberté humaine se 
trouvant, en quelque sorte, complètement suppri-
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mée, les faits se présentent dépouillés de leur vé
ritable moralité. 

Les autres n'ont aperçu, dans le grand mouvement 
historique de l'humanité, que l'homme individuel 
avec sa liberté personnelle, son activité, sa spon
tanéité, ses passions du jour, ses mouvements du 
moment, et ils ont cru que là était toute l'histoire, 
ils ont cru que tout s'expliquait par ces variations 
individuelles, par ces mouvements de la sponta
néité personnelle de l'individu. Certes, ils ne sont 
pas arrivés, ceux-là, au fatalisme historique, mais 
ils ne sont pas même arrivés à l'histoire; ils ont 
donné une suite de récits confus où vous ne trouvez 
pas le fil conducteur et la véritable clef des faits 
historiques. 

Il y a exagération dans les deux méthodes. Il est 
vrai, et il faudrait fermer les yeux pour ne pas le 
voir, il est vrai que les grands événements se déve
loppent suivant une loi qu'on peut reconnaître ; 
lorsqu'on embrasse un grand espace de temps, les 
variations résultant de l'activité et de la spontanéité 
humaines n'altèrent pas d'une manière absolue la 
marche des événements. De là, ce dicton du bon 
sens que, dans les mêmes circonstances, les hom
mes font les mêmes choses. Le bon sens le dit, et, 
la chose sainement entendue, le bon sens a raison. 
Mais il n'est pas moins vrai que ces drames dont la 
marche est jusqu'à un certain point semblable, dont 
les catastrophes se ressemblent jusqu'à un certain 
point, il n'est pas moins vrai, dis-je, que ces drames 
sont singulièrement variés, modifiés par l'action de 
la liberté et de la spontanéité humaines; il n'est pas 
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10 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

moins vrai que chaque génération a sa responsabi
lité propre; si chacune, ayant voulu se placer dans 
les mêmes circonstances, a obtenu les mêmes résul
tats , elle n'était pas forcée de s'y placer. 

Appliquons ces idées au droit. Prenez-vous les 
individus ? 11 y a le principe de notre individualité, 
de notre personnalité propre. Exagérez ce principe, 
outrez-le, et la société est complètement impossible. 
Pour les sociétés, il faut aussi la force d'attraction, 
l'instinct et l'obligation de la vie sociale. Dans l'or
ganisation de la famille, il y a un principe qui s'est 
toujours présenté d'abord, le principe patriarcal, 
monarchique, comme vous voudrez l'appeler, l'au
torité du chef, du père. C'est sans doute là un 
principe conservateur de la famille. Mais consi
dérez-le tout seul et ne reconnaissez pas d'autre 
principe, vous arrivez au sacrifice des droits de la 
femme et des enfants, à la tyrannie du père de 
famille. Si, au contraire, effrayés de ces consé
quences, vous proclamez l'indépendance de tous les 
membres de la famille, la famille est dissoute. La 
femme ne reconnaîtra plus qu'elle n'a d'autre do
micile que celui de son mari, les enfants se marie
ront quand ils voudront ; il y aura bien encore des 
individus logeant sous le même toit, mangeant à la 
même table tant que bon leur semblera, mais la 
véritable famille n'existera plus. Pour qu'elle existe, 

11 faut chercher le point d'intersection entre le pou
voir monarchique du père de famille et le droit des 
individus qui composent la famille. Il faut que l'un 
conserve assez de puissance pour servir de lien, et 
que les autres conservent assez de force pour ne 
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VINGT—CINQUIÈME LEÇON. 11 

pas être victimes du pouvoir du chef, et vous arri
verez ainsi à la famille des temps modernes. 

Je finirai par un exemple pris dans le droit que 
nous expliquons. Nous avons parlé du principe de 
l'unité nationale. Eh bien, prenez ce principe seul, 
considérez-le comme puissance unique, absorbant 
toutes les autres, vous arriverez à la plus déplo
rable tyrannie, vous arriverez à prêter des argu
ments au pouvoir le plus abominable, à l'inquisition, 
à la censure, au despotisme le plus complet. Il 
faut donc que d'autres principes arrivent, que les 
principes de liberté et d'égalité viennent à leur tour, 
et le système rationnel se trouvera non dans un 
principe unique, mais au point d'intersection de ces 
principes divers, et quand le pouvoir absolu invo
quera l'unité, c'est au nom de la liberté et de l'éga
lité que nous poserons les limites dans lesquelles il 
doit se tenir. 

Sans doute, ce serait une science bien facile que 
celle qui consisterait dans la connaissance de quel
que principe isolé auquel on s'abandonnerait sans 
réserve aucune. Ce serait une science facile, mais 
pourrait-on l'appeler une science? La science est 
dans la connaissance de tous les principes qui ont 
le droit d'agir dans un système et dans la connais
sance de leur point d'intersection, c'est-à-dire dans 
la part légitime que chaque principe a le droit 
d'exercer. Ce point d'intersection, le droit philoso
phique le cherche hypothétiquement. C'est là le but 
de ce droit que vous appelez droit spéculatif, droit 
philosophique, naturel, ou comme bon vous sem
blera. Le droit positif cherche le point d'intersec-
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12 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

tion dans la réalité historique du droit, dans les 
applications législatives. En d'autres termes, le 
droit spéculatif pose cette question : Le point d'in
tersection entre les principes divers, où faut-il le 
placer ? Et le droit positif pose celle-ci : Où l'a-t-on 
placé ? Voilà les deux problèmes, celui du droit 
spéculatif et celui du droit positif. 

Je crois que les considérations que je vous ai 
présentées vous feront penser qu'au lieu de choisir 
l'ordre exégétique, il faut prendre l 'ordre rationnel. 
Voyons donc quel ordre nous adopterons. 

Nous voulons chercher quels sont les droits 
publics que la loi constitutionnelle nous garantit, 
quelle est leur étendue, quelle est leur portée. 
Qu'est-ce que les droits publics ? C'est la liberté 
même garantie dans ses diverses manifestations 
par la loi fondamentale du pays. Cela résulte de 
ce que nous avons dit en commençant sur la nature 
du droit positif et sur la distinction que nous avons 
faite entre les droits privés, les droits publics et les 
droits politiques. Les droits publics ne sont donc 
pas autre chose que la liberté même garantie par la 
loi fondamentale du pays. Il est clair que le point 
d'intersection, quand on le considère abstractive-
ment, se trouve entre l'activité humaine et les né
cessités sociales, entre le droit de l'individu et le 
droit de la société considérée comme force morale. 
Pratiquement, positivement, comment ce partage 
a-t-il été fait ? Voilà notre thèse. 

Or, la liberté humaine s'applique toujours à des 
actes extérieurs ou à des actes intérieurs. Quant à 
celle qui ne s'applique qu'à des actes purement 
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VINGT-CINQUIÈME LEÇON. 13 

intérieurs, il est clair qu'elle n'est pas du ressort 
du pouvoir social. Mais tout en reconnaissant que 
le pouvoir social n'a le droit de s'occuper que des 
actes extérieurs, ne pouvons-nous pas faire une 
division, reconnaître des catégories d'actes qui se 
distinguent assez bien les uns des autres ? 

Et d'abord, je considère les actes extérieurs pro
prement dits, les actes physiques, quel que soit leur 
but, le bien-être, ou le plaisir, ou une simple manifes
tation de la liberté. Ainsi, la liberté d'action, la liberté 
locomotive, la liberté qu'on a appelée sécurité, c 'est-
à-dire celle par laquelle j 'agis , par laquelle je fais 
tous les actes de ma vie privée sans crainte d'être 
troublé dans cet exercice de mon activité, bref, les 
actes qui rentrent plus particulièrememt sous le chef 
de la liberté individuelle. 

Il y a une autre classe d'actes que nous distinguons 
de ceux-là. Ce sont les actes qui ont rapport au 
développement de la pensée et de nos sentiments 
moraux : ces actes sont les discours, les publications 
par la presse ou autrement; ces actes sont notre 
culte, la religion de chacun; ces actes prennent aussi 
la forme de l'enseignement. 

Tous ces actes, qui ont rapport principalement et 
directement au développement de la pensée et de 
nos sentiments moraux, doivent faire une classe à 
part. 

Enfin, il y a une troisième classe d'actes qui paraît 
se distinguer des deux autres d'une manière assez 
nette, celle des actes par lesquels nous approprions 
les choses à notre bien-être matériel. C'est donc la 
liberté appliquée à la propriété, à l'industrie, au 
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commerce, à nos moyens d'existence, encore une fois 
à nos moyens de bien-être matériel. 

Ainsi, dans la première catégorie, je comprends, 
pour ainsi dire, tous les actes qui n'ont pas de clas
sification spéciale, les actes qui ont rappor t à la 
liberté individuelle; dans la seconde, je comprends 
ceux qui ont rapport à des libertés spéciales t rès-
précieuses : la liberté des cultes, la liberté de la 
presse, la liberté de l'enseignement; dans la t ro i 
sième, les actes qui ont rapport à la propriété, aux 
moyens d'acquérir, aux moyens d'existence et de 
bien-être. 

Voilà ma division. C'est dire, en d'autres termes, 
que je traiterai d'abord des matières comprises dans 
les articles 4, 10, 45, 53, 54 et 69, § 4 de la Charte; 
puis, en second lieu, des matières comprises dans les 
articles 5, 6, 7 et 69, § 1 et 8 ; en troisième lieu, 
des matières comprises dans les articles 8, 9, 40, 
57 et 61. 
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V I N G T - S I X I È M E L E Ç O N 

S O M M A I R E 

La l ibe r té individuel le est la facul té p o u r l ' h o m m e de m e t t r e à exécu
tion tou t e s ses vo lon tés l ég i t imes . — El l e peu t ê t r e cons idé rée d a n s 
ses r a p p o r t s : — avec son p o s s e s s e u r , — avec les a u t r e s ind iv idus , — 
avec la pu i s sance p u b l i q u e . L i b e r t é individuel le c o n s i d é r é e d a n s 
ses r a p p o r t s avec son p o s s e s s e u r ; e s c l a v a g e ou quas i - e sc l avage 
v o l o n t a i r e ; v œ u x r e l i g i e u x . — L ' e sc l avage v o l o n t a i r e r e p o u s s é p a r 
la loi f rança i se ; d i spos i t ions du Code civil à ce suje t . 

MESSIEURS, 

La liberté individuelle, si l'on pouvaitla considérer 
d'une manière tout à fait générale et matérielle, se 
présenterait à nous comme la libre exécution de 
toutes les volontés de l'homme. Ce serait là une 
notion qu'on pourrait appeler sauvage, ce ne serait 
pas la liberté individuelle telle qu'on doit la conce
voir en présence de l'être libre et moral à la fois, en 
présence de l'homme. Mais si nous faisons un pas de 
plus, si nous disons que la liberté individuelle 
existe là où l'homme a le pouvoir, la faculté de 
mettre à exécution toutes ses volontés légitimes, 
toutes les volontés que sa raison avoue, toutes 
celles que sa conscience ne désapprouve pas, vous 
aurez de la liberté individuelle une notion qui sera 
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en harmonie avec les éléments de sa nature et la loi 
du devoir. Et au fond, vous le savez tous, si, dans 
la réalité des choses, l'homme ne s'écartait jamais 
d'un semblable exercice de sa liberté individuelle, 
tout le mécanisme social serait à peu près inutile. 

C'est précisément là le problème qui est à ré
soudre : trouver, pour employer la phrase dont 
nous nous servions dans la dernière séance, trouver 
le point d'intersection entre la liberté individuelle 
d'un homme et celle d'un autre homme son égal, 
entre la liberté individuelle de chacun et les exi
gences de l'ordre social qui nous est nécessaire pour 
le développement et le perfectionnement de notre 
nature. 

Il est, sans doute, facile de résoudre ou théorique
ment ou pratiquement le problème, lorsqu'on veut 
immoler un principe à l'autre. Ainsi il est facile, et 
l'histoire même l'a prouvé, d'arriver à la solution du 
problème, si l'on immole la liberté individuelle aux 
exigences sociales, ou bien si l'on immole les exi
gences sociales à la liberté individuelle. Mais, encore 
une fois, ce ne sont pas là des solutions réelles, ce 
sont des tentatives malheureuses, et l'histoire a éga
lement prouvé que ce ne sont pas des moyens de 
développement, ni de bien-être. 

Vous voyez donc que la liberté individuelle doit 
être considérée sous divers rappor ts , sous divers 
points de vue. On peut la considérer dans ses r a p 
ports avec son possesseur, dans ses rapports avec 
les autres individus, dans ses rapports avec la puis 
sance publique. 

Je dis dans ses rapports avec son possesseur, 
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car le possesseur aussi peut dilapider son trésor, le 
possesseur peut se dépouiller pratiquement de la 
plus noble des facultés humaines. Or, la liberté est 
un trésor qui profite non pas seulement à son pos 
sesseur, mais encore aux autres. Les autres donc 
et la société ont aussi intérêt à ce que le posses
seur n'en fasse pas mauvais usage, à ce qu'il ne 
le dilapide pas. Aussi, l'histoire a-t-elle toujours 
prouvé que ceux qui négligeaient cette maxime, qui 
se croyaient heureux lorsqu'ils étaient entourés 
d'esclaves, faisaient une action dont tôt ou tard les 
conséquences retombaient sur la société tout entière. 

Et ce n'est pas ici une pure idée spéculative. Je 
dis que l'homme a pu lui-même et volontairement 
abdiquer sa liberté individuelle; il l'a fait quelque
fois sous l'empire du besoin, quelquefois sous l'em
pire de la crainte ; quelquefois, il l'a fait d'une 
manière légitime, pour l'organisation de la famille, 
quelquefois aussi par des motifs d'un ordre plus 
élevé, par des motifs religieux. 

Je dis, en deuxième lieu, qu'il faut considérer la 
liberté individuelle dans ses rapports avec les autres 
individus; car, si quelquefois le possesseur lui-
même l'a volontairement abdiquée, souvent, et plus 
souvent, les autres ont eu envie de la lui arracher, 
plus souvent il s'est trouvé exposé aux attaques de 
la force, de la violence. Ces usurpations de la liberté 
d'autrui se sont vérifiées par l'organisation de la 
famille, par la guerre, par la conquête, d'où sont 
venus les achats d'hommes et un grand nombre 
d'actes conséquents avec ces faits. 

Je dis, en troisième lieu, qu'on peut considérer la 
i l . 2 

Source BIU Cujas



18 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

liberté individuelle dans ses rapports avec la puis 
sance publique. Et ici, il y a un double point de vue : 
le premier point de vue se rattache à ce que nous 
venons d é d i r e ; car, s'il est de l'intérêt général que 
l'homme n'abdique pas légèrement sa liberté indivi
duelle, qu'il ne l'abdique jamais complètement, s'il 
est de l'intérêt social que la liberté du faible ne 
soit pas la proie du fort, il est évident que le premier 
point de vue qui s'offre, en considérant la liberté 
individuelle dans ses rapports avec la puissance pu
blique, c'est la protection que le pouvoir social doit 
accorder pour que les uns ne soient pas entraînés 
par le désespoir à l'abdication de leur liberté, et pour 
que les autres ne soient pas en état d'en dépouiller 
leurs semblables. 

Mais ce n'est pas tout, c'est là une face de la 
question qui rappelle immédiatement à votre esprit 
les lois civiles et pénales ; mais il y a une autre face 
de la question : c'est que la société elle-même, la 
puissance publique elle-même, a besoin de mettre 
certaines limites à l'exercice de la liberté indivi
duelle. Et là arrive, au fond, le véritable problème 
social et politique : c'est que pour garantir la liberté 
individuelle contre une abdication inconsidérée ou 
contre des usurpations illégitimes, pour atteindre le 
but qu'elle doit poursuivre, c 'est-à-dire le maintien 
et la protection de l 'ordre social, la puissance 
publique exige le sacrifice d'une partie de la liberté 
individuelle. Il est clair qu'il n'y a pas de société, 
pas d'ordre social possible sans une certaine somme 
de services publics, qui sont autant d'atteintes à la 
liberté individuelle. 
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Ainsi, la liberté individuelle est restreinte par 
l'appel des citoyens au service militaire, au service 
de la garde nationale, par la loi qui fait que le jour 
où un citoyen voudrait aller à gauche, on lui com
mande d'aller à droite pour le service public. 

Une deuxième limitation se rapporte aux moyens 
de maintenir l'ordre public ; nous ne discutons pas 
ici la convenance de ces moyens, nous faisons tout 
simplement une revue qui explique notre pensée. 
Ainsi, pour le maintien de l'ordre public, il y a des 
pays où le port d'armes est limité, où la faculté de 
voyager est soumise à certaines formes. Il en est de 
même de la conservation chez soi d'armes de guerre, 
de la liberté de tenir une maison de jeu, etc. 

Un troisième ordre de limitations se rapporte à la 
fois à l'intérêt public et à l'intérêt privé, il est d'une 
nature qu'on peut appeler mixte. Ainsi, c'est limiter 
la liberté individuelle que d'exiger qu'une personne 
ne puisse pas se marier avant un certain âge; c'est 
encore limiter la liberté individuelle que de dire à la 
femme qu'elle n'aura jamais d'autre domicile que ce
lui de son mari. Ce sont encore là des mesures 
d'ordre public. 

J'en citerai encore une autre, et je le fais pour vous 
prouver que je cite au hasard, sans vouloir donner 
en rien des exemples à suivre : je citerai la contrainte 
par corps pour dettes, cette mesure que, quant à 
moi, je ne sais de quel nom appeler; cette mesure 
qui a fait rembourser fort peu de grandes créances 
et mis hors d'état d'en rembourser beaucoup de 
petites; cette mesure qui frappe de la même main 
l'homme qui veut frauder son créancier et l'homme 
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qui se trouve hors d'état de le payer. Eh bien, c'est 
encore là une limitation à la liberté individuelle dans 
un intérêt essentiellement privé; je dis essentielle
ment privé, parce qu'il n'y a pas d'intérêt privé dans 
lequel on ne puisse découvrir quelque rappor t avec 
l'intérêt général. 

Enfin, une quatrième classe de limitations plus 
importante et plus grave, c'est celle qu'exige l'exer
cice de la justice sociale : et ici chacun de vous me 
prévient en signalant l 'arrestation provisoire, la 
détention préventive, les visites domiciliaires, la 
surveillance de la haute police après l'expiration de 
la peine, enfin tous les moyens dont la justice sociale 
croit avoir besoin pour exercer ses fonctions et main
tenir l 'ordre public. 

Vous avez devant les yeux, si cette expression 
n'est pas trop ambitieuse, une sorte de panorama 
de la matière. Vous apercevez maintenant toutes 
les questions qui se rattachent à la liberté indivi
duelle, dans leurs détails et dans leur ensemble. Je 
reprends ma triple division de la liberté individuelle 
considérée dans ses rapports avec son possesseur, 
dans ses rapports avec les autres individus, dans ses 
rapports avec la puissance publique. 

J'ai dit que c'est un trésor que souvent son pos 
sesseur lui-même a dilapidé. Ce n'est pas là un fait 
accidentel ou rare. C'est un fait qui a dominé l 'his
toire des sociétés humaines, c'est malheureusement 
un fait général. Toutes les fois que la puissance pu 
blique, toutes les fois que le pouvoir social, que 
l'État, en un mot, n'a pas eu ou la volonté ou la force 
nécessaires pour protéger les faibles, les faibles ont 
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cherché leur protection par le moyen de l'association 
qui leur donnait la force par l'union, ou ils se pla
çaient sous l'égide, sous la protection de la puissance 
individuelle, et ils obtenaient cette protection aux 
dépens de leur liberté, par un sacrifice plus ou moins 
étendu, et quelquefois complet, de leur liberté per
sonnelle. 

Maintenant que j 'a i expliqué ma pensée, vous ne 
me demandez plus de preuves, car l'histoire tout 
entière se retrace à votre mémoire, et vous fournit 
des exemples nombreux de cette grande vérité. J'ai 
dit que les faibles ont cherché quelquefois leur 
sûreté dans les associations ; et pour ne pas remon
ter jusqu'à l'histoire ancienne, vous savez que les 
communes, les corporations des arts et métiers, 
n'étaient pas autre chose, n'avaient pas d'autre 
cause et d'autre mobile. On s'organisait en com
munes pour résister à l'oppression des seigneurs, 
et puis en corporations d'arts et métiers, parce que 
la protection du petit État n'était pas suffisante 
pour garantir la liberté individuelle dans ses di
vers besoins. Et je dirai plus : c'est que, jusqu'à un 
certain point, non plus d'une manière absolue et 
générale, mais jusqu'à un certain point, les couvents 
ont été employés dans le môme but . On se réfugiait 
dans les couvents, dans ces communautés qui 
étaient, pour ainsi dire, sous la protection céleste, 
pour y trouver une garantie contre l'oppression. 
On s'y réfugiait comme, en 1793, on se réfugia dans 
le sein des associations militaires. 

J'ai dit que, quand on ne trouvait pas le moyen 
de l'association qui était conforme à la dignité hu-
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maine et au développement de l'intelligence de 
l 'homme, on s'abritait tant bien que mal, on se 
plaçait grossièrement, instinctivement, sous l'égide 
de la puissance individuelle. Oui, Messieurs, et les 
documents à cet égard ne manquent pas, tel guer
rier puissant, tel puissant seigneur recevait sous 
son bouclier ceux qui allaient, aux dépens de leur 
liberté personnelle, y chercher un moyen de protec
tion. Passez-moi une comparaison presque insul
tante pour la nature humaine, mais pourtant vraie 
au fond : l'homme faible se conduisait à l'égard de 
l 'homme puissant comme le braque timide qui vient 
se blottir aux pieds du chasseur lorsqu'il a flairé 
dans la forêt un animal redoutable pour lui. Et, ne 
vous y trompez pas, l'esclavage n'a pas toujours été 
le résultat de la conquête, du droit de guerre, mais 
il y a eu aussi des esclaves volontaires poussés par 
la faim ou la violence à descendre ainsi, à se dégra
der de la liberté personnelle. 

Il y a eu, en plus grand nombre encore, des hom
mes qui, sans se ravaler jusqu'au véritable escla
vage, se sont mis volontairement dans un rappor t 
d'assujettissement vis-à-vis d'autres hommes. Et 
les noms de serfs, de colons, de vassaux, vous r a p 
pellent ces rapports . C'était le faible qui cherchait 
un abri sous le bouclier du puissant. Et les anciens 
clients, et au moyen âge ce qu'on appelait les oblats 
et les rapports de l'homme du clan avec le chef du 
clan, sont des rapports de la nature de ceux que je 
viens de rappeler. C'étaient des rappor ts de sou
mission, où la protection du puissant et de la famille 
du puissant était achetée par une certaine somme 
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de services personnels qu'on s'engageait à lui prê
ter. On aimait mieux ainsi, à l'aide de cette force, 
de cette puissance, être en état d'exercer sur les 
autres une petite tyrannie que d'être exposé à suc
comber sous sa faiblesse personnelle. 

Il serait facile de justifier ces propositions par de 
nombreux documents, si le temps nous le permet
tait. En voulez-vous, je ne dis pas un exemple, mais 
une faible image? Voyez ces malheureux paysans de 
l'Allemagne et quelquefois de la Suisse qui, se lais
sant séduire par les belles phrases des recruteurs 
de colonisation et d'émigration, réunissent le peu 
qu'ils possèdent, quittent légèrement leurs foyers 
domestiques et font tous les sacrifices pour aller se 
faire jeter sur les plages du nouveau monde. Une 
fois débarqués, leur petit pécule se trouve bientôt 
dévoré, et ils se voient sans ressources dans un pays 
dont ils ne connaissent ni la langue ni les habi
tudes, au milieu d'un peuple étranger qui ne prend 
à eux aucun intérêt. Us s'y trouvent avec leurs 
femmes et leurs enfants, à la merci de ceux qui 
voudront bien de leur travail. Sans doute, il y a eu 
des temps, des circonstances où ce travail était 
vivement demandé, et c'est ce qui a fait illusion à 
quelques émigrants qui n'ont pas été informés à 
temps du changement de circonstances. Ceux-là 
ont été obligés de s'engager à merci et miséricorde 
à celui qui a bien voulu les nourrir. Eh bien, regar
dez quelques siècles en arrière, alors que la puis
sance du travail était moindre qu'aujourd'hui, et 
vous avez, en même temps, la preuve qu'au fond 
toute l'histoire des sociétés, toute l'histoire de 
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leurs progrès, peuvent se résumer dans ces deux 
mots : l'histoire du travail. Chez les sociétés dans 
l'enfance, ou arriérées ou corrompues, vous trouvez 
le travail servile, puis le progrès arrive, et vous 
avez le travail quasi-servile, le colonat, et puis enfin 
la véritable civilisation commence à répandre ses 
bienfaits sur la terre, et vous avez le travail libre, 
vous avez le travail libre et salarié, le travail salarié, 
qui n'est au fond autre chose que la cession de sa 
quote-part faite par l'un des agents de la produc
tion, lorsqu'il est incapable, pour vivre, d'attendre 
le résultat final de l 'opération. Et puis, un dernier 
progrès qui, j ' en ai le ferme espoir, arrivera un 
jour : c'est que le travail, au lieu d'être salarié, de
viendra un travail d'association; c'est que le t r a 
vailleur n 'aura plus besoin de céder d'avance sa 
quote-part, mais, ayant des moyens d'existence suf
fisants pour attendre le résultat de chaque opéra
tion, pourra venir prendre toute la portion qui lui 
reviendra dans le produit . Il y aura alors une véri
table association entre les trois instruments directs 
de la production : la terre, le capital et le travail. 

L'esclavage volontaire, je ne crains pas de le dire, 
est complètement illicite, complètement illégal dans 
le pays de France. L'homme n'y est pas une p ro 
priété, il ne peut pas s'abdiquer, s'aliéner, se ven
dre. Tout acte, tout contrat qui aurait ainsi la 
liberté de l'homme pour objet, serait radicalement 
nul, comme étant contraire à l 'ordre public et aux 
bonnes mœurs. 

Cette vérité même était textuellement exprimée 
dans un des actes constitutionnels qui ont été faits 
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en France, celui de 93. Il est dit à l'article 18 de 
l'Introduction : « Tout homme peut engager ses 
« services, son temps, mais il ne peut se vendre ni 
« être vendu, sa personne n'est pas une propriété 
« aliénable. » Dans la législation qui nous régit, 
vous trouvez le même principe. L'article 1780 du 
Code civil porte : « On ne peut engager ses services 
« qu'à un temps ou pour une entreprise détermi-
« née. » Cette disposition a été faite évidemment 
pour prévenir toute espèce d'acte qui pourrait im
pliquer l'idée d'abdication de la personnalité. Qu'on 
engage ses services pour un temps, pour une entre
prise déterminée, il n'y a rien là que de très-licite, 
car c'est le principe de l'association. Mais dès le 
moment qu'il y aurait aliénation de la liberté indi
viduelle, sans détermination du temps pendant le
quel elle durera ou de l'entreprise après laquelle 
elle doit cesser, évidemment, on se mettrait à la 
merci d'un autre homme. 

Au surplus, vous trouvez dans une autre dispo
sition du Code civil une sorte de confirmation de 
celle-là, car le législateur, en parlant des servitudes 
(des servitudes foncières bien entendu), s'est cru 
obligé à l'article 686 de s'expliquer ainsi : « Il est 
« permis aux propriétaires d'établir sur leurs pro-
« priétés ou en faveur de leurs propriétés telles ser-
« vitudes que bon leur semble, pourvu néanmoins que 
« les services établis ne soient imposés ni à la personne, 

« ni en faveur de la personne, mais seulement à un fonds 

« et pour un fonds, et pourvu, etc. . . . » Ce n'est pas 
qu'on ne puisse convenir d'un service personnel. 
On le peut très-bien, comme vous le voyez au cha-
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pitre du louage d'ouvrage et d'industrie, article 
1779, § 1 e r . Mais, comme il est dans la nature des 
services fonciers d'être perpétuels, on adonné cette 
explication, pour bien faire sentir qu'on ne pouvait 
imposer à l 'homme rien de ce qui ressemblait à un 
service foncier. 

Il y a un service d'une espèce particulière, et dont 
nous parlerons plus en détail par la suite, je veux 
dire le service militaire. Le service militaire est, sans 
doute, un des engagements qui attribuent le plus 
de puissance sur la personne de l'engagé. Cepen
dant, comme c'est un service à temps et pour un 
objet déterminé, il rentre dans la catégorie des 
services dont la loi permet la stipulation. 

Dans le Code civil se trouvait cette disposition 
assez singulière, assez étrange, disons-le, de l 'ar
ticle 374 : a L'enfant ne peut quitter la maison pa 
ternelle, sans la permission de son père, si ce n'est 
pour enrôlement volontaire, après dix-huit ans révolus. » 

Ainsi, à l'âge de dix-huit ans, lorsqu'il était encore 
mineur, lorsqu'il venait à peine d'atteindre l'âge 
de capacité pour le mariage, lorsqu'il avait encore 
trois ans d'incapacité civile devant la loi, on lui per 
mettait de quitter lamaison paternelle, on lui permet
tait de contracter un enrôlement militaire, c'est-à-dire 
un des engagements les plus graves par ses consé
quences qu'on puisse contracter. Évidemment, quoi
que, je le répète, le service militaire soit au nombre 
des services licites, il y avait cependant là quelque 
chose d'étrange, et qui se ressentait du temps et de 
l'esprit qui dominait alors, dans cette émancipation 
précoce accordée à l'enfant, dans cette faculté de 
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quitter le foyer domestique, sans le consentement de 
son pore, à dix-huit ans. 

Cette disposition n'existe plus; on est revenu à une 
disposition plus raisonnable dans la loi du 21 mars 
1832, dont l'article 32 porte que : « l'engagé volon-
« taire devra, s'il a moins de vingt ans, justifier du 
« consentement de ses père, mère ou tuteur. » L'âge 
de vingt ans est l'âge de la conscription ; c'est un 
âge, d'ailleurs, qui se rapproche beaucoup de la ma
jorité, et la distance est si faible que la loi n'a plus 
ce caractère d'insubordination domestique autorisée 
par l'article du Code civil. 

Il est d'autres engagements dérivant de tout autre 
motif que ceux que je viens d'énumérer et, qui cepen
dant paralysaient singulièrement la liberté indivi
duelle : j e veux parler des vœux religieux et perpétuels. 
Mais ce sujet demande quelques développements qui 
ne sauraient être présentés à la fin d'une séance ; je 
vous demande la permission de les renvoyer à la 
séance prochaine. 
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S O M M A I R E 

* V œ u x r e l i g i eux . — C a u s e s d i v e r s e s q u i o n t p u p o u s s e r les h o m m e s 
d a n s la s o l i t u d e e t d a n s les c o r p o r a t i o n s m o n a s t i q u e s . — Sain t 
Bas i l e e t s a in t Beno î t . — A r i s t o c r a t i e e t d é m o c r a t i e d a n s les ins t i tu
t ions m o n a s t i q u e s . — D é s o r d r e s i n t r o d u i t s a v e c le t e m p s d a n s ces 
i n s t i t u t i o n s . — E x a m e n d e s a c c u s a t i o n s p l u s o u m o i n s fondées d o n t 
el les o n t é t é l 'ob je t . — P r é o c c u p a t i o n s des g o u v e r n e m e n t s à l eu r 
é g a r d ; lois a u t r i c h i e n n e s . 

MESSIEURS, 

Il y a eu de tout temps des esprits qui de leur 
nature étaient plutôt contemplatifs que propres à la 
vie active, des esprits que le bruit du monde épou
vantait, que le bruit du monde détournait des médi
tations, des études solitaires auxquelles leur nature 
les appelait. Qui de nous n'a pas rencontré de ces 
hommes, pour qui le mouvement de la vie sociale 
est t rop fort, qui ne comprennent pas ce que nous 
appelons les affaires? On pourrait presque dire chez 
eux que les deux natures dont résulte l 'être humain, 
la nature spirituelle et la nature matérielle, ne sont 
pas en équilibre, ce qui fait qu'ils ne tendent qu'à 
se rendre étrangers, autant que cela est en leur pou
voir, à ce monde matériel qui les effraie et qu'ils ne 

Source BIU Cujas



VINGT-SEPTIÈME LEÇON. 29 

comprennent pas. En tout temps, dis-je, il y a eu de 
ces esprits ; en tout temps, par une loi de leur nature, 
ces esprits ont recherché la solitude, le silence, et 
quand ce que nous appelons les ordres monastiques 
ont été établis, ils cherchaient dans ces corporations, 
surtout dans celles de ces corporations qui se 
vouaient à l'étude, un refuge approprié à leur na
ture. Et voilà une première cause de la vie solitaire 
d'abord, et monastique ensuite. 

Il y a d'autres hommes chez qui le sentiment reli
gieux a un ressort, une vivacité qu'il n'a pas chez les 
autres hommes. Le sentiment religieux est une des 
propriétés naturelles de l 'homme; mais, comme 
d'autres propriétés naturelles, il n'a pas chez tous la 
même vivacité, il ne se développe pas chez tous avec 
la même facilité, avec la même énergie. Or, ces 
hommes chez qui le sentiment religieux était à la fois 
très-profond et très-vif, ces hommes qui étaient sous 
l'influence de ce qu'on a appelé le principe ascétique, 
étaient, eux aussi, appelés souvent à une vie plutôt 
contemplative qu'active. Ces hommes aussi ne 
voyaient souvent dans le monde qu'un obstacle au 
développement de ce sentiment qui les dominait; ils 
ne voyaient souvent dans le monde qu'un ennemi 
trop redoutable pour eux, un ennemi qu'ils aimaient 
mieux fuir que combattre, et ils évitaient ce combat, 
eux aussi, par la solitude. Et lorsque les corpora
tions religieuses se sont établies, elles se sont aussi 
recrutées en partie parmi ces hommes qui, comme 
les premiers, mais par un autre principe, cherchaient 
un refuge dans la vie monastique et espéraient trou
ver dans sa règle, dans ses rigueurs mêmes, des forces 
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auxiliaires pour le développement de leur sentiment 
religieux. 

Ce n'est pas tout. Le monde offre souvent de cruels 
mécomptes à ceux qui l'ont d'abord exploité avec 
trop de confiance, à ceux qui se sont jetés dans l'arène 
comptant trop sur leurs forces. Souvent, qui de nous 
n'en a pas remarqué trop d'exemples ? souvent le 
désespoir remplace cette confiance imprudente et 
illimitée ; et alors l 'homme désabusé, blessé, fatigué 
avant le temps, se réfugie volontiers, s'il manque de 
courage, dans le suicide, et s'il conserve encore quel
que énergie, il se réfugie dans la solitude. Et lorsque 
les congrégations ecclésiastiques existaient, ces hom
mes ainsi désabusés du monde, ces hommes ainsi 
prêts à se jeter dans les bras du désespoir, cherchaient 
souvent, eux aussi, un refuge dans la vie monas
tique; ils cherchaient un appui précisément dans 
l'inflexibilité de ses règles, dans l'abdication de cette 
personnalité dont ils ne savaient plus que faire ; ils 
cherchaient là, dis-je, un refuge plus honnête que 
celui qu'on cherche dans le suicide; ils mouraient 
ainsi volontairement, mais seulement au monde 
matériel, tâchant de vivre au monde spirituel. 

Et à ces causes qui poussaient les hommes de la 
société dans les corporations monastiques, il s'en 
réunissait d'autres moins honorables, il faut le dire : 
comme celles qui, au moyen âge, poussaient les 
hommes à chercher dans' les couvents un refuge con
tre la tyrannie; et il y en avait aussi qui avaient leur 
principe dans le désir de vivre avec peu de travail et 
dans le désir de se débarrasser des soucis et des 
soins que le monde imposait. 
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Quoi qu'il en soit, ces causes diverses, et surtout 
ce besoin de la solitude, ce besoin de chercher un 
refuge tout particulier contre le monde, devaient 
se faire sentir, et durent se faire sentir surtout dans 
des temps de crise, dans les époques qu'on a appe
lées époques de transition, au milieu de ces vio
lentes oscillations sociales où il n'est donné qu'aux 
esprits hauts et fermes de conserver leur équilibre 
et de dominer les événements. Dans ces temps-là, 
beaucoup d'hommes doivent s'effrayer des choses 
de ce monde, beaucoup d'hommes doivent être ex
posés à tomber dans le découragement et le déses
poir, beaucoup d'hommes doivent être tentés de 
chercher un refuge hors de ce monde qu'ils ne com
prennent plus. Dès lors, il est évident que ces faits 
ont dû se réaliser, surtout au milieu des plus gran
des catastrophes peut-être dont l'histoire à nous 
connue offre l'exemple. Je veux parler de ce grand 
ébranlement du monde civilisé qui précéda et ac
compagna la chute de l'empire romain : une civili
sation entière qui s'effaçait, la barbarie qui mena
çait d'inonder le monde civilisé, une religion absurde, 
mais cependant une religion antique, incorporée à 
tous les actes de la vie, à toutes les pensées de 
l'homme, aux moindres épisodes, aux moindres 
détails de la vie de famille et de la vie sociale ; le 
paganisme, dis-je, s'écroulant pour faire place à 
une religion nouvelle; le christianisme, qui ne pro
mettait ni gloire, ni profit, ni richesses, qui parlait 
au contraire au nom de l'abnégation, de la répres
sion de tous ces désirs, de toutes ces passions que le 
paganisme excitait continuellement. Il est difficile, 

Source BIU Cujas



32 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

pour nous, de nous retracer à fond l'état des esprits 
et de la société dans cette époque si mémorable, 
dans cette époque de transition où l'on passait 
d'une civilisation à une autre, d'une religion à une 
autre, et tout cela par des moyens terribles, et 
tout cela dans l'angoisse d'un despotisme d'autant 
plus brutal qu'il se sentait mourir, et tout cela sous 
l'action des barbares septentrionaux qui devaient 
servir d'intermédiaire entre le monde ancien et le 
monde moderne. 

Il dut donc y avoir des solitaires, des hommes 
qui cherchaient un refuge dans le désert , qui t â 
chaient d'oublier le monde et de s'en faire oublier; 
et le nombre de ces solitaires dut encore s'accroître 
par une raison plus directe et moins mondaine : c'est 
lorsque la religion qui s'écroulait essayait de p r o 
longer sa vie à l'aide de la persécution et de la 
tyrannie contre la religion nouvelle. On trouve, en 
effet, beaucoup de ces solitaires, et c'est le mot que 
nous employons encore, le nom de moines, de gens 
isolés, vivant seuls; on trouve, dis-je, beaucoup de 
ces solitaires surtout au m0 siècle, au temps des per
sécutions. 

Mais ce n'étaient pas là encore des congrégations, 
il n'y avait là encore que des individus, des indivi
dus vivant chacun à sa guise, des individus préférant 
la vie solitaire à la vie mondaine, la vie ascétique 
à la vie active. C'est au ivc siècle que commencèrent 
quelques essais de corporations, et peu à peu ces 
hommes voués ainsi à la vie ascétique, furent ame
nés à se constituer en corporations ecclésiastiques, 
en corporations actives, à rentrer dans le mouve-
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ment des villes, non comme les autres membres de 
la société civile, mais comme des corporations 
ayant leur organisation propre, et travaillant surtout 
aux choses religieuses et à la diffusion de la nou
velle croyance. L'organisateur du monachisme en 
Orient fut saint Basile ; c'est de la règle de Saint-
Basile qu'on peut faire dater la vie régulière, mo
nastique, de congrégation, en Orient. Le mona
chisme occidental eut son législateur plus tard dans 
un homme d'un esprit puissant; puissant sans doute, 
puisque sa règle devint le droit commun de toutes 
les congrégations de cette nature dans l'Occident, 
et qu'elle resta ainsi le droit commun de ces con
grégations, non pas un jour, un an, un siècle, mais 
du viu au xie siècle, je veux parler de saint Benoît. 

Il arriva cependant, et il ne pouvait en être au
trement, il arriva de ces congrégations religieuses 
ce qui arrive de toutes les institutions humaines ; 
après un certain temps, le zèle se refroidit, les prin
cipes dont on est parti sont oubliés, les choses, les 
esprits, tout se transforme : et si, pour employer 
l'expression du grand publiciste florentin, Machia
vel, on. ne parvient pas à ramener les institutions 
vers leur principe primitif, elles ne tardent pas à 
dégénérer. Aussi, et il serait impossible de le dis
simuler, quoique, certes, nous n'aimions pas tout 
ce qui pourrait ressembler à de vaines déclama
tions sur quoi que ce soit, mais il serait impossible 
de le dissimuler, la dégénération de ces institutions 
date de loin. Les abus les plus criants s'y éta
blirent déjà au moyen âge, et c'était là un fait connu 
et irrécusable. Ouvrez les décrets, entre autres 

a. 3 
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du quatrième concile de Latran, du troisième con
cile de Lyon, et aux vains efforts de ces grandes 
assemblées ecclésiastiques pour réprimer ces abus 
et ce débordement excessif des institutions monas
tiques, vous pourrez vous faire une idée de l'état 
des choses. Par cela même que le couvent était un 
refuge, et par cela même qu'en même temps il était 
regardé comme un moyen de faire son salut, l 'his
toire vous le dit, il n'y avait pas d'homme qui, 
après s'être livré à une vie licencieuse, violente ou 
immorale, ne crût réparer tout le mal qu'il avait fait 
en fondant un monastère. Ces fondations se fai
saient par centaines, par milliers, et avec cette mul
titude de corporations monastiques, la variété s'y 
introduisit, et avec la variété les abus. Les couvents 
avaient fini par devenir une succursale pour les 
familles; c'était un moyen de placement pour les 
enfants, comme plus tard les Indes ont été pour les 
Anglais un moyen de placer leurs cadets. Ces insti
tutions se classèrent, et elles eurent bientôt leur 
démocratie et leur aristocratie. Ainsi on eut les 
corporations des chanoines réguliers, gens de haut 
parage, moines grands seigneurs, pauvres indivi
duellement, t rès-r iches comme membres de la cor
poration ; on eut les moines-soldats, les chevaliers 
de Malte, les membres de l 'ordre teutonique ; c'était 
là la haute aristocratie des institutions monastiques. 
Et puis il y eut aussi, et celle-là fort louable, il y eut 
aussi une aristocratie qu'on pourrait appeler l'aris-
tocatie intellectuelle ; il y eut des corporations vouées 
essentiellement aux travaux littéraires, aux études, 
corporations qui, il faut le dire, si elles ne sont plus 
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aujourd'hui ni nécessaires, ni peut-être même utiles, 
ont rendu cependant des services aux époques où 
les laïques se vouaient à tout autre chose qu'à 
l'étude et à la conservation des anciens monuments 
du génie humain. 

Et puis il y avait la démocratie, il y avait l'ami du 
peuple, qui partageait le pain et la souffrance du 
peuple, qui lui apportait un mélange de consola
tions et de superstitions, et qui était aimé de ce 
même peuple qu'il ne dépassait guère par l'intelli
gence, mais auquel il offrait des consolations que 
ses supérieurs, dans l 'ordre laïque, ne lui offraient 
pas. 

L'Europe donc se trouvait ainsi couverte d'insti
tutions monastiques, et il y a un fait qui prouve, 
d'une manière plus irrécusable peut-être que les 
canons mêmes des conciles que nous avons cités, 
les abus de ces institutions : c'est la littérature. 
Prenez les monuments littéraires les plus anciens, 
les grands monuments littéraires de l'Italie du 
xiv° siècle, Dante, Boccace, tous les novelieri, comme 
on les appelle, et puis au xve siècle, prenez égale
ment les écrivains du temps, entre autres Machiavel, 
et puis plus tard, prenez les écrivains les plus cé
lèbres du grand siècle, du xvie siècle, ou les simples 
novelieri, ou même des ecclésiastiques, que trouvez 
vous dans ces livres ? Il n'y a pas de déclamations 
philosophiques contre les couvents, contre les 
moines ; mais c'est tout rempli de contes, de nou
velles, d'histoires, de récits qui partent de ce prin
cipe, que les couvents étaient pleins d'abus les plus 
étranges, et que les mœurs des habitants de ces lieux 
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étaient loin d'être saintes. On dira : Singulières au
torités que des poètes, des auteurs de contes et de 
nouvelles ou de comédies. Très-bonnes autorités, 
répondrai-je. Aujourd'hui il ne manque pas de fai
seurs de contes et de nouvelles, et de romans, et de 
drames, et de comédies. Eh bien, trouvez-vous, est-
il venu à l'idée de personne de s'en prendre à la 
magistrature française? Où sont-ils ces livres qui 
tendraient à représenter les magistrats français 
comme des juges vénaux, vendant la justice, celui-
ci à l'or, celui-là aux grâces du sexe, où est-elle 
cette voix unanime de la littérature ? Vous ne la 
trouvez nulle part . Pourquoi ? Parce que c'est une 
réputation qui est à l'abri de toute attaque, parce 
que de pareilles accusations n'exciteraient que le 
mépris et le dégoût, parce qu'il s'élèverait une voix 
unanime et universelle contre de pareilles manifes
tations. Eh bien, les littératures du xnf, du xive et 
du xv e siècle ont été unanimes. Et c'étaient des livres 
dont les uns étaient dédiés au Pape, les autres im
primés à Rome; ce n'étaient pas des livres défendus, 
c'étaient des livres qui étaient dans l e s mains de 
tout le monde. Il y avait donc dans ces livres un fond 
de vérité, c'était donc un fait généralement accepté. 
Et il n'y a, je le répète, rien d'étonnant à ce que, ces 
institutions s'étant ainsi multipliées, l 'abus s'y fût 
introduit. Il n'y avait là rien que de naturel d'après 
le cours ordinaire des choses. 

Dès lors qu'est-il arrivé ? Il s 'est élevé des accu
sations très-fortes, de véritables clameurs contre 
Ces institutions. D'un côté, les publicistes, les philo
sophes, des canonistes mêmes; de l 'autre, les gou-
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vernements, se sont occupés d'un fait qui était alors 
aussi grave, aussi général. Je parle ici devant des 
hommes dont, probablement, la plus grande partie 
n'a jamais vu un couvent ; mais il faut vous reporter 
à des temps où, par exemple, dans une ville à moi 
connue de 65,000 habitants, il y avait 37 couvents 
d'hommes, sans compter les couvents de femmes. 
Voilà quelle était l'étendue du fait dans une grande 
partie de l'Europe. On s'est, dis-je, préoccupé de ce 
fait, qui était, comme vous voyez, un fait d'une haute 
importance, parce que non-seulement les couvents 
renfermaient une grande population des deux sexes, 
mais qu'en outre ils étaient devenus possesseurs 
d'une masse énorme de propriétés, de richesses 
nationales. 

La Réforme porta sans doute un rude coup aux 
institutions monastiques, soit parce que ces institu
tions disparurent dans les pays qui adoptèrent les 
nouvelles doctrines, soit parce qu'elle contraignit, 
en quelque sorte, les pays restés catholiques à une 
réforme telle quelle des institutions monastiques. 
On ne pouvait plus se conduire en présence de la 
Réforme comme on se conduisait lorsqu'on était 
absolument, exclusivement, maître du terrain. Ce
pendant les publicistes, les philosophes, les gou
vernements, ne se tinrent point pour satisfaits d'un 
côté, parce que les recherches sur l'État social et le 
droit public devenaient de jour en jour plus intenses, 
plus approfondies, plus vives, et de l'autre parce 
que les gouvernements, regardant à leurs droits, 
lixant leur attention sur les pouvoirs civils, s'aperce
vaient que la puissance ecclésiastique avait conquis 
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une grande partie du domaine que les gouvernements 
sociaux regardaient comme leur appartenant. 

Il n'est pas un de vous qui n'ait entendu parler 
des querelles entre le pouvoir civil, le pouvoir tem
porel et le pouvoir spirituel. Mais examinons la 
chose d'un peu plus près : y avait-il là de quoi 
s'inquiéter, y avait-il là de quoi se mêler de ce fait 
général? Pour cela, il faut se rendre compte de ce 
qu'étaient un moine, un couvent, une corporation 
monastique. 

On peut considérer le fait sous deux points de 
vue : par rappor t à l'individu qui se voue à la vie 
monastique, et par rappor t à la congrégation elle-
même dans laquelle entre cet individu ; en d'autres 
termes, on peut considérer le fait sous le point de 
vue des vœux que forme l'individu, des obligations 
qu'il contracte, et sous le point de vue de l'existence 
dans l'État d'une association appelée corporation, 
congrégation monastique, couvent. 

Les vœux religieux peuvent être perpétuels ou 
temporaires, ils peuvent être plus ou moins étendus, 
selon les objets qu'ils embrassent. Le premier point 
n'exige aucune observation ; il est clair que ce n'est 
pas la môme chose de contracter des vœux obliga
toires pour cinq ou dix ans, ou de contracter des 
vœux pour toute sa vie. Quant à leur étendue, les 
vœux embrassaient ordinairement deux points. Il y 
avait le vœu de chasteté, qui impliquait le célibat; 
il y avait le vœu de pauvreté individuelle, quelle que 
fût d'ailleurs la richesse de la congrégation comme 
personne morale. Et puis il y avait, en sus, le vœu 
d'obéissance, d'obéissance passive, n 'admettant ni 
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examen, ni résistance. Et à ces vœux, qui étaient en 
quelque sorte généraux, pouvaient se réunir pour 
certaines congrégations le vœu de se consacrer pen
dant toute sa vie à certains services, par exemple, 
le service des hôpitaux, le service des écoles, et ainsi 
de suite. Enfin, il y en avait qui, à ces vœux, en 
ajoutaient une autre; qui, outre ces obligations, en 
contractaient une autre : celle de la réclusion, de la 
réclusion perpétuelle, ce qui existait surtout pour les 
femmes ; une grande partie des couvents de femmes 
étaient des couvents cloîtrés, et quand la jeune per
sonne, parée comme le paganisme parait ses vic
times, avait franchi le seuil, et que les ciseaux 
avaient fait tomber sa chevelure, il était dans ses 
obligations de ne jamais franchir ce même seuil que 
lorsque son corps serait transporté dans le tom
beau. 

Voilà quant aux vœux personnels. Ensuite, chacune 
de ces institutions était organisée en corporation; 
c'était une association ayant sa loi sociale, ses do
maines, ou du moins ses maisons, sa hiérarchie; 
c'étaient des associations organisées, et quelques-
unes d'entre elles fortement et très-habilement orga
nisées. Et ces associations avaient comme caractère 
commun leur dépendance d'un autre pouvoir que le 
pouvoir civil; toutes les congrégations religieuses 
dépendaient essentiellement de Rome, et il est connu 
en droit canon qu'un grand nombre de ces corpora
tions avaient obtenu d'être dispensées de toute obli
gation envers l'évèque diocésain. C'était là un des 
empiétements les plus fâcheux sur les droits de 
l'épiscopat. Ces associations prenaient leur influence 
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dans la religion et s'adressaient essentiellement aux 
consciences. 

Enfin, un grand nombre de ces corporations, ainsi 
que je l'ai déjà dit, possédaient de grandes richesses, 
possédaient de vastes domaines : non que ces do
maines fussent la propriété des individus; mais ils 
étaient la propriété de la corporation considérée 
comme personne, et, par cela même, c'étaient des 
propriétés qui étaient en quelque sorte hors du com
merce. Il ne faut donc pas s'étonner que ces deux 
faits, celui des vœux et celui des corporations, aient, 
comme je l'ai dit, préoccupé à la fois les publicistes, 
les philosophes et, d'un autre côté, les gouverne
ments civils. 

Les publicistes, un grand nombre d'entre eux, du 
moins, voyaient dans ces vœux d'abord une abdi
cation de la personnalité de l'individu, et c'est sous 
ce point de vue que nous en parlons ici. Un homme 
contracte l'obligation perpétuelle non-seulement de 
célibat, de pauvreté, mais d'obéissance pleine, en
tière, complète, fondée sur la conscience, envers un 
supérieur; on ne peut nier qu'il n'y ait là une abdi
cation de sa personnalité. Ainsi il n'y avait pas lieu 
à examen; celui qui était aujourd'hui dans un cou
vent, s'il recevait du supérieur l 'ordre d'en partir, 
ne devait pas hésiter un instant; il devait partir 
immédiatement pour l'autre couvent où il était en
voyé., exactement comme un soldat passe d'une gar
nison dans une autre. Mais le service militaire est 
temporaire, celui-là ne l'était p a s ; le service mi 
litaire est un devoir envers son pays ; si le supérieur 
abuse de son pouvoir, le soldat peut réclamer, il a 

Source BIU Cujas



VINGT—SEPTIÈME LEÇON. 41 

son recours jusqu'au dernier degré de la hiérarchie, 
jusque dans les pouvoirs politiques ; l'obéissance du 
moine était plus complète, elle était absolue. On ne 
peut donc pas nier qu'il n'y eût là une sorte d'abdi
cation de l'individualité. Voué à l'enseignement, on 
devait enseigner dans telle ou telle localité, changer 
de localité, se vouer à telle ou telle branche d'ensei
gnement plutôt qu'à telle autre; tout cela n'était pas 
du choix de l'individu, et, sous ce rapport , il est irré
cusable que le fait des vœux perpétuels était un fait 
t rès-grave. \ ^ 

Il a été élevé contre les couvents d'autxes accusa
tions qui, à nos yeux, ont moins de gravité ;~ïky en 
a même que nous n'hésitons pas à regarder comme 
des erreurs. Ainsi, qui ne sait pas combien on s'est 
élevé contre lesvœuxreligieux, parce qu'ils portaient 
atteinte au développement de la population de l'État? 
C'est là une déclamation résultant de l'ignorance où 
l'on était sur la loi que suit le développement de la 
population. Lorsque dans une famille un individu se 
faisait moine, était-ce là une atteinte à la population ? 
C'était tout le contraire, et je le dis sérieusement; 
c'était un encouragement à la population, parce que 
les pères de famille savaient qu'ils pouvaient placer 
une partie de leurs enfants dars les couvents, comme 
un père de famille anglais calcule, et cela était encore 
plus vrai il y a quelques années, qu'il pourra en faire 
partir une partie pour les Indes. Non-seulement donc 
ij n'y avait pas atteinte à la population, mais c'était, 
au contraire, en sens inverse qu'il fallait parler; il 
fallait dire que c'était un encouragement à la popu
lation , et que cet encouragement était mauvais, 
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comme tout encouragement factice à la population. 
Une autre accusation était celle-ci : que les habi

tants de ces couvents n'étaient au fond que des oisifs 
vivant aux dépens de la population active. Et si cela 
était vrai, ce n'était vrai que dans une certaine me
sure. Cela n'était pas vrai pour ceux qui se vouaient 
à l'enseignement. Je ne discute pas si l'enseignement 
était bon ou mauvais, c'est une autre question; mais 
on ne peut pas appeler oisifs des hommes qui 
vouaient tout leur temps à l'enseignement, ni ceux 
qui se vouaient au service des hôpitaux, des prisons, 
ni ceux qui se vouaient au service ecclésiastique 
proprement dit, qui faisaient jusqu'à un certain point 
les fonctions du clergé séculier, du clergé paroissial. 
Ce sont là des services publics qu'il n'est pas juste de 
méconnaître, parce que ceux qui les rendaient étaient 
des moines. 

Et puis, à côté de ces travailleurs utiles, ily en avait, 
j ' en conviens, dont l'oisiveté était grande; il y en avait 
qui jouissaient de grandes richesses, et pour qui cette 
jouissance n'avait d'autre titre légitime que la volonté 
du donateur. 

Ainsi, de ces grands reproches l'un n'était vrai 
qu'en partie, l 'autre n'avait en réalité aucun fonde
ment, il avait plutôt une tendance opposée à celle 
contre laquelle on déclamait. Mais ce qui était vrai, 
je le répète, et c'était là un fait grave, c'est qu'il y 
avait une espèce d'abdication de la personne dans 
ces vœux perpétuels qui imposaient entre autres 
obligations celle d'une obéissance passive et aveugle. 
Et c'est là le fait qui attirait l 'attention des gouver
nements. Les gouvernements aussi se préoccupèrent 
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de ces questions, surtout parce qu'ils voyaient 
dans les vœux perpétuels cette abdication dont 
je parle, et en deuxième lieu, parce que dans ces 
associations, dans ces corporations dépendant en 
dernière analyse de pouvoirs en dehors de l'État, ils 
voyaient une force trop considérable qui pouvait, 
jusqu'à un certain point, être considérée comme 
une force extrasociale, comme une sorte d'État dans 
l'État. 

J'ai dit que les gouvernements s'en préoccupaient. 
Et ne croyez pas que je fasse ici allusion à des gou
vernements qui seraient suspects pour certains es
prits, à des gouvernements libéraux, moins encore à 
des gouvernements révolutionnaires ou révolution
nés; je citerai pour exemple un gouvernement qui 
n'est pas suspect, l'Autriche. Eh bien, le gouverne
ment autrichien s'est préoccupé de ce fait longtemps 
avant la Révolution française. Vous trouvez, en effet, 
chez les publicistes de ce pays-là, môme chez des pu-
blicistes ecclésiastiques, cette considération fonda
mentale, que les vœux, par leur perpétuité et par leur 
étendue, étaient ou pouvaient être un moyen de 
soustraire un homme à ses obligations civiques et 
sociales, précisément parce qu'il y avait, abdication 
de sa personnalité au profit d'une volonté étrangère. 

En conséquence, disent-ils, l'État, qui a droit aux 
services des membres qui le composent, à ces ser
vices sans lesquels il ne pourrait exister, l'État a le 
droit de mettre des bornes à la faculté de contracter 
ces obligations; l'État a le droit de limiter le nombre 
des individus qui iront peupler les couvents, comme 
il a le droit de limiter le nombre des couvents eux-
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mêmes. Voilà des maximes que vous trouverez dans 
les publicistes d'un pays tel que celui que je viens de 
citer, où pas une ligne, pas une virgule n'est im
primée sans l 'approbation du censeur et de l'autorité 
civile. 

C'est en exécution de ce principe qu'en 1770, une 
loi autrichienne avait défendu à qui que ce fût de 
contracter ces obligations, de former ces vœux 
avant l'âge de 24 ans, et cela non-seulement dans les 
pays qu'on appelle héréditaires, dans l'empire d'Au
triche proprement dit (c'était alors l'Archiduché), 
mais même dans le royaume de Hongrie. Plus tard, 
il est vrai, cette disposition a été modifiée, et vous 
n'en serez pas étonnés quand je vous aurai dit que 
c'est en 1802. La Révolution française était arrivée, 
elle avait porté la frayeur dans toute l 'Europe, et 
cette révolution, et toutes les secousses que les vieux 
gouvernements en avaient reçues, on n'avait pas 
manqué de les attribuer en grande partie à la suppres
sion des ordres monastiques, à l'irréligion qui s'était 
répandue, etc. ; il ne faut donc pas s'étonner si, en 
1802, l'Autriche a un peu mitigé cette loi de 1770, en 
permettant de contracter des vœux, non plus à l'âge 
de 24 ans, mais à l'âge de 20 ans. Et cependant, 
même en 1802, cette faculté ne fut accordée qu'aux 
hommes, et pour les femmes on garda ce même âge 
de 24 ans, et la Hongrie ne voulut adopter que l'âge 
de 21 ans. Et il est établi par la loi de ce pays que 
nul n'a le droit de former ces vœux, toutes les fois 
qu'ils seraient formés de manière à être préjudi
ciables à des tiers. Ainsi, on ne respecterait pas les 
vœux d'un homme si l'on prouvait qu'il les a faits au 
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préjudice de son conjoint, en fraude de ses créan
ciers; la loi civile interviendrait et regarderait ces 
obligations comme nulles. 

Voilà, dis-je, un exemple d'un gouvernement qui 
s'est préoccupé de ces matières et a voulu les régler. 
Je n'examine pas si c'était là la voie qu'un gouverne
ment devait choisir, si c'est de cette manière qu'il 
devait intervenir, s'il a exercé tout son droit, s'il ne 
l'a exercé qu'en partie, ou s'il l'a dépassé, je n'exa
mine pas le fond de ces dispositions; ce que je 
voulais, c'était vous donner l'exemple d'un gouverne
ment qui, • déjà dix-neuf ans avant la Révolution 
française, était intervenu pour mettre des bornes 
à ces vœux religieux et pour réglementer cette 
matière. 

LaRévolution française éclata ; la France aussi avait 
un grand nombre de corporations, la France aussi 
fournissait des recrues à ces corporations, en France 
aussi 'ces corporations possédaient d'immenses ri
chesses. Quel a été leur sort et quel est l'état de la 
législation sur ces matières, je vous en parlerai dans 
la séance prochaine. 
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S O M M A I R E 

L u t t e s e n t r e le p o u v o i r civil e t le p o u v o i r r e l i g i e u x r é s u l t a n t de la 
diff icul té d ' é t a b l i r u n e l i g n e d e d é m a r c a t i o n b i e n n e t t e e n t r e les 
d r o i t s d e l ' un e t de l ' a u t r e . — L i b e r t é s de l ' É g l i s e g a l l i c a n e . — D e u x 
p a r t i s à p r e n d r e à l ' é g a r d des v œ u x r e l i g i e u x e t des c o r p o r a t i o n s rel i
g i e u s e s : l es l a i s s e r l i b r e s en n e les r e c o n n a i s s a n t p a s , o u les r e 
c o n n a î t r e e t l e u r a t t r i b u e r d e s d r o i t s , en l e u r i m p o s a n t des obl iga
t i o n s . — S u p p r e s s i o n d e s c o r p o r a t i o n s r e l i g i e u s e s en 1790 et 
d i s p o s i t i o n s d e s d i v e r s e s lo i s c o n s t i t u t i o n n e l l e s à ce t é g a r d . — 
D é c r e t s r e l a t i f s a u x s œ u r s h o s p i t a l i è r e s . — Q u e s t i o n d u m a r i a g e 
d e s p r ê t r e s . 

MESSIEURS, 

Ainsi que nous l'avons dit, par la marche des idées 
et des événements, il devait nécessairement s'élever 
une lutte entre les deux pouvoirs, le pouvoir t em
porel et le pouvoir spirituel, l'État et l'Église; la 
lutte devait s'élever par cela môme, il faut bien le 
reconnaître, que l'Église, ainsi que vous avez pu le 
comprendre dans la revue historique que nous avons 
faite au commencement de ce cours, par cela même 
que l'Église avait empiété sur les pouvoirs de l'État 
et s'était profondement immiscée clans le règlement 
des rapports de famille et des rapports civils. Il s'était 
opéré un mélange qui avait été un résultat naturel 
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des événements, un résultat naturel de la supréma
tie que l'Église devait prendre à une époque où la 
société civile cherchait dans l'Église à la fois lu
mière et protection, mais un mélange qui ne pouvait 
continuer lorsque le progrès social, le développement 
des lumières, ne rendaient plus cette intervention 
ecclésiastique dans les affaires civiles nécessaire ni 
même utile et donnaient à la société laïque à la fois 
la connaissance de son droit et le désir de le reven
diquer. 

Cette lutte donc devait s'élever, et le mélange 
avait été si intime, si profond, il avait duré si long
temps, qu'on ne pouvait guère se flatter de le voir 
cesser, qu'on ne pouvait guère se flatter de voir 
chacun reprendre ses véritables droits et rentrer 
dans les véritables limites de ses attributions sans 
que cette séparation rencontrât des obstacles, sans 
qu'elle produisit quelques déchirements. 

Et comment ce résultat aurait-il pu ne pas se p r o 
duire? La société ecclésiastique, l'Église, Rome, te
nait à conserver l'état de* faits tel qu'il était établi, 
elle tenait à ses empiétements ; il était dans la nature 
des choses qu'elle résistât à cette reprise que le 
pouvoir civil voulait exercer, comme il était égale
ment dans la nature des choses que le pouvoir civil, 
éclairé alors et se sentant maître de la force sociale, 
réagît avec viguenr contre les empiétements du 
pouvoir ecclésiastique et tâchât, en voulant revendi
quer son droit, d'entraîner avec ce droit des préro
gatives peut-être exagérées pour le pouvoir civil 
lui-même. 

Ce serait sans doute une belle et utile recherche, 
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un utile travail qui est loin d'avoir été épuisé, quoi
que des hommes du premier mérite s'en soient 
occupés, ce serait, dis je , une belle recherche encore 
et un travail où l'on pourrait apporter de nouvelles 
lumières, que l'histoire de cette longue lutte entre 
l'Église et l'État, que l'histoire de cette longue lutte 
qui est une des faces importantes de la civilisation 
moderne, où l'on a voulu essayer de séparer l'Église 
et l'État, et de circonscrire l'un et l 'autre dans le 
cercle de ses attributions légitimes ; belles recher
ches, dis-je, travail important, parce que, au fond, 
il y a là un problème à résoudre, un problème plus 
difficile qu'il ne paraît d'abord aux esprits superfi
ciels, s'ils ont pu imaginer que c'était chose toute 
facile et toute simple de juxtaposer, passez-moi 
l'expression, l'Église et l'État, en les renfermant cha
cun dans son cercle d'attributions, sans que de cet 
état de choses il dût naître jamais ni combat ni con
flit. Ce n'est pas ainsi que marchent les choses de 
ce monde. Au fond, il y aura toujours des rapports 
intimes entre les établissements religieux, quels qu'ils 
soient, et le gouvernement du pays. Nous ne voulons 
pas entrer ici dans cette question, qui appartient 
plutôt au chapitre de la liberté des cultes qu'au cha
pitre actuel; il doit me suffire de signaler à votre 
attention un point seulement : c'est que l'État, con
servateur suprême de l 'ordre public, défenseur légi
time de l 'ordre matériel, de la société civile, a sans 
doute le droit de rechercher dans toutes sortes 
d'actes et d'institutions quels sont ceux dont la ma
nifestation serait un trouble nécessaire pour l 'ordre 
matériel des sociétés, et qu'il ne pourrait se dé-

Source BIU Cujas



VINGT-HUITIÈME LEÇON. 49 

pouiller de ce droit-là sans se dépouiller d'une de 
ses prérogatives essentielles, sans abdiquer une 
de ses obligations principales. 

Eh bien, n'apercevez-vous pas où gît la véritable 
difficulté, où gît la véritable question entre le droit 
qui appartient à toute société civile d'intervenir là où 
il peut y avoir une cause de trouble et de perturba
tion de l'ordre social, et le fait d'intervenir en ce 
qui touche uniquement les institutions religieuses et 
les croyances ? Ne voyez-vous pas que la ligne est 
très-difficile à tracer et qu'on est toujours exposé à 
tomber dans l'une de ces deux alternatives, ou qu'un 
culte quelconque, par ses manifestations, domine 
l'État même au détriment des droits et des obliga
tions de la puissance civile, ou que la puissance civile 
devienne une sorte de puissance religieuse interve
nant là où l'autorité civile n'a pas le droit d'inter
venir? Il y a là, dis-je, une ligne de démarcation très-
difficile à tracer et que je me contente de signaler 
pour le moment à votre attention ; cela doit vous expli
quer comment, indépendamment des intérêts maté
riels qui se croisaient et étaient en lutte, comment, 
dis-je, toutes ces questions ont occupé les esprits 
pendant des siècles, sans qu'on soit arrivé à des so
lutions uniformément et universellement acceptées. 

Et en fait, la difficulté s'augmentait par cela même 
que la religion que nous professons, que la religion 
de la grande majorité des Français, la religion ca
tholique, a une organisation particulière et telle que 
son centre, le centre de sa puissance, le centre de sou 
organisation, se trouve hors de l'État, que le centre 
de l'organisation catholique est lui-même constitué 

i l . 4 
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en État et en société civile, je veux parler de Rome 
et de la cour de Rome. II y avait donc toujours une 
sorte de tendance de la part de la papauté à dominer 
la société civile, la société laïque, et il n'est pas 
étonnant qu'en réagissant, les pouvoirs civils aient 
aspiré à se transformer eux-mêmes en papauté. 

Cette lutte a éminemment occupé la société fran
çaise. Il n'est pas un de vous pour qui il ne suffise 
de rappeler ce qui est connu sous le nom de libertés 
de l'Église gallicane, la célèbre Déclaration du clergé 
français de 1082, adoptée par le pouvoir civil, et 
renfermant en quatre propositions ce qu'on regar
dait comme les droits de l'État vis-à-vis de l'Église, 
comme le résumé des droits que l'Etat devait reven
diquer contre les envahissements du pouvoir ecclé
siastique ; je ne fais ici que rappeler cette Déclaration 
par la raison que j ' a i déjà annoncée, comme je ne 
fais que rappeler le décret de 1810, qui leur donna 
une nouvelle v igueur , ainsi qu'une ordonnance 
de 1828. 

Et quant à la quest ion, à la matière qui nous 
occupe dans ce moment, à la matière des vœux relu 
gieux et des corporations religieuses, il est égale
ment évident que ce fait était un de ceux qui 
devaient jouer un grand rôle dans cette lutte et ces 
contestations, précisément parce que, ainsi que je 
l'ai dit, c'était un fait qui, considéré sous un point 
de vue, rentrait entièrement dans le domaine des 
faits extérieurs dont le pouvoir civil a le droit de 
s'informer. 

Ainsi, contracter un vœu religieux, c'est un fait de 
conscience, c'est un fait individuel. Il n'est pas un 
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de nous qui ne puisse, dans ses rapports avec la 
Divinité, contracter tel vœu que bon lui semble. Mais 
si ce vœu doit placer la personne qui l'a contracté 
dans un état particulier vis-à-vis la société dont elle 
est membre et vis-à-vis du pouvoir civil, cela devient 
alors un fait extérieur qui, par l'influence qu'il peut 
exercer sur l'organisation sociale, doit attirer l'atten
tion du pouvoir civil, surtout si l'on a la prétention 
que le pouvoir civil vienne, en quelque sorte, en aide 
au pouvoir ecclésiastique pour le maintien de ces 
mêmes vœux religieux. Ce n'est plus alors un simple 
vœu de conscience, ce n'est plus alors un simple fait 
individuel; cela devient un fait social et un fait dont 
le gouvernement peut et doit s'informer. 

Voyez la question de plus près encore. Prenez les 
deux faits séparément, celui des vœux individuels et 
celui de l'association religieuse, de la congrégation, 
de la corporation, de la communauté, comme vous 
voudrez l'appeler, et vous reconnaîtrez qu'il y a tou
jours deux marches à suivre. Des hommes forment 
des vœux, l'État ne peut pas s'en informer, l'État 
peut n'en pas tenir compte dans ses appréciations 
politiques, pas plus qu'il ne tiendrait compte du 
vœu d'un homme qui, n'aimant pas le mariage, se 
promettrait à lui-même de rester célibataire, pas 
plus qu'il ne tiendrait compte du vœu d'un homme 
qui se promettrait de faire chaque année tel voyage 
pour visiter tel ou tel sanctuaire. Chacun de ces 
hommes pourrait se croire sérieusement engagé, 
mais l'État ne s'informe pas de ces résolutions, seu
lement il ne les reconnaît pas. Là peut se borner son 
action négative ; vous contractez des vœux religieux, 

Source BIU Cujas



52 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

cela ne regarde pas la puissance civile. Mais le jour 
où la puissance civile vous appelant à rendre un ser
vice à l'État comme les autres citoyens, vous lui 
opposeriez votre vœu, la puissance civile ne le r e 
connaîtrait pas . Ainsi, supposons en France quelques 
membres de la secte des quakers. Ils prétendent qu'en 
devenant quakers ils ont fait un vœu, le vœu de ne 
pas porter les armes. Eh bien, l'État ne peut pas 
s'informer de cela ; libre à chacun d 'adopter cette 
opinion religieuse ; mais le jour de la conscription 
arrivant, on les prendrait comme les autres, on les 
incorporerait dans un régiment, et s'ils refusaient, 
ils seraient passibles d'une peine. 

On peut toujours, en envisageant la question sous 
ce point de vue, traiter de même toute espèce de 
vœux, ne pas apporter de gêne, mais seulement ne 
pas reconnaître, ne pas sanctionner, et s'il y a là une 
abdication de personnalité incompatible avec les obli
gations que la société impose à ses membres, conti
nuer à exiger l'accomplissement de ces obligations 
sans s 'embarrasser du vœu. 

Ou bien, il y a un second système, qui consiste à 
vouloir s'informer de ces obligations, de ces vœux, 
a ies vouloir juger pour défendre les uns, tolérer les 
autres ou les sanctionner. Et alors l'État, comme 
vous voyez, se mêle jusqu'à un certain point de choses 
religieuses et se fait jusqu'à un certain point théo
logien. 

Ce que je dis des vœux religieux, on peut égale
ment le dire des congrégations. Une congrégation, 
une corporation, une association quelconque, dès 
que la loi ne la reconnaît pas, n'est qu'un simple fait 
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sans portée légale aucune. Ainsi, que quinze person
nes se réunissent pour adopter une certaine règle 

. commune de culte, d'observances religieuses, de cos
tume, c'est un fait dont il est possible (je ne tranche 
pas ici la question) que la société civile ait le droit de 
s'informer, mais ce n'est qu'un fait ; il n'y a pas là 
une personnalité nouvelle introduite au sein de la so
ciété. Pour que cette personnalité existe, il faut que 
le pouvoir social la reconnaisse, il faut que le pou
voir social dise : Vous êtes associés en congrégation, 
en communauté, sous telle ou telle forme; je mets 
votre établissement, vos statuts, votre existence de 
corporation sous la protection de là loi, je vous r e 
connais tels ou tels droits comme personne morale et, 
en conséquence, vous serez soumis comme personne 
morale à telles et telles obligations. Voilà également 
deux systèmes. Dans l'un, il se passe un fait bon ou 
mauvais, digne d'éloge ou non, je n'en sais rien, cela 
dépend de la nature de ce fait ; mais la loi, ne le 
reconnaissant pas, ne peut constituer une nou
velle personne morale au sein de la société. Comme 
nous le disions pour les vœux religieux, les membres 
de ces corporations stipuleraient entre eux que tel 
jour de la semaine ils ne sortiront pas ; eh bien, tel 
jour de la semaine, si l'un d'eux est appelé à faire le 
service de la garde nationale, il faudra qu'il sorte ou 
qu'il soit soumis aux peines prononcées contre le 
garde national qui refuse le service. Si, au contraire, 
le législateur a voulu s'informer de ce fait, imposer 
des obligations e tpar celamême attribuer des droits, 
les membres de la congrégation seront dans un cas 
d'exception légale, il y aura là une personne morale 
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que la loi aura reconnue, dont elle aura tracé les 
obligations et les droits ; les membres de la congréga
tion seront dans le cas du séminariste qui, lorsqu'il 
a contracté certains engagements, n'est pas tenu des 
obligations imposées par la loi du recrutement mi
litaire. 

Vous voyez donc que, soit par rappor t aux vœux, 
soit par rapport aux corporations, il y avait dans 
cette lutte entre l'Église et l'État deux grands 
partis à prendre, l'un qui se bornait à ne pas recon
naître, l 'autre qui reconnaissait et, en reconnaissant, 
attribuait des droits et imposait des obligations. Et 
puis, comme en toutes choses dans ce monde, il y 
avait ce qu'on pourrait appeler le système mixte, qui 
était un mélange de deux autres systèmes, qui re
connaissait jusquà un certain point et laissait pleine 
la liberté pour le reste. 

Ces indications, encore une fois, suffisent pour 
donner une idée de l'importance et des difficultés de 
ces débats entre l'Église et l'État, de la difficulté de 
les résoudre d'une manière bien satisfaisante, soit 
pour toutes les questions indistinctement, soit pour 
celles que nous avons signalées à votre attention. Les 
choses marchèrent ainsi en Europe et en France aussi, 
tellement quellement, jusqu'à la Révolution ; le pou
voir ecclésiastique perdant chaque jour du terrain, 
parce que le pouvoir civil non-seulement se trouvait 
armé de ses forces et de ses droits comme pouvoir 
civil, mais se sentait tous les jours davantage appuyé, 
pour ainsi dire, par une armée nationale, attendu le 
développement des nouvelles idées dans le siècle phi
losophique, dans le x^n 0 siècle. Les empiétements 
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de l'Église étaient de jour en jour attaqués avec plus 
de force; l'Église résistait, et il faut bien le dire, elle 
méconnaissait un peu trop le changement des temps, 
des idées et des circonstances. Et ainsi, les uns con
tinuant de résister et la réaction devenant de jour en 
jour plus vive et plus active, parce que, encore une 
fois, à la force gouvernementale venait se joindre 
la force philosophique du siècle, arriva enfin ce grand 
déchirement et se réalisa un schisme que nous ne 
craignons pas d'appeler déplorable entre la religion 
et la philosophie. Ce n'est pas que réellement la r e 
ligion fût engagée dans ces questions ; mais c'était 
une conséquence toute naturelle que, lorsqu'on était 
appelé à disputer avec les ministres du culte, avec 
les prétentions de la société ecclésiastique, tout fût 
englobé dans ce pêle-mêle, le dogme, la discipline, 
les hommes et les choses, les institutions et les idées, 
et qu'en repoussant l'un on repoussât les autres, de 
manière qu'il se fît un déchirement et une sépara
tion aussi profonde que celle dont nous avons tous 
été témoins. 

L'Assemblée constituante ne pouvait pas demeu
rer étrangère à ces opinions, à ces faits, et, disons-le, 
à ces nécessités du temps, et elle s'occupa entre 
autres choses des vœux religieux. Déjà, en 1789, au 
mois de novembre, une première loi suspendit les 
vœux religieux; il fut momentanément interdit de 
faire professer des vœux dans aucun monastère de 
l'un ou de l'autre sexe. L'année suivante, une loi du 
13 février 1790 alla plus au fond de la question. Il 
se présenta à l'esprit de l'Assemblée constituante le 
double fait des vœux religieux et des corporations 
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religieuses. L'Assemblée était placée devant cette 
double voie que j ' a i signalée : ne pas reconnaître ou 
intervenir, ne pas reconnaître ou défendre ; elle dé
fendit les vœux religieux. « La loi constitutionnelle 
» du royaume, dit l'article 1 e r , ne reconnaîtra plus de 
» vœux monastiques solennels de personnes de l'un 
» ni de l'autre sexe ». Voilà la première partie du 
système : ne pas reconnaître. Vous vous croyez amené 
par votre conscience à former tels vœux, c'est un 
rapport purement religieux; la puissance civile y 
demeure étrangère comme elle demeure étrangère à 
une quantité d'autres résolutions qu'un particulier 
peut prendre. Mais la loi continue : « Et, en consé-
» quence, les ordres et congrégations réguliers dans 
» lesquels on fait de pareils vœux sont et demeu-
» rent supprimés en France sans qu'il puisse en être 
» établi de semblables à l'avenir ». La loi ne défend 
pas proprement aux individus de former des vœux, 
parce que c'est une défense pour laquelle il n'y au
rait pas de sanction possible, c'est un acte interne ; 
mais elle supprime les congrégations où ces vœux se 
formaient, et elle défend d'en établir d'autres, ce qui 
était indirectement défendre les vœux, dans ce sens 
que, comme vous le savez tous, un des vœux qu'on 
formait étant surtout celui d'obéissance à la hiérarchie 
de la congrégation dont on faisait partie, ce vœu de
venait inutile, la congrégation étant dissoute. 

Enfin, l'article 2 permettait aux religieux et reli
gieuses de quitter leurs monastères, de rentrer dans 
la vie séculière ou laïque, et môme leur allouait une 
pension dans ce cas-là. 

Voilà la loi de 1790. L'année suivante, on publia 
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la Constitution, la Constitution de 1791. Et à la fin 
des préambules de cette Constitution, il est dit : « La 
n> loi ne reconnaît plus ni vœux religieux, ni aucun 
» autre engagement qui seraient contraires aux lois 
» ou à la Constitution ». Ici, comme vous voyez, 
c'est la première partie du système qui est net te
ment formulée. La loi ne reconnaît ni vœux religieux, 
ni aucun autre engagement qui serait contraire aux 
lois ou à la Constitution, pas plus qu'elle ne reconnaî
trait l'obligation contractée par celui qui se ferait 
esclave. Il est clair que si, en France, un homme se 
rendait volontairement esclave d'un autre homme, 
il ferait un acte ridicule ou immoral, mais non un 
acte légal, car la loi ne reconnaît pas un acte de cette 
nature. Eh bien, de môme la loi ne reconnaît plus de 
vœux religieux. Et dans le titre II de cette même 
Constitution, on a ajouté : « La qualité de citoyen fran-
» çais se perd par différentes causes et, entre autres, 
» § 4 . . . , par l'affiliation à tout ordre de chevalerie 
» étranger ou à toute corporation étrangère qui sup-
» poserait, soit des preuves de noblesse, soit des 
» distinctions de naissance, ou qui exigerait des vœux 
» religieux. » Ainsi, par exemple, l'affiliation à l'Ordre 
de Malte aurait fait perdre la qualité de Français. 

Dans la Constitution de l'an III, également au 
titre II, article 12, il est dit : « L'exercice des droits 
de citoyen se perd par l'assimilation à toute corpo-
» ration étrangère qui supposerait des distinctions 
» de naissance ou qui exigerait des vœux religieux ». 

Enfin, un changement remarquable se trouve dans 
la Constitution de l'an VIII, c'est-à-dire de 1799, 
dans la Constitution consulaire. La disposition de 
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la Constitution de 1791 et de la Constitution de 
l'an III se retrouve dans la Constitution de l'an VIII, 
mais elle est mutilée. « La qualité de citoyen fran-
» çais se perd par l'affiliation à toute corporation 
» étrangère qui supposerait des distinctions de nais-
» sance ». Vous voyez qu'on a retranché les vœux 
religieux. Ainsi, depuis l'an VIII , cela n'est plus 
une cause de perte de la qualité de Français. L'affi
liation à l'Ordre de Malte aurait encore produit le 
même effet, mais parce qu'elle suppose des distinc
tions de naissance, et non parce qu'on y contracte des 
vœux religieux. 

Tel était l'état de la question en 1799. La législa
tion a ensuite gardé le silence sur ces matières j u s 
qu'à l'année 1809. En 1809, nous trouvons un décret 
qui porte une exception, et lequel de nous pour
rait en savoir mauvais gré au législateur de 1809? 
C'est une exception pour les sœurs hospitalières, 
pour ces personnes du sexe qui se vouent ou à 
l'instruction de l'enfance ou au soulagement des 
malades. Lequel de nous pourrait ne pas rendre 
hommage à ce noble dévouement, lequel de nous 
pourrait ne pas admirer cette résignation pieuse et 
ce zèle inébranlable, lequel de nous pourrait ne pas 
être touché de cette bonté et de ce courage? Car, 
vous le savez, ce courage ne s'est jamais démenti 
même dans les moments les plus terribles, même 
lorsque les fléaux les plus épouvantables ravageaient 
le pays où ces femmes dévouées allaient prêter leur 
secours à l'humanité souffrante ; jamais on n'a sur
pris chez elles un moment de ralentissement, de 
refroidissement dans le zèle qui les unissait et, recon-
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naissons-le, c'est que ce zèle ardent ne leur venait 
pas d'un intérêt personnel, c'est qu'elles n'obéis
saient pas seulement à la loi mortelle du calcul. 
Aussi, je le répète, au milieu de la fièvre jaune et des 
maladies les plus terribles, on les a toujours trouvées 
fidèles à leur poste, humbles également dans tous les 
temps et ne cherchant d'autre récompense que le 
sentiment d'avoir accompli un devoir. 

C'est pour ces établissements que fut rendu le dé
cret du 18 février 1809, dont voici les articles 7 et 8 : 
« Les élèves ou novices ne pourront contracter des 
» vœux si elles n'ont 16 ans accomplis. Les vœux 
» des novices âgées de moins de 21 ans ne pourront 
» être que pour un an. Les novices seront tenues 
» de présenter les consentements demandés pour 
» contracter mariage par les articles 148, 149, 150, 
» 159 et 160 du Code civil. A l'âge de 21 ans, ces 
» novices pourront s'engager pour cinq ans. Ledit 
» engagement devra être fait en présence de l'évêque 
» ou d'un ecclésiastique désigné par l'évêque et de 
» l'officier de l'état civil, qui dressera l'acte et le 
» consignera sur un registre double, dont un exem-
» plaire sera déposé entre les mains de la supérieure, 
» l'autre à la municipalité ». Il y a là trois garanties : 
garantie de l'âge, consentement des parents, terme 
limité des vœux avec la faculté de se rengager. 

Ainsi donc, aujourd'hui chacun peut former des 
vœux individuels, mais au fond la loi ne les recon
naît pas. 

Il y a cependant un cas où l'on ne pourrait pas 
affirmer la même chose, du moins d'après la juris
prudence. Ce ne sont pas seulement les membres du 
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clergé régulier qui formaient des vœux et contrac
taient des obligations, les membres du clergé séculier 
aussi formaient et, pour mieux dire, forment des 
vœux , contractent des obligations ecclésiastiques. 
Le prêtre de notre communion, le prêtre catholique, 
fait vœu de célibat. Or , ce vœu de célibat est-il 
reconnu par la loi? S'il n'est pas reconnu pa r l a loi, 
le prêtre catholique peut, en s'avouant d'ailleurs un 
mauvais prêtre catholique, contracter mariage. Si le 
vœu est reconnu par la loi, le prêtre catholique est 
incapable de contracter mariage ; car reconnaître ou 
ne pas reconnaître amène toujours cette question : 
Du vœu résulte-t-il, ou non, une certaine capacité ou 
une certaine exemption? Ainsi, les séminaristes, à 
certaines conditions, et les membres du clergé sont 
exempts du service militaire. Eh bien, pour le prêtre 
catholique, de ses vœux et obligations comme prêtre, 
résulte-t-il, ou non, une incapacité de mariage? Cette 
incapacité n'est écrite nulle part . Vous le savez tous, 
sa place aurait été dans le Code civil, puisque c'est 
au Code civil qu'est réglé tout ce qui concerne la ca
pacité ou l'incapacité de mariage, et il n'est pas dit un 
mot sur l'incapacité des prêtres catholiques. Et la 
question se subdivise même, car on pourraitraisonner 
ainsi: Vous êtes prêtre catholique, vous avez con
tracté le vœu de célibat. Tant que vous êtes prêtre 
catholique, ce vœu vous astreint à l'obligation du 
célibat; mais il y a dans ce pays la liberté des cultes, 
chacun est libre de changer de communion reli
gieuse ; donc, le prêtre catholique pourrait dire : 
Je ne suis plus catholique, je suis protestant , et 
quand même je serais ministre du culte protestant, 
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je pourrais me marier; à plus forte raison, ne l'étant 
pas. Ou bien, il n'a aucune obligation de vous dire, à 
vous, officier de l'état civil, qu'il est en religion; car 
comme la loi du mariage n'exige pas telle ou telle 
qualité, vous n'avez pas à vous informer s'il est 
prêtre ou non; ce qu'il a à prouver, c'est qu'il est 
Français et qu'il fournit les consentements voulus par 
la loi. Et il faut le dire, quand on veut raisonner dans 
le cercle de la loi, il est difficile de répondre. Quant 
à moi, je l'avoue, des réponses de jurisconsultes, je 
n'en trouve pas de satisfaisantes. Je m'empresse 
d'ajouter que je suis loin d'approuver de pareils faits, 
je les regarde comme de grands scandales, je les 
regarde du moins comme des actes déplorables. 
J'énonce cette opinion hautement, mais je le répète, 
placé en présence de la loi, en tant que jurisconsulte, 
je ne trouve pas de réponse satisfaisante à celui qui 
se présente à l'officier de l'état civil et lui dit : Dans 
un pays de liberté des cultes, d'égalité civile, où 
les droits des citoyens ne se mesurent pas à leurs 
croyances religieuses, vous n'avez pas à vous infor
mer d'autre chose que de savoir si je suis citoyen 
français. 

Cependant, vous savez que la question s'est pré
sentée plus d'une fois aux tribunaux et, il faut bien 
le dire, les mœurs et l'opinion publique ont dicté la 
jurisprudence. Je regarde cette jurisprudence comme 
une manifestation de l'état de l'opinion du pays, non 
comme une révélation de la loi écrite, de la loi posi
tive, mais comme une révélation de l'opinion pu
blique. Ces mariages n'ont pas été admis; les officiers 
de l'état civil qui ont refusé, ont été appuyés par le 
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pouvoir judiciaire et par l'opinion publique, mais 
de fondements légaux, la jurisprudence n'en a pae. 
Quand on a cité je ne sais quelle circulaire ministé
rielle de 1806, on n'a rien cité qui puisse tenir lieu 
de loi écrite. Encore une fois, il n'existe pas de 
disposition légale, mais, j e le r épè t e , il exsite une 
jurisprudence qui s'est déjà manifestée plusieurs fois, 
et tout en convenant que la loi positive n'est peut-
être pas d'accord avec cette jurisprudence, je suis, 
quant à moi, parfaitement résigné et presque recon
naissant qu'elle ait épargné au pays un scandale. 
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V I N G T - N E U V I È M E LEÇON 

S O M M A I R E 

L i b e r t é ind iv idue l l e c o n s i d é r é e d a n s ses r a p p o r t s a v e c la p u i s s a n c e 
p u b l i q u e . — Obl iga t ions e t d r o i t s qu i se r a t t a c h e n t à ce t t e q u e s t i o n . 
— Réfu t a t i on de l 'op in ion qu i r e p r é s e n t e les h o m m e s r é u n i s en 
soc ié té c o m m e sacr i f i an t u n e p a r t i e de l e u r s d ro i t s p o u r c o n s e r v e r 
le r e s t e . — Il n ' y a p a s de lois a r b i t r a i r e s , m a i s de b o n n e s e t d e 
m a u v a i s e s lo i s , e t cel les qu i son t u n m o y e n d e c o n s e r v e r l ' o r d r e 
soc ia l son t m o r a l e m e n t o b l i g a t o i r e s c o m m e cel les qu i dé fenden t le 
c r i m e . — Les m o y e n s d ' o r d r e s o c i a u x p l u s ou m o i n s n é c e s s a i r e s 
se lon q u e les m o y e n s d ' o r d r e ind iv idue l s s o n t p l u s ou m o i n s g r a n d s . 

— L a socié té se m a i n t i e n t p a r les se rv ices qu ' e l l e ex ige e t p a r les 
c o n t r a i n t e s qu 'e l le i m p o s e . — Serv ices p u b l i c s a u po in t d e vue d e 
la j u s t i c e e t a u po in t de v u e d e la défense soc i a l e . — C o n t r a i n t e s d e 
pol ice e t c o n t r a i n t e s d e j u s t i c e . 

MESSIEURS, 

Nous avons dit que la liberté individuelle peut 
être considérée sous trois points de vue divers : dans 
ses rapports avec la personne même qui la possède, 
dans ses rapports avec les autres individus, dans ses 
rapports avec la puissance publique. Sous le premier 
point de vue, nous avons cité d'abord l'esclavage ou 
le quasi-esclavage volontaire , la soumission de 
l'homme à l'homme, déterminée parle besoin ou par 
la crainte. Nous avons ensuite parlé des vœux reli
gieux perpétuels ; nous avons examiné ce l'ait d'indi-

Source BIU Cujas



6 4 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

vidus qui, par un motif religieux réel ou apparent, se 
soumettent aux volontés d'un supérieur et abdiquent 
toute idée de propriété et même de possession per 
sonnelle. Nous avons recherché quelles sont les r e s 
trictions apportées par les lois à cet usage ou à cet 
abus de là liberté individuelle. 

Nous avons à examiner maintenant la liberté indi
viduelle sous le second point de vue ; nous avons à 
considérer la perte de la liberté individuelle non plus 
comme un sacrifice volontaire fait par son possesseur, 
mais comme une usurpation faite par les autres, 
comme un empiétement de l'homme sur l'homme, 
comme une exploitation de l'homme par l 'homme. 
Et cela prend deux termes bien connus : l 'asservisse
ment domestique proprement dit, et l 'asservissement 
domestique dans un sens plus large ; en d'autres 
termes, l'asservissement de la femme et des enfants 
au chef de famille et l'esclavage proprement dit, l'es
clavage ou le servage volontaire; en d'autres termes 
encore, comme le dirait un romaniste, la puissance 
paternelle, ou le pouvoir du chef de la famille sur 
chacun de ses membres, et la puissance dominicale, 
ou le pouvoir du maître sur l'esclave. 

Vous trouvez l'exemple de la première forme d'as
servissement dans l'organisation de la famille an
cienne, où les enfants et la femme elle-même étaient, 
en quelque sorte, la chose du père de famille. J'ai déjà 
cité ce fait et je ne m'y arrêterai pas. L'asservissement 
domestique n'est plus reconnu par nos lois. La famille 
aujourd'hui est organisée selon les lois naturelles et 
rationnelles. Ce sont des liens de respect, d 'obéis
sance, d'affection, de protection, qui rattachent 
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entre eux les membres d'une même famille. Les in
térêts de tous sont également pris en considération 
pa r l a loi, lorsqu'elle règle les conditions de l'état de 
mariage et les conditions de l'état de paternité et de 
filiation, les obligations etles droits respectifs dumari 
et de la femme, du père et de l'enfant, du chef et des 
membres de la famille. Et l'homme qui, aujourd'hui, 
dépasserait la juste limite de ses droits, qui abuserait 
de sa condition de chef de famille, de sa condition de 
mari ou de père, serait exposé aux répressions de la 
loi. Voyez quelle différence entre la famille ancienne 
et la famille moderne. Aujourd'hui, le chef de fa
mille qui se trouve dans la malheureuse nécessité de 
pousser la correction paternelle au delà de ce que 
peut l'administration du père de famille, est obligé 
de recourir à la puissance judiciaire. Sans doute il y 
a là des formes particulières, sans doute le père ob 
tient de la puissance judiciaire une confiance qu'elle 
n'accorderait pas à un étranger ; mais enfin la loi ne 
donne pas au père le droit de priver son enfant de la 
liberté, si ce n'est avec l'autorisation du magistrat. 
Et la protection que la loi accorde à l'enfant, elle 
l'accorde, à plus forte raison, à la femme. On peut 
donc dire que chez nous l'asservissement domestique 
n'existe plus. 

Quant à l'asservissement non domestique, quant 
au servage, quant à l'esclavage proprement dit, nous 
en avons longuement parlé en traitant de l'égalité 
civile. Nous n'avons plus à nous y arrêter. 

Il nous reste donc à considérer la liberté indivi
duelle sous le troisième point de vue, il nous reste à 
la considérer dans ses rapports avec la société, avec 
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la puissance publique. C'est là le point de vue le plus 
important, c'est là l 'ordre d'idées qui offre à la fois le 
plus de complications et le plus de gravité. La liberté 
individuelle, placée vis-à-vis de la société en tant que 
corps moral, placée vis-à-vis de la puissance publique 
en tant que cette puissance est chargée à la fois de 
protéger l'individu et de maintenir le corps social, la 
liberté individuelle, il est facile de le concevoir, 
donne souvent matière aux questions les plus com
pliquées et les plus délicates. L'individu, d'un côté, a 
besoin que la société lui garantisse sa liberté. La so
ciété, en même temps, a besoin que chaque individu 
contribue au maintien, à la conservation du corps 
social : voilà l'autre face de la question. L'une et 
l 'autre n'ont besoin que d'être indiquées pour qu'on 
en comprenne toute la gravité , toute l ' impor
tance. 

Or les questions de liberté individuelle, soit qu'on 
les envisage sous le point de vue des obligations de 
chacun envers le corps social, soit qu'on les envisage 
sous le point de vue de la garantie des droits de cha
cun, garantie que le corps social doit donner, s'of
frent à l'examen du publiciste comme les questions 
les plus importantes et les plus utiles, et celui qui, 
séduit par tout ce que d'autres questions peuvent 
avoir de spécieux ou de brillant, négligerait les ques
tions de liberté individuelle, ne ressemblerait pas 
mal à l'enfant qui, séduit par quelques douceurs et 
désirant les obtenir à tout prix, se livrerait à toutes 
sortes d'impatiences au lieu de souhaiter ce qui doit 
former la nourriture la plus salutaire pour lui. C'est 
la liberté individuelle, ce sont les droits qui en dé -
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coulent qui forment l'aliment le plus substantiel, si je 
puis parler ainsi, de notre vie, de notre existence pu
blique. Être esclave de ses obligations civiques, être 
en même temps fier de ses droits, toujours prompt 
à remplir les premières, toujours prêt à réclamer, à 
défendre les seconds, voilà la véritable qualité du ci
toyen. C'est alors, et alors seulement, qu'il peut se 
dire à bon droit homme libre et digne de l'être. 

J'ai parlé des obligations et des droits qui se rat
tachent à la question de la liberté individuelle. Ce se
rait, en effet, une erreur grave que de n'envisager la 
liberté individuelle que sous le point de vue des droits 
de chaque individu, sous le point de vue des garan
ties que la société doit à chacun pour le libre exercice 
de ses droits. Je viens de le dire, la société nous doit 
sans doute la garantie de nos droits ; mais la société 
elle-même, et, avec elle, cette même garantie seraient 
impossibles, si, à leur tour, les individus ne contri
buaient pas, par l'exact accomplissement de leurs 
obligations, au maintien et à la conservation du corps 
social. 11 y a donc obligations d'un côté, droits de 
l'autre. Il faut envisager la liberté individuelle, 
pour connaître à 1a fois ce que l'on peut faire et ce 
que l'on ne doit pas faire, par l'obligation que chacun 
de nous a de contribuer au maintien de la société 
et de ce que la société nous garantit. 

Et quand je parle de nos obligations sociales, des 
restrictions apportées à l'exercice de la liberté indi
viduelle, je n'entends nullement prendre ce mot de 
restriction dans le sens qu'on lui attribue trop sou
vent. Je n'entends pas le prendre dans le sens de 
perte ou de sacrifice d'une partie quelconque de nos 
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droits. Je ne saurais admettre cette opinion qui repré
sente les citoyens, les hommes réunis en société, 
comme ayant fait la perte volontaire, l 'abandon, le 
sacrifice d'une partie de leurs droits pour conserver 
le reste, comme on représenterait de malheureux 
navigateurs qui, pour sauver une partie de leur car
gaison, jettent le reste à la mer. A mes yeux, il n'y a 
ni perte, ni sacrifice quelconque ; il y a d'un côté 
des devoirs, de l'autre des droits, et le droit n'est 
pas mutilé, mais le droit n'existe pas lorsqu'il se 
trouve en conflit avec un devoir supérieur. 

Je m'expliquerai plus clairement. D'où viennent 
ces façons de parler, d'où vient cette phraséologie à 
laquelle je viens de faire allusion et qu'on rencontre 
aujourd'hui dans tant délivres ? C'est que les erreurs 
s'enchaînent aussi, car la logique se prête à l'erreur 
comme à la vérité. Partez d'un principe vrai, et la 
logique vous conduira à des vérités. Partez d'un prin
cipe faux, et la logique, avec la même imperturbabi-
lité, vous conduira à d'autres erreurs. C'est un ins
trument puissant, mais ce n'est qu'un instrument. 
Or, quand on part de l'idée que la société civile n'est 
au fond qu'un fait, un fait que les hommes ont trouvé 
bon, qui n'a pas plus son fondement dans les profon
deurs de la nature humaine que n'en aurait une so 
ciété en commandite ou anonyme pour telle ou telle 
exploitation; lorsqu'on imagine, en conséquence, 
que l'homme pouvait également se soumettre ou ne 
pas se soumettre aux lois sociales ; qu'en ne s'y sou
mettant pas il aurait fait, sans doute, un mauvais 
calcul, mais pas autre chose; lorsqu'on trouve que la 
société est purement et simplement une affaire de 
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convention, oh! alors, pour peu qu'on soit logique, 
on arrive en droite ligne à cette conclusion, que 
l'individu pouvait faire tout ce qu'il voulait, que son 
droit était illimité, et qu'en conséquence, lorsqu'il a 
bien voulu reconnaître un corps social qui est son 
œuvre arbitraire, il lui a fait un sacrifice, une cession 
de ce qui lui appartenait. C'est là un raisonnement 
parfaitement logique. Ainsi, je consens à devenir 
membre d'une société en commandite ou anonyme, 
je renonce en partie au droit que j 'a i de disposer de 
ma fortune comme bon me semble. Je puis aujour
d'hui faire ce que je voudrai de toute ma fortune ; 
il y en aura demain une portion dont je n'aurai 
plus la liberté de disposer à ma fantaisie. On a fait ce 
raisonnement à l'égard de la liberté individuelle, et 
alors est arrivée tout naturellement cette idée de 
sacrifice, de cession faite à la société. 

Mais si, au contraire, nous partons d'une autre 
idée; si nous partons de l'idée que la société est un 
fait général et nécessaire, qui a son fondement dans 
la nature humaine; si nous partons de l'idée que l'or
dre social nous est nécessaire pour le développement 
de nos facultés et que le développement de ces facul
tés est pour l'homme, être intelligent et moral, une 
obligation, un devoir, nous en tirerons la consé
quence que la société et l 'ordre social sont des 
moyens indispensables à l'accomplissement du dé
veloppement humain, et qu'en conséquence ils sont 
aussi pour l'homme un devoir, une obligation mo
rale, car celui qui a l'obligation morale du but a 
aussi l'obligation morale des moyens nécessaires pour 
atteindre ce but ; si, dis-je, nous partons decetteidée, 
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qui revient à dire que la société n'est pas une chose 
de choix,mais qu'elle est la loi naturelle de l'espèce 
humaine, dès lors, toute cette phraséologie dont nous 
parlions tout à l 'heure disparaît ; car si la société 
est moralement obligatoire pour l 'homme, les moyens 
de la conserver le sont aussi. Si les moyens de con
server la société sont moralement obligatoires pour 
l 'homme, ce qu'on appelle une cession, un sacrifice, 
n'est ni une cession ni un sacrifice, c'est un devoir à 
accomplir. Or, il est évident que, si j ' a i le devoir 
de faire une chose, je n'ai pas le droit de faire 
le contraire, et que, si je n'ai pas le droit de faire le 
contraire, en ne le faisant pas je ne fais aucune perte. 

Qu'on ne vienne donc pas nous dire qu'il y a là 
cession, sacrifice ; il y a reconnaissance de nos de
voirs d'un côté, de nos droits de l 'autre. Nos droits 
s'étendent jusqu'au point où la société est possible. 
Là nos droits cessent, parce que là nos devoirs com
mencent et qu'encore une fois, on n'a pas le droit de 
faire ce que le devoir défend. Sans doute, il y a là une 
ligne à tirer, mais non une ligne arbitraire. C'est une 
reconnaissance à faire, et, j ' en conviens, c'est l'his
toire du monde. Nous en avons assez dit à cet égard 
pour savoir que l'homme n'a pas découvert du p re 
mier jour le bien et le juste. Nous en avons assez 
dit, lorsque nous avons examiné le grand principe 
de l'égalité devant la loi, principe dont la recon
naissance, ainsi que nous l'avons prouvé, ne date 
que d'hier. 

Ainsi, il ne faut pas s'étonner si, dans la recon
naissance des devoirs et des droits sociaux, on a 
souvent abusé de la force sociale, comme les indi-
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vidus ont souvent abusé de la force individuelle ; il 
ne faut pas s'étonner si, sous prétexte d'exiger des 
devoirs sociaux, on a arraché aux individus les 
droits qui leur appartenaient, si l'on a méconnu ce 
qui était le bien et la justice. Mais les faits abusifs, 
la reconnaissance de ces faits, sont une tout autre 
question que le principe fondamental dont nous par
lions il y a un instant. Ce que nous voulions dire 
revient à ceci : que, si toutes les déclarations d'un 
pouvoir quelconque étaient fondées en raison, si 
elles étaient toutes l'exacte représentation de l'état 
de la société, toute infraction à une loi régulatrice de 
la liberté individuelle serait un véritable délit, c'est 
à-dire un acte à la fois immoral en lui-même et nui
sible, ce qui n'est nullement vrai dans l'autre sys
tème, dans le système dont je viens de parler. 

La société est le résultat de deux éléments : d'un 
fait, qui est l'agrégation, et d'un autre élément, qui 
est l 'ordre social. L'agrégation et l'ordre social consti
tuent la société. L'ordre social est à la société ce que 
la gravitation est aux corps célestes, qu'elle oblige 
à rouler éternellement dans leur orbite, sans jamais 
s'en écarter. Et encore une fois, si l'agrégation et 
l 'ordre social sont rationnels et légitimes, les moyens 
de les conserver sont aussi rationnels et légitimes, 
tant qu'ils ne dépassent pas le but, tant qu'ils ne 
violent pas un devoir, une obligation encore plus 
sacrée. S'ils sont légitimes, ils sont donc moraux, 
obligatoires. 

Voulez-vous me permettre d'expliquer ma pensée 
par un exemple tout à fait trivial ? Que demain on 
publie dans Paris une ordonnance prescrivant à tous 
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les citoyens de ne sortir le soir qu'avec une lanterne. 
On dira : Voilà une vexation de la police, et, j ' en 
conviens, c'en serait une. Dans une ville comme 
Paris, imposer à tous les citoyens l'obligation de ne 
sortir qu'avec une lanterne à la main, ce serait un 
acte vexatoire et ridicule. Mais il y a dans ce monde 
des villes où l'on ne peut, le soir, parcourir les rues 
sans risquer au moins de se casser le cou, surtout 
quand le grand fanal du ciel nous prive de sa douce 
lumière. Eh bien, je suppose la même ordonnance 
défendant aux citoyens d'une de ces villes de sortir 
le soir sans une lanterne ; si l'on me demandait ce 
que j ' en pense, je répondrais : Si la ville est assez 
riche pour se procurer un éclairage public, elle 
ferait mieux de l'établir que de faire une ordonnance 
comme celle-là. Mais si elle ne le peut pas, et si, en 
outre, il y a des voleurs, des gens malintentionnés 
rôdant la nuit, profitant des ténèbres pour com
mettre des violences; si, par une circonstance quel
conque, il est prouvé que marcher le soir avec une 
lanterne est un moyen de prévenir une partie de ces 
dangers, pourquoi appelleriez-vous cela une loi de 
fait, une loi arbitraire? Si les circonstances sur les
quelles on se fonde n'existent pa s ; la loi est inutile; 
si les circonstances existent, je dis que la loi con
tient un principe non-seulement politique, mais 
moral. Il se peut bien qu'un simple particulier n'eût 
pas réfléchi que, les circonstances étant données, il 
fallait sortir avec une lumière, comme il y a tant de 
particuliers qui, dans d'autres cas, ne prévoient pas 
certains dangers. Tant qu'on ne connaissait pas le 
fait qui a donné lieu à l'ordonnance (je suppose le 
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fait vrai), on pouvait commettre une imprudence en 
sortant de chez soi la nuit sans lumière ; mais ce 
n'était qu'une imprudence, et nul n'est responsable, 
jusqu'à un certain point du moins, de ses impru
dences. Mais lorsque la puissance publique vous 
avertit du danger et prescrit des mesures pour vous 
en garantir, contrevenir à son ordonnance, ce n'est 
pas seulement contrevenir à une loi positive, c'est 
commettre une action immorale en soi. Supposez un 
père de famille qui, malgré les avis et les prescrip
tions de l'autorité, laisserait sortir un de ses en
fants, un de ses domestiques, en le chargeant de 
choses précieuses et sans les moyens de défense 
indiqués, n'aurait-il pas de graves reproches à se 
faire dans le cas où il arriverait malheur à cet enfant 
ou à ce domestique? 

Et le père qui, méprisant les défenses de l 'auto
rité, enverrait ses enfants courir et jouer sur le bord 
d'une rivière, dans des endroits interdits à la circu
lation comme dangereux ? Violerait-il seulement une 
loi positive? Ne serait-il pas coupable de violation 
d'une obligation morale ? 

Encore une fois, étudiez toutes ces questions et 
toutes ces prétendues lois arbitraires, si elles ne 
sont pas exigées par les circonstances sociales, ce 
sont de mauvaises lois ; mais si réellement elles sont 
un moyen de conserver l'ordre et l'agrégation, elles 
sont moralement obligatoires, tout aussi bien que la 
loi qui défend le vol et la loi qui défend la destruction 
des choses d'autrui. 

Et ici, vous ferez une observation qui n'est pas 
sans quelque intérêt philosophique et historique ; 

Source BIU Cujas



74 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

vous remarquerez, comme un corollaire de ce que 
nous venons de dire, que plus il y a de moyens 
d'ordre individuels, moins sont nécessaires les 
moyens d'ordre sociaux ; que plus il y a de moyens 
d'ordre spontanés, moins sont nécessaires les 
moyens d'ordre coactifs. Cela est tout simple, tout 
naturel. Il y a dans les Alpes des villages, ou, pour 
mieux dire, des hameaux, que les voyageurs curieux 
ont pu connaître, où l'on ne sait pas ce que c'est 
qu'une serrure. Dans ces hameaux, la porte a une 
machine en bois qui ferme un peu, mais qui cède à 
la simple pression du pouce. Et le voyageur, le 
chasseur, qui se présente là dans la journée, n'y 
trouve presque jamais personne ; le berger, le pâtre, 
sa famille, sont à garder les troupeaux, la maison est 
abandonnée à la foi publique. Il y a peu de chose à 
voler, dira-t-on ; c'est vrai. Cependant il vous arr i 
vera d'y trouver certains habillements, un lit, quel
quefois une arme qui n'est pas sans prix, et il n'y a 
pas de serrure. Eh bien, si nous autres, habitants 
des villes, nous demandions à ces pâtres : Vous ne 
fermez donc jamais vos portes ? Oh ! non, répon
draient-ils, on ne vole pas ici : et il est vrai que le 
nombre des étrangers qui rôdent dans ces contrées 
est fort limité. Mais tracez un chemin dans ces mon
tagnes, faites-y une route de poste, et un mois après, 
vous aurez des serrures partout, parce que vous 
aurez mis en contact avec la population indigène 
une population qui porte avec elle des moyens 
d'ordre inférieurs. 

Il y a des pays où la police (je parle de la police 
de sûreté) a très-peu de moyens à sa disposition, 
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mais c'est que dans ces pays-là tout le monde fait la 
police. Ainsi, se commet-il un crime, cela est fort 
rare dans ces pays-là, mais enfin se commet-il un 
crime ? Les criminels sont recherchés, poursuivis, 
arrêtés par de simples citoyens qui croient leur pays 
déshonoré par un crime, qui ne se donnent pas de 
repos jusqu'à ce qu'ils aient découvert et mis entre 
les mains de la justice les hommes qu'ils croient les 
auteurs de ce grand méfait. Il y a des pays, je le 
répète, où il n'y a pas de séparation entre la police 
proprement dite et les citoyens ; eh bien, dans ces 
pays-là, les moyens d'ordre peuvent être moins 
nombreux, moins actifs que dans d'autres pays. 

Il est donc vrai, encore une fois, que plus il y a de 
moyens d'ordre individuels, moins sont nécessaires 
les moyens d'ordre sociaux ; ce qui revient, en d'au
tres termes, à cette maxime triviale, que plus un 
peuple est, je ne dis pas civilisé, mais, pour éviter 
l'équivoque, plus un peuple est moral, plus les in
dividus ont de freins en eux-mêmes, plus la sanction 
religieuse et morale a d'efficacité pour les individus, 
moins il est nécessaire d'étendre la sanction législa
tive et pénale. Mais là où la sanction morale et reli
gieuse manque, là où cette double sanction cesse 
d'être généralement efficace, là il faut bien que la 
sanction législative et pénale tire de l'ordre social 
ce supplément de garantie qui lui est indispen
sable. 

Ainsi donc, encore une fois, si l'on part de ce prin
cipe que la société civile est une loi naturelle de 
l'humanité, une obligation morale pour l'homme, 
une condition sine qua non de son développement 
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individuel et social, on arrive à cette conclusion : qu'il 
ne serait pas logique de parler de pertes, de sacri
fices faits par l 'homme entrant en' société, et qu'il 
serait également peu vrai de dire qu'il y a des lois 
qui se distingueraient d'autres lois parce qu'elles 
ne reposeraient pas sur un principe moral , sur 
une obligation morale. Encore une fois, si ces lois 
sont l'expression d'un véritable besoin social, 
elles sont une obligation morale ; si elles ne le sont 
pas, ce sont de mauvaises lois. 

Ces notions préliminaires une fois posées, nous 
pourrions arriver à une division rationnelle de nos 
matières, à une division puisée dans la nature même 
des choses. Ainsi, nous pourrions dire : L'ordre 
social résulte de trois éléments : la défense de la 
société, la garantie des droits individuels, et les 
secours que la société doit donner pour le progrès 
de l'individu et du corps social tout entier. Car nous 
ne sommes pas de ceux qui croient que tout est dit 
lorsqu'on a empêché les hommes de se dévorer les 
uns les autres. 

En poussant ainsi l'analyse pas à pas, nous pour
rions arriver à dire : Les moyens généraux pour 
atteindre ces trois buts se réduisent à trois classes : 
l'instruction, la coercition et la just ice; la justice qui 
arrive la dernière, car c'est vraiment là le couron
nement de l'édifice social. Cela est si vrai, qu'un phi
losophe anglais, Hume, en méditant sur cette vérité, 
en voulant se rendre compte de tous les services 
que la justice rend au maintien de l 'ordre social et 
au progrès de l 'humanité, arrive à cette conclusion : 
« Tout notre édifice politique, toutes les parties de 
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ce grand système, et nos armées, et nos flottes, et 
nos Chambres (et il fait ainsi la revue de tout ce qui 
constitue l'organisation politique anglaise), tout cela 
n'est que moyen pour un seul et unique but : le 
maintien et la libre action des douze grands juges 
d'Angleterre. Si, en effet, ajoute-t-il, on pouvait 
concevoir la justice administrée, le droit rendu à * 
chacun sans ce grand appareil, évidemment la so
ciété pourrait exister et se développer, car les droits 
seraient garantis, et les obligations seraient rem
plies ». 

Il y a un peu d'exagération dans l'idée du philo
sophe anglais ; c'est qu'il supprime ce qui, à notre 
avis, constitue un des éléments de l'ordre social, je 
veux dire les secours que la société doit pour le 
progrès, soit de l'individu, soit du corps social lui-
même. Dans le système de Hume, tout le devoir de 
la société consiste à empêcher le désordre : c'est là 
la partie négative ; mais il n'y a point la partie posi
tive, et, par conséquent, la théorie est incomplète. 
Elle est vraie en ce point qu'elle présente la justice 
comme le couronnement de l'édifice social. Tout 
vient, en effet, aboutir à l'administration de la jus
tice. Le législateur statue, le pouvoir exécuteur con
traint ; mais si l'action de l'un ou de l'autre rencontre 
des obstacles, s'il y a là froissement, obscurité, in
certitude, c'est au pouvoir judiciaire, sous une forme 
ou sous une autre, que la question aboutit ; et c'est 
par l'intervention du pouvoir judiciaire que les 
choses, après avoir été momentanément arrêtées, 
reprennent leur cours régulier. 

Nous pourrions donc arriver à une division ration-

Source BIU Cujas



7 8 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

nelle des matières, en nous servant des éléments que 
je viens d'indiquer, et en distribuant les matières 
dans chacun de ces compartiments ; mais cela ferait 
une division des matières assez compliquée, assez 
difficile à retenir, et je crois devoir chercher une 
voie plus simple, une voie telle que vous puissiez 
aisément graver dans votre mémoire les éléments 
dont je viens de parler. 

Nous dirons donc en d'autres termes : La société 
se maintient (je parle des obligations et non des ga
ranties, nous parlerons des garanties plus tard), la 
société se maintient par les services qu'elle exige et 
par les contraintes qu'elle impose. 

Par les services qu'elle exige. Et ces services sont, 
les uns des services au profit direct des individus, 
les autres des services véritablement publics. 

Les services au profit direct des individus, il n'y a 
pas un de vous qui ne les indique avant moi. Ainsi, 
les parents doivent des services à leurs enfants, les 
tuteurs doivent des services aux mineurs, les tuteurs 
encore doivent des services aux hommes frappés 
d'aliénation mentale. Les rapports de mari et de 
femme sont aussi un exemple des services qu'une 
personne doit à une autre personne. Ce ne sont pas 
là des services purement individuels, ils appart ien
nent aussi à l 'ordre public. Vous le savez bien, on 
vous l'a dit maintes fois, il ne dépend pas des parti
culiers de modifier cette partie des rapports civils 
par des conventions, parce que ce sont des services 
qui intéressent la conservation de la famille et, par 
conséquent, l 'ordre social. 

En second lieu, je dis les services publics, et les 

Source BIU Cujas



VINGT—NEUVIÈME LEÇON. 79 

services publics peuvent se ranger sous deux chefs : 
la justice et la défense. Nous devons nos services à 
la justice sociale, quand elle nous appelle comme 
témoins ; nous lui devons nos services, quand elle 
nous appelle à exercer un des plus beaux de nos 
droits, quand elle nous appelle comme jurés. Nous 
devons nos services à la défense de la société, quand 
elle nous appelle comme gardes nationaux ; nous les 
lui devons quand elle nous appelle à faire partie des 
armées de terre ou de mer destinées à protéger 
l'indépendance nationale et l'intégrité du terri
toire. 

La société se maintient en second lieu, avons-nous 
dit, par les contraintes qu'elle impose, et je fais ici 
la même subdivision que pour les services. 

Les uns sont bien dans l'intérêt public, mais di
rectement ils sont clans l'intérêt individuel. Ainsi, 
contrainte dans les rapports de femme et de mari, 
d'enfant et de père, de pupille et de tuteur, de dé
biteur et de créancier; et puis ensuite, pour mé
moire, je vous indique à peu près tout le droit civil 
en ce qui concerne les personnes, tout le droit pénal 
en ce qui concerne les délits et les crimes privés. 
Je dis que je ne vous indique ces deux dernières par
ties que pour mémoire, parce qu'il ne m'appartient 
pas d'entrer dans ces matières. 

Dans l'intérêt public directement, les contraintes 
se subdivisent encore en contraintes de police et 
contraintes de justice. Sous le rapport de la police, 
vous rencontrez ce qui concerne les passe-ports, les 
ports d'armes, la détention d'armes de guerre, les 
maisons de jeu et autres maisons, les voitures, la 

Source BIU Cujas



80 COURS DE DUOIT CONSTITUTIONNEL. 

chasse et la pêche, les associations, les attroupe
ments, l'état de siège, la police des étrangers. Et 
puis, j ' indique pour mémoire tout le droit pénal, qui 
concerne les délits et les crimes publics. Sous le 
point de vue de la justice, il y a l'obligation de com
paraître, l 'arrestation préalable, la mise en liberté 
seulement sous caution, les visites domiciliaires, la 
surveillance de la haute police. 

Vous voyez comment se trouvent rangées toutes 
nos obligations, qui viennent déterminer quel est le 
champ qui reste libre à l'exercice de la liberté indi
viduelle. Encore une fois, ne vous effrayez pas, ne 
vous attendez pas à ce que nous parcourions toutes 
ces matières, car celles qui appartiennent à un autre 
enseignement, nous ne les avons indiquées que pour 
mémoire. Ainsi, pour ce qui concerne les services 
personnels dans l'intérêt direct des particuliers, je 
n'en parlerai pas. Tous ceux qui ont étudié le code 
civil savent ces matières, et il ne nous appartient 
pas de revenir sur ces détails. Je ne me permettrai 
qu'une observation, c'est qu'il ne faut pas confondre 
les services dont je parle, les services de mari, de 
père, de tuteur, avec les services qui constituaient 
l'exploitation de l'homme par l'homme. Quel est le 
caractère qui les distingue ? C'est que les uns n'é
taient pas dus moralement, et que les autres le sont. 
Quand la loi dit au père : « Vous soignerez votre 
enfant », ou à l'enfant : « Vous soignerez les jours 
de votre père », ce n'est pas le législateur qui in
vente quelque chose , il ne fait que déclarer un 
principe préexistant, tandis que lorsque l'homme 
fort, l'homme puissant, rencontrait l 'homme faible, 
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s'emparait de lui et le forçait à le servir comme serf, 
comme esclave, il n'y avait là rien de dû, il n'y avait 
point de services dus par le faible au fort, il y 
avait tout simplement exploitation de l'homme par 
l 'homme. Les services dont je parle sont donc une 
chose due et que la loi a seulement reconnue. 

De môme, en passant aux services publics, à ce 
qui concerne les services que nous devons à la jus
tice, je ne m'arrêterai pas à la première classe, aux 
services que nous devons à la justice, quand elle 
nous appelle en témoignage. Nous devons à la justice 
toute la vérité, à moins que, dans des cas tout à fait 
exceptionnels, cette obligation ne se trouve paraly
sée par des considérations d'un ordre supérieur. 
Ainsi, un confesseur appelé en témoignage sur les 
sujets de la confession se trouve en présence d'un 
autre devoir, et, à coup sûr, dans ce cas exception
nel, on aurait tort de lui dire : « Vous devez la vérité 
à la justice sociale ». Mais quand il n'y a pas l 'obs
tacle d'un devoir supérieur, nous devons la vérité à 
la justice sociale. 

La société a une obligation de son côté, celle de ne 
pas nous contraindre à lui révéler la vérité, quand 
elle pourrait tourner à notre préjudice. C'est pour 
cela qu'on peut bien interroger un prévenu et qu'on 
ne peut pas le contraindre à répondre, quand la r é 
ponse tournerait contre lui-même. Mais hors de ces 
cas, nous devons la vérité à la justice sociale, et c'est 
pour cela que vous trouvez deux classes de disposi
tions, l'une qui autorise la contrainte contre les t é 
moins défaillants (art. 80, 304, 354, 353 et 356 du 
Code d'instruction criminelle), l'autre qui contient les 

ii. 6 
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peines contre le faux témoignage, le faux témoignage 
qui n'est pas le refus de répondre à la justice, mais 
l'intention de la tromper, «en lui répondant par un 
mensonge. Le faux témoignage constitue un crime 
grave, parce qu'il y a intention préméditée de trom
per la justice et de nuire à quelqu'un, et, dans ce 
cas, vous avez au Code pénal toute la section du faux 
témoignage, qui commence à l'article 361. 

Voilà qui suffit pour ce qui concerne les services 
que nous devons à la justice sociale comme témoins. 
L'autre service est beaucoup plus important, parce 
qu'il est à la fois un devoir et un des droits les plus 
précieux qu'on puisse posséder. Je veux parler du 
devoir que nous devons remplir comme jurés . Ceci 
se rattache à la partie du droit que nous sommes 
chargé d'expiiquer. 
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S O M M A I R E 

F o n c t i o n s de j u r é . E l l e s c o n s t i t u e n t u n d r o i t po l i t ique , m a i s il fau t 
y v o i r a v a n t t o u t u n devo i r , u n se rv ice e x i g é p a r la soc ié té . — 
I m p o r t a n c e de ces fonc t ions . — A b e r r a t i o n s en fait d e j u s t i c e 
h u m a i n e . — D e u x s y s t è m e s d ' i n s t i t u t ions j u d i c i a i r e s ; j u s t i c e o r a l e 
e t p u b l i q u e , j u s t i c e é c r i t e e t s e c r è t e . — Le j u r y é tab l i à R o m e , d a n s 
ses b e a u x - t e m p s . — J u r y en A n g l e t e r r e p o u r les affaires c r imine l l e s 
e t p o u r b e a u c o u p d 'affaires c ivi les . — Zèle des A n g l a i s p o u r r é p a n d r e 
ce t t e i n s t i t u t i on . I ls l ' é tab l i ssen t a u x I n d e s , à S i e r r a - L e o n e , à M a l t e . 
— La p r o c é d u r e s ec rè t e é tab l ie en F r a n c e p a r l ' o r d o n n a n c e d e 
1539 et en v i g u e u r j u s q u ' à la R é v o l u t i o n . — D é c r e t du 30 av r i l 1790 
q u i é tab l i t le j u r y en m a t i è r e c r imine l l e et le r e p o u s s e en m a t i è r e 
civi le . 

MESSIEURS, 

Les services que la patrie exige de nous comme 
jurés nous sont imposés implicitement par la charte 
constitutionnelle. Elle porte, article 56 : « L'institu-
» tion des jures est conservée. Les changements 
» qu'une plus longue expérience ferait juger néces-
» saires ne peuvent être effectués que par une loi ». 

J'ai dit : les services que la patrie exige des citoyens 

comme jurés. Je parle donc de ces fonctions comme 
d'un devoir, comme d'une obligation; c'est sous ce 
point de vue que je les présente et c'est avec inten-
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tion. Je sais que la qualité de juré, pour celui qui 
réunit les conditions requises, constitue en même 
temps un droit politique, et cela est tellement vrai, 
que la perte ou la suspension de ce droit constitue 
une des peines portées au Code pénal (article 42). 
C'est donc sans doute un droi t ; mais, je le répète, 
c'est avant tout un devoir, c'est avant tout une obli
gation par la nature même de ces fonctions. C'est une 
obligation par les dispositions mêmes de la loi posi
tive, car le service de juré est un service obligatoire, 
un service forcé, un service qui expose à des péna
lités ceux qui, sans motifs légitimes, refuseraient de 
le rendre. C'est donc un service que la société exige, 
et exige, s'il le faut, par des moyens coercitifs. 

Mais ce n'est pas seulement par la crainte d'une 
amende que le juré doit se considérer comme obligé 
de remplir les fonctions auxquelles il est appelé ; 
c'est dans leur nature même qu'il doit envisager ces 
fonctions, et c'est sous ce point de vue qu'il doit les 
considérer comme une obligation, comme un devoir. 
Sans doute il est bien que le citoyen songe aux droits 
dont il est investi, qu'il défende ces droits, qu'il les 
regarde comme chose précieuse et dont la conserva
tion est digne de tous ses efforts; mais, avant tout, 
le citoyen doit songer à ses devoirs, avant tout il doit 
se préoccuper de ses obligations. Et plus ces obliga
tions sont d'un ordre élevé, plus leur accomplisse
ment est indispensable au maintien de la société 
et de l 'ordre social, plus il doit y attacher d'im
portance, plus il doit contracter l 'habitude d'arrêter 
avant tout sa pensée sur ces obligations et ces de
voirs. Qui dit droit, dit au fond une faculté, une chose 
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qu'on peut faire ou ne pas faire, une chose qui nous 
profite, une chose à laquelle, dans une certaine me
sure du moins, on pourrait renoncer. Le droit, le 
plus souvent, peut sommeiller impunément; le de
voir ne dort jamais, le devoir veille toujours ; son 
obligation est toujours vivante, et il n'est pas per
mis de la méconnaître. 

Et c'est sans doute sous ce point de vue qu'envisa
geait les fonctions de juré ce jeune lord anglais, 
aide de camp d'un général qui, il y a une vingtaine 
d'années, jouissait d'un grand renom. Ce jeune lord 
était appelé à figurer comme aide de camp de cette 
célébrité du jour dans je ne sais quelle grande revue 
qui devait être passée dans les plaines de la Belgique. 
C'était quelque chose de séduisant pour un jeune 
homme que d'être appelé à remplir ces fonctions 
militaires, et de se présenter aux regards d'un peuple 
immense dans tout l'éclat, dans toute la pompe sol
datesque. Mais il était appelé en même temps à sié
ger dans le plus grand jury de son comté, et il 
n'hésita pas un instant à laisser un autre remplir les 
fonctions d'aide de camp. Il se contenta de remplir 
les modestes fonctions de juré dans son comté. Il y 
avait là sans doute, dira-t-on, un bon calcul d'intérêt 
personnel; car, avec les habitudes d'esprit anglaises, 
on ne lui aurait pas tenu compte de sa revue mili
taire, et on lui aurait reproché de n'avoir pas assisté 
au jury. Il aurait perdu une partie de l'influence dont 
il jouissait, je l'accorde ; mais cela prouve que le pays 
regarde l'exercice des fonctions de juré comme un 
devoir sacré, comme un devoir à l'accomplissement 
duquel il n'est pas permis de se soustraire. 
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Qu'est-ce, en effet, qu'être juré? C'est concourir 
d'une manière active et directe à l'administration de 
la justice sociale, c'est concourir à l'établissement 
de la chose jugée sur les questions qui peuvent 
s'élever et qui sont de la compétence de ces tribu
naux. Mais administrer la justice sociale, mais établir 
la chose jugée, ce n'est rien moins que consolider les 
fondements mêmes de la société, les fondements de 
l 'ordre social. J'ai déjà eu occasion de le dire, c'est 
là la base fondamentale de l'édifice. Otez de ce monde 
la justice humaine, enlevez l'autorité de la chose ju
gée, il n'y a plus de société possible. 

Ainsi, vous vous le rappelez peut-être, le peuple 
athénien venait de commettre une grande injustice. 
Le sage, le juste par excellence de l'antiquité païenne, 
Socrate, venait d'être condamné ; il allait périr vic
time de vieilles haines, de superstitions et de préju
gés. Il attendait dans son cachot l 'heure à laquelle 
on viendrait lui administrer la ciguë. C'est là que 
Platon nous le montre si grand, si beau de la beauté 
morale. Vous vous rappelez ce dialogue qui a pour 
titre Criton. Lorsque Criton emporté par sa tendresse 
personnelle, conseille la fuite à son maître et lui af
firme qu'il en possède les moyens, Socrate s'élève à 
toute la hauteur de cette conception que c'est dans 
la justice que gisent les fondements de l 'ordre social 
lui-même. Il fait cette belle réponse à son disciple : 
Il se représente les lois et la république d'Athènes 
apparaissant devant lui et les fait ainsi parler : « So
crate, que vas-tu faire? l'action que tu prépares ne 
tend-elle pas à renverser et nous et l'État tout en
tier? Car quel État peut subsister là où les jugements 
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rendus n'ont aucune force et sont foulés aux pieds 
par les particuliers? » 

C'est cette grande vérité proclamée par Socrate 
qui a fait naître l'autorité non-seulement matérielle, 
mais encore morale, de la chose jugée. Les jurés ont 
la mission de faire en sorte que l'autorité matérielle 
de la chose jugée soit, autant qu'il est possible, 
d'accord avec l'autorité morale. Il y a donc peu de 
fonctions plus augustes, plus imposantes, s'il en est 
aucune. 

La justice humaine ! Celui qui prononce cette 
expression ne paraît-il pas énoncer une proposition 
contradictoire ? La justice humaine! 11 n'y a de juste 
que le vrai, et l'homme n'est-il pas le plus souvent 
en proie à l'ignorance et à l'erreur ? La justice hu
maine est donc une œuvre redoutable. Elle n'en est 
pas moins légitime et nécessaire; mais elle est à la 
fois légitime et redoutable. Elle impose à tous ceux 
qui doivent y contribuer des devoirs également sa
crés et importants ; et, en conséquence, je le répète, 
quand on est au nombre de ceux qui doivent coopé
rer à l'administration de la justice humaine, ce n'est 
pas de nos droits, mais avant tout de nos devoirs 
qu'il faut s'occuper. 

J'ai dit légitime et redoutable. Et, en effet, n 'est-
ce pas avec une sorte de serrement de cœur qu'on 
porte les regards sur les annales de la justice hu
maine? Si vous remontez aux premiers âges de la 
civilisation, qu'y trouvez-vous sous le nom de jus
tice? Le duel judiciaire, des champions se battant en 
champ clos pour autrui. Puis le sort aveugle employé 
comme moyen de justice, puis les tortures, puis les 
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purgationes, les justifications non-seulement par ser
ment, mais par les épreuves de l'eau froide ou du 
feu, par tous ces procédés qui nous paraissent si 
absurdes, si révoltants. Eh bien, il en est de cela 
comme de toutes les œuvres de l 'homme. La légiti
mité, il faut la chercher avant tout dans la pureté des 
intentions et dans la sincérité des efforts vers le bien. 
Ces hommes qui s'imaginaient fermement trouver là 
les caractères de la justice, ces hommes étaient 
comme nous à la recherche de la vérité. Seulement 
ces hommes, désespérant de leurs moyens, en sentant 
l'insuffisance, se retournaient avec confiance vers 
Dieu, et croyaient que le maintien de l 'ordre social 
était chose assez importante pour que clans chaque 
cas particulier la Divinité voulût intervenir. 

N e c D e u s i n t e r s i t , n is i d i g n u s v ind ice n o d u s . 

Eh bien, ils croyaient le nœud digne de l'interven
tion divine. Ils croyaient que Dieu prendrait parti 
dans les questions qu'ils ne pouvaient résoudre, et 
dont en même temps la solution leur paraissait in
dispensable au maintien de la société. 

Hélas ! ces erreurs nous sont plus naturelles qu'on 
ne pense. Et que direz-vous quand je vous affirme
rai, sur une autorité irrécusable, qu'en 1811, dans le 
royaume de Naples, un homme qui, par sa position 
sociale et par son éducation, n 'appartenait pas tout 
à fait aux classes ignorantes, ayant soupçonné l'in
nocence de sa fille et s'étant livré contre elle à toutes 
les violences de l'honneur paternel offensé, la jeune 
personne, dont l'exaltation aussi était portée à un 
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haut degré parce qu'elle avait le sentiment de son 
innocence, offrit de se soumettre à la purgation par 
le feu? Oui, en 1811, il se trouva une fille, qui n'avait 
certainement pas lu les annales de la justice humaine, 
qui imagina de se justifier par l'épreuve du feu, et il 
se trouva un père qui consentit à soumettre sa fille à 
une pareille épreuve. Et quand je cite ce fait, je le 
cite sur le témoignage de l'un des conseillers de la 
Cour qui prononça sur l'accusation portée par le mi
nistère public contre ce père. (Voyez le Traité d'ins
truction criminelle de Nicolini, page 48.) 

Vous voyez donc comment ces erreurs naissent 
de la combinaison d'un grand sentiment de nécessité 
morale dont on ne trouve pas ailleurs la solution, et 
d'un grand sentiment de confiance dans la justice 
divine. Mais les aberrations de l'ignorance ne sont 
pas le seul fait dominant dans l'histoire des institu
tions judiciaires. Il est d'autres faits, il est une autre 
aberration qui domine également cette partie si im
portante de l'histoire de l'humanité. Je veux parler 
des aberrations intentionnelles, volontaires, de celles 
qui avaient pour but de faire de la justice humaine 
un moyen, un instrument. Les premières aberra
tions devaient disparaître par l'effet naturel des lu
mières et d'une civilisation croissante. Les autres 
ont pu survivre quelque temps même aux lumières, 
même au progrès de la civilisation, elles ne pouvaient 
disparaître que par l'union de la liberté. 

Dès que la réflexion de l'homme s'est appliquée 
aux institutions judiciaires, dès que l'homme a com
pris tout ce qu'il y avait là et tout ce qu'il pouvait y 
avoir, il s'est formé rleux systèmes qui se sont déve-
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loppés et complétés, et qui sont à mes yeux les seuls 
conséquents dans leurs parties, les seuls complets. 

L'un est le système de la justice des pays libres 
ou tendant à l'être, l'autre le système de la justice 
des pays asservis; l'un constitue la justice des gou
vernements nationaux, l'autre la justice des gouver
nements qu'on a appelés gouvernements spéciaux 
ou de privilège. Le premier système, c'est la justice 
orale, la justice publique, la justice vivante, la j u s 
tice du pays; le second système, c'est la justice 
secrète, la justice écrite, la justice rendue, adminis
trée dans les ténèbres, exclusivement par les hom
mes du métier, c'est la justice du pouvoir. Ce sont 
deux grands systèmes qui se sont partagé l'Europe 
et se la partagent encore aujourd'hui. Et si vous 
trouvez quelques divergences, si vous trouvez quel
ques pays pouvant être appelés libres ou qui con
servent encore l'administration de la justice secrète, 
écrite , ce sont là des anomalies qui disparaîtront 
avec le temps. 

Bref, nous avons un système dans lequel le pays 
intervient de trois manières différentes. Il intervient 
dans la législation par les.assemblées délibérantes , 
dans la défense du pays par les formes diverses de 
son organisation militaire, dans l'administration de 
la justice, enfin, par l'ensemble de ses institutions et 
en particulier par les jurés. Nous avons d'autres 
systèmes où cette intervention n'existe pas ; elle ne 
peut pas exister dans un pays sans les autres cir
constances. Il y aura toujours une espèce d'absurdité 
à demander l'institution des jurés dans un pays où 
la nation n'intervient ni dans la législature, ni dans 
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la défense du territoire. Ce sont deux systèmes com
plets et qui ne peuvent pas s'entremêler, et partout 
où l'on a essayé de les mêler, on a produit quelque 
chose de bâtard, on a produit un système qui avait 
les inconvénients des deux systèmes (car même le 
meilleur système a certains inconvénients), sans 
avoir les avantages ni de l'un ni de l'autre. 

Quand je dis intervention du pays par les jurés, * 
il ne faut pas songer tout de suite à douze hommes 
choisis de telle ou telle façon, parce que le j u ry , 
chez nous et en Angleterre, se compose de douze 
hommes. Ce n'est là qu'une affaire de forme ; je parle 
du principe, de l'essence de la chose. C'est le prin
cipe, l'essence de la chose qui distingue ces deux 
grands systèmes en Europe, ce ne sont pas les détails; 
ce n'est pas le nombre des jurés ou leur manière 
spéciale de juger. Ainsi, il y a un jury à Malte qui se 
compose de sept personnes. Vous verrez si un jury 
de sept personnes vaut mieux que celui de douze, ou 
si c'est celui de douze qui vaut le mieux ; ce sont des 
détails qui ne sont pas de notre ressort, c'est un 
point de vue d'où l'on pourrait faire l'histoire des 
institutionsjudiciaires, mais cette histoire serait hors 
de notre cours. Nous devons donc y renoncer, et je 
ne dissimule pas que ce n'est pas sans quelque r e 
gret, ce sujet ayant formé l'occupation d'une partie 
de ma vie, soit sous le point de vue théorique, soit 
sous le point de vue de l'application, par les travaux 
dont j ' a i été chargé. Mais, encore une fois, il faut y 
renoncer. Je me borne donc à quelques indications 
rapides comme préparation au système français. 

J'ai dit que, dans tous les pays libres ou aspirant 

Source BIU Cujas



9 0 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

à l'être, il y a au fond un principe commun et uni
forme qui domine. Allez-vous à Athènes? Certes, 
après le fait que j ' a i rappelé, c'est un exemple qui 
n'est pas choisi à dessein. La justice populaire peut 
commettre de terribles erreurs : elle a condamné 
Socrate. C'était là, en effet, le vice de la justice à 
Athènes ; c'est que l'intervention du pays dans la 

• justice était exclusive et se trouvait ainsi livrée à 

l'intrigue et à la passion. Mais il n'est pas moins vrai 
que, quels que fussent ces défauts, la justice était 
nationale à Athènes. 

Voulez-vous vous rendre à Rome dans ses beaux 
temps ? Eh bien, le principe, le môme principe dont 
je parle, vous le trouvez exprimé nettement dans 
Cicéron. Que vous dit le grand orateur dans son 
Discours pour Cluentius (ch. XLHI) ? « Neminem vo-

» luerunt majores nostri non modo de existimatione 
» cujusquam, sed ne pecuniaria quidem de re mi-
» nima esse judicem (judex ne veut pas dire ma-
» gistrat, vous le savez), nisi qui inter adversarios 
» convenisset ». « Nos ancêtres ont voulu que dans 
» toute contestation où il s'agirait, je ne dis pas de 
» l'honneur d'un citoyen, mais du plus léger intérêt 
» pécuniaire, nul ne pût exercer les fonctions de 
» judex sans avoir été agréé par les deux parties ». 
C'est le système du jury, grâce aux récusations que 
Rome connaissait, car, à Rome aussi, on pouvait 
dire : « Celui-là, je n'en veux pas, parce qu'il me dé
plaît; je n'en veux pas, parce que je n'en veux pas». 
Eh bien, dans certaines limites, dans certaines for
mes , voilà le principe de la récusation, voilà le 
principe du jury. 
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A Rome, vous le savez, la justice fut d'abord ren
due dans les comices, justice soumise, comme celle 
d'Athènes, à tous les orages des assemblées popu
laires. Puis, vinrent les quœsliones perpetuœ, et là , 
qu'aviez-vous? Vous aviez une organisation judi
ciaire très-ressemblante à la nôtre. Un magistrat 
présidait, un magistrat qui réglait la marche de 
l'affaire, et puis les judices selecti, les jurait, comme 
on les appelait après qu'ils avaient prêté serment. 
C'étaient eux qui prononçaient sur le fait par les 
mots absolvo, condemno; comme en Angleterre, par 
les mots guilty, or not guiliij, ou en France par les 
mots : non, l'accusé n'est pas coupable, oui, l'accusé 
est coupable. 

Je dois laisser à d'autres les détails de cette belle 
institution. D'autres vous diront comment se faisait 
la liste annuelle, l'album, comme on l'appelait, de 
ces jurés, comment ils étaient choisis, quel était 
leur nombre, comment se faisaient les récusations. 
D'autres vous donneront toutes ces belles notions 
sans lesquelles vous ne pourriez pas lire avec fruit 
les admirables oraisons de Cicéron, et même ses au
tres beaux ouvrages. 

Sans doute, vous avez tous lu le sixième livre du 
chef-d'œuvre de Virgile, et vous avez tous assisté, 
avec le poëte , au jugement de la cour infer
nale : 

Qutes i to r Miuos u r n a m m o v e t ; ille s i l en tum 

Conci l iumciue v o c a t , v i t a s q u e et c r i m i n a d i se i t . 

Virgile n'a pas inventé une procédure. C'est là la 
procédure de Rome, c'est le jury de Rome, tout 
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comme, si un poëte de nos jours devait représenter 
un jugement, il nous montrerait un jugement assez 
semblable à ce qui se pratique chez nous, avec cette 
différence toutefois que notre contemporain pour
rait connaître d'autres formes de.procédure, tandis 
que Virgile ne connaissait que celle de Rome. Aussi 
les commentateurs qui ne connaissent pas la procé
dure romaine, font-ils quelquefois des commentai
res plaisants sur les vers que j ' a i cités. 

Écoutez maintenant Sénèque, dans son livre De 
Bénéficias (livre I I I , chap. vu) : « De quibusdam 
» ctiam imperitus judex dimittere tabellam potest, 
» ubi fuisse aut non fuisse pronunciandum est ». C'est 
la plus belle définition qu'on puisse donner du jury. 
« 11 y a des questions pour lesquelles le juré môme, 
» qui n'est pas jurisconsulte, imperitus judex, peut 
» donner son avis, dimittere tabellam potest », Mais 
quand est-ce que cet homme imperitus pourrait don
ner son avis? Quand il faut prononcer que le fait est 
ou n'est pas constant, « ubi fuisse aut non fuisse p ro 
nunciandum est ». Il est impossible d'exprimer le 
principe du jury avec plus de netteté. 

De même dans la loi 79 , § 1 e r , De judicibus : 
« Judicibus de jure dubitantibus prœsides respon-
» dere debent, de facto consulentibus non debent 
» consilium impertire ». Quand les judices ou les 
jurés doutent sur le droit, ils s 'adressent au prési
dent qui leur répond. La même chose arrive en An
gleterre et en France. Mais s'ils l 'interrogeaient sur 
la question de fait, il ne devrait pas leur répondre , 
parce que ce n'est pas son rôle d'avoir un avis sur 
le fait. Et alors, comment les jurés décideront-ils ? 

Source BIU Cujas



TRENTIÈME LEÇON. 9 5 

Voici le texte : « Verum, justum est, prout religio 
» suppet i t , sententiam perferre ». Ainsi, il vous 
survient des doutes sur la question de droit, c'est 
mon rôle de vous répondre à cet égard. Mais vous 
vous adressez à moi parce que vous êtes incertains 
sur la question de fait. Je ne dois pas vous répondre ; 
c'est votre rôle déjuger, non le mien; vous jugerez 
d'après votre intime conviction. 

Inutile d'ajouter que ces belles formes disparurent 
peu à peu avec la liberté de Rome. 

Enfin, voulons-nous nous rapprocher de notre 
époque?L'Angleterre, pays de liberté, sinon d'égalité, 
est le pays du,jury. Le jury est entré profondément 
dans les mœurs anglaises ; c'est une des institutions 
qui se sont le mieux amalgamées avec l'élément 
national. En Angleterre, le jury existe pour les af
faires criminelles, et môme, pour beaucoup d'affaires 
civiles, les tribunaux sont composés de juges et de 
jurés. Au lieu de poser aux jurés la question : Cou
pable ou non coupable, on leur pose la question : Pour 
le demandeur ou pour le défendeur. 

Ainsi, vous le voyez, l'Angleterre est partie, au 
fond, du même point que les autres nations du con
tinent, elle est partie comme elles de la féodalité. 
Peu à peu, la ligne de divergence s'est établie, l'An
gleterre est arrivée au jury, les États du continent à 
la procédure inquisitoriale. L'Angleterre, il ne faut 
pas se le dissimuler, a eu aussi des tentatives pour 
arriver au même résultat, et si les procédures de la 
chancellerie et des cours ecclésiastiques avaient pu 
prendre l'ascendant qu'elles voulaient prendre, ce 
n'est point la procédure par jurés, c'est la procédure 
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inquisitoriale qui se serait développée en Angleterre 
comme sur le continent. 

C'est donc le jury qui s'est naturalisé en Angle
terre, qui est passé dans les mœurs, qui a été la véri
table œuvre de salut de ce pays-là. Et les avantages 
du jury anglais étaient sentis généralement, et ils ont 
été longtemps sentis, non-seulement par les Anglais, 
mais encore par les étrangers qui en avaient eu con
naissance. Permettez-moi un fait. On dit générale
ment que le jury anglais a été connu sur le continent 
par le livre de Montesquieu. Cela est vrai jusqu'à un 
certain point, parce que c'est là le livre auquel le 
continent a fait le plus d'attention. Mais il est un 
livre antérieur, un livre écrit par un jésuite, en 1650, 
environ un siècle avant Montesquieu. Ce Père écri
vait Y Histoire des missions des jésuites. Il a écrit, entre 
autres, un volume sur ce qu'il appelait les mis
sions anglaises, c'est-à-dire sur toutes les tentatives 
souterraines des jésuites en Angleterre, surtout au 
temps d'Elisabeth, et sur ce qu'il appelle les mar
tyres, c'est-à-dire les condamnations que les prêtres 
catholiques subirent en Angleterre dans ce temps-là. 
Ces ouvrages, à coup sûr, vous sont inconnus, car 
aujourd'hui ils peuvent intéresser un petit nombre 
de personnes, soit comme livres ascétiques, soit 
comme véritables chefs-d'œuvre de style ; mais, quant 
au fond des pensées- ils n'intéressent guère per
sonne. Eh bien, l'auteur se plaint de ce que plusieurs 
de ces ecclésiastiques ont été condamnés par des 
commissions, par des tribunaux extraordinaires : 
« S'ils avaient été, dit-il, traduits devant la justice 
» du pays, nous avons la ferme conviction que les 

Source BIU Cujas



TRENTIÈME LEÇON. 97 

» choses se seraient passées autrement, car la jus-
» tice en Angleterre se fait ainsi... » Et il fait la des
cription du jury anglais, en comparant cette manière 
de rendre la justice à celle qui est usitée dans les 
autres pays. Ces idées, exprimées en 1650 et par un 
homme de ce caractère, sont un fait curieux et qui 
m'a paru digne d'être remarqué. 

Au surplus, il faut en convenir, l'Angleterre a bien 
mérité du jury, car elle a mis un zèle louable à ré
pandre cette institution. En 1801, on a appliqué le 
jury civil à l'Ecosse, et qu'est-il arrivé, malgré toutes 
les prédictions de ceux qui étaient opposés à cette 
mesure? Le jury civil en Ecosse a fort bien réussi. 
En 1816, il a été transporté aux Indes, et, si l'heure 
était moins avancée, je vous rapporterais un fait fort 
curieux que vous pourrez, au reste, trouver dans le 
Jurist, journal anglais. 

Le jury a été naturalisé à Sierra-Leone, sur les 
côtes d'Afrique. C'est un jury mêlé, composé de 
blancs et de noirs, et d'après les renseignements qui 
nous sont parvenus, nous devons croire que ce jury 
fonctionne bien, et que les jurés noirs s'acquittent 
aussi bien de leur mission que les jurés blancs. En
fin, en 1829 , l'Angleterre a naturalisé le jury à 
Malte, et un homme éminent qui rend compte de 
cette opération et de ses résultats dans trois discours 
qu'il a imprimés, et de la bouche duquel je tiens le 
fait, dit que le jury fonctionne très-bien à Malte. 
Ainsi, dans cette île de Malte , moitié européenne et 
moitié africaine, dans cette île dont la population 
indigène avait été asservie, abrutie par l 'ordre des 
chevaliers de Malte, dont la population nouvelle était 
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composée d'une foule d'éléments divers, où il n'y 
avait ni instruction ni uniformité de langage, malgré 
toutes les difficultés, tous les obstacles imaginables, 
le jury a été établi et il fonctionne sans aucun incon
vénient. Et le jury était établi à Malte, tandis qu'on 
l'enlevait à la Corse. Il est juste d'ajouter que 
cette dernière île l'a recouvré depuis la révolution 
de Juillet. 

Jusqu'en 1790, l'Angleterre était le seul pays en 
Europe qui eût un jury. Elle l'avait naturalisé en 
Amérique, dans cette colonie qui a depuis formé les 
États-Unis, mais elle était en Europe le seul pays où 
l'institution existât. Il appartenait à la France de 
l'introduire sur le continent. Déjà la France était im
patiente de sa procédure criminelle, et à bon droit. 
Après la justice féodale, seigneuriale, était arrivée 
la justice royale, un peu meilleure. Mais après une 
lutte d'environ deux siècles, la procédure secrète, 
écrite, avec toutes ses suites, toutes ses conséquen
ces, avait été définitivement établie en France en 
1539, par l'ordonnance du chancelier Poyet, et c'est 
une pauvre consolation de pouvoir ajouter que ce 
chancelier fut victime de la loi qu'il avait faite. Lors
que, mis en accusation et traduit devant le Parle
ment, il se plaignait du traitement rigoureux dont il 
était l 'objet, lorsqu'il se récriait sur la dureté des 
nouvelles formes de justice : Patere leyem quam ipse 

tulisli, lui dit-on pour toute réponse. Et qu'im
porte au pays et à l 'humanité qu'on fît l'application 
de cette détestable loi à l'auteur lui-même? Il n'est 
pas moins vrai que cette loi a été en pleine vigueur 
jusqu'à la fin du dernier siècle. Les premiers adou-
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cissements sont dus à Louis XVI. En 1788 lut abo
lie, en partie du moins, la question. 

Dès le commencement de la Révolution, il était 
aisé de prévoir une réforme. Les cahiers des États-
généraux réclamaient une réforme fondamentale dans 
le système judiciaire français. Un grand nombre de 
mandaient expressément l'institution du jury, et il 
s'ouvrit là-dessus une grande et belle discussion au 
sein de l'Assemblée constituante. Vous trouverez dans 
cette discussion beaucoup de l'esprit du temps, un 
peu de déclamation, des aperçus historiques qui ne 
sont pas toujours d'une extrême exactitude. Mais il 
n'est pas moins vrai que ce fut là une grande et belle 
discussion, et que, sous beaucoup de faces, la ques
tion du jury, au criminel et au civil, fut traitée avec 
une grande clarté et un grand talent. 

Enfin, le 30 avril 1790, la question fut décidée en 
principe, quand l'Assemblée nationale décréta : 1° 11 
y aura des jurés en matière criminelle ; 2° il n'eu 
sera point établi en matière civile. Un comité fut 
chargé de présenter un projet de loi pour l'exécu
tion de ce décret. Voilà donc enfin, mais après plu
sieurs siècles , l'institution du jury proclamée en 
France pour le criminel. Elle ne l'est pas pour le 
civil ; c'est là une question très-grave que nous n'a
borderons pas. Les raisons à donner pour justifier 
cette exclusion du civil sont très-puissantes, surtout 
dans nos mœurs. La principale, c'est que l'applica
tion du jury au civil exigerait un autre système de 
procédure. Il faudrait que la procédure fût modifiée 
de manière qu'on pût arriver à une question simple, 
à une question soluble par oui ou par non. 
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Nous sommes parvenus au point où le jury est in
troduit en France comme principe. Quelle en a été 
l'organisation, quelles en ont été les phases princi
pales, quelles sont les obligations, les services qu'il 
impose aujourd'hui aux citoyens, tel sera le sujet de 
la leçon prochaine. 
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S O M M A I R E 

C o n s é c r a t i o n d u j u r y p a r la Cons t i tu t ion de 1791. — J u r y d ' a c c u s a t i o n 
e t j u r y de j u g e m e n t . — E n q u o i ces d e u x j u r y s diffèrent des grand 
e t petit j u r y s d ' A n g l e t e r r e . — Loi d u 27 s e p t e m b r e 1791 qu i o r g a n i s e 
les j u r y s d ' a c c u s a t i o n e t de j u g e m e n t . — D é c r e t s d u 24 m a i 1793 e t 
du 18 j u i n 1794. Les j u r é s i n s t i t ués p a r ces d e u x d é c r e t s n e son t 
a u t r e c h o s e q u e des commissaires. — Les d e u x j u r y s r e c o n n u s d e 
n o u v e a u p a r l a C o n s t i t u t i o n de l 'an III e t o r g a n i s é s p a r le Code de 
b r u m a i r e a n IV . — Cons t i t u t i on de l 'an VII I e t loi du 6 g e r m i n a l , 
m ê m e a n n é e . — L e s p ré fe t s h é r i t e n t des a n c i e n n e s a d m i n i s t r a t i o n s 
d é p a r t e m e n t a l e s p o u r la f o r m a t i o n des l i s tes de j u r é s — Loi d u 7 p l u 
viôse a n I X . E l l e é t ab l i t la p r o c é d u r e s e c r è t e d e v a n t le j u r y d ' accusa 
t ion . — Code d ' i n s t r u c t i o n c r imine l l e d e 1808. L ' ins t i tu t ion du j u r y 
m a i n t e n u e , m a i s affaiblie. — Compos i t i on des l i s tes de j u r é s . — J u r é s 
v o l o n t a i r e s a g r é é s ou d é s i g n é s p a r le m i n i s t r e de l ' I n t é r i e u r s u r la 
p r o p o s i t i o n des p ré fe t s . 

MESSIEURS, 

L'Assemblée constituante, ainsi que nous l'avons 
dit, par son décret de 1790, n'avait fait que poser le 
principe général : Il y aura un jury pour l'adminis
tration de la justice criminelle, il n'en sera point éta
bli pour l'administration de la justice civile. Ce n'était 
là qu'un principe, l'application était encore un desi
deratum, La difficulté se trouvait essentiellement dans 
l'organisation de cette institution, dans l 'organisa
tion d'un système applicable aux circonstances du 
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pays. Cette organisation était au fond chose difficile. 
Car, il ne faut pas le dissimuler, sans doute dans 
beaucoup de cahiers le vœu de l 'établissement du 
jury avait été manifesté, sans doute les avantages 
surtout politiques de cette institution commençaient 
à être connus, sentis, si l'on veut, par un certain 
nombre de personnes; mais il n'est pas moins vrai 
que ces idées n'étaient encore qu'à l'état d'idées pu
rement spéculatives, il n'est pas moins vrai qu'il y 
aurait exagération à affirmer que le besoin, que le 
sentiment de cette institution eût déjà pénétré dans 
les mœurs à l'époque où l'Assemblée constituante 
venait d'en adopter et d'en proclamer le principe. 
Ce qui était désormais dans les mœurs, ce que les 
mœurs et l'opinion publique réclamaient avec force, 
c'était une administration de la justice autre que celle 
qu'on avait eue jusqu 'a lors ; ce qui dominait les es
pri ts , c'était plutôt un sentiment de répugnance et de 
juste aversion contre la justice alors existante qu'un 
sentiment profond de prédilection , de préférence 
pour telle ou telle forme. A coup sûr, on ne voulait 
plus de torture, à coup sûr on ne voulait plus de 
justice secrète, à coup sûr on ne voulait plus de jus
tice qui ne donnât pas aux accusés les garanties 
auxquelles ils avaient droi t ; mais, encore une fois, 
il y aurait exagération à dire que le besoin de l'ins
titution du jury fût un sentiment général, un besoin 
qui eût pénétré dans les mœurs du pays. 

Dès lors, l'organisation du jury pouvait être, en 
quelque so r t e , une œuvre en partie spéculative, 
scientifique, précisément parce que, dans ses d é 
tails, elle ne répondait pas encore à des besoins 
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universellement sentis. Et dès lors aussi, cette ins
titution, dans l'organisation qu'elle attendait, avait 
également à redouter deux écueils. Elle avait à r e 
douter de la part de ses amis une théorie par trop 
orgueilleuse, une théorie par trop au-dessus de 
l'état de choses réel auquel il fallait l'appliquer. Elle 
pouvait redouter de la part de ses adversaires, de 
ses ennemis, une pratique perfide, plutôt dirigée 
dans le but de faire ressortir les inconviénients du 
jury (car quelle institution humaine n'a pas ses in
convénients?) que d'en faire ressortir les avantages. 
Bref, elle avait à craindre des exagérations, de l'un 
ou de l'autre côté, qui pouvaient amener la corrup
tion de l'institution elle-même. 

Nous devons ici examiner les faits, vous les expo
ser sous un point de vue spécial, sous le point de 
vue des services que l'institution du jury impose aux 
citoyens. L'autre côté de la question, les garanties 
que la liberté inviduelle peut trouver dans l'insti
tution du jury, sera examiné plus tard, lorsque nous 
traiterons de la liberté individuelle, non plus sous le 
point de vue des obligations de chacun envers l'État, 
mais sous le point de vue des garanties que l'État 
doit à chacun. Mais, en nous circonscrivant même 
dans le sujet particulier où nous sommes maintenant, 
il serait difficile de se faire une idée de cette matière, 
de la connaître dans ses importantes ramifications, si 
au milieu de toutes les vicissitudes auxquelles la 
France a été exposée depuis quarante ou cinquante 
ans, on faisait en quelque sorte un pêle-mêle de 
toutes les parties de la législation qui concernent le 
jury, sans y introduire une classification. Cela serait 
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aussi contraire à une méthode logique et rationnelle 
que fatigant pour la mémoire de chacun. Ce serait 
vouloir ne jamais se souvenir de rien que de ne pas 
rapporter chaque chose à son époque. Nous divise
rons donc toute la période qui s'est écoulée de 1790 
jusqu'à nous en trois époques : la Révolution, — le 
Consulat et l'Empire, — la monarchie constitution
nelle. C'est là, il nous semble, une division ration
nelle pour le sujet que nous devons traiter, division 
qu'on pourrait désigner par trois autres mots, — 
mouvement, — arrêt, — organisation. Et vous le 
savez, chaque période a eu, si je puis parler ainsi, sa 
double face, une espèce de dualisme, son principe 
propre , son principe dirigeant, le principe qui de
vait la dominer tout entière, et puis la dégénération 
de ce principe, la face contraire, ce dualisme qui se 
retrouve toujours dans les choses humaines, toutes 
les fois que l'intérêt ou la passion l 'emporte sur la 
raison et sur la justice. Ainsi, dans la première épo
que, vous avez le premier aspect, si je puis parler 
ainsi, vous rencontrez dès l 'abord la régénération de 
la France, la suppression des anciens abus. Vous 
rencontrez dès l'abord le germe de toutes les insti
tutions nouvelles qui devaient cimenter cette régé
nération et s 'adapter mieux que les anciennes aux 
besoins de la France. Hélas ! vous le savez tous, à 
côté de cette Assemblée constituante, de cette As
semblée à laquelle, sans doute, comme à toutes les 
choses de ce monde, on peut reprocher des tor ts , 
mais qui n'en a pas moins été la réunion de tout ce que 
la France offrait alors de grands talents et de nobles 
caractères, à côté de l'histoire de l'Assemblée cons-
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tituante il se trouve des pages que nous ne voulons 
point dérouler à vos yeux, pour ne pas contrister 
vos âmes. C'est là qu'est la dégénération du prin
cipe. Et lorsque le besoin dominant était l 'ordre, la 
main puissante du Consulat vint l'établir, mais la 
réorganisation consulaire elle-même dégénéra bien
tôt et se transforma en despotisme impérial. La troi
sième époque arrive, époque organisatrice, c'était 
là son caractère essentiel. Eh bien, vous le savez, ce 
n'est plus ici de l'histoire ancienne; les intérêts, les 
passions, les souvenirs perfides transformés en actes, 
des regrets transformés en actes répréhensibles mi
rent également en lumière une autre face, un autre 
aspect, la dégénération du principe qui devait être 
l'organisation de la France nouvelle ; on voulait ra
mener la France en arrière; les conséquences, per
sonne ne les ignore. 

Le jury a traversé ces deux époques; le jury est 
parvenu jusqu'à nous, et nous pouvons dire que nous 
possédons réellement cette institution. Quand une 
institution a traversé un demi-siècle malgré toutes 
les vicissitudes, tous les changements de système 
et toutes les atteintes qui ont dû y être portées, on 
peut commencer à dire que cette institution a pé
nétré dans les mœurs, qu'elle est sous l'égide du 
besoin et de l'opinion nationale , e t , dès lors , elle 
a des racines et ne peut plus craindre les orages de 
ce monde. 

L'Assemblée constituante avait posé le principe 
en 1790. En 91 parut la constitution française, et, 
dans cette constitution, le principe fut confirmé. Au 
chapitre V, article 9, il est dit : « En matière crimi-
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» nelle, nul citoyen ne peut être jugé que sur une 
» accusation reçue par les jurés, ou décrétée par le 
» Corps législatif dans les cas où il lui appartient de 
» poursuivre l'accusation. — Après l'accusation 
» admise, le fait sera reconnu et déclaré par des 
» jurés. — L'accusé aura la faculté d'en récuser 
» jusqu'à vingt, sans donner de motifs. — Les jurés 
» qui déclareront le fait ne pourront être au-dessous 
» du nombre de douze. — L'application de la loi 
» sera faite par des juges. — L'instruction sera pu-
» blique, et l'on ne pourra refuser aux accusés le 
» secours d'un conseil. — Tout homme acquitté par 
» un juré légal ne peut plus être repris ni accusé à 
» raison du môme fait ». La Constitution de 91 pose 
donc de nouveau en principe l'institution du jury , 
avec une distinction. Le décret de 90 avait dit : Il 
y aura des jurés au criminel, il n'en sera point établi 
au civil. La Constitution de 91 ne s'explique point à 
l'égard du jury civil, et se contente de parler de 
jury criminel. Ainsi, vous trouvez en partie un autre 
langage et en partie un langage identique, identique 
en ce qu'on répète en matière criminelle. Ainsi, point 
de jury au civil, point de jury même pour des 
faits relevant des lois pénales qui n'arriveraient pas 

, jusqu'au criminel. Mais il est question d'un jury 
d'accusation et d'un jury de jugement. Cette idée est 
empruntée au jury anglais. Il y a, en effet, en Angle
terre , deux jurys : le jury d'accusation, qu'on appelle 
autrement grand jury, et le jury de jugement, qu'on 
appelle autrement petit jury. 

Ces mots grand et petit jury se rapportent au 
nombre. Mais il est juste d'ajouter que ces institu-
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tions, en Angleterre, sont véritablement deux insti
tutions assez distinctes entre elles. Le grand jury 
et le petit jury ne sont pas le même élément social 
partagé, si je puis parler ainsi , en deux sections , 
dont l'une ferait les fonctions de chambre d'accu
sation, l'autre les fonctions de juge définitif. Le grand 
jury se compose de tous les notables du comté, de 
tous les hommes qui sont censés avoir intérêt au 
maintien de la paix publique et à la conservation de 
l'ordre social. Ils se réunissent en nombre plus ou 
moins grand; mais leur nombre pourtant ne doit ja
mais être tel que la mise en accusation soit p ro 
noncée par moins de douze personnes ; car alors un 
Anglais pourrait être condamné par moins de vingt-
quatre personnes, et, dans les idées reçues, il faut 
au moins vingt-quatre personnes pour qu'une con
damnation puisse être valablement prononcée. Quant 
au petit jury , il n'est pas formé sur les mêmes don
nées. 

Le grand jury n'est pas chargé seulement de la 
mise en accusation, il a d'autres fonctions. C'est une 
espèce de corps mixte, partie politique, partie judi
ciaire. Il fait de la police, il s'informe des affaires du 
comté, de l'état des prisons, c'est une institution à 
part . Nous n'entrerons pas dans les détails. Nous 
n'examinerons pas s'il serait possible d'établir ce 
jury ailleurs qu'en Angleterre. Il s'est trouvé formé 
peu à peu dans ce pays par la coutume, par le dé
veloppement des institutions nationales. Pour qu'on 
arrivât ailleurs au même résultat, il faudrait sans 
doute qu'on se trouvât dans les mêmes circonstan
ces. Mais, je le répète, c'est une question que nous 
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ne traiterons pas. Tout ce que nous voulons faire 
connaître, c'est que, en Angleterre, la mise en accu
sation est prononcée par d'autres que des juges pro
prement dits. 

Voici comment cela se passe. Le grand jury siège 
dans une salle à côté de la cour. On lui présente le 
bill, ou, comme nous dirions, l'acte d'accusation. 
L'accusateur, la partie poursuivante, produit ses 
témoins, le grand jury les entend, et si les témoigna
ges produits par la partie accusatrice lui paraissent 
suffisants pour faire courir à un citoyen la chance 
d'un jugement, il met au bas du bill : true bill, le bill 
est vrai ; dans le cas contraire, il met : no. — S'il a 
mis true bill, on passe au jugement. 

Vous voyez donc combien le jury d'accusation 
anglais diffère de ce qu'on a appelé ainsi sur le con
tinent. Je le répète, laquelle de ces institutions est la 
meilleure? Y aurait-il nécessité d'imiter le jury an
glais, ou le jury en France valait-il mieux, fallait-il le 
conserver, ou était-ce véritablement une institution à 
abandonner? Ce sont des questions qui ne doivent 
pas être traitées ici. 

La Constitution de 91 voulait donc un jury d'accu
sation et un jury de jugement. Dès lors, vous com
prendrez la loi du 24 septembre 91 , qui organise 
la justice précisément sur les bases posées dans la 
Constitution. La loi du 28 septembre 1791 contient 
deux grandes sections, l'une intitulée : de la police, 
ou, en d'autres termes , instruction et information 
préalable ; l'autre : de la justice, ou bien, en d'autres 
termes, instruction définitive et jugement. Le jury 
d'accusation et le jury de jugement furent organisés 
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par cette loi. Le jury d'accusation n'était composé cpie 
de huit membres; le jury de jugement avait le nom
bre , qui paraît être devenu en quelque sorte immua
ble, de douze. 

Le jury d'accusation n'était donc composé que de 
huit membres ; c'était, comme vous le voyez, l'inverse 
du système anglais, car, je le répète, dans le sys
tème anglais les personnes composant le grand jury 
peuvent être treize, dix-huit, vingt ou même davan
tage, mais elles ne peuvent être moinsYle douze, c'est-
à-dire moins nombreuses que le jury de jugement ou 
le petit jury. 

Comment se formait le jury d'accusation, d'après 
quelles règles appelait-on les citoyens au service de 
jurés pour la mise en accusation! Il y avait alors, 
dans chacune des circonscriptions qu'on appelait 
districts, un procureur-syndic. C'était le procureur-
syndic qui dressait pour chaque trimestre une liste 
composée de trente citoyens ayant les qualités re
quises pour être électeurs. Quelles étaient ces qua
lités aux différentes époques, et selon les différentes 
lois? Quand nous parlerons des élections, nous expo
serons cette matière. 

Le procureur-syndic du district dressait donc pour 
chaque trimestre une liste de trente citoyens ayant 
les qualités requises pour être électeurs, et sur cette 
liste on tirait au sort les huit personnes qui devaient 
former le jury d'accusation. Voilà, en abrégé, le 
système de la loi du 29 septembre 1791. Je ne puis 
donner cette loi en détail, je ne puis qu'indiquer les 
dispositions essentielles de chaque loi , car aut re
ment ce serait un travail par trop long et par trop 
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ennuyeux pour vous comme pour moi. Au reste, 
ceux qui voudraient approfondir cette matière peu
vent chercher dans la loi elle-même le titre X, article 
premier. 

Quant au jury de jugement, il était encore tiré au 
sort sur une liste dresséeparunfonctionnaire public. 
Cette liste était également composée de citoyens 
ayant la qualité d'électeurs. Jusque-là les conditions 
sont les mêmes que pour le jury d'accusation. La 
liste est dressée par un fonctionnaire public ; elle se 
compose d'électeurs, les jurés sont tirés au sort sur 
cette liste. Voici quelles étaient les différences : la 
liste, au lieu de ne comprendre que trente noms, en 
comprenait deux cents, elle était dressée, d'après le 
tableau général de tous les électeurs du département, 
non par le procureur-syndic du district, mais par le 
procureur général syndic du département. C'était 
donc une liste dressée par un fonctionnaire supérieur. 
Elle offrait donc plus de garanties que la première , 
car la première était une liste de trente personnes, 
la seconde de deux cents. 

La meilleure raison qu'on a pu donner pour 
justifier ce système, c'est que le fonctionnaire qui 
dressait ces listes était lui-même le résultat d'une 
élection. On a vu là une garantie suffisante. 

Le service de juré était obligatoire. Tout citoyen 
ayant les conditions requises pour être électeur de
vait se faire inscrire avant le 15 décembre de chaque 
année pour servir de juré de jugement , sur un r e 
gistre tenu à cet effet par le secrétaire-greffier de 
chaque district. —Celui qui aurait négligé de se faire 
inscrire était privé des droits de suffrage à toute 
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fonction publique pendant le cours des deux années 
suivantes. — Le juré qui, sans motif d'excuse suffi
sant, ne se rendait pas à l'assemblée du jury encou
rait la même peine, plus une amende qui était de 
90 livres pour le juré d'accusation et de 50 livres 
[tour le juré de jugement. 

Voilà donc, dans la première période de la Révolu
tion, le principe posé d'abord d'une manière générale 
en 1790, puis d'une manière plus spéciale dans la 
Constitution de 91, mis à exécution par la loi de la 
même année sur cette double base d'un jury d'accu
sation et d'un jury de jugement choisis sur une liste 
dressée par un fonctionnaire public et tirés au sort. 
Je ne vous dirai pas ce qui arriva plus tard, à une 
époque douloureuse à rappeler. Lorsqu'on essaya de 
faire de la justice un instrument politique, on fit à 
l'institution du jury, on fit à la France elle-même 
l'injure de poser cette question : « Y aura-t-il, ou n'y 
aura-t-il pas de jurés? », dans un tribunal qui était 
destiné à faire de la justice un instrument politique. 
La justice ne se laisse pas transformer en instrument. 
On peut usurper son nom, mais la justice n'est 
pas là. 

Ainsi je regarde comme hors de nos recherches , 
comme en dehors des explications que nous devons 
donner, les décrets des 24 mai 1793 et 10 juin 1794. 
Je sais que le nom de juré s'y trouve ; mais encore 
une fois, si le nom s'y trouve, l'institution ne s'y trouve 
pas, car, je le répète, les commissaires ne sont pas 
des jurés, pas plus qu'ils ne sont desjtiges. On peut 
usurper le nom de justice, mais la justice ne se laisse 
pas transformer en instrument politique. Dana le 

Source BIU Cujas



112 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

premier des décrets que je viens de rappeler, on 
donnait des jurés nommés par la Convention elle-
même. Or vous comprenez que c'est là une dérision 
de l'institution du jury, car la Convention, assemblée 
délibérante, n'avait évidemment qu'un but politique. 
La Convention avait alors condensé entre ses mains 
tous les pouvoirs de l'État. Eh bien, qu'importe 
que la Convention fût composée d'un grand nombre 
d'hommes ! Elle n'était pas moins un pouvoir absolu. 
Qu'on dise que ce pouvoir absolu a pu faire de 
grandes choses , c'est une autre question, mais ici 
nous parlons de justice ; or un pouvoir absolu qui 
nomme des jurés ne nomme évidemment que des 
commissaires. 

Le décret de 94 employait aussi le nom de jurés. 
11 disait qu'auprès du tribunal, il y aurait tel nombre 
de juges, qui étaient nommés dans le décret même, 
plus cinquante jurés nommés de la même manière, 
et c'est sur ce nombre de cinquante qu'on devait 
prendre les sept personnes qui siégeraient pour 
chaque jugement dans le tribunal. Non, encore une 
fois, il ne faut pas parler de justice, quand on parle 
d'actes semblables. Au surplus, les auteurs mêmes 
de ces actes ne le dissimulaient pas , quand ils di
saient que le tribunal révolutionnaire était institué 
pour punir les ennemis du peuple, que le but du juge

ment était le triomphe'de la république et la ruine de 

ses ennemis, que la peine portée contre tous les délits 

déférés à ce tribunal était la mort . Sans doute , les 
institutions ont bien pour but de défendre l'État 
contre ses ennemis, quels qu'ils soient. Mais il ne faut 
pas dire que le but d'une institution judiciaire est 
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la ruine de quoi que ce soit. C'est l'administration 
de la justice, la découverte de la vérité et l'applica
tion des peines aux coupables qui doivent être le 
but de toute institution judiciaire. 

Vous pouvez lire dans le même décret d'autres 
dispositions de la même force. Ainsi, dans un autre 
article, vous trouverez : « La loi donne pour défen
seurs aux patriotes calomniés des jurés patriotes; 
elle n'en accorde point aux conspirateurs ». 

Tirons donc un voile sur ces déplorables aberra
tions, et élevons-nous avec force contre ceux' qui 
voudraient en faire sortir des arguments contre l'ins
titution judiciaire dont le nom se trouvait employé 
même alors. Car ce serait calomnier le jury que de 
dire qu'il y avait alors un jury. Non, il n'y en avait 
pas. On avait usurpé le nom de jury, mais le jury 
n'existait pas. Non, quand les passions précipitaient 
ainsi les hommes les uns sur les autres, quand ils se 
poussaient ainsi les uns les autres à l'échafaud, ils 
obéissaient à des passions, aux passions politiques-; 
il n'y avait point chez eux, ils ne prétendaient pas 
môme qu'il y eût chez eux aucune idée de justice 
proprement dite. Et quand celui qui marchait à la 
mort annonçait qu'il ne tarderait pas à être suivi par 
ceux qui l'y envoyaient, il disait par là qu'on n'était 
pas sous l'action de la justice, mais sous l'action de 
la force. Et la noble exclamation de cette femme hé
roïque qui sera de plus en plus belle à mesure qu'on 
s'éloignera de cette malheureuse époque, la noble 
exclamation de Mm oRoland n'aurait pas été vraie, si le 
principe de la justice avait dominé alors. Elle n'au
rait pas pu s'écrier en passant devant la statue de 

i l . 8 
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la Liberté : c 0 liberté, que de crimes et d'erreurs on 

commet en ton nom ! » 
La Constitution de 93 contenait des dispositions 

analogues à celles de la Constitution de 91*. Mais 
vous n'aurez pas de peine à comprendre, Messieurs, 
que la Constitution de 93, qui n'a jamais été en vi
gueur, ne pouvait établir le jury en France. J'arrive 
donc à la Constitution de 95. Et vous voyez que j 'ai 
eu raison de dire que l'institution du jury s'est sauvée 
malgré tous les naufrages dont elle était menacée ; 
car, dès qu'une apparence d'organisation reparaît, 
vous retrouvez l'institution du jury. 

Voici les articles de la Constitution de 1795 qui 
concernent le jury : « Article 237 : « En matière de 
» délits emportant peine afflictive ou infamante, 
» nulle personne ne peut être jugée que sur une ac-
» cusation admise par les jurés , ou décrétée pa r l e 
» Corps législatif dans le cas où il lui appartient de 
» décréter d'accusation ». — Article 238 : « Un 
» premier jury déclare si l'accusation doit être ad-
s mise ou rejetée ; le fait est reconnu par un second 
» jury, et la peine déterminée par la loi est appliquée 
» par les tribunaux criminels ». — Article 239 : 
« Les jurés ne votent que par scrutin secret ». — 
Article 250 : « Les juges ne peuvent proposer aux 
» jurés aucune question complexe ». —Article 251 : 
« Le jury de jugement est de douze jurés au 
» moins. L'accusé a la faculté d'en récuser , sans 

' E l l e d i t d a n s s o n a r t i c l e 96 : < E n m a t i è r e c r i m i n e l l e , n u l c i toyen 
» n e p e u t ê t r e j u g é q u e s u r u n e a c c u s a t i o n r e ç u e p a r les j u r é s , ou 
T> d é c r é t é e p a r le C o r p s législat i f . — L e fai t e t l ' i n t en t ion s o n t d é c l a r é s 
» p a r u n j u r y d e j u g e m e n t : — L a p e i n e e s t a p p l i q u é e p a r u n t r i b u n a l 
» c r i m i n e l ». 
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» donner de motifs, un nombre que la loi déter-
» mine ». 

Ainsi, vous le voyez, la Constitution de 95 repro
duit le principe de 91 , et reconnaît également un 
jury d'accusation et un jury de jugement. Le prin
cipe de la Constitution de 91 avait été organisé par 
la loi que j 'a i citée plus haut; le principe de la Cons
titution de 95 fut organisé par le code de brumaire 
an IV. C'est dans ce code que vous trouverez l'orga
nisation du jury. Dans le code de brumaire an IV, ce 
sont, également les électeurs qui sont appelés aux 
fonctions de juré. C'est également une liste trimes
trielle qui est dressée, mais elle est dressée alors par 
l'administration départementale. Telles sont les dis
positions des articles 483 et 495. L'administration 
départementale 1 devait placer sur une liste autant 
de noms qu'il y avait de milliers d'habitants dans le 
département. On procédait au tirage au sort sur cette 
liste pour arriver à la formation du jury d'accusation 
et du jury de jugement. 

Ainsi, le principe était le môme qu'en 91 : liste 
composée d'électeurs, liste formée par une autorité, 
tirage au sort sur cette liste. Mais, tandis qu'en 91 
la liste était dressée par un individu, dans celle de 
95 c'était par un corps administratif, c'était par 
l'administration départementale. Il y avait pourtant 
là encore quelque chose d'analogue : c'est que le 
fonctionnaire délégué de la première constitution et 

1 Le s a d m i n i s t r a t i o n s d é p a r t e m e n t a l e s r e m p l i s s a i e n t a l o r s les fonc
t ions q u i p l u s t a r d o n t é té r e m p l i e s p a r les p ré fe t s , et il y a v a i t a u p r è s de 
c h a q u e a d m i n i s t r a t i o n u n d é l é g u é du g o u v e r n e m e n t . Les d é p a r t e m e n t s 
é t a i e n t d o n c a d m i n i s t r é s p a r u n c o r p s élu e t n o n p o i n t , c o m m e ils c 
son t a u j o u r d ' h u i , p a r u n a g e n t d u g o u v e r n e m e n t . 
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le corps administratif de la seconde étaient égale
ment le résultat d'une élection. C'est dans ces 
idées que se renferme le caractère distinctif du sys
tème. Ainsi, liste composée d'électeurs, formée par 
une autorité élective, tirage au sort. Ce sont là les 
bases du système de 9 1 , comme du système de 
95. Ces deux systèmes sont donc, au fond, assez 
analogues. 

C'est ainsi que nous arrivons à la seconde pé
riode, à la période du Consulat et de l'Empire. La 
Constitution de 99, à l'article 62, reproduisait à 
peu près les dispositions de la Constitution précé
dente. Voici cet article : « En matière de délit em-
» portant peine afflictive ou infamante, un premier 
» jury admet ou rejette l'accusation ; si elle est ad-
» mise, un second jury reconnaît le fait, et les juges 
» formant un tribunal criminel appliquent la peine. 
» Leur jugement est sans appel » .Vous le voyez donc, 
la Constitution de 99, en cette partie, est identique 
avec les Constitutions de 91 et de 95. Elle établit, 

, comme ces Constitutions, un double jury : le jury 
d'accusation et le jury de jugement. 

La Constitution de 99 fut suivie de quelques autres 
lois que je vous indiquerai brièvement. D'abord vient 
la loi du 6 germinal an VIII, et là arrive un chan
gement capital. Les administrations départementales 
avaient disparu. L'organisation consulaire d'abord, 
impériale ensuite, se développait de plus en plus, 
et de plus en plus elle tendait à montrer cette unité 
et cette énergie que vous lui connaissez. D'après 
ces principes, les administrations départementales 
avaient été remplacées par des préfets nommés par 
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le pouvoir, par des préfets que le pouvoir pouvait à 
son gré destituer, révoquer, faire changer de rési
dence. Les dispositions du code de brumaire an IV 
ne furent pas changées, mais les préfets héritèrent 
des administrations départementales pour la forma
tion des listes. Ce n'était donc plus le procureur-
syndic, magistrat électif, ce n'était plus l'adminis
tration départementale, corps également électif, qui 
formait les listes sur lesquelles devaient être tirés les 
jurés ; c'était un seul fonctionnaire, un fonctionnaire 
nommé par le pouvoir central, et que ce pouvoir 
central pouvait révoquer à volonté. 

La loi du 7 pluviôse an IX commença à porter 
atteinte à l'institution du jury d'accusation. Il fut 
statué par cette loi qu'on procéderait secrètement 
devant le jury d'accusation. C'est là la disposition 
essentielle de cette loi. Elle préparait peu à peu le 
système définitif de l'Empire. Elle préparait peu à 
peu le code d'instruction criminelle et le principe de 
ce code relativement au jury. 

Enfin, le code d'instruction criminelle parut, et, 
lors de sa formation, l'institution du jury ne manqua 
pas d'adversaires. L'institution du jury fut attaquée 
avec une grande énergie; mais elle fut défendue aussi 
avec énergie, avec courage, avec talent, par plusieurs 
publicistes et par d'autres hommes distingués. L'ins
titution du jury fut sauvée enfin, et prit place dans 
le code d'instruction criminelle. Mais il faut le dire, 
elle fut tout au plus sauvée du naufrage, et elle se 
trouva placée, dans le code d'instruction criminelle, 
dans un état de faiblesse qui certes n'annonçait pas 
une vie bien vigoureuse. 
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C'est aux articles 381 et suivants du code d'instruc
tion criminelle que vous trouverez l'organisation du 
jury. On poseen principe (article 381) que, pour être 
juré, il faut avoir trente ans accomplis et jouir des 
droits politiques et civils. Voilà les capacités géné
rales sine quibus non. Mais ce n'est pas tout. Le légis
lateur ne croit pas que tous les hommes de trente 
ans jouissant des droits politiques et civils soient 
aptes à remplir les fonctions de juré. Il forme donc 
sept catégories, et il établit (article 382) que la liste 
générale des personnes capables d'exercer les fonc
tions de juré se formera d'abord des personnes qui 
réuniront les qualités requises pour exercer les fonc
tions électives. Puis, une seconde catégorie com
prend les trois cents plus imposés du département; 
puis viennent les fonctionnaires de l 'ordre adminis
tratif à la nomination du gouvernement, puis les 
docteurs et licenciés de l'une ou de plusieurs des 
Facultés de droit , de médecine, des sciences et des 
lettres, les membres et correspondants de l'Institut 
et des autres sociétés savantes reconnues par le 
gouvernement, puis les notaires, puis les banquiers, 
agents de change, négociants et marchands payant 
patente de l'une des deux premières classes; puis, 
enfin, les employés des administrations jouissantd'un 
traitement de quatre mille francs au moins. Aucun 
juré ne peut être pris que parmi les citoyens ci-des
sus désignés, sauf une exception dont nous parlerons 
dans un instant. 

Ainsi, vous le voyez, les listes se composent des 
électeurs, des trois cents plus imposés, domiciliés 
dans le département, puis des fonctionnaires de 
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l 'ordre administratif à la nomination du gouverne
ment, que leurs fonctions soient ou non gratuites, 
puis des employés des administrations jouissant d'un 
traitement de 4,000 francs au moins. Vous connaissez 
la distinction entre un fonctionnaire et un employé, 
et vous voyez que, tandis que pour le fonctionnaire 
il n'est pas question du taux du traitement, on ne 
prend ici que des employés un peu élevés, ceux dont 
le traitement atteint au moins 4,000 francs. Ensuite 
viennentles capacités proprement dites, les docteurs 
et licenciés de l'une ou de plusieurs des sociétés sa
vantes reconnues par le gouvernement, puis les no
taires, puis les capacitésdu commerce, les banquiers, 
agents de change, négociants et marchands payant 
patente de l'une des deux premières classes. 

Puis venait une autre disposition, par laquelle qui
conque voulait être juré pouvait l'être, pourvu que 
l'administration le voulût bien aussi. Voici l'article 
386 : « Quiconque, ne se trouvant dans aucune des 
» classes désignées en l'article 382, désirerait être 
» admis à l'honneur de remplir les fonctions de 
» j u r é , pourra être compris dans la l iste, s'il le 
» demande au préfet, et si, après que le préfet aura 
» obtenu des renseignements avantageux sur le 
» compte du requérant et les aura transmis au 
» ministre de l'intérieur, le ministre accorde une 
» autorisation à cet égard. —Le préfet pourra éga-
» Iement faire d'office la proposition au ministre ». 
Vous voyez donc qu'au fond on pouvait créer des 
jurés. Cette disposition est dans une certaine har 
monie avec une disposition finale, par laquelle le 
gouvernement se réservait de donner aux jurés qui 
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auraient montré un zèle louable des témoignages 
honorables de satisfaction. ( Article 391 , § der
nier.) 

Telle était l'organisation du jury dans le code de 
1808. Je dois ajouter que ce système a été profondé
ment altéré, changé, par des lois postérieures, et, 
entre autres, par les lois de 1827 et de 1831. Il est 
très-important de connaître ces nouvelles disposi
tions, ces dispositions sous l'empire desquelles nous 
vivons aujourd'hui. Nous nous en occuperons au 
commencement de la prochaine séance. 
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S O M M A I R E 

L' ins t i tu t ion d u j u r y , concess ion faite a u x idées de 89, m a i s n o n 
a c c e p t é e s i n c è r e m e n t p a r le p o u v o i r i m p é r i a l . — L a F r a n c e c o u v e r t e 
d e t r i b u n a u x d ' excep t ion . — P a s de j u r y d a n s le r o y a u m e d ' I ta l ie . — 
D é c l a r a t i o n d 'un j u r y e t a r r ê t d ' a c q u i t t e m e n t a n n u l é s p a r u n s é n a t u s -
consu l t e . — Lois d e 1819, 1821 et 1822. — Lois du 2 m a i 1827 e t d u 
2 ju i l l e t 1828 : Q u a t r e espèce d e l is tes de j u r é s : — Lis tes g é n é r a l e s 
c o m p r e n a n t les é l e c t e u r s e t les c a p a c i t é s : — l is tes fo rmées c h a q u e 
a n n é e p a r les p ré fe t s p o u r le se rv ice d e l ' année su ivan t e : — l is te de 
36 j u r é s , p l u s 4 s u p p l é m e n t a i r e s t i r é s a u s o r t p o u r c h a q u e sess ion 
d ' a s s i ses : — l is te définitive de 12 j u r é s p o u r c h a q u e affaire, f o r m é e 
a u m o y e n d u t i r a g e a u s o r t e t des r é c u s a t i o n s . — P e i n e s c o n t r e les 
j u r é s dé fa i l l an t s . — Q u e s t i o n s d i v e r s e s r e l a t i ve s a u j u r y . — J u r y 
spécial i m p o r t é d ' A n g l e t e r r e en F r a n c e en 1789. Vices de ce s y s t è m e . 
— I n t e r v e n t i o n d e s p r é f e t s d a n s la f o r m a t i o n des l i s tes . — Quel le doi t 
ê t r e l a p a r t l é g i t i m e faite a u s o r t , — R é s u m é e t conc lus ion . 

MESSIEURS, 

Le jury de 1808, dont nous avons essayé de vous 
donner une idée dans la dernière séance, avait pour 
vice capital de n'être pas une institution sincère ; je 
veux dire que c'était une institution dont on ne 
désirait pas le développement, dont on ne désirait 
pas le progrès. C'était une concession faite à ce que 
les idées de 89 avaient encore de puissant et de vi-
vace dans le pays. Évidemment, sans ce précédent, 
sans ce souvenir de 89, sans la force que l'opinion 
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publique prenait encore dans ces souvenirs, l'insti
tution du jury ne se serait pas trouvée dans le code 
d'instruction criminelle de 1808 , et on l'y plaça 
comme chose qu'au fond on n'aimait pas, comme 
chose qu'on ne croyait pas bonne et utile. Aussi, 
comme nous l'avons dit déjà, le jury n'y resta-t-il 
à peu près que comme un nom , comme un simu
lacre. 

Quand je dis comme un nom, comme un simulacre, 
je n'entends pas porter une accusation contre les au
teurs du Code, en ce sens que les auteurs du Code, 
en agissant comme ils l'ont fait, auraient eu la cons
cience qu'ils faisaient mal. Non, s'ils agissaient de 
la sorte, c'est qu'ils étaient convaincus qu'au fond 
l'institution du jury n'était pas une bonne institution, 
et que , puisqu'il fallait faire cette concession à 
l'opinion publique, ce qu'on pouvait faire de mieux 
était d'établir un jury qui s'écartât le plus possible 
des bases de cette institution pour se rapprocher le 
plus possible de la judicatureproprement dite. Quand 
ils ont changé leur jury en une sorte de commissariat, 
c'est qu'ils étaient convaincus que la justice serait 
encore mieux rendue en dénaturant l'institution qu'en 
l'asseyant sur ses bases véritables. Il y avait donc 
de leur part erreur. Et c'est ce qui arrive souvent , 
plus souvent qu'on ne le pense. Très-souvent, les 
choses les moins louables ne viennent pas de la mé
chanceté, de l'immoralité des hommes qui les ont 
faites, mais sont l'effet consciencieux d'une erreur, 
l'effet consciencieux d'un préjugé. 

Mais, quoi qu'il en soit, il n'était pas mois v r a i , 
la France ne pouvait pas se dissimuler que l'institu-
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tion du jury était antipathique au pouvoir, soit que 
le pouvoir la considérât comme mauvaise en elle-
même, soit qu'il eût pour but de transformer la jus
tice en instrument. Je citerai trois faits qui doivent 
enlever toute espèce de doute à cet égard. 

Le premier de ces faits, c'est que la France, à qui 
l'on avait donné l'institution du jury dans le Code 
d'instruction criminelle, était couverte de tribunaux 
d'exception, tribunaux d'exception ordinaires, cours 
spéciales ordinaires et extraordinaires composées 
d'un mélange de magistrats et d'officiers, d'officiers 
de gendarmerie qui siégeaient au nombre de trois. 
Le rapporteur du Code disait, et ce serait une chose 
plaisante s'il pouvait y avoir rien de plaisant en pa
reille matière, le rapporteur disait que ces officiers 
de gendarmerie rendraient de grands services, parce 
que, habitués à étudier les allures, les errements des 
scélérats, ils pourraient instruire leurs collègues de 
la cour spéciale et déjouer les tours que les accusés 
pourraient essayer de faire à la justice. 

Ceux qui sont curieux de connaître quelle était 
alors l'organisation judiciaire du pays (et c'est une 
chose qui mérite d'être étudiée) n'ont qu'à parcourir 
les lois du 18 pluviôse an IX, du 23 floréal an X et 
du 20 avril 1810 et le chapitre du Code d'instruction 
criminelle de 1808 qui a pour titre : De la compé
tence, de la composition des cours spéciales et de la 
procédure (article 553 et suivants), et avec ces lois ils 
reconnaîtront comme moi qu'en réalité,l'administra
tion de la justice par le jury n'était qu'une exception, 
j 'ajoute même une rare exception. Quand on voudra 
se donner la peine de mettre à part tous les faits qui 
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étaient du ressort de la justice de simple police, de 
la justice correctionnelle et de tous les tribunaux 
d'exception, puis des tribunaux militaires, puis des 
tribunaux maritimes, on verra que peu de faits cri
minels étaient du ressort des cours d'assises et du 
jury. Ainsi, ce qui avait l'air d'être la justice ordi
naire du pays n'était que l'exception, et ce qui avait 
l'air d'être la justice exceptionnelle était la règle. Le 
jury était, en quelque sorte, le luxe de la justice 
française, c'était en quelque sorte un ornement, ce 
n'était pas le système général. 

Un deuxième fait qui annonçait également à la 
France l'antipathie du pouvoir pour le jury, c'étaient 
les errements de ce môme pouvoir dans les pays où 
il s'établissait et où il organisait le système français. 
Ainsi, pour en citer un exemple frappant, dans le 
royaume d'Italie, où le code français était en vigueur, 
où la plupart des lois françaises étaient introduites 
avec de légères modifications, le seul code auquel 
on permît de faire des changements dans le pays 
même fut le code d'instruction criminelle, précisé
ment parce qu'on ne voulait pas de jury. Il y avait 
en Italie tous les codes français, il y avait même la 
plus grande partie du code d'instruction criminelle 
français; mais la partie du jugement était différente, 
parce qu'on n'avait pas voulu qu'il y eût de jury, et 
toujours sous cet éternel prétexte que le pays n'était 
pas encore assez préparé, c'est-à-dire qu'une des 
parties, on peut le dire, les plus civilisées de l'Eu
rope, n'était pas au niveau de l'île de Malte, où les 
Anglais ont introduit le jury. 

Le troisième fait est plus déplorable encore. En 
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1813, une accusation fut portée contre quatre indi
vidus dont l'un était, je crois, maire d'Anvers, pour 
dilapidation dans la gestion et l'administration de 
l'octroi. Étaient-ils innocents, étaient-ils coupables, 
je l'ignore, cela est indifférent. Eussent-ils été dix. 
fois plus coupables que l'accusation ne le prétendait, 
le fait que nous allons rapporter ne serait pas moins 
un fait déplorable. Ils furent donc traduits devant la 
cour d'assises. Le jury prononça, à leur égard, une 
déclaration de non-culpabilité, et la cour les acquitta. 
Il y avait donc jugement, il y avait chose jugée; il y 
avait en leur faveur ce que nous appelions, il y a 
quelques jours, la base fondamentale de l 'ordre so
cial. Eh bien, le jugement fut déféré au sénat cotiser' 
valeur (ce nom n'est-il pas dans le cas actuel une épi-
gramme?), et le sénat conservateur rendit, le 13 avril 
1813, un sénatus-consulte où il était dit que la dé
claration du jury et l'arrêt d'acquittement étaient 
annulés. Et puis, chose plus étrange encore ! le sé
natus-consulte, s'adressant à la première cour du 
royaume, à la cour de cassation, la chargeait de 
renvoyer les accusés, sans autre examen, devant une 
autre couiympériale qui devait statuer sur leur sort, 
toutes sections réunies, à la vérité, et en robes 
rouges, mais sans jury. Cet acte n'a pas besoin de 
commentaire. 

Ainsi, vous voyez où l'on était arrivé en partant 
de 89. Sans doute, après la tourmente, après la tem
pête, après l'orage révolutionnaire, il fallait bien que 
le jour vînt où ce grand fleuve aurait modéré sa 
course; sans doute, ce fut là le grand bienfait du con
sulat. Mais le grand fleuve devait modérer sa course 
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pour rentrer dans son lit et rouler majestueusement 
ses eaux, et non pour aller se perdre dans un marais 
stagnant. 

Aussi, lorsque la crise de tous les pouvoirs qui 
abusent d'eux-mêmes arriva, la France avait bien pu, 
par le sort aveugle des batailles, perdre quelques 
provinces ; mais elle n'avait pas perdu le sentiment 
de sa force et de sa dignité. En possession de l'éga
lité, rassasiée de gloire'militaire, la France comprit 
que désormais ce qu'elle devait conquérir, c'était le 
troisième élément de la grandeur des nations, la li
berté . Les limites de l'empire étaient moins larges ; 
la France comprit qu'il y avait une autre forme plus 
durable peut-être et plus noble d'agrandissement 
et de développement, elle comprit qu'il lui restait 
à s'élever au rang de nation l ibre; elle comprit 
qu'elle avait un nouveau rôle à jouer et bien d'au
tres palmes à cueillir dans la carrière de la civili
sation. 

Aussi, les regards du pays ne tardèrent-ils pas à se 
porter particulièrement sur l'institution du jury. Et 
ceux de nous à qui leur âge permettrait d'avoir un 
souvenir distinct de cette époque peuvent se rappe
ler les nombreux écrits, les discours, les demandes, 
les motions, toutes les manifestations de l'opinion 
publique pour le rétablissement du jury sur ses vé
ritables bases. On peut le dire, le mot de réforme 
sortait de toutes les bouches, et en demandant ces 
réformes on était fidèle à la Charte, car la Charte, 
vous vous en souvenez, maintenait l'institution du 
jury, et ajoutait que les lois opéreraient dans cette 
institution les changements que l'expérience con-
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seillerait. Seulement, les expérimentateurs étaient un 
peu lents dans la préparation de ces lois qu'annon
çait la Constitution. Le pays était convaincu que 
des changements étaient nécessaires, et on ne lui 
disait pas qu'il se trompait, mais on ne satisfaisait 
pas à ses vœux. 

En 1819, une loi attribua au jury les délits de la 
presse. Une autre loi les lui enleva en 1822. En 
1821, on modifia l'article 351 du Code d'instruction 
criminelle sur le nombre de voix nécessaire pour 
la condamnation d'un accusé. Mais le vice fonda
mental de l'institution demeurait toujours, et ce ne 
fut qu'en 1827 qu'on commença à placer l'institution 
sur ses véritables bases. Fidèle à notre système 
de nous en tenir aux résultats sans sonder les 
arrière-pensées, s'il y en eut, nous ne voulons pas 
demander comment, pourquoi cette législation de 
1827. Nous cherchons plutôt le quoi que le pour
quoi. 

La loi du 2 mai 1827, complétée par celle du 
2 juillet 1828, répondait, il faut en convenir, aux 
plaintes qu'on avait élevées. En effet, les plaintes 
portaient principalement sur trois points. Le pre
mier était les catégories où l'on devait prendre les 
jurés ; le second était le pouvoir exorbitant attribué 
au préfet et au président de la cour d'assises ; le troi
sième était que ce pouvoir, déjà exorbitant par lui-
même, s'exerçait à une époque où l'on connaissait les 
affaires qui devaient être jugées, en sorte que la con
naissance de ces affaires pouvait avoir une certaine 
influence sur le choix des jurés. 

Quant au premier point, quant aux catégories, la 
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loi du 2 mai 1827 divise la liste des jurés en deux 
parties (article 2). Dans l'une, sont les électeurs selon 
la loi électorale du temps. Dans l 'autre, sont d'abord 
les électeurs qui, ayant leur domicile réel dans le 
département, exerceraient leurs devoirs électoraux 
dans un autre département, puis les fonctionnaires 
publics nommés par le roi, mais exerçant des fonc
tions gratuites : ainsi, par exemple, les maires des 
villes au-dessus d'une population de trois à quatre 
mille âmes. Ensuite viennent les officiers des armées 
de terre et de mer en retraite, lorsqu'ils jouissent 
d'une pension de douze cents francs au moins et 
qu'ils ont depuis cinq ans un domicile réel dans le 
département. On avait proposé d'accorder cet hon
neur à tous les officiers en retraite; mais on prouva 
qu'il y avait alors plus de quarante-trois mille offi
ciers de l'armée de terre en retraite et deux mille 
environ de la marine, et l'on ne voulut pas favoriser 
cette catégorie d'une manière si disproportionnée, eu 
égard aux autres catégories. Puis viennent les doc
teurs et licenciés de l'une ou de plusieurs des facul
tés de droit, des sciences et des lettres, les docteurs 
en médecine , les membres et correspondants de 
l'Institut, les membres des autres sociétés savantes 
reconnues par le roi. Il y a pour cette catégorie cette 
restriction, que les licenciés de l'une des facultés de 
droit, des sciences et des lettres qui ne seraient pas 
inscrits sur le tableau des avocats e t .des avoués 
près les cours et tribunaux, ou qui ne seraient pas 
chargés de l'enseignement de quelqu'une des matières 
appartenant à la faculté où ils auront pris leur li
cence, ne seront portés sur la liste générale qu'après 
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qu'il aura été justifié qu'ils ont depuis dix ans un 
domicile réel dans le département. Dans les dépar
tements où les deux parties de la liste ne compren
draient pas huit cents individus, ce nombre sera 
complété par une liste supplémentaire formée des 
individus les plus imposés parmi ceux qui n'auront 
pas été inscrits sur la première. 

Vous le voyez, plus de fonctionnaires salariés, 
plus d'employés, plus de jurés bénévoles comme on 
pouvait en créer par l'ancien Code d'instruction 
criminelle, une assez large part faite à la capacité, 
voilà les bases de la loi de 1827, voilà les premières 
améliorations. Quant au deuxième point, le pouvoir 
des préfets, c'était le point le plus délicat et c'est en 
même temps le point essentiel. Voici l'article : 
« Après le 30 septembre , les préfets extrairont , 
» sous leur responsabilité, des listes générales dres-
» sées en exécution de l'article 2, une liste pour le 
» service du jury de l'année suivante. — Cette liste 
» sera composée du quart des listes générales, sans 
» pouvoir excéder le nombre de 300 noms, si ce 
» n'est dans le département de la Seine, où elle sera 
» composée de 1,500. Elle sera transmise immédia-
» tement par le préfet au ministre de la justice, au 
» premier président de la cour royale et au procureur 
» général. » 

Ainsi le principe que le préfet dressera une liste est 
conservé. Mais d'abord il fait, après le 30 septembre, 
une liste pour le service de l'année suivante. La loi 
du 2 juillet 1828 a renvoyé la clôture de la liste au 
16 octobre. 11 fait donc en octobre une liste pour 
l'année suivante; ce n'est plus une liste pour la ses -
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sion qui va s'ouvrir. Cette liste sera, dit l'article 7 
que nous venons de citer, composée du quart des 
listes générales sans pouvoir excéder le nombre de 
300 noms, si ce n'est dans le département de la 
Seine, où elle sera composée de 1,500. Il faut 
donc que le préfet fasse pour l'année suivante une 
liste du quart des noms, tandis que, dans le sys
tème du Code d'instruction criminelle, il faisait une 
liste de 60 noms seulement que le président de la 
cour d'assises réduisait à 36, et cela pour la session 
qui allait s'ouvrir. 

Il y a plus, d'après la loi du 9 mai 1827, article 8, 
nul ne peut être porté deux ans de suite sur la liste 
dressée par le préfet. La liste de 300 noms se trouve 
donc ainsi portée à 600, et celle de 1,500 à 3,000. 
Ensuite cette liste n'est que pour le service de l'année 
suivante. Les préfets peuvent, à la rigueur , avoir 
connaissance de quelques-unes des affaires qui se 
ront présentées l'année suivante au jury, mais, en 
général, ils ne connaissent pas les affaires qui seront 
jugées. Voilà donc une troisième différence entre la 
loi de 1827 et le Code de 1808. 

Ajoutez à cela la permanence des listes, principe 
posé par l'article 1 e r de la loi du 2 juillet 1828. Les 
listes de toutes les capacités établies par la loi de 
1827 sont faites, elles sont permanentes. On doit 
les reviser chaque année pour effacer ceux qui ont 
perdu la qualité de juré et inscrire ceux qui ont 
acquis cette capacité ; mais le fond des listes reste 
le même. 

Les réclamations, portées d'abord en conseil 
de préfecture (art. 14), sont, en définitive, po r -

Source BIU Cujas



TRENTE—DEUXIÈME LEÇON. l . i l 

tées devant la Cour royale* du ressort (art. 18). 
C'est donc là, il faut en convenir, un système in

finiment meilleur que le précédent. Eh bien, aujour
d'hui encore, l'organisation du jury repose sur les 
bases posées par les lois de 1827 et de 1828. Seule
ment, elles ont été élargies par la loi du 19 avril 
1831, puisque, par l'article 1 e r de cette loi, la somme 
de contributions nécessaire pour l'électorat a été 
abaissée de trois cents à deux cents francs. Quant à 
la disposition du même, article qui abaisse l'âge re
quis pour l'électorat de trente ans à vingt-cinq, elle 
augmente bien le nombre des électeurs, mais non celui 
des jurés, car il faut toujours être âgé de trente ans 
pour pouvoir exercer les fonctions de juré. Il en est 
de même de l'article 3, qui donne la capacité élec
torale aux membres et correspondants de l'Institut 
et aux officiers des armées de terre et de mer jouis
sant d'une pension de retraite de 1,200 francs au 
moins et justifiant d'undomicile réel de trois ans dans 
l'arrondissement électoral. Ces personnes étaient 
déjà jurés . H y a pourtant cette différence que les 
officiers, pour être jurés, devaient résider depuis 
cinq ans et que la résidence obligée n'est plus que 
de trois ans. 

Ainsi, pour résumer le système actuel relativement 
à l'organisation du jury, il y a quatre listes : 

1° La liste générale par départements. Cette liste, 
comme je l'ai dit, est permanente. Elle est revisée 
chaque année. Les détails de cette révision ne nous 
appartiennent pas ; ils sont du ressort du droit admi
nistratif. La liste générale doit contenir toutes les ca 
pacités appelées aux fonctions du jury, soit par leur 
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qualité d'électeur, soit par d'autres qualités déter
minées dans la loi. Voilà la liste générale. C'est cette 
liste qui donne la capacité virtuelle d'être juré. Elle 
dit à tous ceux qui sont inscrits: Si vous êtes appelés 
au service de juré, vous êtes tenus de rendre ce 
service à votre pays. 

2° Sur la liste générale, chaque année, au mois 
d'octobre, le préfet, sous sa responsabilité, forme 
une liste beaucoup moins étendue, qui doit contenir 
le quart des individus ayant la capacité virtuelle 
d'être jurés, sans pourtant que ce nombre puisse 
excéder 300 dans les départements et 1,500 à Paris . 
Aux personnes inscrites sur cette seconde liste il est 
dit : C'est à vous que cette année le service de juré 
pourra être demandé. C'est, en effet, cette liste qui 
fournira les jurés pour l'année qui approche. 

3° Maintenant, il faut des jurés pour la session qui 
va s'ouvrir. La Cour d'assises va siéger. Comment 
fera-t-on pour arriver aux douze jurés devant qui 
les affaires seront portées? Ici, le rôle de l'élection 
est fini. La première élection a été faite par la loi, la 
seconde a été faite par le préfet, c'est au sort qu'on 
s'en rapportera désormais. Voilà un nouvel élément 
qui entre dans le système. C'est le sort, et voici le 
moment où il va exercer son pouvoir. Sur la liste 
annuelle on tire au sort36 jurés , plus4 jurés supplé
mentaires (art. 9), et ce tirage est fait par le premier 
président delà Cour royale dix jours au moins avant 
l'ouverture des assises. 

4° Comment arrive-t-on maintenant aux douze 
jurés qui doivent former le jury de jugement dans 
chaque affaire? On y arrive par un double moyen. 
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Le sort jouera encore son rôle, mais il se présente 
ici un nouvel élément. C'est encore une élection in
directe, mais ce n'est plus une élection par inclusion, 
c'est une élection par exclusion, c'est la récusation 
(art. 319et suivants du Code d'instruction criminelle). 
L'accusé et l'accusateur peuvent dire, dans une cer
taine mesure du moins : Je ne veux pas de celui-ci ou 
de celui-là. 

Ainsi, la liste définitive se forme par le double 
élément du sort et de la récusation. C'est ainsi que 
se vérifient aujourd'hui encore les paroles de Ci-
céron que je vous citais l'autre jour : Neminem 
voluerunt majores nostri judicem esse, nisi qui inter ad-

versarios convenisset. Vous voyez l'importance des 
récusations. Cette importance doit frapper tous ceux 
qui s'occupent de jurisprudence criminelle. 

Voilà quel est le service imposé aux citoyens. 
Pour s'en former une idée exacte toutefois, il faut 
se souvenir que le même citoyen ne peut être porté 
sur la liste annuelle deux années de suite. 

L'article 386 du Code d'instruction criminelle nous 
apprend quelle peine encourra celui qui voudrait se 
soustraire au service que le pays réclame de lui : 
« Tout juré qui ne se sera pas rendu à son poste 
» sur la citation qui lui aura été notifiée, sera con-
» damné par la Cour d'assises à une amende, 
» laquelle sera, — pour la première fois de cinq 
» cents francs, — pour la seconde de mille francs, 
» — et pour la troisième de quinze cents francs. — 
? Cette dernière fois il sera de plus déclaré incapable 

d'exercer à l'avenir les fonctions de juré. L'arrêt 
» sera imprimé et affiché à ses frais ». 
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Ainsi, dans les trois époques que nous avons signa
lées, — la Révolution, — le Consulat et l'Empire, — 
la Monarchie constitutionnelle, nous trouvons trois 
systèmes différents. Dans la première époque , la 
pensée dominante était une imitation du jury anglais. 
Ainsi, en Angleterre on trouvait un jury d'accusation 
et un jury de jugement, on eut aussi en France un 
jury d'accusation et un jury de jugement. Pourtant, 
comme je l'a fait remarquer, pour le jury d'accusa
tion, l'imitation était dans le nom plutôt que dans la 
chose. Quant à la formation des listes, nous trouvons 
à cette époque le même principe qu'aujourd'hui, un 
mélange de l'élection et du sort. Mais rappelez-vous 
que pour le jury d'accusation l'élection était exces
sive, car le procureur-syndic faisait une liste si peu 
nombreuse que c'était presque une délégation. 
Pour le jury de jugement , la liste était de 200 
noms, mais c'était pour chaque trimestre, et par 
conséquent, pour des affaires qu'on pouvait déjà 
connaître. 

11 y avait un dernier défaut. C'était encore une 
imitation du système anglais. On avait introduit en 
France le jury spécial comme les Anglais avaient le 
spécial jury. Le jury spécial, si nous avions ici à 
traiter de la législation criminelle, mériterait un long 
examen. Voici, pour en dire un mot, sur quoi il est 
fondé : les jurés ne sont pas des jurisconsultes, ce 
sont des hommes qui n 'apportent dans le jugement 
d'une affaire que du bon sens et une instruction 
moyenne. Vous ne pouvez donc pas leur présenter 
des questions compliquées, lors même que ce ne se
raient que des questions de fait. Car il y a quelque-
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fois des questions de fait très-embrouillées, très-
compliquées, telles, par exemple, que les questions 
de banqueroute, de péculat. Comment présenterdes 
questions de fait si embarrassantes à des jurés qui, 
pour la plupart, n'ont que du bon sens et une ins
truction moyenne? De là la demande et l'établisse
ment du jury spécial. Et puis il s'est trouvé des 
hommes zélés, t rop zélés, qui ont poussé le système 
plus loin. Les procès de presse, ont-ils dit, sont 
aussi des choses très-difficiles à juger. Pour être 
bien en état de prononcer clans un procès de presse, 
il faut plus que du bon sens et une instruction 
moyenne, il faut avoir une connaissance approfon
die de la langue, connaître les artifices du langage, 
être en état de peser chaque mot. Et en conséquence 
ils ont proposé le jury spécial pour les délits de la 
presse. 

Les Anglais ont eu longtemps un jury spécial. 
Mais, quoique sincère admirateur de la justice an
glaise, du moins de la procédure, je ne crois pas que 
le jury spécial soit une institution dont les Anglais 
aient à se vanter. Le jury spécial, en Angleterre, 
avait dégénéré en un véritable commissariat, et un 
commissariat payé. Les jurés spéciaux étaient peu 
nombreux. Leur service revenait souvent, et alors on 
commença à les payer. On leur donnait une guinée 
par affaire, et leur considération en avait beaucoup 
souffert. On les appelait les hommes de la guinée. Ils 
avaient, en un mot, perdu toute considération m o 
rale dans le pays. 

Encore une fois, je ne veux pas traiter à fond la 
question du jury spécial. Je crois que c'est une idée 
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spécieuse à laquelle il faut renoncer. Je crois que le 
système de procédure anglais et le jury anglais sont 
excellents, mais qu'il ne faut pas pourtant adopter 
tout sans restriction. Quoi qu'il en soit, en 89 on était 
sous la puissance des idées anglaises, et on créa le 
jury spécial parce qu'il y en avait un en Angleterre. 
On eut tort , à mon avis, car le jury me paraît en 
état de décider toutes les questions de fait, et il me 
semble que la loi de septembre 91 institue un véri
table commissariat. 

Comme je l'ai déjà dit, l'action du syndic dans la 
formation delal is te des jurés d'accusation me paraît 
avoir été excessive. C'était presque comme si le 
syndic eût nommé lui-même les jurés . Aussi l'essai 
ne fut-il pas heureux. J'ai donc dit avec raison que, 
tout en reconnaissant ce qu'il y avait de libéral, de 
sincère dans le système de 91 , il n'en faut pas moins 
convenir qu'on était t rop sous la puissance des théo
ries et de l'exemple de l'Angleterre, et que cela avait 
beaucoup nui au système. 

Dans la seconde époque, c'est évidemment le prin
cipe de l'élection qui dominait. Le rôle du sort était 
réduit à peu de chose. Quand le préfet formait une 
liste de 60 jurés que le président réduisait à 36, il 
restait bien peu de chose à faire au sort. 

Le système actuel est une combinaison que j ' ap 
pellerai heureuse avec d'autant plus de sincérité que, 
dans mes études et mes travaux, ce n'est pas celle à 
laquelle je m'étais arrêté. Mais, aux dépens de mes 
idées , j 'appellerai heureuse cette combinaison de 
l'élection et du sort. C'est le préfet qui fait la liste 
annuelle, à la vérité, mais c'est une liste nombreuse, 
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faite avant qu'on ait connaissance des affaires qui 
seront jugées, et par conséquent elle offre assez de 
garanties. Une fois cette liste annuelle faite, l'élection 
ne s'en mêle plus, c'est le sort qui décide. 

Mais, a-t-on dit, n'y aurait-il pas moyen de sim
plifier ce système? Vous avez la liste générale de 
département ; mettez tous ces noms dans une urne, 
et tirez au sort ceux qui devront remplir les fonctions 
de juré pour chaque session. V a-t-il rien de plus 
impartial que le sort? Le sort est un mot qui se prête 
à beaucoup d'idées. Mais le sort n'est pas aussi 
aveugle qu'on veut bien le dire, ni aussi impartial 
qu'on le croit. Quand vous avez des éléments égaux, 
parfaitement égaux, il n'y a pas, j 'en conviens, de 
meilleur électeur que le sort. Ainsi, mettez moi dans 
une urne mille noms, mais ayez la certitude morale 
que chacun de ces noms vaut l'autre, et puis livrez-
vous au sort, rien de mieux. Mais, si vous mettez 
dans une urne mille noms ayant seulement tous la 
capacité virtuelle, il est très-probable que la capa
cité réelle ne sera pas la môme pour tous. Je sup
pose que sur ces 1,000 personnes il y en ait 250 d'ab
solument incapables (je suppose que ce soient 250 
hommes qui n'auraient aucune instruction et peu de 
bon sens), 250 de médiocrement capables et 500 de 
capables. Au bout d'un certain nombre de combinai
sons, il sera amené un quart d'incapables, un quart 
de médiocrement capables et le reste de parfaite
ment capables. C'est-à-dire que le sort ne rend que 
ce qu'on lui donne. Il ne le rend pas toujours immé
diatement, mais au bout d'un certain temps, il le 
rend certainement. Vous aurez alors exactement le 
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nombre que vous aurez donne au sort. Si donc les 
éléments sont égaux, le sort est un excellent juge, 
précisément parce qu'il n'y a rien à juger. Mais si les 
éléments sont inégaux, il pourra arriver des combi
naisons extrêmement fâcheuses. Ainsi, il est pro
bable que souvent la proportion sera gardée, mais il 
pourra arriver que le sort donne à la fois douze inca
pables, comme il pourrait donner douze médiocre
ment capables ou douze parfaitement capables. On 
n'aurait point à se plaindre de cette dernière com
binaison, mais doit-on courir la chance de la se
conde et surtout de la première ? 

Mais, dira-t-on, puisque les jurés sont pris tous 
dans les mômes catégories, ils sont tous également 
capables. Oui, ils sont tous, ou du moins ceux de la 
première liste sont tous électeurs; il ne faut pas 
pourtant se laisser emporter par une analogie trom
peuse. « L'élection, a dit un grand publiciste fran-
» çais, n'est pas une opération qui offre beaucoup 
» de difficultés, même aux esprits peu cult ivés». 
Ensuite, dans l'élection, tous concourent à la fois, 
et si la liste des capacités virtuelles est rationnelle, 
à coup sûr, les capables seront en plus grand nom
bre que les incapables. Les capables l 'emporteront 
donc. Mais dans les fonctions de juré, c'est différent. 
Vous arrivez à une petite fraction de ces capacités 
virtuelles, et le hasard peut faire que vous tombiez 
précisément sur la partie la moins propre à remplir 
les fonctions qui lui seront confiées. 

Vous voyez donc que le système exclusif du sort 
est plus spécieux que rationnel. Ce système est une 
abdication de l'intelligence humaine, c'est, en déses-
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poir de cause, se jeter dans un parti quelconque 
parce qu'on ne sait pas en trouver de meilleur. C'est 
ainsi que dans les temps barbares on décidait les 
procès par le sort, parce qu'on n'avait pas d'autre 
moyen. Mais il faut le chercher, cet autre moyen. 
L'homme doit regarder le danger en face et tâcher 
de le conjurer ; il ne doit pas imiter l'oiseau qui 
croit avoir évité le danger, parce qu'il s'est caché la 
tête et ne voit plus ses ennemis. Or, dans le système 
actuel, vous avez d'abord la liste générale des ca
pacités virtuelles, puis vous appelez l'élection à for
mer une liste qui établisse l'égalité entre tous les 
éléments. C'est là le but qu'on veut atteindre. Au
trement la formation de cette seconde liste n'aurait 
pas de sens. Le but de cette seconde liste est double. 
Le premier est de dispenser du service de juré un 
certain nombre de citoyens ; le second, de former 
une liste où l'on puisse affirmer avec la plus grande 
probabilité morale que chacun des noms vaut l'autre, 
parce que le préfet est censé avoir éliminé ceux qui 
sont incapables. Alors on a établi la plus grande éga
lité possible dans les éléments, alors on est arrivé au 
point où le sort est le meilleur juge, c'est-à-dire où 
il n'y a rien à juger. 

Toute la question est donc de savoir si l'on a un 
hon instrument électeur, un instrument électeur qui 
offre des garanties suffisantes, un instrument élec
teur qui n'ait pas d'autre intérêt que de faire un 
triage sincère. Les garanties sont-elles suffisantes 
dans le système actuel, ce n'est pas la question que 
nous avons à examiner; j 'a i voulu seulement vous 
indiquer où il fallait la chercher, et j 'a i voulu vous 
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montrer que le système actuel vaut mieux que les 
premiers. 

Ainsi, vous le voyez, les trois systèmes ont com
biné les deux éléments, l'élection et le sort. Sur ce 
fait général, ils sont unanimes. Il y a cette différence 
que dans le système de 91 le sor t , pour le jury spé
cial, avait un trop petit rôle à jouer, et que dans le 
système de l'Empire son rôle était plus petit encore, 
tandis que dans le système actuel il joue le rôle qui 
lui appartient. 

Ce sont là de grandes et belles questions. Quant à 
moi, j ' a i toujours désiré voir le jury entouré de tou
tes les garanties nécessaires pour que les hommes 
appelés à cette auguste fonction puissent com
prendre la vérité, et après l'avoir comprise veuillent 
la déclarer, quels que soient ceux qui souffriront de 
cette déclaration. Il faut en même temps intelligence 
et vo/onté. Et l'on a to r t quand onpor te exclusivement 
son attention sur l'intelligence des jurés . 11 faut, je 
le répète, que ces deux éléments, l'intelligence et la 
volonté, soient réunis. Il faut que les jurés com
prennent d'abord la vérité et veuillent ensuite la dé
clarer. Aussi ai-je toujours désiré que partout où l'on 
établit le jury, on fasse en sorte que les jurés p ré 
sentent cette double garantie, car un des arguments 
les plus puissants des adversaires du jury porte sur 
les inconvénients que peut offrir l'institution à cet 
égard. Quand j 'ai vu établir le jury à Malte avec 
certaines restrictions, sans doute nécessaires, je dis 
à celui qui avait fondé l'institution dans cette île : 
Vous avez droit à la reconnaissance de tous les amis 
du jury, parce qu'en l'introduisant dans cette île, 
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où les divers éléments sont si difficiles à réunir , 
vous l'avez établi de manière que ses ennemis ne 
puissent trouver une occasion de le décrier. Les amé
liorations arriveront plus t a rd , mais l'institution 
existe dès aujourd'hui, et elle ne peut manquer de 
porter de bons fruits. 
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S O M M A I R E 

Serv ices p u b l i c s a y a n t p o u r ob je t l a défense d u p a y s . — Nécess i t é 
d ' u n e force p u b l i q u e q u i g a r a n t i s s e la s û r e t é e x t é r i e u r e e t la s û r e t é 
i n t é r i e u r e de l ' É t a t . — S i tua t i on p r é c a i r e d e s n a t i o n s q u i n ' o n t p a s 
de m o y e n s suff i sants de s û r e t é e x t é r i e u r e . — L a force p u b l i q u e de la 
F r a n c e a s a u v é le p a y s , m ê m e a p r è s se s défa i tes . — P r o b l è m e de 
l ' o r g a n i s a t i o n d ' u n e force p u b l i q u e qu i p r o t è g e le p a y s s a n s m e n a c e r 
s e s l i b e r t é s . — F o r c e p u b l i q u e d a n s l ' an t i qu i t é , — d a n s le m o y e n 
â g e . — T r o u p e s féoda les . — A r m é e s p e r m a n e n t e s . — T r o u p e s m e r 
c e n a i r e s ; c o n d o t t i e r i . — Mode d e r e c r u t e m e n t d e l ' a r m é e f r ança i se 
a v a n t la R é v o l u t i o n . — D é c r e t d u 6 d é c e m b r e 1790 e t Cons t i t u t i on 
d e 1791. — D o u b l e é l é m e n t de la fo rce p u b l i q u e : g a r d e n a t i o n a l e e t 
a r m é e de t e r r e e t d e m e r a y a n t p o u r r ô l e e s sen t i e l , l ' un , l a défense 
d e l ' o r d r e à l ' i n t é r i e u r ; l ' a u t r e , l a défense d u p a y s c o n t r e l ' é t r a n g e r . 
— E s s a i de g a r d e n a t i o n a l e en A n g l e t e r r e . 

MESSIEURS, 

Les services publics ont pour objet, soit l'admi
nistration delà justice, soit la défense du pays. Nous 
avons parlé des premiers, ou du moins des plus 
importants parmi les premiers , car il y a encore 
d'autres services auxquels les citoyens sont appelés 
comme jurés, soit pour la garde nationale, soit dans 
les affaires d'expropriation forcée ; et pour ce dernier 
cas, c'est même un fait remarquable , car c'est un 
exemple d'application du jury en matière civile. Ce-
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pendant nous ne nous arrêterons pas davantage sur 
ces détails, nous passerons aux services publics ayant 
pour objet la défense du pays. Et la défense du pays 
ne saurait être complète qu'autant que le pays peut 
trouver des garanties et pour la sûreté extérieure et 
pour la sûreté intérieure. Ce sont là les deux bran
ches du système de défense de tout pays, quel 
qu'il soit. 

Je dis la sûreté extérieure. L'État est environné 
d'autres États, comme une famille est environnée 
d'autres familles. Mais tandis que la famille a autour 
d'elle d'autres familles soumises à la même loi, au 
même droit, à la même puissance publique, qui pro
tège également le droit des unes et des autres et 
les concilie entre elles, l'État est environné d'au
tres États indépendants, autonomes comme lui, ne 
reconnaissant pas ici-bas de supérieurs, de juges qui 
puissent leur appliquer d'une manière coactive des 
lois positives, comme la justice sociale le fait entre 
les citoyens, entre les familles. Et voilà ce qu'on veut 
dire quand on dit que les États sont entre eux a 
l'état de nature. Cette phrase, qui n'est pas aussi 
heureuse qu'on l'a cru, cette phrase veut dire que 
les États sont des êtres moraux autonomes, indé
pendants, tous égaux en droit si ce n'est en force 
matérielle, ne reconnaissant pas ici-bas de justice , 
d'autorité supérieure à la leur , n'ayant dès lors 
d'autre régulateur que leur raison, leur moralité, leur 
intérêt bien entendu. Sans doute un État, comme un 
particulier, peut blesser les lois de la morale éternelle; 
un État, comme un particulier, peut commettre des 
crimes. Ces actes sont des actes immoraux, des actes 
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criminels dans le sens général et philosophique du 
mot; mais il n'y a pas de justice , de loi humaine , 
devant laquelle ces actes puissent être dénoncés ; 
il n'y a pas de puissance humaine devant laquelle 
on puisse régulièrement dénoncer l'auteur du mal 
qu'on a souffert et en obtenir réparation. Il n'y a 
pas de force légale régulière qu'on puisse invoquer 
au secours de son droit. Il faut donc obtenir justice 
par ses propres forces, il faut obtenir justice par ses 
propres moyens ; l'État est obligé de faire précisé
ment ce qu'il estheureusement défendu aux membres 
de l'État de faire entre eux. Si chacun de nous vou
lait se faire justice lui-même, il n'y aurait pas de 
société, il n'y aurait que trouble, désordre, anarchie. 
Cependant, les États entre eux sont dans cette posi
tion. Il n'y a pas là, il est vrai, les mêmes dangers, 
les mêmes inconvénients qu'il y aurait dans cette 
émancipation de toute loi positive de la part des 
individus. La différence est facile à comprendre, et 
vous remarquerez que plus les États se rapprochent 
de l'individu, et plus les désordres de cette autono
mie seraient grands, précisément parce qu'alors les 
États se trouveraient jusqu'à un certain point dans 
la position où nous nous trouverions si nous n'avions 
d'autre justice que la justice que nous nous ferions 
nous-mêmes. 

Ainsi, quand la féodalité avait morcelé, divisé à 
l'infini la puissance publique, le désordre, l'anarchie 
féodale représentait assez bien ce qui arriverait si 
les membres de l'État n'avaient pas une loi com
mune, une justice commune, une justice sociale à 
laquelle ils doivent se soumettre , et une force corn-
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mune pour maintenir cet ordre, et exécuter ce que 
les règles du droit prescrivent. 

Mais cela même nous fait comprendre que cer
taines idées, certains projets, les uns bienveillants, 
philanthropiques , les autres cachant des vues qui 
étaient peut-être tout autre chose que bienveillantes 
et philanthropiques, n'étaient au fond que des chi
mères. Je veux parler de ces projets d'organiser les 
États entre eux à peu près comme les sociétés civi
les, de ces projets qui tendraient à faire porter devant 
une justice commune les querelles qui s'élèveraient 
entre les États, de ces projets auxquels se sont atta
chés certains esprits philanthropes et bienveillants, 
parce qu'ils ont cru y voir un moyen de faire cesser 
la guerre. Si cette justice pouvait exister, si ce t r i 
bunal pouvait remplir efficacement ses fonctions, il 
ne le pourrait à coup sûr que comme la justice hu
maine le peut, c'est-à-dire en ayant à la fois le droit 
de prononcer et derrière lui la force suffisante pour 
faire exécuter ses jugements, car sans cela ce serait 
un de ces arbitrages qui ont eu lieu plusieurs fois ; 
les nations dont les intérêts sont en jeu s'y sou
mettent si elles le veulent, et si elles ne le veulent 
pas, il n'y a d'autre ressource que la guerre. Il fau
drait donc, dis-je, que cette autorité supérieure eût 
non-seulement le droit de prononcer, mais derrière 
elle et à sa disposition la force pour que ce jugement 
prononcé reçût son exécution. Eh bien, qu'arrive
rait-il ? C'est que ce tribunal, c'est que cette autorité 
serait seule autonome, serait seule indépendante, et 
que tous les États dépendraient d'elle. Ce serait une 
abdication de l'indépendance nationale, ce serait 

ii. 10 

Source BIU Cujas



146 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

une organisation incompatible avec l'autonomie des 
nations. Et alors qu'arriverait - il en pratique ? Il 
arriverait que les grandes nat ions, les États puis
sants, ou ne se soumettraient pas à la règle ou se 
constitueraient eux-mêmes juges et arbitres, en sorte 
que l 'autonomie, l 'indépendance des États de troi
sième ou de quatrième ordre disparaîtrait complè
tement. 

Il faut donc une force publique qui garantisse la 
sûreté extérieure de l'État, qui garantisse aussi la 
sûreté intérieure, qui soit toujours prête vis-à-vis de 
l'extérieur à repousser les agressions, et à l'inté
rieur à venir en aide au droit, à faire ce que nous 
voyons tous les jours . Que serait un jugement ob
tenu d'une Cour royale, si l 'homme condamné ne 
savait pas que , derrière ce jugement , et en vertu 
de la formule exécutoire, il y a la force publique 
française qui le contraindra dans le cas où il ne se 
soumettrait pas volontairement ? 

Ainsi, encore une fois , les services publics pour 
la défense du pays doivent, dans tout État bien 
organisé , atteindre ce double but : à l'intérieur le 
maintien de la paix publique, à l'extérieur le main
tien de l 'indépendance, du juste droit de la nation 
envers et contre tous. 

Et c'est, en effet, le principe que posait l'Assem
blée constituante lorsqu'elle disait au titre premier 
de son décret du 6 décembre 1790 : (Loi du 12 dé
cembre 1790) « De la force publique en général. — 

» L'Assemblée nationale déclare comme principes 
» constitutionnels ce qui suit : — Premièrement, la 
» force publique considérée d'une manière générale 
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» est la réunion des forces de tous les citoyens 1 ; 
» —secondement, l'armée est une force habituelle, 
» extraite de la force publique, et destinée essen-
» tiellement à agir contre les ennemis du dehors ; 
» — troisièmement, les corps armés pour le ser-
» vice intérieur sont une force habituelle, extraite 
» de la force publique, et essentiellement destinée 
» à agir contre les perturbateurs de l'ordre et de la 
» paix ». 

Et dans la première constitution, dans la consti
tution de 91, il est également dit au titre de la force 
publique: « Article 1 e r . La force publique est instituée 
» pour défendre l'État contre les ennemis du dehors 
» et assurer au dedans le maintien de l'ordre et de 
» l'exécution des lois. — Art. i. Elle est composée: 
» — de l'armée de terre et de mer ; — de la troupe 
» spécialement destinée au service intérieur; — et 
» subsidiairement, des citoyens actifs et de leurs 
» enfants en état de porter les armes, inscrits sur 
» le rôle de la garde nationale. » 

Et en effet, Messieurs, là où manque la force pu
blique, force légale organisée, là on peut à peine 
dire qu'il existe un ordre social. Ainsi, l'histoire nous 
le prouve , toutes les fois que les hommes se sont 
trouvés réunis dans une société dont les forces r é 
gulières ne leur offraient pas une protection suffi
sante, ils ont cherché cette protection ailleurs. Ils 

' ,Te fe ra i ici r e m a r q u e r eu p a s s a n t ce q u e j ' a i dé j à fait r e m a r q u e r 
d a n s u n e a u t r e o c c a s i o n , q u a n d j ' a i d i t q u e s o u v e n t d a n s l ' A s s e m b l é e 
c o n s t i t u a n t e l ' e sp r i t p h i l o s o p h i q u e r é g n a i t a u po in t q u ' o n i m p r i m a i t 
à t ou t e s les déc i s ions u n e f o r m e t o u t à fait d i d a c t i q u e . On faisai t e n 
m ê m e t e m p s u n e loi e t u n t r a i t é . V o u s en avez u n e p r e u v e nouve l l e 
d a n s ce t t e d é c l a r a t i o n . 
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la cherchaient dans des associations particulières ; 
ils c réa ient , en quelque sorte , des États dans l 'É
tat , parce q u e , encore une fois, l 'homme a besoin 
de la société et a le sentiment qu'il n'existe pas de 
société réelle sans la protection efficace des droits 
de chacun. 

Sûreté intérieure et sûreté extérieure. Mais il y a 
une différence capitale entre ces deux buts de la dé
fense publique. La sûreté intérieure, quelle que soit 
l'étendue du pays, quelle que soit sa population, 
grand ou petit pays, population faible ou nombreuse, 
la sûreté intérieure peut toujours être maintenue, si 
les instruments de force sont bien organisés. Car si 
l 'organisation sociale et politique est rationnelle et 
bien conforme aux besoins du pays, la majorité aura 
toujours les moyens de contenir les écarts de la mi
norité. La sûreté intérieure peut être aussi bien 
maintenue dans un pays comme le nôtre que dans la 
république de Saint-Marin, aussi bien en Angleterre 
que dans la principauté de Lucques. La grandeur de 
l'État, sous ce rappor t , est indifférente. 

L'Amérique du Nord a prouvé, il n'y a pas bien 
longtemps, combien il importe aux libertés les plus 
précieuses qu'une force tutélaire soit bien organisée. 
Car si cette force tutélaire eût été bien organisée 
dans les États dont je parle, le monde n'aurait pas 
été affligé du spectacle douloureux qu'ils viennent 
de lui donner. Le monde n'aurait pas vu des citoyens 
d'un pays libre se ruer sur des citoyens d'un pays 
libre pour les punir de leurs efforts en faveur de 
l'émancipation des esclaves. La justice existe en 
Amérique. Elle est organisée comme la justice an-
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glaise, et, sous certains points de vue, c'est la j u s 
tice anglaise améliorée. Et cependant les lois sont 
muettes , la justice est sans puissance. C'est que 
derrière la loi et la justice il faut une force légale, 
organisée, efficace. Mais, je le répète, quelle que 
soit la grandeur de l 'État, la sûreté intérieure peut 
être maintenue. 

Il n'en est pas de même de la sûreté extérieure. 
Quand il s'agit de la sûreté extérieure, il ne serait 
pas exact de dire qu'elle peut être maintenue quelle 
que soit la grandeur de l'État, quelle que soit la po
pulation. Pour la sûreté intérieure, le rapport est 
entre la masse des citoyens qui veulent la paix pu
blique et les hommes égarés qui voudraient la t rou
bler. Mais pour la sûreté extérieure, le rapport est 
entre la force de l'État dont il s'agit et la force des 
États qui voudraient l 'attaquer. 

Aussi, sous le rappor t de la sûreté extérieure, 
que sont, il faut le dire, les États faibles, désarmés, 
incapables de grands efforts, lorsqu'ils se trouvent 
en contact avec les grandes et puissantes nations? 
Quelle sécurité y a-t-il pour ces États? Et si le 
jour de la lutte arrivait , quelle énergie espérer là 
où il n'y a aucune chance de réussite, aucune chance 
de salut ? La maxime 

U n a s a l u s v ic t i s , n u l l a m s p e r a r e s a l u t e m , 

est sans doute honorable comme trait d 'héroïsme, 
comme effort individuel. Mais dans la vie d'un État, 
pour qu'il y ait le sentiment de ses forces, pour 
qu il y ait l'énergie que ce sentiment inspire , il faut 
qu'il y ait du moins quelque chance de salut. Or , 
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encore une fois, que sont les États trop faibles sous 
le rapport de la sûreté extérieure? Ce sont des États, 
ils en ont sans doute le nom, ils en ont sans doute 
les prérogatives extérieures, mais ils sont nécessai
rement condamnés à exploiter avec adresse , on 
pourrait presque dire avec ruse, car leur faiblesse 
est une excuse pour eux, les rivalités et les jalou
sies de leurs voisins. Ce n'est pas sur leur propre 
force qu'ils peuvent compter, c'est sur la force 
d 'aut rui , c'est sur les difficultés que pourraient ren
contrer les projets hostiles formés contre eux. Ils 
ressemblent t rop à ces édifices sans fondations qui 
existent cependant un certain temps, parce qu'ils 
sont placés au milieu d'édifices solides. Ils vivent 
du contraste des forces voisines. Mais si le jour 
d'une lutte arrive, quel est leur sor t? Ils n'ont qu'une 
ressource rationnelle, rationnelle en apparence du 
moins, c'est la confédération, c'est le fédéralisme. 
Mais, Messieurs, le fédéralisme entre égaux, c'est 
souvent la faiblesse pour tous ; entre inégaux, c'est 
le plus souvent la domination des uns et le vasse-
lage des autres. 

Voyez au contraire une nation forte, armée, puis
sante, belliqueuse. Examinez sa position et son rôle 
dans la grande famille des nations, et vous com
prendrez alors toute l 'importance des services 
publics pour la défense du pays. Une nation ainsi 
constituée, le respect l 'environne; ses succès font sa 
gloire, et les revers ne l 'abattent pas. Ses amis ne 
désespèrent jamais d'elle et ses ennemis , même 
vainqueurs , n 'approchent d'elle qu'avec crainte. 
Sans doute, on peut profiter un jour de la victoire, 
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lui enlever quelques trophées , quelques dépouil
les , mais on ne lui impose pas l'infamie. On n'ose 
pas dépecer ses membres, briser son corps, effacer 
son nom. 

Messieurs, c'est là l'histoire de notre pays, c'est 
l'histoire de la France. Lorsqu'une terrible révolu
tion l'agitait, les lois étaient impuissantes, la justice 
était muette, la guerre civile désolait les campagnes, 
l'anarchie ravageait les villes, les finances étaient 
complètement délabrées. Où était alors cette France 
si puissante et si forte que, même après des revers 
inouïs, elle avait imposé une dynastie à l'Espagne ? 
Cette France qui, malgré la puissance colossale des 
Anglais sur mer, venait d'émanciper l'Amérique, 
qu'était-elle devenue? Elle existait encore , Mes
sieurs , elle existait tout entière ; elle se révélait à 
l 'Europe, elle frappait l'Europe d'une admiration 
nouvelle et d'une nouvelle terreur , lorsqu'elle met
tait sur pied quatorze armées qui s'élançaient 
sur ses frontières et tenaient tête à toutes les coa
litions. Elle se trouvait dans ces légions de garde 
nationale qui, sur le champ de bataille, improvi
saient de vaillants soldats, d'habiles officiers et de 
grands capitaines. 

La force publique sauva la France, même le jour 
où la victoire parut oublier ses drapeaux. C'est la 
gloire de la force française, de cette force qui avait 
débordé de tous côtés comme un torrent, de cette 
force qui avait brisé pour construire, de cette force 
qui avait disposé des couronnes et des trônes, de 
cette force enfin qui avait abusé de tout et qui avait 
fini par abuser d'elle-même. Au jour du malheur, le 
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souvenir de cette force vivait encore. On sentait 
qu'elle pouvait encore sortir du sein de cette France 
dont elle était sortie, et nul n'osa dépecer ce grand 
corps. On savait bien que les tronçons du corps brisé 
se seraient réunis, et qu'ils auraient étouffé les vain
queurs dans leurs replis puissants. 

Là gît toute la question de la force publique ; c'est 
pour la nation une question d'existence, c'est de là 
que dépend le rang qu'elle occupera parmi ses voi
sins. La force publique, c'est l 'aristocratie des na
tions. Cependant, je le reconnais, c'est un grand et 
beau problème politique que cette organisation 
d'une grande force publique mise aux ordres du 
pouvoir, sans qu'elle inspire en même temps des 
craintes à ceux qu'elle doit protéger, sans qu'elle 
devienne un instrument de tyrannie, elle qui doit 
être une égide pour la liberté. C'est là un beau pro
blème politique, un problème qui a occupé les plus 
grands publicistes. Il en a préoccupé plusieurs au 
point qu'ils se sont empressés d'en tirer la conclu
sion qu'il ne fallait pas de force publique organisée, 
qu'il ne fallait pas surtout d'armée de ligne, qu'une 
nation pouvait se confier tout entière [au mouvement 
spontané des citoyens. Et l'on a surtout cité à cet 
égard l'Angleterre, 

Vous le savez, Messieurs, nous traitons ici des 
services publics, nous traiterons des garanties lors
que nous nous occuperons de l'organisation politi
que. Je ne veux pas cependant laisser échapper 
l'occasion sans dire que souvent, lorsqu'on cite 
l'Angleterre à cet égard , il y a inexactitude dans 
l'affirmation. L'Angleterre a fini par avoir une force 
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publique régulière, proportionnée aux circonstances 
clans lesquelles le pays est placé. Sans doute, quand 
on a pour fossé d'enceinte non un ruisseau, mais 
l'Océan, il est permis de proportionner les moyens 
de défense aux énormes difficultés de l 'attaque. Ce
pendant l'Angleterre a une armée et, remarquez-le, 
cette armée s'est surtout augmentée depuis la ré
volution de 1688, elle s'est augmentée à mesure que 
le pays a marché dans la carrière de la liberté. A 
mesure que l'organisation politique s'est améliorée, 
les craintes que cette armée inspirait aux publicistes 
anglais se sont affaiblies, parce qu'ils ont compris 
que la véritable garantie existe dans l'ensemble de 
l'organisation politique du pays, et le pays ayant 
acquis ou conquis cet ensemble de garanties politi
ques, les armées organisées ne leur ont plus inspiré 
aucune crainte. Si l'on imaginait de dire aujourd'hui 
à un Anglais que le pouvoir, à l'aide des soldats qu'il 
peut rassembler, deviendra despotique, il rirait sans 
doute de cette crainte et il aurait raison d'en r i re , 
parce que, encore une fois, le pays trouve contre un 
pareil danger, dans son organisation politique, des 
garanties certaines. 

Ce qu'il y a de vrai dans tout cela, c'est que la 
force publique est un moyen pour atteindre un but. 
Elle n'est pas elle-même un but et ne doit pas exis
ter pour elle-même. Elle doit être proportionnée au 
but qu'elle doit atteindre, et, par conséquent, tout 
excès dans l'organisation de la force publique est un 
mal, et un mal d'autant plus grand, que les dépenses 
de la force publique sont plus considérables. Tout 
excès clans la force publique est ce que les écono-
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mistes appellent un travail improductif, tandis qu'on 
peut affirmer qu'il n'y a rien d'improductif dans la 
dépense de la force publique, lorsqu'elle est p ro 
portionnée aux besoins réels du pays. Ainsi que je 
l'ai expliqué dans une autre enceinte, il y a là co
opération indirecte à la production nationale, car il 
n'y a pas de production possible sans sécurité. Et, 
par conséquent, la dépense improductive de la force 
publique ne commence que là où commence l'excès 
de cette même force. 

Dans l'antiquité, les États gouvernés d'une ma
nière populaire n'avaient pas, à proprement parler, 
d'armées permanentes, parce que tout citoyen était 
soldat, e t , dans un pays d'esclavage, le véritable 
métier de l'homme libre était d'être soldat. Tout 
Romain, dans les beaux temps de Rome, était sol
dat, et les légions se formaient à l'instant même. 
Dans les pays gouvernés despotiquement, il y avait 
des troupes permanentes, surtout pour l ' intérieur, 
pour la garantie du gouvernement, et dans les pays 
de cas te , il y avait une caste militaire, qui était 
chargée de tout le service militaire de l'État. 

Après les profonds bouleversements du moyen 
âge, lorsque la première forme de la constitution 
du monde en Europe fut la féodalité, on eut la force 
publique féodale. Dans les rapports des vassaux 
avec le seigneur, des arrière-vassaux avec les vas
saux et ainsi de suite, entrait essentiellement l'obli
gation du service militaire. D'ailleurs, le droit d'être 
armé, le droit de servir, surtout à cheval, était une 
prérogative de la féodalité. Ces armées féodales 
pouvaient aussi se réunir t rès-promptement, parce 
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que l'homme féodal était un homme de guerre, parce 
que l'homme féodal ne quittait guère son armure et 
son cheval, c'était là sa vie ; mais quant à la défense 
extérieure, ces armées féodales , quelquefois très-
brillantes, quelquefois très-puissantes, ne donnaient 
souvent que de faibles résultats. Pourquoi? Parce 
que les engagements étaient part iels , parce qu'ils 
étaient temporaires, parce que la puissance publi
que n'avait aucun moyen de contraindre à continuer 
le service militaire ceux qui ne le voulaient pas ; 
parceque tous ces chefs féodaux, quand ils arrivaient 
avec leurs hommes d'armes, étaient autant de chefs 
qui repoussaient toute reconnaissance d'un chef 
supérieur. Toutes ces armées étaient donc propres 
à des coups de main très-brillants plutôt qu'à des 
plans de campagne. RempoHaient-elles une grande 
victoire, elles ne s'embarrassaient pas des suites et 
n'attachaient aucun prix à profiter de cette victoire. 
Les seigneurs retournaient chez eux avec leurs 
hommes, satisfaits du butin qu'ils avaient conquis , 
et le ro i , le général en chef, qui avait été le jour 
précédent avec 40 ou 50,000 hommes, se trouvait 
le lendemain avec quelques milliers d'hommes seu
lement. 

Telles étaient les forces féodales quand il s'agis
sait de repousser les attaques du dehors. Quant à 
l 'intérieur, tout était dans un désordre complet, 
car que pouvait alors le pouvoir central? Il ne 
pouvait réprimer une rébellion que par la guerre 
civile; c'est-à-dire que, lorsqu'un feudataire trou
blait l'État, il allait, appeler un autre feudataire 
contre lui. 
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Plus tard, le pouvoir absolu succéda à la royauté 
féodale. Alors sont arrivées les armées permanentes, 
et ces armées appartenaient au pouvoir absolu ; 
c'étaient les armées d'un homme et non les armées 
du pays. C'étaient des soldats dans le sens strict du 
mo t , c'est-à-dire des hommes qui ne connaissaient 
que leur chef et leur drapeau. C'était un instrument 
dans les mains du pouvoir. 

Une troisième forme plus mauvaise encore s'in
troduisit, surtout dans les pays où la féodalité ne 
s'était pas profondément enracinée, en Italie , par 
exemple. Dans les républiques italiennes du moyen 
âge, la force publique fut d'abord une force civique. 
Mais ces riches marchands , ces hommes couverts 
d'or et de velours, commencèrent bientôt à trouver 
qu'il n'était pas commode de faire la guerre eux-
mêmes ; ils voulaient bien qu'elle fût faite pour leur 
compte, mais ils ne voulaient pas la faire par eux-
mêmes. Et alors s'introduisit l'usage des troupes 
soldées, des mercenaires étrangers, des condottieri, 
le nom est resté, il est même passé dans la langue 
française. On appelait condottiere un homme qu i , 
avec une bande ramassée à droite et à gauche, allait 
se vendre, se louer, se mettre au service d'un État. 
Et certes on ne peut pas le nier, il y a eu quelquefois 
des hommes très-éminents parmi ces condottieri. 
Certes, Sforza et Carmagnola, entre autres étaient 
des hommes d'une grande valeur. Mais qu'est-ce que 
des forces de cette nature, qu'est-ce que la sûreté 
de l'État confiée à ces bandes mercenaires, qui ne 
connaissaient d'autre stimulant que l'or qu'on leur 
donnait ou qu'on leur promettai t? Vainqueurs, ils 
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étaient les maîtres du pays; vaincus, la défaite leur 
était indifférente ; si le vainqueur leur promettait de 
leur rendre leurs chevaux, leurs armes, leur équi
pement, ils passaient au service du vainqueur. Pour 
l'Etat qui les louait, c'était un sujet de méfiance con
tinuelle. Ainsi, qui ne connaît au moins par la t ra 
gédie d'un écrivain moderne, l'illustre Manzoni, 
l'histoire de Carmagnola dont j ' a i tout à l'heure pro
noncé le nom ? Il était au service de la république 
de Venise. Cette république était alors un État puis
sant ; mais l'aristocratie vénitienne ayant conscience 
de l'usurpation qu'elle avait commise n'osait pas 
avoir une force nationale, elle n'avait que des mer
cenaires pour la marine et pour l'armée de terre. 
Encore ce patriciat soupçonneux avait-il peur de 
voir un traître dans le soldat qu'il avait acheté. On 
fit donc venir Carmagnola dans la capitale, où on le 
reçut triomphalement et où on le combla d'honneurs; 
mais bientôt après on le jeta dans un cachot et enfin 
on le fit décapiter. L'histoire dit qu'il était innocent. 
Mais quand on introduit dans son sein une force 
étrangère et qu'on n'a aucun moyen de s'en débar
rasser, on recourt à la trahison. 

Les troupes mercenaires se jouaient tellement de 
ceux qui avaient la faiblesse, pour ne pas dire la 
bassesse, de confier la défense de leur pays à de 
pareils hommes, qu'elles en étaient arrivées à ne se 
battre que pour la forme. Nous trouvons dans les 
annales le récit de cette grande bataille où, après 
un jour entier de combat, il n'y eut de mort qu'un 
homme qui était tombé de cheval et avait été écrasé 
par un autre cheval. On s'était mis d'accord des 
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deux côtés pour ne perdre ni hommes, ni armes, ni 
chevaux. 

Il faut se féliciter de voir disparaître peu à peu 
l'usage des troupes mercenaires. Il faut même en 
féliciter les pays d'où elles sortaient. Car c'était 
certes une tache pour la gloire et la dignité d'un 
peuple voisin que cette funeste habitude d'envoyer 
ses enfants servir d'autres causes que celle du 
pays. 

En France, avant la révolution de 89, les armées 
se formaient par des enrôlements volontaires et puis 
par ce qu'on appelait le tirage à la milice. Mais ce 
tirage à la milice se faisait essentiellement dans les 
campagnes, pour les paysans. On épargnait assez les 
villes. Le service comme officier était presque exclu
sivement réservé à la noblesse. 

La Révolution ayant, éclaté, la France nouvelle ne 
pouvait pas ne pas reconstruire la force publique 
de ses propres éléments. C'est ce que la Constituante 
fit, en posant du moins les bases par le décret dont 
je vous ai lu quelques lignes, par le décret du 6 dé
cembre 1790 et par la Constitution de 91 . Et vous 
voyez qu'elle posa des bases rationnelles. Il y a un 
double élément, l'intérieur et l 'extérieur, l 'ordre et 
la défense proprement dits. Il y a un double élément 
dans la force publique organisée par l'Assemblée 
constituante, la garde nationale et l 'armée de terre 
et de mer ; non que l'armée de terre et de mer doive 
être complètement étrangère à la défense intérieure, 
non que la garde nationale doive être complètement 
étrangère à la défense extérieure ; mais le rôle es 
sentiel de l'une est la défense du pays contre les 
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ennemis du dehors, le rôle essentiel de l'autre 
est la défense du pays contre les ennemis inté
rieurs. 

C'est là le système dont les bases furent posées 
par la Constituante, et qui paraît destiné à devenir 
peu à peu le système de tous les pays libres. J'ai 
l'intime conviction qu'il y aura toujours des armées 
régulières, mais qu'avec le temps elles deviendront 
moins nombreuses et en revanche plus savantes; car 
je crois entrevoir dans l'avenir que, d'un côté, la 
guerre deviendra de plus en plus rare et que , de 
l'autre, l'art de la guerre deviendra de plus en plus 
un art savant. Mais précisément parce que la guerre 
deviendra plus savante, il faudra nécessairement 
une armée, c'est-à-dire un corps d'hommes habitués 
à exercer cet art savant. 

Quoi qu'il en soit de cette prévision, il n'est pas 
moins vrai que le système français parait destiné à 
devenir le système des pays libres. L'Angleterre 
elle-même essaya une organisation qui se rapprochait 
de la nôtre. C'était en 1757; après avoir passé par 
les mêmes vicissitudes que les autres Éta t s , elle 
essaya d'une milice qui devait répondre à peu près 
à notre garde nationale. Permettez-moi de vous lire 
quelques phrases d'un grand publiciste anglais, 
M. Hallam, dans son Histoire d'Angleterre : « Une 
» mesure plus importante fut proposée par des 
» hommes indépendants, dans le but de garantir le 
i> royaume des attaques dont il était menacé et d'ôter 
» tout prétexte pour l'entretien d'une nombreuse 
» armée permanente. On proposa l'institution d'une 
» milice nationale. Ce projet, après quelques résis-
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» tances de la part du gouvernement, fut adopté en 
» 1757. Ce corps contribua, sans doute, à la sécu-
» rite du royaume pendant les hostilités de ce temps-
» là, mais ne contribua point à la diminution de 
» l'armée régulière. Les vices de son organisation 
» et l'excessive facilité avec laquelle on accordait 
» des exemptions rendirent l'institution de la milice 
» onéreuse et impopulaire. Bientôt elle ne fut plus 
» considérée par le gouvernement que comme un 
» moyen de recrutement pour l 'armée. Cependant 
» le succès de cette magnifique institution, telle 
» qu'elle a été fondée de nos jours en France, suffit 
» pour prouver la possibilité d'une milice natio-
» nalc. Tout le monde connaît d'ailleurs l'excellent 
» esprit qu'elle a montré dans ce pays, pendant 
» le petit nombre d'années où elle fut appelée 
» au service sous le nom de volontaires et de 
» yeo7nannj ». 

Vous voyez donc qu'un publiciste anglais lui-
même, quoique étranger à nos habitudes, comprend 
cependant comment cette double division de la 
force publique paraît destinée à devenir le système 
général des États libres. Quoi qu'il en soit, nous de
vons vous exposer les bases du service public, soit 
dans la garde nationale, soit dans les armées de 
terre et de mer. Je dis les bases, et uniquement les 
bases, c'est là ce qui est du ressort du droit consti
tutionnel. Quant à l'organisation et à la discipline, 
quant aux détails de l'organisation et de l'adminis
tration, ce sont matières qui rentrent dans le droit 
administratif. Nous devons donc nous demander , 
pour commencer par la garde nationale, quel est le 
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M. i l 

but, quelle est la nature de l'institution, à qui le 
service est imposé et quel est ce service. Voilà les 
quatre questions qui sont de notre ressort pour ce 
qui concerne la garde nationale. C'est par ià que nous 
commencerons ; nous verrons ensuite ce qui a rap
port aux armées de terre et de mer. 
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S O M M A I R E 

G a r d e n a t i o n a l e en 1789. — C a r a c t è r e e s s e n t i e l l e m e n t civil d e l ' insti
t u t i o n . — Lo i s d e 1790 et de 1791. — C o n s t i t u t i o n d e l ' an VIII et 
d é c r e t de 1802; g a r d e n a t i o n a l e s é d e n t a i r e s o u m i s e à la loi , g a r d e 
n a t i o n a l e ac t ive s o u m i s e a u x r è g l e m e n t s d ' a d m i n i s t r a t i o n p u b l i q u e . 
— M o b i l i s a t i o n d e la g a r d e n a t i o n a l e e n 1812. — G a r d e n a t i o n a l e 
s o u s la R e s t a u r a t i o n . — El l e es t c o m p r i s e en 1830 p a r m i les inst i
t u t i o n s c o n s t i t u t i o n n e l l e s . — L o i d u 22 m a r s 1831 : — B u t e t n a t u r e 
de l ' i n s t i tu t ion . — A u t o r i t é s o u s l a q u e l l e el le e s t p l a c é e . — Service 
o r d i n a i r e , — d e d é t a c h e m e n t , — d e c o r p s d é t a c h é s . Dispos i t ions 
r e l a t i v e s à ces t r o i s n a t u r e s de s e r v i c e . — A q u i e s t i m p o s é le 
s e r v i c e de la g a r d e n a t i o n a l e . — E x c e p t i o n s ; p a r i ncompa t ib i l i t é , 
p a r e x c e p t i o n , p a r i n t e r d i c t i o n . — C o n t r ô l e d u s e rv i ce o r d i n a i r e et 
c o n t r ô l e d e r é s e r v e . D i s p e n s e s f acu l t a t ives e t d i s p e n s e s t e m p o r a i r e s . 
— Disc ip l ine . 

MESSIEURS, 

Ce n'est pas une idée nouvelle que celle d'une mi
lice non permanente prêtant aide et secours à la 
chose publique. Nous l'avons déjà dit en parlant de 
la formation des communes , lorsque la bannière 
communale était mise en mouvement, tous les bour
geois, au son de la cloche du beffroi, prenaient les 
armes et allaient défendre les remparts . C'était là 
une milice bourgeoise, c'était là une sorte de garde 
nationale. Mais ces institutions avaient vieilli, elles 
étaient en grande partie tombées en désuétude lors-
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que le pouvoir absolu s'était emparé de l'Europe à la 
fin du xv° siècle et surtout au commencement du xvi6. 
Lorsque, tout en rendant à quelques grands États de 
l'Europe et en particulier à la France le service de 
travailler à l'unité nationale, il agissait cependant 
dans sa nature égoïste et tendait à s'emparer de 
toutes choses à son profit particulier, il ne chercha 
plus les éléments de la force publique dans cette 
milice bourgeoise, il les chercha surtout dans une 
force particulière fortement organisée, permanente, 
dans ce que nous appelons une armée. Mais lorsque, 
en 1789, la France fit sa grande révolution, lorsque 
les classes qui avaient été dépouillées de toute par
ticipation au gouvernement de la chose publique 
commencèrent à renaître à la vie nationale et politi
que, il était tout naturel qu'il se reformât une milice 
nationale, et c'est alors qu'a pris naissance la garde 
nationale française proprement dite. Elle existait 
déjà en 1789 , immédiatement après la Révolution ; 
il n'y avait pas encore de loi organique de la garde 
nationale, mais il y eut des arrêtés de l'Assemblée 
constituante qui supposaient et reconnaissaient une 
garde nationale et lui enjoignaient d'arrêter les per
turbateurs sur la réquisition des municipalités. C'est 
ainsi qu'on signale le but et le caractère particulier 
de l'institution : son but est le maintien de l'ordre 
et de la paix publique ; son caractère, c'est d'être es
sentiellement une institution civile, dépendant de 
l'autorité civile. 

On dit de même dans le décret du 14 décembre 
1789, à l'article 52, que la garde nationale est à la 
disposition des corps municipaux. 
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Au mois de juin 1790, on s'occupa d'une manière 
plus spéciale de l'organisation de ce service public, 
on s'occupa de le rendre commun à tous, de le géné
raliser ; on ne s'en rapporte plus à la bonne vo
lonté, au dévouement, au zèle spontané des indi
vidus. Dans l'article premier du décret du 18 juin 
1790, il est dit que le service de la garde nationale 
est obligatoire pour tous les citoyens actifs, c'est-
à-dire pour tous les Français jouissant des droits 
polit iques, sous peine de perdre l'exercice de ces 
droits. 

Je ne puis guère m'arrêter sur ces divers essais 
d'organisation de la garde nationale, il me suffit de 
vous les indiquer ; la garde nationale fut organisée 
d'une manière plus complète encore par le décret 
du 21 juin et la loi du 12 août 1791 , et je vous l'ai 
déjà fait voir, la Constitution de 1791 conserva cette 
institution, elle en fit un des éléments de la force 
publique, elle en signala la na ture , elle en montra 
l'objet, elle détermina quelle était l 'autorité sous 
les ordres de laquelle la garde nationale devait pro
téger l 'ordre public et la paix publique. Et lorsque 
l'institution se trouva ainsi garantie, consacrée par 
les dispositions de la loi constitutionnelle elle-même, 
on ne tarda pas à s'occuper de la réorganiser. 
Cette réorganisation eut lieu par la loi du 14 oc
tobre 1791. 

Dans la Constitution de l'an VIII, dans la Constitu
tion consulaire, vous trouvez de nouvelles dispositions 
relatives à la garde nationale. « Le gouvernement, 
» ditl 'artticle 47, pourvoit à la sûreté intérieure et à 
» la défense extérieure de l'État ; il distribue les 
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» forces de terre et de mer et en règle la direction. 
» —Art . 48. La garde nationale en activité est sou-
» mise aux règlements d'administration publique ; 
» la garde nationale sédentaire n'est soumise qu'à la 
» loi ». Il y a là un peu de ces circonlocutions qui 
préparaient à.l 'Empire. La garde nationale en acti
vité, la garde nationale intervenant activement ou 
allant, en cas de guerre, aider l'armée de ligne était 
gouvernée par des règlements d'administration pu
blique, c'est-à-dire par des décrets préparés en 
conseil d'État et sanctionnés par le chef de l'État. 
Quant à celle qui ne quittait pas ses foyers et qui, 
dans le cas où la portion active serait partie, ne 
devait plus être composée que d'hommes âgés, celle-
là on ne s'en occupait guère, elle n'était soumise 
qu'à la loi. 

En vertu de cette disposition, un décret de 1802 
réorganise la garde nationale en distinguant égale
ment la garde nationale active et la garde nationale 
sédentaire ; et ceux de nous qui sont assez âgés 
pour se rappeler l'année 1812 peuvent se rappeler 
qu'au mois de mars de cette année, la garde natio
nale fut mobilisée, qu'on la divisa en premier ban, 
deuxième ban, arrière-ban, reproduisant ainsi des 
dénominations d'un autre temps. On mit toute la 
garde mobilisée à la disposition du ministre de la 
guerre, on forma des colonnes mobiles, on voulut 
faire de la garde nationale un moyen puissant de dé
fense et de coopération aux opérations de l'armée 
de ligne. Mais ce n'est pas sur du papier, avec des 
décrets, que de pareilles choses se sont jamais réa
lisées ; on peut trouver des armées proprement di-
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tes, des armées de ligne, des troupes organisées; 
mais pour ces mouvements d'une force générale, ils 
n'ont lieu que lorsqu'ils sont le résultat naturel et 
spontané de la situation morale du pays , comme 
en 1792, lorsque les citoyens s'élançaient pour 
ainsi dire d'eux-mêmes à la frontière. Mais ce sont 
là des questions historiques qui ne nous appartien
nent pas. 

Sous la Restauration, la garde nationale fut sou
mise au régime des ordonnances, et vous savez 
qu'elle ne brilla pas alors d'un grand éclat. 

La Charte de 1830 a compris la garde nationale 
parmi nos institutions constitutionnelles. Elle en fait 
mention lorsqu'elle dit à l'article 66 : « La présente 
» Charte et tous les droits qu'elle consacre demeu-
» rcnt confiés au patriotisme et au courage des gar-
» des nationales et de tous les citoyens français ». 
Elle en fait encore mention à l'article 69, où il est 
dit : « Il sera pourvu successivement par des lois 
•> séparées 5° à l'organisation de la garde natio-
» nale, avec intervention des gardes nationaux dans 
» le choix de leurs officiers. » 

C'est ainsi que la Charte consacre le principe de 
la triple intervention du pays dans les affaires du 
pays. Ainsi que nous l'avons dit, cette triple inter
vention se vérifie dans la loi, dans la t j ustice, dans la 
défense; dans la loi par les collèges électoraux et 
les assemblées délibérantes , dans la justice par le 
jury, dans la défense publique par la force pu
blique et,ofl particulier, par l'institution de là garde 
nationale. 

La Charte renvoyait à une loi spéciale pour l'or-
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ganisation de la garde nationale. Cette promesse 
a été accomplie par la loi du 22 mars 1831. Les 
détails concernant l'organisation, la discipline et l'ad
ministration de la garde nationale ne nous appar
tiennent pas, mais sont matière de droit adminis
tratif. Nous devons nous borner à examiner quel est, 
non d'après la théorie, mais d'après notre droit po
sitif, le but de l'institution, quel est le but de ce 
service que la loi demande aux citoyens, quelle est 
la nature de l'institution , quelles sont les person
nes à qui le service est imposé , quelle est l'étendue 
de ce même service. Ce sont là les seuls points que 
nous devons brièvement examiner. Cependant il est 
impossible de ne pas aborder quelques détails ; il 
faut que notre mémoire et notre patience s'y rési
gnent ; le droit positif ne peut s'apprendre qu'à 
cette condition. 

Le but de l'institution est nettement signalé en 
tête de la loi organisatrice de la garde nationale : 
« La garde nationale, dit le législateur à l'article 1 e r , 
» est instituée pour défendre la royauté constitu-
» tionnelle, la Charte et les droits qu'elle a consa-
» crés , pour maintenir l'obéissance aux lois, 
» conserver ou rétablir l'ordre et la paix publique, 
» seconder l'armée de ligne dans la défense des 
» frontières et des côtes, assurer l'indépendance de 
» la France et l'intégrité de son territoire ». Ainsi, 
vous le voyez, Messieurs, conformément aux idées 
générales auxquelles nous étions arrivés d'ailleurs, 
le but de cette institution, de ce service que la loi 
demande aux citoyens est double. Avant tout, main
tien des lois, des droits de chacun, de la paix pu-

Source BIU Cujas



168 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

bliquc ; défense, protection, sécurité intérieure de 
l'État ; puis, si le cas l'exige, si la nécessité le com
mande, ce soldat de famille deviendra un vrai sol
dat, ira, s'il le faut, à la frontière et secondera 
l'armée de ligne pour assurer l'indépendance de la 
France et l'intégrité de son territoire. Mais cette 
obligation de venir, le cas échéant, en aide à l'armée 
de ligne, cette obligation de voler à la frontière pour 
défendre le pays contre les attaques du dehors, ne 
fait pas cependant que l'institution de la garde na
tionale soit une institution militaire proprement et 
strictement dite ; cette marche aux frontières, comme 
nous le verrons bientôt, est un service en quelque 
sorte extraordinaire.L'institution, la nature de l'ins
titution ne dépend pas de ce service extraordinaire, 
elle dépend du service auquel elle est ordinairement 
et habituellement appelée. Or, le service ordinaire 
et habituel est un service intérieur, un service 
d'ordre public et de paix publique, un service en 
quelque sorte civil, et, en conséquence, l'institution 
est une institution essentiellement civile. 

Cette conséquence est, d'ailleurs, nettement expri
mée dans la loi elle-même. Elle y est nettement 
exprimée lorsque, à l'article 6, la loi nous dit que 
les gardes nationales sont placées sous l'autorité 
des magistrats civils, du chef de la commune, du 
chef du département, du chef de l'administration 
civile. « Les gardes nationales, dit cet article, sont 
» placées sous l'autorité des maires, des sous-pré-
» fets, des préfets et du ministre de l'intérieur ». 
Elles ne ressortissent pas, vous le voyez, au mi
nistre de la guerre, ni au ministre de la marine, 
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comme l'armée de terre et l'armée de mer, mais au 
ministre de l'intérieur, au chef de l'administration 
civile de l'État. Je laisse les détails qui suivent dans 
l'article 6. 

L'article 7 dit, en conformité du même principe: 
« Les citoyens ne pourront ni prendre les armes, ni 
» se rassembler en état de gardes nationales sans 
» l'ordre des chefs immédiats, ni ceux-ci l'ordon-
» ner sans une réquisition de l'autorité civile, dont 
» il sera donné communication à la tête de la 
» troupe ». C'est donc toujours à l'autorité civile 
qu'il faut s'adresser pour le service ordinaire de la 
garde nationale. 

Enfin, l'article 8 ajoute, toujours en conformité 
avec le même principe : « Aucun officier ou com-
» mandant de poste de la garde nationale ne 
v pourra faire distribuer des cartouches aux ci-
» toyens armés, si ce n'est en cas de réquisition 
» précise; autrement, il demeurera responsable des 
» événements ». 

Ainsi, le but et la nature de cette institution sont 
nettement indiqués dans le texte même de la loi, et 
n'ont pas besoin d'autres commentaires pour être 
compris. Il y a plus ; la garde nationale, ai-je dit, 
représente éminemment l'intervention du pays dans . 
l'un des trois éléments de l'État: la Loi, la Justice, 
la Force publique. Mais la loi ajoute au 2 e para
graphe de l'article I e r : « Toute délibération prise 
» par la garde nationale sur les affaires de l'État, 
» du département et de la commune, est une at-
» teinte à la liberté publique et un dél;.t contre la 
» chose publique et la Constitution ».0n a dit mille 
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fois que les corps armés ne doivent pas délibérer. 
Il est facile de comprendre, en effet, que les corps 
armés délibérants auraient un trop grand avantage 
sur les corps délibérants non armés ; mais, en lais
sant de côté ce point de vue, il y a un autre point 
de vue décisif dans la question qui nous occupe et 
qui devait nécessairement dicter la disposition de 
l'article I e r , c'est la séparation des pouvoirs et des 
attributions. J'en reviens toujours à ces trois élé
ments, la Loi, la Justice, la Force publique. Ce sont 
trois éléments distincts qui doivent agir chacun 
dans sa sphère, séparément l'un de l 'autre. La loi 
prescrit, elle prescrit sous forme générale. La jus
tice applique; elle ne prend en considération que 
les faits spéciaux, les cas particuliers, elle ne statue 
que d'une manière spéciale. La force publique exé
cute et protège. Eh bien, le jour où la force publique 
délibérerait, elle commettrait exactement le même 
excès de pouvoir que le juge qui prononcerait d'une 
manière réglementaire et générale. Ce serait une 
usurpation des fonctions du législateur. Elle com
mettrait le même excès de pouvoir que commettrait 
le législateur lui-même s'il s'emparait des fonctions 
du juge, s'il statuait sur une affaire spéciale. Dans 
ce dernier cas, le législateur, malgré son omnipo
tence, commettrait un excès de pouvoir, comme le 
juge qui s'aviserait de statuer d'une manière régle
mentaire. La force publique, à son tour, commettrait 
un excès de pouvoir, le jour où elle se permettrait 
de statuer sur ce qui est du ressort du législateur 
ou du juge. 

Tels sont, Messieurs, le but et la nature de cette 
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belle institution. Voyons maintenant quels sont les 
services qu'elle demande aux citoyens. 

« Le service de la garde nationale consiste, dit 
» l'article 3 : — 1° en service ordinaire dans l'inté-
» rieur de la commune ; — 2° en service de déta-
» chement hors du territoire de la commune ; 
» — 3° en service de corps détachés pour seconder 
» l'armée de ligne, dans les limites fixées par l'ar-
» ticle 1 e r ». Ainsi, service ordinaire, service de dé
tachement, service de corps détachés. 

Le service ordinaire a lieu toutes les fois que la 
garde nationale remplit le but pour lequel elle a été 
instituée, le but désigné par l'article 1 e r de la loi, 
dans l'intérieur de la commune, quelque soit le ser
vice auquel elle est appelée, dès que le service se 
fait dans l'intérieur de la commune, dès que le ci
toyen n'a qu'un pas à faire de sa maison au lieu où 
il est appelé; c'est un service ordinaire. 

Si, au contraire, les citoyens sont appelés hors de 
la commune, dès lors le service qu'on leur impose 
acquiert plus de gravité. Il ne s'agit plus de faire un 
pas du foyer domestique au lieu où l'on est appelé 
par le service; il s'agit de s'éloigner du centre de 
ses affaires. Le service est donc plus important ; 
c'est déjà un service extraordinaire qu'il faut épar
gner le plus possible aux citoyens. Voici, à cet égard, 
l'article 127 : « La garde nationale doit fournir des 
» détachements dans les cas suivants : — 1° fournir 
» par détachement, en cas d'insuffisance de la gen-
» darmerie et de la troupe de ligne, le nombre 
» d'hommes nécessaire pour escorter dune ville à 
» l'autre les convois de fonds ou d'effels apparte-
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» liant à l'État, et pour la conduite des accusés, des 
» condamnés et autres prisonniers; — 2° fournir 
» des détachements pour porter secours aux com-
» munes, arrondissements et départements voisins, 
» qui seraient troublés ou menacés par des émeutes 
» ou des séditions, ou par l'incursion de voleurs, 
» brigands et autres malfaiteurs. » 

L'article 430 reconnaît comme nous que ce service 
est déjà grave, car il veut qu'on commence par y 
appeler les célibataires et les moins âgés. La raison 
de cette disposition est évidente. L'article 131 aussi 
reconnaît le même principe, car il attribue une in
demnité aux citoyens ainsi appelés: « Lorsque les 
» détachements de gardes nationales s'éloigneront 
» de leur commune pendant plus de vingt-quatre 
» heures, ils seront assimilés à la troupe de ligne 
» pour la solde, l'indemnité de route et lespresta-
» tions en na ture» . Enfin, l'article 132 met des 
bornes à ce service extraordinaire : « Les détache-
» ments à l'intérieur ne pourront être requis de 
» faire un service hors de leurs foyers de plus de 
» dix jours sur la réquisition du sous-préfet, de 
» plus de vingt jours sur la réquisition du préfet, 
» et de plus de soixante jours, en vertu d'une or-
» donnance du Roi ». Ainsi, vous voyez une restric
tion quant aux personnes appelées, une restriction 
quant à la gratuité du service, une restriction quant 
à la durée, dès qu'il s'agit de quitter la commune. 

Le troisième service est d'une nature encore plus 
grave. Le service par corps détachés est au fond un 
véritable service de 'guerre. « La garde nationale, 
» dit l'article 138, doit fournir des corps détachés 
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» pour la défense des places fortes, des côtes et 
» des frontières du royaume, comme auxiliaire de 
» l'armée active ». C'est donc, vous le voyez, un 
véritable service de guerre. Dès lors, il ne s'agit 
plus de marcher sur la réquisition d'un maire, ni 
d'un sous-préfet, ni d'un préfet. 11 ne s'agit plus ici 
d'un ordre administratif. Les autorités civiles ne 
peuvent qu'exécuter, pour les choses de guerre, 
les ordres de l'autorité militaire. 

Nous sortons donc presque complètement de la 
nature de l'institution en temps ordinaire. « Les 
» corps détachés (art. 139) ne pourront être tirés 
» de la garde nationale qu'en vertu d'une loi spé-
» ciale, ou, pendant l'absence des Chambres, par 
» une ordonnance du Roi, qui sera convertie en loi 
» lors de la première session ». Il faut donc ici 
l'intervention de la législature, car le service par 
corps détachés est une espèce de conscription. C'est 
une augmentation à l'armée de ligne. Si vous avez 
une armée de trois cent mille hommes et que vous 
appeliez cent mille gardes nationaux par corps dé
tachés, c'est à peu près comme si vous portiez 
l'armée de ligne à cent mille hommes de plus. Donc, 
il faut le vote de la législature, puisque c'est la lé
gislature qui doit voter le contingent de l'armée. 

Une seule restriction est portée à ce principe dans 
l'article 139. En cas de guerre flagrante, il peut ar
river des circonstances, une défaite, par exemple, 
ou une victoire, qui porterait l'armée bien au delà 
des frontières et laisserait ainsi le pays à découvert ; 
mais à ce moment les Chambres ne sont pas assem
blées ; il faudra bien du temps avant qu'elles soient 
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réunies, avant que la mise en activité des gardes 
nationales soit votée, avant que les corps détachés 
soient mis en mouvement; il faut, dans ce cas, le 
plus de rapidité possible, et c'est pour cela que 
l'article 139, qui d'abord exige une loi spéciale pour 
que des corps détachés soient tirés de la garde na
tionale, ajoute qu'en l'absence des Chambres une 
ordonnance du roi suffira, mais à la condition d'être 
convertie en loi lors de la première session. Ainsi, 
on obtient toute la rapidité dont on a besoin, mais, 
en définitive, c'est la législature qui prononce. 

Le but de l'article 139 est évident pour vous. C'est 
que, le service par corps détachés étant un véritable 
service de guerre, une addition faite sous une forme 
particulière à l'armée doit être décrétée par la même 
autorité qui décrète l 'armée. Comme c'est un ser
vice bien autrement grave que les précédents, les 
citoyens avaient besoin d'une plus grande garantie. 

Une autre limitation mise au service par corps 
détachés, c'est qu'il ne peut durer plus d'une année 
(art. 138, § 2). J'entends par là qu'il ne pourra du
rer plus d'une année sans une nouvelle loi pour 
les corps qui y ont été appelés. Une autre limitation 
encore, qui s'applique également au service des 
corps détachés et au service de détachement, c'est 
que le nombre d'hommes requis devra être déter
miné par l'acte qui impose ce même service (ar
ticles 129 et 140). Ainsi, on ne pourra pas appeler 
indistinctement mille, dix mille, cent mille gardes 
nationaux pour servir comme corps auxiliaire de 
l'armée. 11 faudra que l 'acte, en vertu duquel la 
garde nationale est appelée à fournir des corps dé-
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tachés ou à faire un service de détachement, fixe le 
nombre demandé. 

Il y a aussi une disposition limitative relativement 
aux personnes qui seront appelées au service des 
corps détachés. Vous avez vu que le service de déta
chement est imposé par préférence aux célibataires 
et aux moins âgés. Ici, cette considération doit être 
d'autant plus forte que le service est plus extraor
dinaire. Je ne veux point entrer dans les détails, je 
me contente d'indiquer que, dans la section 2 du 
titre 6, il est établi des règles par lesquelles le ser
vice retombe principalement sur les jeunes gens et 
les célibataires. Ce sont des dispositions qui ont 
quelque analogie avec celles qui ont été établies pour 
le recrutement de l'armée de ligne. 

Nous avons donc vu le but de l'institution, sa na
ture, essentiellement civile et, en troisième lieu, le 
triple service auquel on peut être appelé. Mais vous 
vous êtes dit déjà que le troisième service est une 
exception. Car du moment que la garde natio
nale sert en corps détachés, elle doit être sous le 
commandement de l'autorité militaire. Il est clair 
qu'elle fait partie de l'armée. Dès lors, pourrait-elle 
garder ses institutions particulières, sa nature d'ins
titution véritablement civile, pendant le service de 
guerre? Cela n'est pas possible ; aussi, l'article 161 
dit-il dans son premier paragraphe : « Lorsque les 
corps détachés de la garde nationale seront organi
sés, ils seront soumis à la discipline militaire ». 
Ainsi, dans ce troisième service, dans ce service 
véritablement exceptionnel, la nature de l'institu
tion elle-même se trouve temporairement modifiée. 
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Elle devient temporairement une institution mili-
litaire. C'est sans doute par ces considérations qu'on 
a dérogé au principe fondamental qui défend les 
remplacements dans le service de la garde nationale. 
Point de remplaçants est la règle. Mais quand il s'a
git du service de guerre, l'exception a lieu. Voici 
l'article 161 : « Le garde national désigné pour 
» faire partie d'un corps détaché, pourra se faire 
» remplacer par un Français âgé de dix-huit à qua-
» rante ans. Le remplacé devra être agréé par le 
» conseil de révision ». Ainsi, le législateur a re
connu que , lorsqu'il s'agit du troisième service , 
l'institution est tout à fait modifiée, qu'elle prend 
alors une couleur tout à fait militaire, et il a dérogé 
au principe de l'article 27 qui ne veut point, en géné
ral de remplaçants dans la garde nationale 1 . 

Nous arrivons maintenant à la dernière question : 
Quelles sont les personnes appelées au service de la 
garde nationale? Quelles sont les personnes à qui la 
loi impose cette charge? Car elle est sans doute ho
norable, mais enfin c'est une charge ; c'est un droit, 
mais c'est aussi une obligation, et celui qui ne vou
drait pas se rendre au poste où il est appelé serait 
exposé à des peines. C'est donc une obligation, une 
obligation positive. Ce n'est pas un simple droit 
qu'on puisse exercer ou ne pas exercer, comme le 

' « A r t . 27 : Le s e rv i ce de l a g a r d e n a t i o n a l e é t a n t o b l i g a t o i r e e t 
» p e r s o n n e l , le r e m p l a c e m e n t e s t i n t e r d i t p o u r le s e rv i ce o r d i n a i r e s i 
» ce n ' es t p a r les p r o c h e s p a r e n t s , s a v o i r : d u p è r e p a r le fils, du f r è r e 
» p a r le f r è re , de / l ' onc le p a r l e neveu , e t r é c i p r o q u e m e n t , a ins i q u ' e n t r e 
» al l iés a u x m ê m e s d e g r é s , à q u e l q u e c o m p a g n i e ou b a t a i l l o n q u ' a p p a r -
» t i ennen t les p a r e n t s ou les a l l iés . Les g a r d e s n a t i o n a u x de l a m ê m e 
» c o m p a g n i e q u i n e son t n i p a r e n t s n i a l l iés a u x d e g r é s c i -dessus 
» d é s i g n é s p o u r r o n t s e u l e m e n t é c h a n g e r l e u r t o u r d e s e rv i ce ». 
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droit électoral, par exemple. Un électeur qui ne se 
rend pas à son collège a tort sans doute, mais au
cune loi ne l'y oblige, aucune peine ne l'atteindra s'il 
ne va pas donner sa voix. Il n'en est pas ainsi du ser
vice de la garde nationale; il y a obligation légale, 
positive, de s'y conformer. 

Quelles sont donc les personnes à qui cette charge 
est imposée? Le principe est formulé aux articles 2 ,9 
et 10 de la loi. L'article 2 dit : «La garde nationale est 
» composée de tous les Français, sauf les exceptions 
» ci-après ». L'article 9 répète : « Tous les Français 
» âgés de vingt à soixante ans sont appelés au ser-
» vice de la garde nationale dans le lieu de leur 
» domicile réel; ce service est obligatoire et per-
» sonnel, sauf les exceptions qui sont établies ci-
» ap rè s» . Voilà donc une première restriction. Ne 
sont pas appelés au service de la garde nationale 
les Français qui ont moins de vingt ans et plus de 
soixante. 

« Ce service est obligatoire et personnel, sauf les 
exceptions ci-après ». Je trouve trois espèces diffé
rentes d'exceptions : par incompatibilité, — par 
exemption, — par interdiction. 

Par incompatibilité. Le service de la garde natio
nale est incompatible avec les fonctions des magis
t ra ts qui ont le droit de requérir la force publique. 
On ne veut pas qu'ils jouent les deux rôles à la fois, 
qu'ils donnent l'ordre de réunir la garde nationale, 
et qu'ils reçoivent l'ordre à leur tour de marcher 
avec cette garde. Les magistrats civils, quoique la 
garde nationale soit une force publique tout à fait 
civile, doivent rester en dehors même de cette force. 
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Le représentant de la loi et de la justice ne doit 
pas se transformer lui-même en un agent de la force 
publique. C'est donc avec raison que le législateur a 
proclamé cette incompatibilité, et il a été conséquent 
en appelant cela non une exception, mais une incom
patibilité. 

J'ai parlé en second lieu des exemptions. Elles se 
trouvent dans l'article 12 et dans le premier para
graphe de l'article 13. Article 12 : « Ne seront pas 
» appelés à ce service : 1° les ecclésiastiques enga-
» gés dans les ordres, les ministres des différents 
» cultes, les élèves des grands séminaires et des fa-
» cultes de théologie ; 2° les militaires des armées 
» de terre et de mer en activité de service ; ceux qui 
» auront reçu une destination des ministres de la 
» guerre ou de la marine ; les administrateurs ou 
» agents commissionnés des services de terre et de 
» mer également en activité; les ouvriers des ports, 
» des arsenaux et des manufactures d'armes orga-
» nisés militairement. Ne sont pas compris dans 
» cette dispense les commis et employés des bu-
» reaux de la marine au-dessous du grade de sous-
» commissaire ; 3° les officiers, sous officiers et sol-
» datsdesgardes municipales et autres corps soldés ; 
» les préposés des services actifs des douanes, des 
» octrois, des administrations sanitaires, les gardes 
» champêtres et forestiers ». Article 13, 1 e r para
graphe : a Sont exemptés du service de la garde 
» nationale les concierges des maisons d'arrêt, les 
» geôliers, les guichetiers et autres agents subal-
» ternes de justice ou de police ». 

Enfin, voici les interdictions du 2 c § d e l'article 13 : 
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« Le service de la garde nationale est interdit aux 
» individus privés de l'exercice des droits civils, 
» conformément aux lois. Sont exclus de la garde 
» nationale : 1° les condamnés à des peines afflicti-
» ves et infamantes ; 2 e les condamnés en police cor-
» rectionnelle pour vol, escroquerie, pour banque-
» route simple, abus de confiance, pour soustraction 
» commise par des dépositaires publics , et pour at-
» tentats aux mœurs prévus par les articles 331 et 
» 334 du Code pénal; 3° les vagabonds ou gens sans 
» aveu déclarés tels par jugement ». 

Vous voyez, en d'autres termes, que le législateur, 
soigneux de l'honneur de la garde nationale, a voulu 
exclure de ses rangs tous ceux qui auraient été frap
pés d'un jugement qui flétrit moralement. Il a peut-
être fait la critique du Code pénal. Il a peut-être 
fait, sans le savoir, la critique de la division des 
matières de ce code et, fourni un argument de 
plus conlre tout ce qu'a de bizarre cette division en 
crimes et délits d'après la nature des peines et non 
d'après les actes eux-mêmes. Le législateur de 1831 
a été obligé d'entrer dans les faits correctionnels ; 
il n'a pu dire seulement ceux qui auront été con
damnés à des peines afflictives et infamantes, il a été 
obligé de descendre jusqu'à des faits qui sont du 
ressort des tribunaux correctionnels; il a été obligé 
de mentionner toutes les actions que l'opinion pu
blique regarde comme infamantes, qu'elles soient 
condamnées par les cours d'assises ou par les tribu
naux correctionnels. Il s'est donc écarté de la fa
meuse distinction du Code pénal ; il en a appelé, 
non axix distinctions de ce code, mais à la morale 
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publique, à la conscience de tout le monde. 11 s'est 
dit : Nul ne voudrait servir dans la garde nationale 
s'il était exposé à se rencontrer avec un voleur, avec 
un banqueroutier, avec un dépositaire infidèle, avec 
un homme qui s'est rendu coupable d'attentat aux 
mœurs . 

Je vous ferai seulement remarquer , à cette occa
sion, que l'article 42 du Code pénal , en parlant de 
l'interdiction des droits civiques , civils et de fa
mille, dit : « Les tribunaux jugeant correctionnelle-
» ment pour ron t , dans certains cas , interdire en 
» tout ou en partie l'exercice des droits civiques, 
» civils et de famille suivants » (puis vient le détail 
de ces droits) ; il se peut donc qu'on soit con-
condamné à une interdiction partielle. Dès lors, on 
peut se demander quid juris de cette disposition de 
la loi, qui dit que le service de la garde nationale est 
interdit aux individus privés de l'exercice des droits 
civils conformément aux lois ? Es t - i l interdit à 
l 'homme qui n'aurait été condamné qu'à la privation 
de certains droits ? D'après le texte, on ne devrait 
appliquer l'interdiction qu'à ceux qui auront été 
condamnés à la privation de tous les droits civils. 
Je crois que la question est assez oiseuse , car il est 
difficile que l'homme qui se trouve dans ce cas n'ait 
pas été condamné pour vol', escroquerie, banque
route , abus de confiance, soustraction d'un dépôt 
public à lui confié ou attentat aux mœurs. Mais si 
pourtant le cas se présentait, je crois que l'homme 
privé seulement d'une partie des droits civils de
vrait être appelé au service de la garde nationale , 
car ce service est l'obligation virtuelle, si je puis 
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parler ainsi, de tous les Français qui ont plus de 
20 ans et moins de 60. Je crois que c'est là l'es
prit de la loi, et c'est son texte positif : ce Tous 
» les Français âgés de 20 à 60 ans sont appelés 
» au service de la garde nationale, dans le lieu 
» de leur domicile réel. Ce service est obligatoire 
» et personnel, sauf les exceptions qui seront éta-
» blies ci-après ». Nous avons vu quelles sont ces 
exceptions. 

Mais ici se présente une autre question : Le ser
vice de la garde nationale est un impôt ; appeler un 
homme à faire vingt-quatre heures de service, c'est 
lui demander comme impôt sa journée. Dès lors, se 
présente cette autre question : Faut-il demander 
cet impôt indistinctement à tout citoyen quelconque, 
quel que soit, d'ailleurs, son état de fortune, quels 
que soient ses moyens de subsistance pour lui-même 
et pour sa famille? Le service de la garde nationale 
est gratuit; ainsi, encore une fois, demander ce ser
vice, c'est demander une journée de travail à un 
homme. C'est donc un impôt qui varie suivant le 
genre d'occupation de chacun, qui, pour un journa
lier gagnant trente sous par jours, équivaut à trente 
sous et même à quelque chose de plus, car le len
demain il ne pourra pas travailler comme à son or
dinaire. 

Eh bien, c'est ce que le législateur n'a pas voulu. 
On a attaché à la disposition de la loi, à cet égard, 
une idée de garantie, une idée de choix pour le ser
vice de la garde nationale. On a dit qu'ainsi les ci
toyens armés auraient tous un intérêt pressant au 
maintien de la fortune et des propriétés particu-
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Hères. Quoi qu'il en soit de cette idée, je ne puis 
m'empêcher de voir ici un principe, je ne dis pas 
d'équité, mais de justice. Car nous sommes devant 
le principe de l'égalité devant la loi, et l'égalité de
vant la loi s'applique essentiellement au prélève
ment de l'impôt. Or, si l'on imposait tout le monde 
également, quelle que fût la fortune de chacun, l'in
justice serait frappante, elle sauterait aux yeux. 

Il y a, en fait d'impôt, des difficultés extrêmes. 
Je ne veux pas affirmer que tous les impôts soient 
établis d'une manière rigoureusement conforme au 
principe de l'égalité devant la loi ; mais il n'est pas 
moins vrai que, conformément au principe explicite 
posé par la Charte, on tend à ce résultat que l'impôt 
soit distribué proportionnellement à la fortune de 
chacun. C'est le but où l'on doit ;tendre, parce que 
c'est la réalisation du principe de l'égalité devant la 
loi. Or ce principe, qui doit dominer l'organisation 
sociale, s'applique à tous les impôts, à ceux qui ne 
sont pas payés en argent comme à ceux qui sont 
payés ainsi. Le service militaire est un impôt, impôt 
qu'on paie avec sa personne. Si, au lieu de di re : ce 
service s'appellera garde nationale, on disait: ce sera 
une corvée, tout le monde dirait : c'est un impôt. 

Ainsi, quand la loi, quand le législateur prend 
des mesures pour que, en temps ordinaire, le ser
vice de la garde nationale ne tombe pas sur ceux 
qui ont besoin de leur travail pour pourvoir à leur 
subsistance et à celle de leur famille, c'est un prin
cipe de justice; car bien certainement l'idée de faire 
passer sous les armes, un jour de la semaine ou du 
mois, un homme qui a besoin de son travail pour 
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l'entretien de sa famille, ne serait pas une appli
cation du principe de l'égalité devant la loi. 

Voici donc le système de la loi ; en principe, on 
ne distingue pas. Le principe 'commun est que tous 
les Français sont appelés au service de la garde 
nationale, sauf les quelques exceptions dont nous 
avons parlé. Il y a plus; le principe est appliqué, on 
peut le dire, avec une extrême sévérité, en ce sens 
que le service est personnel, que nul ne peut se 
faire remplacer. J'en excepte le père, qui peut se 
faire remplacer par son fils, le frère par son frère, 
l'oncle par son neveu, ou réciproquement ; mais ce 
sont des exceptions tout à fait particulières. En 
thèse générale, nul ne peut se faire remplacer ; 
voilà le principe. La loi statue (art. 14) qu'on for
mera un registre matricule de la garde nationale. 
Sur ce registre matricule, doivent être inscrits tous 
les Français qui ne sont dans aucun des cas d'incom
patibilité, d'exemption ou d'exclusion dont nous 
avons parlé, et qui ont plus de vingt ans et moins de 
soixante. C'est donc ce registre matricule qui peut 
vous donner le nombre total des gardes nationaux 
de la France. 

Mais, le registre matricule une fois établi, on 
forme un double contrôle, celui qu'on appelle con
trôle de service ordinaire et celui qu'on appelle 
contrôle de réserve. Voici l'article 19 : « Après avoir 
» établi le registre matricule, le conseil de recen-
» sèment procédera à la formation du contrôle du 
» service ordinaire et du contrôle de réserve. — 
» Le contrôle de service ordinaire comprendra tous 
» les citoyens que le conseil de recensement jugera 
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» pouvoir concourir au service habituel. — Néan-
» moins, parmi les Français inscrits sur le registre 
» matricule, ne pourront être portés sur le registre 
» matricule du service ordinaire que ceux qui sont 
» imposés à la contribution personnelle, et leurs 
» enfants, lorsqu'ils auront atteint l'âge fixé par la 
» loi, ou les gardes nationaux non imposés à la 
» Contribution personnelle, mais qui, ayant fait le 
» service postérieurement au 1 e r août dernier (1830), 
» voudront le continuer. — Le contrôle de réserve 
» comprendra tous les citoyens pour lesquels le 
» service habituel serait une charge trop onéreuse, 
» et qui ne devront être requis que dans les cir-
» constances extraordinaires. » 

Voilà donc comment, du registre matricule, on 
tire le double contrôle du service ordinaire et de la 
réserve. On ne porte sur le contrôle du service or
dinaire que ceux pour qui ce service ne paraît pas 
devoir être trop onéreux. Quant à ceux pour qui ce 
service serait une trop grande charge, quant à ceux 
qui ne sont point imposés à la contribution person
nelle, on les porte sur le contrôle de réserve, sur le 
contrôle d'après lequel l'appel n'a lieu que dans des 
cas extraordinaires. 

Le contrôle du service ordinaire reçoit encore une 
limitation. On n'y porte pas les domestiques atta
chés au service de la personne (art. 20). Ici ce n'est 
pas la même raison qui a fait agir le législateur. Il 
n'a pas eu l'intention d'exempter les domestiques, 
d'un impôt, car l'impôt serait retombé sur les maîtres 

, qui auraient été servis quelques jours de moins si 
leurs domestiques eussent été portés sur le contrôle 
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du service ordinaire. C'est sur un autre motif que 
repose la disposition de l'article 20, et ce motif, vous 
le trouvez dans d'autres lois de la Révolution. On n'a 
pas regardé les domestiques comme suffisamment 
indépendants. On ne les a pas regardés comme jouis
sant de leur personnalité complète. 

Ensuite viennent les dispenses facultatives et les 
dispenses temporaires. Les dispenses facultatives se 
trouvent dans l'article 28 : « Peuvent se dispenser 
» du service de la garde nationale, nonobstant leur 
» inscription : — 1° les membres des deux chambres; 
» — 2° les membres des cours et tribunaux ; — 
» 3° les anciens militaires qui ont cinquante ans 
» d'âge et vingt années de service ; — 4° les gardes 
» nationaux ayant cinquante-cinq ans ; — 5° les fac-
» tours delà poste aux lettres, les agents des lignes 
» télégraphiques et les postillons de l'administration 
» des postes reconnus nécessaires au service. » 

Les dispenses temporaires se trouvent dans l'ar
ticle 29: «Sont dispensées du service ordinaire les 
» personnes qu'une infirmité met hors d'état de 
» faire le service. — Toutes ces dispenses et toutes 
» les dispenses temporaires demandées pour cause 
» d'un service public seront prononcées par le con-
» seil de recensement, sur le vu des pièces qui en 
» constateront la nécessité. — Les absences cons-
» tatées seront un motif de dispense temporaire. 
» — En cas d'appel, le jury de révision statuera ». 

Telle est l'institution qui peut, en un instant, cou
vrir la France de plusieurs millions d'hommes armés. 
Vous voyez son double but, la triple nature de son 
service et la double liste des personnes appelées à 
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ce service. Le registre matricule comprend tous les 
Français ayant l'âge requis, et fournit le contrôle de 
service ordinaire et le contrôle de service de ré
serve. 

J'ai dit, dans le commencement, que sans doute 
il est bon de considérer le service de la garde na
tionale comme un droit. C'est, en effet, un noble 
droit que celui de défendre son pays, que celui de 
lui vouer son temps e t , s'il le faut, sa vie. C'est 
donc une belle idée que celle qui regarde ce service 
comme un droit. Mais, en môme temps, il ne faut 
pas se dissimuler que c'est une obligation non-
seulement morale, mais légale, mais positive, parce 
que, encore une fois, ceux qui, hors les cas pré
vus par la loi, refuseraient de s'y conformer, s'ex
poseraient à des pénalités positives. Ces péna
lités sont indiquées dans la loi elle-même. Les 
moyens de contrainte y sont détaillés. Vous t rou
verez à la section 8 du titre 3 tout ce qui concerne 
l'instruction, le jugement et les peines en matière 
d'infraction aux dispositions concernant le service 
ordinaire. Vous trouverez à la section 2 du titre 5 ce 
qui concerne la discipline pour les détachements. 
Ici la pénalité est un peu plus forte, et cela se con
çoit. Il s'agit d'un service extraordinaire, et tout re
fus d'obtempérer à une réquisition, dans ce cas, est 
plus grave. Aussi peut-on être traduit devant les tri
bunaux correctionnels et puni d'un emprisonnement 
qui pourra aller jusqu'à un mois. 

La sévérité est encore plus grande pour les corps 
détachés. Voici ce que dit l'article 161 : a Lorsque 
» les corps détachés de la garde nationale seront 
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» organisés, ils seront soumis à la discipline mili-
» taire. — Néanmoins, lorsque les gardes nationaux 
» refuseront d'obtempérer à la réquisition, ils se-
» ront punis d'un emprisonnement qui ne pourra 
» excéder deux ans ; et lorsqu'ils quitteront leurs 
» corps sans autorisation, hors de la présence de 
» l'ennemi, ils seront punis d'un emprisonnement 
» qui ne pourra excéder trois ans ». Voilà les pei
nes portées contre le garde national qui refuserait 
d'obtempérer à la réquisition ou qui quitterait son 
corps hors de la présence de l'ennemi. Quant à ce
lui qui le quitterait en présence de l'ennemi, ce ne 
serait pas seulement un lâche, ce serait un traître, et 
la loi de la garde nationale n'avait pas besoin de s'oc
cuper de la punition de ce crime. 

Je crois que vous possédez suffisamment le sys
tème de la loi, autant du moins qu'il appartenait au 
droit constitutionnel de vous l'expliquer. Il était 
assez simple, assez facile d'organiser celte institution, 
qui est au fond une institution civile, et ne prend un 
caractère véritablement militaire que dans des cas 
tout à fait rares. Mais les difficultés sont bien autre
ment grandes lorsqu'il s'agit 'du service militaire 
proprement dit, du service dans les armées de terre 
et de mer. C'est cette grave question qui fera le sujet 
de la prochaine séance. 
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S O M M A I R E 

L ' a r m é e c o n s i d é r é e s o u s le p o i n t d e v u e des s e r v i c e s qu ' e l l e e x i g e des 
c i t o y e n s . — Les F r a n ç a i s s e u l s p e u v e n t s e r v i r d a n s l ' a r m é e f ran
ça i se . — E x c e p t i o n s a d m i s e s p a r la loi d u 9 m a r s 1831. — M o d e de 
r e c r u t e m e n t . — E n r ô l e m e n t s v o l o n t a i r e s . — Opin ion d e Mach iave l e t 
de M i r a b e a u s u r les e n r ô l e m e n t s v o l o n t a i r e s . — A n c i e n s r e c r u t e u r s . 
— Cond i t ions i m p o s é e s a u j o u r d ' h u i a u x e n g a g e m e n t s v o l o n t a i r e s . — 
A p p e l forcé : s y s t è m e s d i v e r s d ' appe l ; d é s i g n a t i o n p a r le s o r t avec 
le c o r r e c t i f des e x e m p t i o n s , d e s s u b s t i t u t i o n s e t d e s r e m p l a c e m e n t s . 
— I n c o n v é n i e n t s q u e p r é s e n t e l ' appe l d ' h o m m e s t r o p j e u n e s ou t r o p 
â g é s . — L ' â g e le p l u s c o n v e n a b l e e s t e n t r e d ix -hu i t e t v i n g t - d e u x a n s . 
— D u r é e d u s e rv i ce : le s e r v i c e à vie do i t ê t r e r e p o u s s é d a n s l ' in té rê t 
du p a y s c o m m e d a n s ce lu i du s o l d a t . — Le s e rv i ce t e m p o r a i r e n e 
b r i s e p a s les l iens de famil le e t in i t ie u n p l u s g r a n d n o m b r e d 'hom
m e s a u s e rv i ce des a r m e s . — T r o p l o n g , il r e p r o d u i r a i t les incon
v é n i e n t s d u s e r v i c e à v i e ; t r o p c o u r t , il n e d o n n e r a i t p a s u n e 
b o n n e a r m é e . — T e r m e a d o p t é p a r l a loi d e 1832. 

MESSIEURS, 

La force publique connue sous le nom de garde 
nationale se compose d'hommes qui , pour ce ser
vice, ne se séparent point de la masse des citoyens. 
Les gardes nationaux ne quittent point leurs foyers 
domestiques, ils ne quittent ni leurs familles, ni leurs 
travaux ordinaires, ni les habitudes, ni les occupa
tions, ni les sentiments de la vie civile. Le garde na
tional , en d'autres termes, c'est le pays et ce n'est 
que le pays. Pour le garde national, la vie commune 
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c'est sa vie, les idées communes ce sont ses idées , 
ses sentiments ce sont ceux de tous les citoyens, le 
droit commun est son droit. Mais si de la garde na
tionale nous passons à l'autre élément de la force 
publique, à l'armée proprement dite, à l'armée de 
ligne, de terre et de mer, nous entrons alors dans 
un autre ordre d'idées; nous rencontrons alors un 
corps permanent, ayant son organisation à lui, ses 
demeures, ses habitudes, son droit, ses lois, ses tri
bunaux. Le droit commun n'est pas son droit, la né
cessité des choses lui impose un/lroit exceptionnel, 
elle lui impose une justice à part. Je ne m'en plains 
pas, je crois môme qu'on peut justifier ces mesures, 
dans certaines limites, par de meilleures raisons que 
celles qu'on a souvent données. Mais il n'est pas 
moins vrai que je rencontre ici un corps à part , une 
organisation, un droit, une justice à part . Dès lors, 
que serait-ce si, au milieu de ces éléments par t i 
culiers, le soldat perdait, pour ainsi dire, tout sou
venir de son origine, tout souvenir de la vie civile? 
Que serait-ce, si le soldat arrivait à se séparer de 
la masse des autres membres de la société, au point 
de ne plus voir de patrie que dans son camp, de 
concitoyens que dans ses frères d'armes, au point 
que son drapeau devînt pour lui, permettez-moi cette 
expression, le clocher de son village et que là se rat
tachassent tous ses sentiments, toutes ses idées, 
tout son avenir, d'une manière permanente, exclu
sive, absolue? 

Dans cette hypothèse, vous vous expliqueriez les 
alarmes que l'institution des armées permanentes a 
pu exciter chez un grand nombre de publicistes, 
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vous vous expliqueriez les vives sollicitudes du par 
lement anglais, toutes les fois qu'il a été question 
d'armée permanente, et le travail de ce même parle
ment pour arriver à découvrir des garanties telles 
que l'existence des troupes soldées fut compatible 
avec les libertés publiques et les garanties qu'on doit 
au pays. Je crois donc que ce n'est pas à tort qu'en 
terminant le dernier cours, j 'a i dit que les questions 
les plus graves se rattachaient, non pas vraiment à 
l'institution de la garde nationale, mais à celle de 
l'armée permanente. 

E t , comme vous le voyez, ces graves questions 
ont deux aspects divers. On peut les envisager et 
nous les envisagerons un jour sous le point de vue 
politique, c'est-à-dire , sous le point de vue des ga
ranties, sous le point de vue de la sûreté pour les 
libertés publiques. On peut les envisager aussi sous 
le point de vue que nous considérons actuellement, 
dans lequel nous sommes actuellement placés, c'est-
à-dire sous le point de vue des charges qu'elles im
posent aux citoyens, sous le point de vue des ser
vices que l'institution des armées permanentes exige 
des membres de la société. 

Et ici, sous le point de vue des services, s'élèvent 
quatre questions capitales : — A qui ce service, à 
qui cette charge qui peut compromettre la vie elle-
même sera-t-elle imposée? — Comment, par quels 
moyens arrivera-t-on à désigner ceux qui devront 
s'y soumettre?—A quel âge viendra-t-on les enlever 
ainsi à la vie de famille pour les transporter sous la 
tente? — Enfin, et c'est là la plus grave des ques
tions, combien de temps durera cette charge, com-
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bien de temps se prolongera ce service, combien de 
temps le citoyen restera-t-il sous le drapeau, étran
ger à sa famille ? 

En effet, Messieurs, ôtez par supposition toute 
limite à ces quatre questions, en d'autres termes, 
supposez qu'on puisse appeler au service militaire 
qui on voudra, à l'âge qu'on voudra, de la manière 
qu'on voudra, pour le temps qu'on voudra enfin, 
c'est la tyrannie d'un côté, l'esclavage de l'autre ; la 
tyrannie la plus dure, l'esclavage le plus insuppor
table. Ce serait l'atteinte la plus cruelle à la liberté 
individuelle et à tous les sentiments naturels à 
l 'homme. Et alors vous comprendrez comment, en 
effet, il a pu arriver, dans les pays où les armées sont 
formées de la sorte, dans les pays où le soldat, en
trant dans la caserne, entre, en quelque sorte, dans 
l'enfer du Dante, vous comprendrez, dis-je, com
ment une armée peut devenir un corps complète
ment distinct de la société, et même jusqu'à un cer
tain point hostile à cette société, ennemi de ces 
libertés dont il n'a plus la jouissance, et dont il n'a 
pas le moindre espoir de jouir jamais. 

Cet ordre de choses n'est pour nous fort heureu
sement que de l'histoire, cet ordre de choses n'existe 
pas chez nous. Les quatre questions que j 'a i propo
sées ont été résolues, et il importe de connaître les 
principes d'après lesquels chacune d'elles a été ré
solue. 

L'armée est mentionnée dans la Charte ; elle est 
mentionnée aux articles 11, 13 et 69, § 4. Les men
tions de l'armée qui se trouvent dans la Charte con
cernent essentiellement la question des garanties, 
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surtout le § 4 de l'article 69, réalisé ensuite par une 
loi de 1832, qui a naturalisé chez nous, sous un lan
gage et sous une forme régulière, ce que les Anglais 
appellent mutiny Act. Mais ces questions et l 'histo
rique de ces questions, nous les retrouverons plus 
tard en parlant des garanties politiques. 

Voyons donc avant tout comment est résolue la 
première question : Qui peut être appelé au service 
militaire ? 

Avant la Charte, existait en France, vous le savez 
tous , la conscription. L'article 11 de la Charte 
de 1830, qui n'est que la reproduction textuelle d'un 
article de la Charte de 1814, d i t : « La conscription 
» est abolie, le mode de recrutement de l'armée de 
» terre et de mer est déterminé par une loi ». La 
conscription est abolie ! Au fond, cela veut dire que 
la Charte de 1814, dont on a reproduit le texte 
en 1830, a été rédigée dans- un temps où l'abus de 
la puissance militaire avait jeté une sorte de défa
veur sur cette forme de recrutement, défaveur qui 
tenait plus au mode d'exécution qu'au principe lui-
même. On dit donc : « La conscription est abolie, le 
» mode de recrutement est déterminé par une loi »; 
et si par conscription on entend l'appel forcé des 
hommes, il faudrait, pour donner un sens raison
nable à l'article, dire qu'on croyait alors pouvoir 
recruter l'armée par des enrôlements volontaires. 
Or, si on l'a cru, on s'est bercé d'une vaine espé
rance. Dans un pays comme la France, avec le nom
bre d'hommes dont doit se composer l'armée, c'est 
une vaine opinion de croire que les enrôlements vo
lontaires pourront suffire. 
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On a donc dû prendre le mot recrutement dans 
un double sens, dans le sens d'enrôlement volon
taire et dans le sens d'appel avec contrainte contre 
ceux qui refuseraient de répondre à l'appel. Main
tenant, si vous -ne voulez pas nommer cela conscrip
tion, si vous voulez donner aux appelés le nom de 
jeunes soldats et non de conscrits, soit ; quant à moi, 

je ne repousse nullement le nom de conscrit. La vic
toire, en couronnant de lauriers ces jeunes soldats 
sur les champs de bataille de Lutzen et de Bautzen, 
a suffisamment ennobli leur nom. 

L'article 11 de la Charte a reçu son complément 
par la loi organique du 21 mars 1832 ; c'est la loi 
qui détermine aujourd'hui la formation de l'armée. 
Encore une fois, si l'on avait voulu entendre l'ar
ticle 11 de la Charte de manière à exclure toute idée 
de contrainte pour la formation de l'armée, il fallait 
renoncer à avoir une armée, ou au moins une armée 
forte et puissante. Quel était donc le problème à 
résoudre? Il fallait tâcher de concilier autant que 
possible les exigences politiques, en d'autres termes, 
l'impôt en soldats, avec le principe dirigeant de notre 
organisation sociale, l'égalité devant la loi. 

Je l'ai déjà dit et je le répète, c'est là que doivent 
tendre tous les efforts lorsqu'il s'agit d'un impôt 
quelconque, impôt en argent ou impôt en hommes, 
et l'on devrait môme dire que les efforts doivent re
doubler lorsqu'il s'agit d'hommes, l'impôt étant alors 
bien plus onéreux que lorsqu'il ne s'agit que d'argent. 
Qui donc devait être appelé au service de l'armée? 
J'aime la réponse qui se trouve dans la loi, j 'aime 
la réponse qui se trouve aussi implicitement dans 
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l'article 13 de la Charte. Qui est-ce qui peut être 
appelé à la défense du pays ? Les hommes du 
pays, les citoyens, les Français. En d'autres termes, 
l'étranger n'est point appelé sous les drapeaux de la 
France. Il n'y est point admis comme corps; d'après 
l'article 13 de la Charte, « aucune troupe étrangère 
» ne pourra être admise au service de l'État qu'en 
» vertu d'une loi ». Il ne peut y être appelé comme 
individu : « nul ne sera admis à servir dans les troupes 
» françaises s'il n'est Français », dit le premier pa
ragraphe de l'article 2 de la loi du 21 mars 1832. 

Ainsi voilà un principe fondamental. L'armée fran
çaise doit être composée de nationaux, l'armée fran
çaise n'admet point dans ses rangs les étrangers ; et 
c'est avec raison, car l 'étranger qui sert un autre 
pays que le sien est un mercenaire ; la guerre, encore 
une fois, peut être une honorable, une sainte profes
sion, lorsqu'on la fait avec l'intime sentiment qu'on 
accomplit un devoir, lorsqu'on la fait avec l'intime 
conviction qu'on défend son pays, qu'on défend ses 
foyers, qu'on défend sa famille, qu'on défend le droit. 
Mais faire la guerre comme amateur, pour des que
relles auxquelles on ne participe pas, pour des in
térêts qu'on ne ressent pas, mais se soumettre ainsi 
à obéir aux ordres d'autrui quand il peut arriver que 
ces ordres ne touchent aucune des cordes de votre 
âme, c'est se placer sur un tout autre terrain. 

Mais la loi positive ne s'occupe pas du rôle moral 
que jouera celui qui ira ainsi, à droite et à gauche, 
épouser les querelles politiques de l 'Europe. La loi 
s'occupe avant tout des considérations politiques re
latives à la France, et pose en principe qu'il est bon 
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de n'avoir dans ses rangs que des nationaux. Il y a 
sans doute des cas, et on les a môme représentés, où 
il pourrait paraître convenable, équitable, de faire 
supporter cette charge même à un étranger. Ainsi, 
l'étranger établi en France, protégé par la loi fran
çaise, pourquoi ne serait-il pas astreint, dit-on, au 
service militaire français ? Messieurs, il y a là sans 
doute des considérations de quelque valeur, qui s'ap
pliqueraient pourtant mieux encore au service de la 
garde nationale qu'au service de l'armée. Mais valait-
il la peine, dans un pays comme la France, d'aller 
faire une exception pour quelques individus, pour 
quelques dizaines d'hommes, en exposant en même 
temps des Français au service militaire à l'étranger? 
Car, par une juste réciprocité, si les étrangers ser
vaient en France, les Français devraient servir à 
l'étranger. Non; il valait mieux garder le principe, 
d'autant plus que le jour où la trompette sonne au 
nom du pays, tout homme qui est en état de faire la 
guerre doit rentrer chez lui et aller servir sous le 
drapeau national. 

En règle générale donc, la force régulière de l'État 
est essentiellement composée de Français. Cependant 
vous voyez que l'article 13 de la Charte laisse la fa
culté d'avoir un corps de troupes étranger, pourvu 
que l'autorisation en soit donnée par la puissance lé
gislative elle-même, pourvu qu'il y ait une loi. On a 
usé de cette faculté par la loi du 9 mars 1831. 

Deux faits se présentaient au gouvernement. D'un 
coté, les commotions politiques amenaient en France 
un grand nombre d'étrangers qui y cherchaient un 
refuge, et de ces étrangers, une grande partie étaient 
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ou des militaires, ou des hommes qui, par leur âge 
et leur force, étaient aptes au service militaire. Il 
s'agissait donc, en les recevant, en leur accordant 
asile et protection, en exerçant même l'hospitalité 
française avec dignité et grandeur, il s'agissait d'of
frir à ceux qui pouvaient être aptes au service mili
taire un moyen honorable d'existence. Ajoutez à cela 
qu'il arrivait en France, outre les réfugiés politiques, 
un assez grand nombre de déserteurs. Or, quand un 
pays ne veut pas se soumettre à l'extradition des dé
serteurs, que peut-il faire de ceux qui lui arrivent, 
surtout quand il touche, comme la France, à un 
grand nombre d'États, et par conséquent à un grand 
nombre d'armées étrangères ? Que faire de ces 
hommes qui n'ont pas de famille et qui souvent ne 
connaissent d'autre métier que la guerre?En deuxième 
lieu, la France occupait Alger ; elle avait cette grande 
et belle possession d'Afrique, et là il était utile de 
pouvoir se donner comme auxiliaires des hommes 
du pays, accoutumés au climat du pays, à cette 
guerre de Bédouins et d'Arabes ; ils pouvaient être 
des auxiliaires utiles à l'armée française dans ce 
pays. 

Voilà les faits qui ont motivé la loi du 9 mars 1831 ; 
vous en comprenez maintenant les dispositions. 
Voici l'article 1 e r : « Il pourra être formé dans l'inté-
» rieur du royaume une légion d'étrangers ; mais 
» elle ne pourra être employée que hors du terri-
» toire continental du royaume». C'est dire qu'on 
pourra ouvrir un cadre où soit des réfugiés, soit des 
déserteurs entrés en France pourront trouver place. 
La légion peut bien être organisée en France, parce 
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que les hommes sont en France et qu'il faut bien les 
prendre où ils sont, mais ce corps doit sortir du con
tinent français; c'est là une garantie politique. La 
légion étrangère fut organisée; on pouvait l'envoyer 
en Corse, aux Antilles, à l'île Bourbon ou à Alger ; 
c'est à Alger qu'on l'a envoyée. 

L'article 2 dit, et ce n'est autre chose que le 
deuxième fait que je viens de citer : « Les généraux 
» commandant les pays occupés par les armés fran-
» çaises hors du territoire continental, pourront 
» être autorisés à former des corps militaires com-
» posés d'indigènes et d'étrangers ». Ainsi rien 
n'empêche le gouverneur de l'Algérie d'organiser 
un corps qu'il appellera zouaves, chasseurs d'Afri
que, spahis, et dans lequel pourront se trouver à la 
fois des Français et des Africains, les uns profitant 
de la science militaire des autres, tandis que ceux-ci 
profiteront de l'aptitude qu'auront les indigènes 
pour la guerre du pays. 

Sauf cette double exception, sil n'y a que les Fran
çais qui puissent être appelés au service militaire 
français. Mais comment se fera cet appel ? J'ai déjà 
dit que le service purement volontaire ne pouvait 
pas remplir les cadres de l'armée. On a discuté 
depuis bien longtemps la question de savoir s'il était 
plus utile d'avoir une armée de volontaires ou une 
armée de conscrits. C'est une question qui a été 
débattue par les plus grands publicistes. Je vous 
en citerai deux de pays différents : Machiavel et Mi
rabeau. Qu'a-t-on dit en faveur des armées formées 
de volontaires ? On a dit qu'il y a chez le soldat 
volontaire, parce qu'il fait une chose de son choix, 
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plus d 'ardeur, plus de bravoure, plus d'élan. On a 
dit que, la vie militaire étant de son choix, on de
vait moins craindre les désertions, moins craindre 
même les maladies , parce qu'on supporte mieux 
les fatigues auxquelles on se soumet volontaire
ment, et qu'on n'a pas à redouter surtout cette 
maladie nerveuse que donnent une fatigue obligée et 
l'éloignement du pays. Enfin on a dit qu'il était beau 
d'avoir une armée permanente sans exiger l'impôt 
d'hommes. 

A ces arguments, les deux grands publicistes que 
je viens de vous nommer ont répondu en faisant un 
tableau fort sombre de ces soldats volontaires, en 
dépeignant ces hommes comme des êtres immoraux, 
livrés à la boisson, à la débauche, ennemis de toute 
discipline, de toute règle, ne choisissant la vie mili
taire que comme un pis-aller, cédant aux séductions 
du moment et changeant bientôt de dispositions , 
soldats volontaires aujourd'hui pour être déserteurs 
demain, quittant sans scrupule les drapeaux sous 
lesquels ils se sont engagés à servir , pour aller 
s'engager ailleurs où ils espéreront être mieux. Enfin 
ce serait un triste symptôme de la moralité du pays 
que d'avoir un assez grand nombre de ces hommes 
pour former une armée. 

Voilà les raisons qu'ont exposées Machiavel et 
Mirabeau ; mais il faut dire en faveur des soldats 
volontaires qu'en parlant de la sorte, le publiciste 
italien avait surtout devant les yeux les condottieri, 
et que le publiciste français songeait surtout à ces 
volontaires qu'on obtenait par des engagements 
payés, qu'on ramassait dans les mauvais lieux, dans 
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les tavernes, à l'aide des plus grossières séductions, 
et moyennant quelque argent. Mirabeau avait cer
tainement devant les yeux les recruteurs qui s'en 
allaient de ville en ville, de bourg en bourg, de vil
lage en village, s'adressant à l'ivrognerie, à la misère, 
au désespoir, et ramassant ainsi ce qu'on appelait 
des volontaires pour les armées. C'était la traite non 
des noirs, non pas môme des blancs en général; 
c'était la traite des débauchés, des ivrognes, des 
hommes de mauvaise vie, qu'on exerçait pour le 
compte et avec l'autorisation du gouvernement. 
Pour réussir dans l'horrible et dégoûtant métier de 
recruteur, on employait les grossiers artifices, les 
ignobles séductions , que la misère et le vice sug
gèrent quelquefois à des personnes de l'autre sexe ; 
mais avec cette différence que le métier qu'exercent 
ces malheureuses créatures pour obtenir quelque ar
gent , les recruteurs l'exerçaient en donnant eux-
mêmes de l'argent à ceux qu'ils voulaient séduire. 

Or, c'est de ces volontaires et de ceux-là seu
lement que Mirabeau parlait dans sa Monarchie prus
sienne. Il avait raison alors, et il était juste de dire 
qu'on ne pouvait compter ni sur le respect de la 
discipline, ni sur la fidélité au drapeau avec de 
pareilles troupes. Et de là sont venues ces lois 
atroces, cette discipline de sang établie dans toutes 
les armées de l'Europe. On gouvernait les troupes 
avec un sceptre de fer, parce que c'était le seul avec 
lequel on pût dompter des hommes ramassés dans 
les asiles de corruption, dans les foyers des passions 
les plus ignobles. 

Ces horreurs, ces procédés dégoûtants, ces misé-
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rables résultats sont-ils autorisés chez nous, sont-
ils à craindre chez nous? Non, Messieurs, et après 
ce tableau historique qui est vrai, qui est trop vrai, 
il est doux , il est consolant de porter les yeux sur 
la loi française. Que dit cette loi quand elle parle 
des engagements volontaires (titre III , section I) ? 
« II n'y aura dans les troupes françaises ni prime 
» en argent, ni prix quelconque d'engagement ». 
Telle est la disposition générale contenue dans l'ar
ticle 31, et voici les règles d'admission tracées dans 
l'article suivant : 

« Tout Français sera reçu à contracter un enga-
» gement volontaire aux conditions suivantes : — 
•j) L'engagé volontaire devra : 1° s'il entre dans 
x> l'armée de mer , avoir seize ans accomplis, sans 
» être tenu d'avoir la taille prescrite par la loi, 
» mais sous la condition qu'à l'âge de dix-huit ans, 
» il ne pourra être reçu s'il n'a pas cette taille ; 
» 2° s'il entre dans l'armée de terre, avoir dix-huit 
» ans accomplis et au moins la taille d'un mètre 
» cinquante-six centimètres ; 3° jouir de ses droits 
•D civils ; — 4° n'être ni marié , ni veuf avec en-
» fants ; — 5° être porteur d'un certificat de bonne vie 

y> et mœurs, délivré dans les formes prescrites par 
J> l'article 20 \ e t , s'il a moins [de vingt ans, jus-

' A r t . 20. Le r e m p l a ç a n t p r o d u i r a u n cer t i f i ca t dé l iv ré p a r le m a i r e 
d e l a c o m m u n e de son d e r n i e r domic i l e . — Si l e r e m p l a ç a n t n e c o m p t e 
p a s a u m o i n s u n e a n n é e d e s é j o u r d a n s c e t t e c o m m u n e , il s e r a t e n u 
d 'en p r o d u i r e é g a l e m e n t u n a u t r e d u m a i r e d e l a c o m m u n e o u d e s 
m a i r e s des c o m m u n e s o ù il a u r a é té domic i l i é p e n d a n t le c o u r s de ce t t e 
a n n é e . — Les cer t i f i ca t s d e v r o n t ' c o n t e n i r le s i g n a l e m e n t d u r e m p l a 
ç a n t e t a t t e s t e r : 1» la d u r é e d u t e m p s p e n d a n t l eque l il a é t é domic i l i é 
d a n s la c o m m u n e ; 2" qu ' i l j o u i t de ses d r o i t s c iv i l s ; 3° qu ' i l n ' a j a m a i s 
é t é c o n d a m n é à u n e p e i n e c o r r e c t i o n n e l l e p o u r vol , e s c r o q u e r i e , 
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» tifier du consentement de ses père, mère ou tuteur. Ce 

» dernier devra être autorisé par une délibération du 

» conseil de famille. — Les conditions relatives soit 
» à l'aptitude militaire, soit à l'admissibilité dans 
» les différents corps de l'armée, seront détermi-
» nées par des ordonnances du roi insérées au Bul-
» letin des lois ». Ainsi se trouve abrogé l'article 
374 du Code civil que nous avons cité dans une autre 
séance et en vertu duquel un enfant, après l'âge de 
dix-huit ans révolus, pouvait quitter la maison pa
ternelle sans la permission de son père pour s'enrô
ler volontairement. En vertu de la loi de 1832, il lui 
faut, jusqu'à l'âge de 20 ans, le consentement de ses 
p ! , re , mère ou tuteur. 

Dès lors, vous le voyez, tout ce qu'on a dit des 
anciens volontaires n'est pas à craindre aujourd'hui. 
Nous pouvons nous applaudir de vivre sous l'empire 
d'une loi qui porte ainsi le cachet le l'humanité, de 
la moralité, et c'est un bel exemple donné par le lé
gislateur français ; c'est un exemple qui doit obtenir 
l'assentiment de tous ceux qui mettent au nombre 
des devoirs du législateur la protection des intérêts 
moraux aussi bien que des intérêts matériels de la 
société. 

Maintenant, les engagements volontaires ne suffi
sant pas pour former une armée, la loi doit y joindre 
l'autre élément, l'élément de l'appel forcé. Mais com
ment se fera cet appel ? Je regrette que le temps ne 

a b u s de conf iance ou a t t e n t a t a u x m œ u r s . — D a n s le c a s o ù le m a i r e 
d e la c o m m u n e n e c o n n a î t r a p a s l ' individu qui fait la d e m a n d e 'de ce 
cer t i f ica t , il d e v r a en c o n s t a t e r l é g a l e m e n t l ' ident i té e t r ecue i l l i r les 
p r e u v e s et t é m o i g n a g e s qu ' i l j u g e r a convenab le s p o u r a r r i v e r à la con
n a i s s a n c e de la vé r i t é . 
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nous permette pas de passer rapidement en revue 
les diverses méthodes imaginées par les publicistes 
pour l'appel forcé dans les armées ; car c'est une 
question d'une haute gravité, et qui ne saurait être 
trop examinée. Quel est celui à qui on viendra dire : 
Toi et pas un autre, tu quitteras ton foyer domes
tique, tu quitteras ta famille et tu iras sous les dra
peaux, que le métier de la guerre te plaise ou ne te 
plaise pas? Que tu sois ou non doué de courage mi
litaire, tu iras te battre. Plusieurs écrivains ont vu 
dans ces désignations une chose injuste ; il leur a 
paru tellement équitable de choisir seulement les 
hommes doués d'une aptitude particulière pour ce 
métier, qu'ils auraient voulu qu'on laissât le soin des 
désignations à un conseil composé des autorités lo
cales. Si cette idée eût été admise, l'inconvénient se
rait celui-ci : qu'on ramasserait dans tous les dis
tricts, dans toutes les communes, ce qu'on appelle 
communément les mauvais sujets de l'endroit et 
qu'on les ferait partir pour l'armée. Nous retombe
rions ainsi dans l'inconvénient que nous avons si
gnalé déjà. L'armée serait composée du rebut de la 
population. Il n'en doit pas être ainsi, Messieurs, 
l'armée doit être un corps distingué à la fois par sa 
bravoure, par sa discipline et par sa moralité. Elle 
doit être en même temps un moyen d'éducation pour 
le pays, et j 'a i vu, en effet, les résultats heureux que 
l'institution militaire peut produire. J'ai vu des pays 
où la conscription avait été longtemps inconnue. Elle 
y fut introduite, trop sévère, j ' en conviens, surtout 
dans certains détails d'exécution, elle y fut intro
duite. Eh bien, dans le commencement, c'était une 
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idée épouvantable que l'idée de cette conscription. 
Et puis non-seulement la conscription devint facile, 
très-facile, mais on arriva à comprendre même que, 
pour une grande masse d'hommes, l'état militaire 
était un moyen de développement, un moyen d'édu
cation. Et cependant on n'avait pas encore fait alors 
tout ce qu'il était possible de faire pour que cette idée 
se réalise complètement. Et pour qu'on arrive à ce 
résultat, la condition est précisément celle que nous 
venons de dire : c'est que tous les hommes tarés, 
tous les hommes dont le front est flétri par l'infamie 
soient écartés des rangs de l'armée, où ne doivent 
dominer que l'honneur et la bravoure. Or, arrive
rait-on à ce résultat, si l'on prenait les hommes pour 
l'armée, comme les Anglais font la presse des ma
telots ? 

Je ne vous développerai pas le système qui con
sistait à prendre les hommes dans les familles les 
plus nombreuses, et à épargner celles qui ne se com
posaient que d'un petit nombre de membres. Cette 
méthode étant écartée, il ne restait plus que le sort. 
Mais, Messieurs, le sort tout seul, comme nous 
l'avons déjà dit en parlant du jury, le sort tout seul 
aurait pu donner des résultats révoltants. Vous re
présentez-vous sa main de fer tirant de l'urne le fils 
unique de la veuve, l'unique soutien d'une famille, et 
respectant les familles où se trouvent quatre, cinq 
ou six garçons valides ? Et cependant il est vrai, en 
principe, que le sort est le seul moyen de régler cet 
impôt sans donner naissance à des abus criants, qui 
se glisseraient peu à peu, mais infailliblement, dans 
tout autre système. Il fallait donc donner, si je puis 
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parler ainsi, des yeux au sort; il fallait que l'élection 
se mêlât au sort pour en corriger les caprices trop 
déraisonnables, pour le ramener à la raison. Il fallait 
tempérer le sort, et c'est ce que la loi a fait. Le sort 
est tempéré par trois moyens : par les exemptions, 
par les substitutions, par la faculté des remplace
ments. C'est à l'article 5 qu'est posé le principe que 
le sort détermine les jeunes Français qui seront des
tinés au service militaire. C'est aux articles 13 et 14 
que se trouvent les exemptions. Votre âge me dit 
assez que vous connaissez ces exemptions. Vous 
pourriez d'ailleurs consulter les deux articles que je 
viens d'indiquer. Pour les substitutions de numéros, 
elles pourront avoir lieu, dit l'article 18, « si celui 
» qui se présente à la place de l'appelé est reconnu 
» propre au service par le conseil de révision». Enfin 
vous savez que celui que le sort a désigné peut se 
faire remplacer, pourvu que ce soit par un homme 
qui a les aptitudes requises (Art. 19 et suivants). 
Par ces trois moyens, on corrige ce que le sort pou
vait avoir de brutal, de révoltant, dans son aveugle 
action. 

Voilà le système de la loi. Ainsi donc, qui peut 
être appelé au service militaire? Tous les Français. 
Comment peuvent-ils être appelés? Par le sort modi
fié par trois éléments : les exemptions, les substitu
tions et les remplacements. 

Nous arrivons maintenant à la troisième des 
questions que nous nous sommes posées. A quel 
âge appellera-t-on les hommes au service militaire? 
Les appellera-t-on très-jeunes, sous prétexte qu'ils 
se plieront mieux aux habitudes militaires? Les 
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hommes du métier pourront vous dire que, dans les 
campagnes, ce ne sont pas le fusil et le canon qui 
font le plus de ravages. Ce n'est pas le champ de 
bataille qui enlève le plus d'hommes, ce sont les 
ambulances et les hôpitaux, c'est l'impossibilité où 
sont un grand nombre de soldats de supporter les 
fatigues auxquelles ils sont exposés, ce sont les ma
ladies et la mort sans gloire. Or, ces maladies, cette 
mort sans gloire, augmentent dans une proportion 
effrayante, lorsque vous appelez sous les armes des 
hommes dont l'organisation physique n'a pas en
core acquis tout son développement. On a prétendu 
que les Romains commençaient à servir à dix-huit 
ans. C'est une erreur. On les inscrivait bien à cet 
âge sur les contrôles militaires, mais ils n'al
laient pas si tôt faire le service avec les vieilles lé
gions. Il ne faut donc pas prendre les soldats trop 
jeunes. 

Si , au contraire, vous attendez trop longtemps, 
d'autres inconvénients se présentent. Vous trouvez 
alors trop de difficulté à se façonner au service mili
taire, des habitudes de famille trop formées, peut-
être déjà des projets de mariage et d'établissement, 
enfin une répugnance extrême à rester sous les 
drapeaux. 

Le problème est donc difficile à résoudre. Cepen
dant tout le monde s'accorde à dire que l'âge le 
plus convenable se trouve entre dix-huit et vingt-
deux ans, et c'est précisément la-moyenne qu'à 
prise la loi française. Elle appelle au service mili
taire les jeunes Français « qui auront atteint l'âge de 
» vingt ans révolus dans le courant de l'année pré-
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» cédente » (Art. 5). Il y a un autre avantage dans 
cette disposition : c'est que le jeune homme appelé 
peut avoir appris déjà et bien appris un métier. 
Quand vous appelez sous les drapeaux un enfant qui 
n'a appris aucun métier, en sortant du service il n'est 
plus dans l'âge des apprentissages et se trouve in
capable de rien faire, tandis que s'il sait déjà un mé
tier quand il entre au service, il retrouve ce métier 
en rentrant dans ses foyers. 

J'arrive à la question la plus importante. Tous les 
Français, âgés de vingt ans révolus, sont appelés 
par le sort modifié de deux manières. Mais pour 
combien de temps les appelle-t-on? Je l'ai déjà dit 
et je ne crains pas de le répéter, le service à vie, 
quoi qu'en ait dit un des publicistes que je viens de 
citer, le service à vie, c'est l'esclavage. Ces hommes 
qu'on enrôle forcément pour toute leur vie , quelle 
différence y a-t -il, quant à la libre disposition de 
leur personnalité, entre eux et les esclaves? Il n'y 
en a aucune. Sans doute ils peuvent être mieux trai
tés, plus honorés, mais il y a abdication complète 
de la personnalité. Ce n'est pas là d'ailleurs la seule 
objection. Si vous enrôlez des hommes pour toute 
leur vie, qu'en ferez-vous dans leur vieillesse, quand 
ils seront devenus impotents et incapables de s e r 
vir? Les abandonnerez-vous à la pitié publique, et 
déshonorerez-vous ainsi la patrie, ou bien la sur-
chargerez-vous de cette masse énorme d'individus ? 
C'est bien alors que les désertions se multiplient, 
car on arrive à l'armée le désespoir dans le cœur. 
C'est bien alors que le soldat devient dangereux, 
car tout lien de famille est brisé pour lui, car toute 
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idée de citoyen est effacée de son esprit. Il n'a plus de 
parents, d'amis, de citoyens, que parmi ses frères 
d'armes. 

C'est donc au service temporaire qu'il fallait 
s'attacher, et c'est le système de la loi française. Dans 
le système temporaire , vous trouvez cet avantage 
que la population n'est pas stimulée artificiellement, 
parce que les hommes que vous lui enlevez comme 
soldats, vous les lui rendez au bout de quelques 
années. C'est comme s'ils avaient fait une absence , 
un long voyage ; tandis que lorsque vous enlevez ces 
hommes pour toujours à la population, vous agissez 
sur elle comme le faisaient autrefois les ordres mo
nastiques. Vous stimulez artificiellement la popula
tion dans ce cas, parce que la famille n'a plus à 
compter sur les membres que vous lui enlevez. Il 
n'en est pas de même dans le service temporaire , 
parce que, dans ce système, les membres enlevés à 
la famille y rentrent au bout de quelques années. 
Encore une fois, c'est une absence, un long voyage, 
et rien de plus. Ajoutez à cela l'avantage de ne point 
briser les liens qui doivent exister entre les soldats 
et leurs concitoyens, l'avantage d'initier au service 
militaire un plus grand nombre d'hommes, et vous 
verrez que le service temporaire est ce qu'il y a de 
mieux. 

Reste donc la question du terme, et ici il y a une 
conciliation à opérer. Si le temps du service est trop 
court, vous n'aurez jamais qu'une armée de cons
crits et, surtout pour certaines armes, qu'une ar
mée d'incapables. Rendre le terme trop court, c'est 
porter le désordre dans les rangs de l'armée, c'est 
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se mettre dans une situation d'infériorité vis-à-vis 
des armées des autres nations. Si le temps est trop 
long, vous approchez des inconvénients du service 
à vie, vous interrompez les rapports entre le soldat 
et sa famille. Je laisse aux hommes du métier, aux 
savants dans la matière à décider si le terme adopté 
dans la loi est véritablement le plus convenable. 
C'est le terme de sept ans qui a été choisi. Je crois 
qu'entre autres raisons qui ont fait choisir ce terme, 
on a eu celle de mettre le service de terre en har
monie avec le service mari t ime, qui est réglé 
par la loi du 3 brumaire an IV. Je n'entrerai point 
dans le détail de cette loi, je me contente de l'in
diquer à ceux d'entre vous qui voudraient la con
sulter. C'est donc le terme de sept ans qui a été 
adopté (Art. 30). Le 31 décembre de chaque année, 
en temps de paix, les soldats qui auront achevé leur 
temps de service recevront leur congé définitif. Ils 
le recevront en temps de guerre immédiatement 
après l'arrivée au corps du contingent destiné à les 
remplacer. 

Voilà, dans les limites des idées qui nous appar
tiennent, sans empiétement sur le droit administra
tif, l'ensemble du système militaire français : armée 
composée essentiellement de citoyens,—désignation 
par le sort avec trois correctifs, — âge de vingt ans 
accomplis, — service de sept ans seulement. Ainsi, 
vous le voyez, cette peinture qu'on peut faire d'une 
armée, cette peinture par laquelle nous avons débuté 
ne s'applique pas proprement à l'armée française. 
Vous ne pouvez plus dire de cette armée que pour 
elle il n'y a de patrie que dans son camp, vous ne 
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pouvez plus dire que le soldat ne connaît de parents, 
d'amis, de concitoyens que ses frères d'armes. Il est 
sorti de la famille à un moment où le sentiment de 
famille est déjà profondément gravé dans le cœur, et 
il en est sorti avec la perspective d'y rentrer après 
un certain temps. L'homme qui sort de sa famille 
à vingt ans pour y rentrer à vingt-sept ans ne sau
rait oublier ses affections de famille, ni ses devoirs 
de citoyen. 
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S O M M A I R E 

A r m é e d e m e r . — Nécess i t é p o u r l a F r a n c e d ' avo i r u n e fo rce n a v a l e 
i m p o r t a n t e . — R ô l e r é s e r v é a u x g r a n d e s p u i s s a n c e s m a r i t i m e s . — 
Difficultés p a r t i c u l i è r e s q u e p r é s e n t e l ' o r g a n i s a t i o n de l ' a r m é e de 
m e r . — Ce n ' e s t p a s l 'É t a t , c 'es t le c o m m e r c e q u i f o r m e les p o p u l a 
t ions m a r i t i m e s . — I n s c r i p t i o n . — Loi d u 3 b r u m a i r e a n IV : appe l 
a u se rv ice d e la flotte d e t o u s les h o m m e s q u i se l i v r en t à l a n a v i g a 
t ion m a r i t i m e . — M o d e d ' appe l p o u r les d i f férentes c l a s s e s d ' i n s c r i t s . 
— A v a n t a g e s a c c o r d é s a u x m a r i n s e n c o m p e n s a t i o n d e s c h a r g e s qui 
l eu r son t i m p o s é e s . 

MESSIEURS, 

N O U S avons exposé les bases principales, essen
tielles, de la constitution de notre armée de terre ; 
mais la France, par sa position géographique, ne 
peut pas se contenter d'avoir une armée de terre; la 
France, qui est un des États les pins richement dotés 
en cotes maritimes; la France, qui étend pour ainsi 
dire ses bras sur la Méditerranée et sur l'Océan; 
la France, qui possède des iles et des colonies, la 
France ne peut pas ne pas avoir une force navale, 
elle ne peut pas ne pas avoir de flottes. Et, si la 
gloire des armées de terre a été telle qu'elle a fait 
souvent un peu oublier les exploits du pavillon fran
çais, il n'est pas moins vrai que la France dans sa 
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marche historique a, par ses flottes, accompli des 
faits de la plus haute importance et qui ont réagi 
d'une manière durable sur les destinées du monde. 
Je n'en citerai qu'un seul, sa puissante coopération 
dans l'émancipation de l'Amérique du Nord. Certes, 
la marine française a prouvé dans le cours de cette 
guerre qu'on peut s'élever au plus haut degré de 
gloire nationale et militaire et qu'on peut accomplir 
une grande entreprise, lors même que la fortune 
vous abandonne ; et nul homme n'a reçu après un 
triomphe plus d'hommages, plus de respects, que 
l'amiral français, le comte de Grasse, n'en reçut de 
la marine anglaise après sa défaite. 

Mais envisageons la question d'un point de vue 
encore plus élevé. L'importance des forces maritimes 
est destinée à s'accroître, l'armée navale est un sym
bole et un emblème de la civilisation. A mesure que 
la civilisation s'étendra, les luttes commerciales s'é
tendront, il deviendra de plus en plus important 
d'avoir des forces navales; c'est par la force navale 
que l'État arrivera le plus facilement à obtenir les 
résultats qu'il doit se proposer. Nous marchons très-
probablement vers des temps où les guerres d'in
vasion, de dévastation, deviendront plus rares. Non 
que je veuille reproduire les rêves pieux de ceux qui 
se croient à la veille de la paix universelle ; mais il 
est certain que le développement de la civilisation 
européenne est tel que ces guerres d'invasion, qui 
ont formé pour ainsi dire la base de l'histoire de 
certains siècles, ne seront plus le fait ordinaire des 
nations civilisées de l 'Europe; mais leurs intérêts 
industriels et commerciaux se développeront dé 
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plus en plus ; et à mesure que l'Océan se peuplera, 
à mesure qu'il se couvrira de vaisseaux, de ri
chesses , de population industrielle, il sera plus fa
cile pour un pays à qui la nature a accordé des 
côtes, des ports , une puissance navale très-grande, 
d'obtenir, par un simple développement de ses for
ces navales , l'influence qui est due à sa position 
dans la famille européenne , parce qu'on pourra 
atteindre ainsi ce qu'on ne pouvait atteindre lorsque 
l'Océan n'était sillonné que par une petite quantité 
de navires. 

Mais si le développement et la marche historique 
des nations modernes laissent prévoir l'importance 
toujours croissante des forces! maritimes d'une na
tion que sa géographie place de manière à pouvoir 
les développer , il n'est pas moins vrai que l'orga
nisation des forces navales présente des problèmes 
politiques bien autrement difficiles à résoudre en
core que l'organisation des forces de terre, et voici 
comment. 

Nous avons parlé des armes savantes. Eh bien, la 
marine est une arme éminemment savante ; elle ne 
l'est pas seulement pour celui qui, appelé au com
mandement d'une flotte, doit réunir toutes ces rares 
qualités dont un écrivain nous a fait un tableau si 
frappant malgré quelque peu de déclamation (je 
parle d'un Éloge de Thomas qui, sans doute, vous 
est connu à tous) ; non-seulement, dis-je, c'est une 
arme savante pour le chef de la flotte, mais c'est une 
arme savante pour tous jusqu'au dernier des mous
ses, dans ce sens qu'il s'agit là d'un langage, d'habi
tudes et de travaux, langage, habitudes et travaux 
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qui sont en dehors de la vie commune et des métiers 
qu'on exerce sur terre. En partant de ce fait irrécu
sable, et en en tirant la conséquence nécessaire qu'il 
est impossible d'improviser une flotte, je ne parle 
pas des vaisseaux, mais je veux parler des bons équi
pages d'une flotte. 

Comment l'État s'y prcndra-t-il pour obtenir une 
bonne constitution de ses forces navales? Aura-t-il 
constamment à son service des légions et des légions 
de matelots comme il a des régiments de soldats 
dans ses casernes? Mais, indépendamment de la 
dépense, il y a une autre difficulté : c'est que vérita
blement on ne peut pas, sans se livrer à des dépenses 
folles, et sans nuire au matériel de la flotte , on ne 
peut tenir constamment à flot et armés tous les navi
res qui constituent les flottes de l 'État; comment 
voudriez-vous en pleine paix tenir, je ne dis pas 
armés, mais à flot tous les bâtiments de guerre de 
l'État? Ou bien voudriez-vous tenir les matelots dans 
des casernes comme les troupes de terre ? Mais les 
matelots ne se forment que par la navigation, par le 
service maritime. 

Voilà donc une difficulté, et il y en a d'autres. Qui 
emploierez-vous à ce service maritime ? Direz-vous 
aux hommes de la Lorraine ou de la Bourgogne, 
direz-vous aux marins d'eau douce du Rhône ou de 
telle autre rivière d'aller se faire matelots ? Prendrez-
vous le vigneron, le cultivateur qui n'a jamais vu la 
mer et qui, en arrivant devant l'Océan, pourrait dire 
ce qu'une dame disait un jour devant nous : Quelle 
superbe prairie ! 

La mer a sa population à elle; les travailleurs sur 
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mer sont des hommes des côtes, des hommes qui 
sont nés au bord de cette mer, qui dès leur enfance 
se sont familiarisés avec les caprices de cet élément, 
qui ont pris, pour ainsi dire, de leur nourrice ce 
langage. C'est une population spéciale ; tout le monde 
reçoit là des connaissances, des habitudes d'esprit, 
si ce n'est de corps, qui sont complètement étran
gères aux habitants de l'intérieur ; et nous autres, 
car je suis du nombre, nous autres qui sommes 
nés au bord de la mer , nous avons quelque chose 
d'étranger aux habitants de la montagne ou de la 
plaine. 

Mais alors arrive une grande question. Comment 
voulez-vous imposer à une certaine partie de la po
pulation, à l'exclusion de tout le reste, un service 
aussi dur et aussi dangereux que le service mari
time ? Comment direz-vous aux habitants des côtes 
de la Normandie, de la Bretagne, etc. : Le ser
vice maritime pèsera exclusivement sur vous ? Et 
cependant c'était là la condition sine quâ non pour 
avoir une marine habile, surtout si l'on ne vou
lait pas être obligé d'entretenir constamment des 
marins. 

Vous voyez donc que le problème n'était pas fa
cile à résoudre. La population marine, passez-moi 
l 'expression, est encore une fois difficile à obtenir. 
Ce n'est pas l 'État, il faut bien le dire, qui peut la 
former, c'est le commerce, c'est la navigation, c'est 
le développement de l'industrie maritime. Etya- t - i l 
en Europe un État doté de côtes plus belles que les 
côtes françaises? Eh bien, la population maritime 
apte au service est-elle proportionnée à l'étendue 
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de ces côtes magnifiques ? La France pourrait-elle 
aujourd'hui lever facilement un assez grand nombre 
de marins , s'il lui arrivait d'avoir à équiper tout à 
coup deux, trois, quatre flottes? Non, Messieurs; 
elle serait obligée d'appeler, pour compléter ses 
équipages, des hommes qu'elle irait chercher à l'é
tranger. Encore une fois, la population maritime se 
forme par le commerce, par la navigation. Quand la 
France, et j ' espère que ce jour viendra quand nous 
porterons sur l'assiette de notre système économi
que un coup d'œil de plus haut ; quand la France , 
dis-je, en donnant à son commerce maritime un bien 
plus grand développement, verra doubler le nombre 
de ses vaisseaux marchands, elle verra doubler le 
nombre de ses matelots par une conséquence néces
saire ; car la pépinière de la marine militaire, c'est la 
marine marchande. Et voilà d'où vient la puissance 
maritime d'une nation voisine : c'est que sa marine 
marchande est immense et fournit une riche pépi
nière à la marine de l'État. 

Des lois déjà anciennes, et en particulier les or
donnances de Louis XIV, ont organisé le système 
qui consiste à prendre là où ils sont les hommes ha
bitués au service maritime, et à les attacher d'une 
manière indissoluble et pour toute leur vie au ser
vice éventuel de l'État ; c'est ce qu'on appelle au
jourd'hui l'inscription maritime ; je crois qu'il vaut 
la peine de vous donner les notions fondamentales 
de ce système. 

Je laisse de côté, pour abréger, les anciennes or
donnances, et j 'arrive immédiatement à celles qui 
régissent encore la matière ; c'est une loi de la Con-
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vention nationale du 3 brumaire an IV. Quel est le 
principe régulateur de cette loi? Il est tout entier 
dans ces mots : « Vous voulez vous vouer à la navi-
» gation, libre à vous ; mais par cela seul que vous 
» vous vouez à la navigation, l'État acquiert le droit 
» de vous appeler lorsque le besoin se présentera, de 
» vous arracher au service commercial pour vous 
» faire passer au service militaire ». Voilà, au fond, 
le système de la loi. 

Mais, me direz-vous, c'est donc l'inégalité, c'est 
donc l'injustice dans toute sa force ? 

L'État a fait, il faut le dire, tout ce qu'il a pu pour 
tempérer ce résultat, pour arriver à une transaction 
équitable entre l'État et ces hommes, et c'est essen
tiellement un des objets de la loi de brumaire an IV : 
« Article 1 e r . Il y aura une incription particulière des 
» citoyens français qui se destineront à la naviga-
» t ion». Article 2. Sont compris dans l'inscription 
» maritime : 1° les marins de tout grade et de toute 
» profession, naviguant dans l'armée navale ou sur 
» les bâtiments de commerce ; 2° ceux qui font la 
» navigation ou la pêche de mer sur les côtes ou 
» dans les rivières jusqu'où remonte la marée ; et 
» pour celles où il n'y a pas de marée, jusqu'à l'en-
» droit où les bâtiments de mer peuvent remonter ; 
» 3* ceux qui naviguent sur les pataches, allèges, 
» bateaux et chaloupes, dans les rades et dans les 
» rivières, jusqu'aux limites ci-dessus indiquées ». 
Vous le voyez, cela comprend toute la population 
maritime, les matelots proprement dits, les pêcheurs 
et autres, cela embrasse tout. 

A quel âge est-on compris dans l'inscription ma-
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ritime? A dix-huit ans. « Sont compris dans l'ins-
» cription maritime, dit l'article S, tout citoyen âgé 
» de dix-huit ans révolus qui, ayant rempli une des 
» conditions suivantes, voudra continuer la naviga-
» tion ou la pêche : 1° d'avoir fait deux voyages de 
» long cours ; 2° d'avoir fait la navigation pendant 
» dix-huit mois ; 3" d'avoir fait la petite pêche pen-
» dant deux ans ; 4° d'avoir servi pendant deux ans 
» en qualité d'apprenti marin. — À cet effet, il se 
» présentera, accompagné de son père ou de deux 
» de ses plus proches parents ou voisins, au bureau 
» de l'inscription de son quartier, où il lui sera 
» donné connaissance des lois et règlements qui 
» déterminent les obligations et les droits des ma-
» rins inscrits ». 

Ainsi, un enfant, d'après l'article 3, que je ne lis 
pas , débute comme mousse ou novice ; arrivé à 
dix-huit ans, sa santé ou son goût le retire de cette 
vie marit ime, il redevient un homme comme un 
autre. Mais si, arrivé à cet âge, il veut continuer la 
carrière de la navigation ou de la pêche, alors il y a 
l'inscription. S'il a fait des voyages de long cours, s'il 
a navigué pendant dix-huit mois, fait la petite pêche 
pendant deux ans, il se présente accompagné de son 
père, de deux parents ou de deux voisins au bureau 
de l'inscription de son quartier, on lui donne con
naissance des lois et règlements, et il est inscrit. 
Ceux qui ne se présentent pas sont inscrits d'office. 
« Celui qui, ayant atteint l'âge et rempli l'une des 
y> conditions exigées par l'article précédent, continue 
» la navigation ou la pèche sans se faire inscrire au 
» bureau de son quartier, ainsi qu'il est prescrit , 
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» sera compris dans l'inscription maritime, étant 
» censé y avoir consenti par le fait seul qu'il conti-
» nue de voyager». (Art. 6.) 

Voilà donc cette population marine qui n'est pas 
au service de l'État. Quelles sont les obligations 
qu'elle contracte par cette inscription? Les voici: 
« Tout marin inscrit sera tenu de servir sur lesbât i -
» ments et dans les arsenaux de la République toutes 
» les fois qu'il en sera requis ». (Art. 10.) Ainsi, 
l'obligation essentielle qu'il .contracte, c'est de se 
rendre au premier appel de l'État. « Les marins qui 
» se présenteront pour servir de bonne volonté dans 
» l'armée navale, seront notés sur un registre tout 
» particulier, et commandés de préférence ». (Ar
ticle 11.) Mais si ceux de bonne volonté ne suffisent 
pas au contingent du quartier, « il y aura lieu à une 
» levée ». (Art. 14). 

Maintenant tous sont inscrits, qu'ils aient dix-huit 
ans, vingt, trente, quarante ans, qu'ils soient gar
çons, mariés ou veufs. Supposez qu'une flotte ait 
besoin d'équipages. Ira-t-on prendre indistincte
ment? Non. « Dans chaque quartier maritime, les 
» marins sont divisés en quatre classes : — la pre-
» mière comprend les célibataires ; — la seconde, 
» les veufs sans enfants ; — la troisième, les 
» hommes mariés n'ayant pas d'enfants; — et la 
» quatrième est composée des pères de famille ». 
(Art. 15.) « La seconde classe ne sera mise en réqui-
» sition que lorsque la première étant épuisée n'aura 
» pu suffire aux besoius du service; il en est usé de 
» mèmeà l'égard des troisième et quatrième classes». 
(Art. 16.) 
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Voici encore une autre disposition très-équitable : 
« Dans chaque quartier, le marin qui aura le moins 
» de service sur des bâtiments de guerre sera requis 
» le premier; et s'il y a égalité de service, le plus 
» anciennement débarqué, soit des bâtiments de la 
» République, soit de ceux de commerce, sera tenu 
» de marcher ». 

D'après des dispositions particulières qui se trou
vent à la section V de la loi, on peut appeler non-
seulement des marins , mais des ouvriers de mer et 
de ports . 

Voilà donc le principe de l'inscription maritime , 
les obligations que contractent les inscrits, la divi
sion en classes qui modifie ce que l'appel pourrait 
avoir de trop dur. Quels sont maintenant les avan
tages et les compensations pour le service qu'on im
pose aux inscrits? Les voici. 

Il fallait donner à ces hommes une compensation. 
C'est, je le répète, une sorte de contrat qui se passe 
entre eux et l'État. S'il n'est pas tout à fait libre, il 
est d'autant plus juste que l'État donne des compen
sations. La première qui va de soi, c'est que tout 
homme inscrit sur les registres de l'inscription ma
ritime <i est dispensé de tout service public autre que 
» ceux de l'armée navale, des arsenaux de la ma-
» rine et de la garde nationale dans son quartier. » 
(Art. T.) Mais cette dispence n'est qu'une chose né
gative. Voici maintenant des avantages plus di
rects. 

Le premier, c'est que les volontaires reçoivent 
une gratification ; ils reçoivent, à titre de gra
tification, un mois de solde. Le second, plus 
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considérable, c'est que les inscrits ont droit à des 
pensions. « Il sera accordé aux marins inscrits des 
» pensions suivant leurs grade, âge, blessures ou 
» infirmités. Ces pensions seront réglées sur la du-
» rée de leurs services à bord des bâtiments et dans 
» les arsenaux de la République et sur les navires 
» du commerce J>. (Art. 28.) Il y a donc des pensions 
môme pour le service qui n'est pas le service mili
taire. « Le service sur les bâtiments de la Républi-
» que comptera en temps de paix dix-huit mois pour 
» un an, et dans les arsenaux, année pour année. Le 
» service sur les bâtiments du commerce sera 
» compté, en temps de paix, six mois pour un an , 
» en temps de guerre année pour année (Art. 29). 
» Les veuves et enfants des marins ont droit aux se-
» cours et pensions accordés aux veuves et enfants 
» des défenseurs de la patrie (Art. 30). Il sera ac-
» cordé un secours par mois à chacun des enfants 
» des deux sexes, au-dessous de l'âge de dix ans, 
» de tout marin en activité de service sur les bâti-
» ments ou dans l e spor t sde la République (Art. 31). 
» Les officiers mariniers parvenus à la première 
» classe de leur profession pourront être constam-
» ment entretenus ; le nombre de ces entretenus 
» sera déterminé d'après les besoins du service. » 
(Art. 39). 

Ce n'est pas tout. Un autre avantage, c'est la pré
férence qu'on donne aux enfants des marins pour 
être embarqués en qualité de mousses sur les bâti
ments de l'État et sur ceux du commerce (Art. 32). 
Enfin, un autre avantage, c'est la distribution du 
produit des prises en temps de guerre. « Le pro-
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» duit des prises faites par les bâtiments de la Répu-
» blique appartiendra aux équipages preneurs et 
« sera réparti suivant le règlement » (Art. 36). Je 
n'examine pas tous ces règlements, ils appartiennent 
au droit administratif. 

Voilà ce que l'État accorde aux marins inscrits et 
qu'il n'accorde pas à ceux qui sont appelés au ser
vice dans l'armée de terre. Aussi, c'est un fait que le 
système de l'inscription maritime n'a pas excité de 
réclamations. Ces hommes, je le répète, se regardent 
comme nés pour le service maritime. Ils ne sont 
pas étonnés que l'État s'adresse à eux lorsqu'il a 
besoin d'équiper ses Hottes. Ils reconnaissent avec 
une sorte d'orgueil qu'ils sont seuls en état d'équiper 
ces flottes. Ils sont bien instruits, et vous vous en 
assurerez si vous voyagez sur les côtes, ils sont bien 
instruits de leur position, des conditions de ce con
trat passé entre eux et l'État et de tout ce que leurs 
familles ont droit d'attendre dans le cas où leur ser
vice les appellerait sur les navires de guerre et où 
ils ne pourraient plus être utiles à leurs femmes et 
à leurs enfants. Ils se regardent comme des hommes 
complètement attachés au service public et auxquels 
la société doit une compensation équitable pour les 
obligations qui leur sont imposées. 
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S O M M A I R E 

C o n t r a i n t e s i m p o s é e s so i t d a n s l ' i n t é rê t p r i v é , soi t d a n s l ' i n t é r ê t p u b l i c . 
— C o n t r a i n t e p a r c o r p s . — Ce qu 'e l l e é t a i t chez les R o m a i n s . — 
A p p l i c a t i o n d e l ' a d a g e : qui de ære non habet luat de corpore. — 
S h y l o c k . — S h e r i d a n . — Ce q u ' e s t la c o n t r a i n t e p a r c o r p s en F r a n c e 
d a n s le Code civi l , d a n s le Code d e p r o c é d u r e e t d a n s le Code du 
c o m m e r c e . — D a n s p r e s q u e t o u s les c a s d u C o d e civi l , el le a le 
c a r a c t è r e d ' u n e p e i n e c o n t r e de v é r i t a b l e s dé l i t s . — H o r s d e là, elle 
n ' e s t p a s u n e pe ine , el le n ' e s t p a s u n g a g e , el le n ' e s t q u ' u n e s o r t e de 
t o r t u r e a y a n t p o u r b u t de t r i o m p h e r d e l a m a u v a i s e vo lon té p r é s u 
m é e d u d é b i t e u r . — Quel le p e u t ê t r e sou u t i l i t é a u po in t de v u e so i t 
d u c r é a n c i e r , so i t d u d é b i t e u r . — P o p u l a t i o n d e S a i n t e - P é l a g i e d e 
1822 à 1828. — Loi d u 17 av r i l 1832 : a m é l i o r a t i o n s a p p o r t é e s p a r 
ce t t e loi ; on p e u t e s p é r e r d 'en o b t e n i r d e n o u v e l l e s , s i non d ' a r r i v e r 
à la s u p p r e s s i o n c o m p l è t e de la contrainte p a r c o r p s . 

MESSIEURS, 

La loi sociale, avons nous dit, restreint le principe 
de la liberté individuelle, soit par les services qu'elle 
exige de nous, soit par les contraintes qu'elle nous 
impose. Et quant aux services, sous le double chef 
de la justice et de la défense, nous avons vu quels 
sont les services principaux que la société exige de 
nous et quels sont les principes qui dirigent cette 
prestation de services des individus à la société. 
C'est donc maintenant aux contraintes que nous de
vons passer. Nous avons à examiner quelles sont les 
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contraintes que la loi sociale nous impose , quels 
sont les principes dirigeants de notre législation re
lativement à ce point important. Et comme, poul
ies services, nous avons distingué ceux qui se rap
portent directement à l'intérêt individuel et de fa
mille de ceux qui se rapportent directement à l'in
térêt public en général, de même, pour les contrain
tes, on peut distinguer celles que la loi nous impose 
surtout dans l'intérêt privé et celles qu'elle nous 
impose essentiellement dans l'intérêt public en gé
néral. 

Ainsi que nous l'avons déjà dit en traçant notre 
cadre général, tout ce qui concerne la puissance 
paternelle, la tutelle, les moyens de coercition que la 
loi accorde soit au père, soit au tuteur, tout ce qui 
concerne les limites qu'elle a posées à la libre con-
tractation du mariage, la distinction entre la filiation 
légitime et la filiation illégitime, les bornes posées 
à la reconnaissance des enfants naturels, la loi des 
successions, bref, tout le droit privé concernant les 
personnes et toute la partie du droit pénal qu'on 
peut appeler droit pénal privé, c'est-à-dire le droit 
pénal qui est destiné à réprimer les délits contre les 
personnes et les propriétés privées, tout cela rentre 
dans la catégorie des contraintes que la loi impose 
essentieliementdans l'intérêt privé. Seulement, ainsi 
que nous l'avons fait remarquer en parlant des ser
vices, cette distinction entre l'intérêt privé et l'in
térêt public en général tend souvent à disparaî tre , 
en sorte que les deux intérêts se confondent. La dis
tinction est encore plus difficile à saisir lorsqu'il 
s'agit des contraintes que la loi impose. Il ne faut 
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donc jamais attacher aux artifices de la méthode 
plus d'importance qu'ils n'en ont et n'en peuvent 
avoir. Les artifices de la méthode sont des expédients 
qu'on cherche et qu'on trouve pour venir en aide à 
la faiblesse de notre intelligence, mais il ne faut pas 
y voir la vérité complète, la vérité tout entière. La 
vérité tout entière n'est pas dans ces divisions, dans 
ces expédients que nous prenons pour venir au se
cours de notre intelligence et de notre mémoire, elle 
est dans la nature même des choses. L'analyse est 
un instrument, un instrument excellent, indispen
sable, c'est pour nous le seul moyen de faire avancer 
les sciences. Mais en fait de sciences morales et po
litiques, la vérité tout entière se trouve dans la syn
thèse. Il faut donc regarder la méthode analytique 
comme moyen, comme expédient, et non comme 
l'expression rigoureuse de la vérité. 

Toutes ces matières que je viens d'énumérer à 
vos yeux, nous devons les laisser au droit privé, à 
l'enseignement soit du droit civil, soit même de 
cette partie du droit pénal que nous avons appelée 
droit pénal privé. Je me bornerai seulement à vous 
présenter quelques observations sur une espèce de 
contrainte qu i , quoique faisant partie des con
traintes que la loi nous impose dans l'intérêt privé, 
nous paraît cependant, par sa gravité et ses affinités 
avec les matières d'ordre public, mériter de notre 
part quelque attention. Je veux parler de la con
trainte par corps . 

La contrainte par corps ! Ces mots expriment un 
fait grave, un fait d'une haute importance, et dont 
les conséquences peuvent être des plus funestes pour 
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ceux, dont la liberté individuelle peut être paralysée 
par cette contrainte. Mais qu'est-ce au fond que la 
contrainte par corps? On pourrait être tenté de 
croire que c'est là une idée bien simple; on pourrait 
être tenté de le croire surtout quand on voit que dans 
une foule de livres on parle de ce moyen à peu près 
comme on parlerait de la saisie des fruits pendants 
par racines ou de tout autre moyen d'exécution sur 
un objet matériel quelconque. Cependant le sujet de 
ce moyen d'exécution c'est l'homme, c'est la propre 
personne de l'homme ; c'est l'homme qu'on prive de 
sa liberté, c'est l'homme qu'on renferme dans une 
prison et dont on paralyse la vie civile et l'activité 
personnelle. Et cela pourquoi? Pour que cet homme 
paie une dette. 

Payer ses dettes, quand on le peut, quand on en a 
les moyens, et même quand cela devrait vous laisser 
à un état de pauvreté véritable, vous exposer à des 
besoins pénibles, payer ses dettes est une obligation 
à la fois morale et légale. Mais tout en accordant, en 
reconnaissant ce principe, qu'est-ce que vous repré
sente celui qu'on saisit parce qu'il n'a pas payé une 
dette, qu'on saisit sur son corps et qu'on renferme 
dans une chambre? Il faut le dire, Messieurs, la 
pensée primitive, originaire de ce fait, est une pensée 
sauvage. Le sauvage ne connaît guère que la force. Il 
se livre à l 'emportement de ses passions, surtout de 
la colère. Or, il s'emporte même contre l'impuissance 
à satisfaire ses volontés ; c'est l'emploi de la force, 
c'est la violence, c'est la torture. Avez-vous jamais 
observé un enfant? Les enfants sont les sauvages des 
sociétés civilisées. Quand ils se livrent à leurs petites 

ii. 15 
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passions, ils agissentexactement de la même manière. 
Trouvent-ils une résistance à leurs désirs, fût-ce par 
impuissance, ils s'emportent et usent de violence 
contre l'impuissant lui-même, et si les éducateurs 
n'étaient pas là pour réprimer ces funestes passions, 
leurs tendances naturelles les porteraient à employer 
la torture pour accomplir leurs volontés. 

Cette pensée sauvage et primitive a passé dans les 
lois. La torture, proprement dite, a déshonoré un 
grand nombre de législations, et il est triste d'ajou
ter qu'aujourd'hui encore elle en déshonore quelques-
unes. Et la torture aussi avait sa logique, logique 
horrible, mais logique rigoureuse cependant. On se 
plaçait dans une supposition, comme cela arrive trop 
souvent à ceux qui ne sont que logiciens, on Se pla
çait dans une supposition et l'on en tirait des consé
quences assez légitimes. Voilà un homme soupçonné 
d'un crime ; l'a-t-il commis ou nel'a-t-il pas commis? 
Nous l'ignorons ; nous devons donc examiner, cher
cher la vérité : c'est ainsi qu'on raisonne aujour
d'hui. Mais alors on partait d'un autre principe. On 
se plaçait dans la supposition que le prévenu con
naissait la vérité, mais ne voulait pas la dire. Cette 
hypothèse une fois posée, on ne songeait plus qu'à 
vaincre la résistance du prévenu. Or, la torture est 
un moyen comme un autre pour vaincre la volonté 
d'un homme. Une fois le principe admis, la consé
quence était rigoureuse. 

Ne pourrait-on pas, à part l'atrocité du moyen, 
établir une comparaison entre ce que je viens de 
dire et la contrainte par corps ? Quand on se place 
dans cette supposition que le débiteur, ou ses pa-
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rents, ou ses amis peuvent payer et ne le veulent pas, 
on en conclut naturellement qu'il faut user de con
trainte sur la personne de ce débiteur. On le prive 
de sa liberté parce qu'on dit : « Il pourrait payer et 
» ne le veut pas. Eh bien, contraignons-le par corps. 
» La perte de sa liberté le forcera à payer lui-même, 
» ou bien ses parents ou ses amis se détermineront 
» à payer pour lui ». 

Je dis que c'est une pensée primitive et sauvage. 
Ceux d'entre vous qui ont étudié l'ancien droit de 
Rome, connaissent les plus anciennes dispositions 
des lois romaines sur cette matière. Que faisait-on 
alors du débiteur qui ne payait pas ses dettes ? On 
commençait par s'emparer de sa personne, et ce 
n'était pas l'autorité publique, mais le créancier lui-
même. Et puis on le traînait dans sa maison, on le 
mettait au cachot avec une ration fixée. Au bout d'un 
certain temps, on proclamait dans le marché qu'il 
était là, et l'on demandait s'il y avait quelqu'un qui 
voulût payer pour lui. Personne ne se présentant 
pour payer, le débiteur était adjugé au créancier. Et 
alors quels droits avait le créancier? Le corps , la 
personne du débiteur était son bien; il pouvait le 
garder pour lui ou le vendre; c'est-à-dire que c'était 
un esclave, une chose. S'il y avait plusieurs créan
ciers, ils avaient le droit de se partager le corps 
du débiteur. Les commentateurs, ou du moins un 
grand nombre d'entre eux, vous disent qu'il y a là 
un langage métaphorique, que ce n'est pas une dis
position qu'il faille prendre à la lettre, que c'est le 
patrimoine et non la personne du débiteur qu'on 
pouvait se partager ainsi. Mais que disent les anciens 
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auteurs, qui probablement connaissaient ces insti
tutions mieux que les hommes du xvie, du xvne, du 
xvme siècle? Que dit entre autres Quintilien? « Sunt 
» quœdam non laudabilia natura, sed jure concessa: 
3) ut in duodecim tabulis débitons corpus creditoris 
» dividi licuit; quamlegemmospublicusrepudiavit». 
Sans doute, la loi ne s'exécutait pas au temps de Quin
tilien ; mais s'il s'était agi du partage du patrimoine 
seulement, Quintilien ne dirait pas que les mœurs 
publiques avaient repoussé la loi. Et que dit Aulu-
Gelle? « Tertiis autem nundinis capite pœnas dabant, 
)> aut trans Tiberim peregre venum ibant. Sed eam 
y capitis pœnam sancienda;, sicut dixi, fidei gratia, 
» horrificam atrocitatis ostentu novisque terroribus 
» metuendam reddiderunt. Nam si plures forent 
» quibus reus esset judicatus, secare si vellent, a t -
» que partiri corpus addicti sibi hominis permise-
» runt . . . Nihil profecto immitius, nihil immanius ; 
» nisi, ut reipsa apparet, eo consilio tanta immani-
» tas pœnaî denuntiata est, ne ad eam unquam per -
» venirent ». Je ne dis pas qu'il soit jamais arrivé 
que des créanciers aient dépecé pour se le partager 
le corps de leur débiteur, mais tous les auteurs an
ciens entendent parfaitement que tel était le texte 
littéral de la loi. Et c'était une vieille maladie à Rome 
que cette violence, que cette cruauté contre les dé
biteurs. Vous avez tous lu dans Tite-Live l'histoire 
de ce vétéran qu'un créancier impitoyable avait em
mené en esclavage, et qui, s 'échappant du cachot 
domestique, parut tout à coup sur le Forum, pâle, 
effrayant de maigreur et montrant son corps dé
chiré de coups. Et vous savez que la vue de cet in-
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fortuné, qui, à côté des marques sanglantes de la 
cruauté de son créancier, montrait les cicatrices ho
norables reçues autrefois en combattant pour Rome, 
vous savez que cette vue horrible provoqua une ré
volution. 

Ce n'est pas seulement à Rome que vous trouvez 
cette traduction du fameux adage : « Qui non habet 
» de aere luat de corpore ». Dans le célèbre drame 
de Shakespeare, où un créancier a le droit d'enlever 
sur le corps de son débiteur un poids de chair égal 
au poids de l'argent qu'il a prêté, croyez-vous qu'il 
y ait une pure invention du poëte? Non, Messieurs, 
il y a là une idée qui se trouvait dans les chants po
pulaires, dans les novelles de plus d'un peuple, et de 
peuples qui n'avaient aucune communication entre 
eux. Vous la trouverez dans le novelliste le plus an
cien d'Italie, dans le Pecorone. Il y avait donc là une 
tradition populaire au xme siècle, puisqu'elle se 
trouve dans les novelles de cette époque, qui furent 
recueillies plus tard. C'est la même qu'on retrouve 
en Angleterre, à une époque où l'Italien et l'Anglais 
n'avaient aucune espèce de communication. 

Le principe qu'on trouve dans le drame de Sha
kespeare n'est pas inscrit dans la loi anglaise, mais 
la contrainte par corps est un usage général, elle 
s'applique à toute espèce de dettes, et elle dérive si 
bien de la pensée que le corps du débiteur appar 
tient au créancier, qu'on peut l'exécuter même sur 
les morts, même sur les cadavres. Vous savez ce qui 
arriva à la mort de Sheridan, de cet homme illustre 
dont le nom a brillé d'un si vif éclat dans les fastes 
de l'éloquence parlementaire comme dans l'histoire 
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de la littérature anglaise. Vous savez que, sans une 
collecte faite par ses amis, un créancier aurait mis la 
main sur le corps de ce grand homme, se serait 
saisi de ce corps comme de sa propriété, et lui aurait 
ravi les honneurs de la sépulture. 

Mais voyons où en est aujourd'hui cette idée dans 
les pays les plus civilisés, dans les législations les 
plus humaines. Nous pouvons, sans flatterie, citer 
ici la législation française. Dans la législation fran
çaise elle-même, la plus libérale, la plus humaine de 
toutes sous ce rapport , voyons où en est aujourd'hui 
la contrainte par corps. L'article 2063 du Gode civil 
dit : « Hors les cas déterminés par les articles pré-
» cédents (nous verrons plus tard ces articles), ou 
» qui pourraient l'être à l'avenir par une loi for-
» melle, il est défendu à tous juges de prononcer la 
» contrainte par co rps , à tous notaires et greffiers 
» de recevoir des actes dans lesquels elle serait sti— 
» pulée, et à tous Français de consentir pareils actes, 
» encore qu'ils eussent été passés en pays étrangers; 
» le tout à peine de nullité, dépens, dommages-inté-
» rôts ». 

Nous avions donc raison de dire que la contrainte 
par corps, tout en étant imposée dans l'intérêt parT 
ticulier, tenait par des affinités très-étroites à l 'ordre 
public; et c'est le législateur lui-même qui nous le 
dit, car la pensée qui domine dans l'article que je 
viens de lire est celle-ci : Que la liberté individuelle 
n 'appartient à personne, pas même à son possesseur. 
Le législateur lui défend de l'aliéner. Il défend aux 
officiers publics de recevoir aucun acte dans lequel 
cette aliénation serait stipulée; c'est donc une ma-
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tière d'ordre public. La liberté individuelle n'est à 
la disposition de personne, pas même du possesseur. 
Voilà sans doute un principe vrai et honorable écrit 
textuellement dans la loi elle-même. Je ne puis pas, 
même par l'intervention d'un officier publ ic , d'un 
notaire, d'un greffier, d'un homme investi delà con
fiance publique, je ne puis pas me soumettre à la 
contrainte par corps. Cependant cet officier public, 
ce notaire, ce greffier, si j 'étais sur le point de com
mettre une imprudence , pourrait m'avertir , me 
mettre sur mes gardes, me faire sentir la gra
vité de l'acte auquel je vais me livrer. Eh bien, 
le législateur ne veut pas que la contrainte par 
corps puisse être stipulée, même avec de pareilles 
garanties. 

Voyons maintenant les articles qui précèdent ce
lui que nous venons de lire. Voyons dans quel cas la 
contrainte par corps est admise dans la loi française. 
« La contrainte a lieu en matière civile pour le stel-
» lionat ». (Art. 2059.) Vous connaissez tous ce 
qu'on entend par stellionat; je n'ai donc pas besoin 
de lire la fin de l'article. « La contrainte par corps, 
» dit l'article suivant, a lieu pareillement: 1° pour 
» dépôt nécessaire ; 2° en cas de réintégrande, pour 
» le délaissement, ordonné par justice, d'un fonds 
» dont le propriétaire a été dépouillé par voies de 
» fait ; pour la restitution des fruits qui en ont été 
» perçus pendant l'indue possession et pour le paie-
« ment des dommages et intérêts adjugés au p ro -
» priétaire ; 3° pour répétition de deniers consignés 
» entre les mains de personnes publiques établies à 
J> cet effet ; 4° pour la représentation des choses dé-
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» posées aux séquestres , commissaires et autres 
» gardiens; 5° contre les cautions judiciaires et 
» contre les cautions des contraignables par corps, 
» lorsqu'elles se sont soumises à cette contrainte ; 
» 6° contre tous officiers publics, pour la représen-
» tation de leurs minutes, quand elle est ordonnée; 
» 7° contre les notaires, les avoués et les huissiers, 
» pour la restitution des titres à eux confiés, et des 
» deniers par eux reçus pour leurs clients, par suite 
» de leurs fonctions ». 

Si vous parcourez les cas énumérés dans le titre 
16, vous trouverez que, excepté le n° 5 de l'article 
2060, qui d i t : « Contre les cautions judiciaires et 
» contre les cautions des contraignables par corps, 
» lorsqu'elles se sont soumises à cette contrainte », 
excepté ce cas-là et excepté le cas de l'article 2062, 
au commencement, qui permet aux fermiers de s'y 
soumettre, excepté ces deux cas, tous les autres sont 
des faits où il y a fraude, dol explicite ou implicite, 
ou violence, ou voies de fait. 

Maintenant ouvrez la loi du 13 germinal an VI , 
combinez-la avec le Code de commerce et la loi du 
17 avril 1832, quelle conséquence en tirerez-vous ? 
C'est que, hors les cas prévus par le Code civil, la 
contrainte par corps sera prononcée pour dettes 
commerciales. Par la dernière loi, il est vrai, la 
somme pour laquelle la contrainte par corps pourra 
être prononcée, doit être au moins de deux cents 
francs en principal (Art. 1 e r). Puis vous trouverez 
que la contrainte par corps s'appliquera à tous les 
signataires de lettres de change. Puis, voulez-vous 
chercher l'article 126 du Code de procédure civile, 
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vous y trouverez : « La contrainte par corps ne sera 
T> prononcée que dans les cas prévus par la loi. 
» Il est néanmoins laissé à la prudence des juges de 
» la prononcer : —1° Pour dommages et intérêts 
» en matière civile, au-dessus de la somme de 
» 300 francs ; — 2° Pour reliquats de compte de tu-
» telle, curatelle, d'administration de corps et com-
» munauté, établissements publics ou de toute autre 
» administration confiée par la justice, et pour tou-
» tes restitutions à faire par suite desdits comptes». 
Il est laissé à la prudence du juge de la prononcer. Ainsi, 

le juge l'appliquera quand les circonstances lui au
ront démontré qu'il y a mauvaise foi de la part du 
défendeur condamné. « Pour reliquats de comptes 
» de tutelle, etc. » Ce sont également des cas où le 
dol est naturellement présumé. De même, si vous con
sultez les articles 191, 213, 690 ' , 839 et autres du 
même Code, vous verrez encore que ce sont des cas 
où la mauvaise foi est patente, ou bien des cas où 
il y a résistance à un ordre de la justice. Dès lors, 
n'est-il pas évident que, lorsqu'on parle de la con
trainte par corps comme d'une idée simple qui s'ap
plique tantôt dans un cas et tantôt dans un autre, 
on abuse des mots ? N'est-il pas évident qu'il y a là 
une idée complexe, qu'il y a là deux idées parfaite
ment distinctes et même tout à fait incompatibles, 
tout à fait inconciliables entre elles? Qu'est-ce que 
la contrainte par corps en cas de stellionat, de dépôt 
nécessaire, en cas de dommages-intérêts pour des 
actes paraissant aux juges commis par une méchan-
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ceté inexplicable, en cas de voies de fait, en cas de 
résistance aux ordres de la justice? Ici il y a délit 
ou tentative de délit (je prends le mot délit dans un 
sens général et non dans le sens restreint du Code). 
En d'autres termes, il y a les deux éléments qui cons
tituent le fait punissable en lui-même, — damnum et 
dolus, — préjudice d'autrui et intention coupable. 
Toutes les fois qu'il y a ces deux éléments, il y a dé
lit en soi; or, ces deux éléments se rencontrent dans 
les cas dont je viens de parler. 

Je reviens à ce que je disais il y a un instant des 
méthodes artificielles. Ce n'est pas dans ces métho
des qu'il faut voir la vérité, mais dans les choses 
elles-mêmes. Ainsi la contrainte par corps qui se 
trouve dans le Code civil est véritablement une dis
position pénale pour tous les cas que nous venons 
d'énumérer. Serait-elle mieux placée dans le Code 
pénal, c'est une question qu'il nous importe peu de 
résoudre]; mais, je le répète, la contrainte par corps 
est une véritable peine dans tous les cas dont nous 
avons parlé. Dans tous les cas, nous trouvons les 
deux éléments qui constituent le délit, préjudice 
d'autrui et intention coupable, préjudice d'autrui et 
dol ou au moins négligence extrême. Sans doute on 
peut se demander s'il y a là une juste distribution; 
si, tandis que le véritable voleur, l'escroc, l'homme 
qui abuse d'une signature en blanc peut n'être con
damné qu'à un mois de prison et peut-être à un 
emprisonnement moins long encore, il est juste d'im
poser à l'homme qui ne paie point ses dettes deux 
ans , trois ans , quatre ans, et même cinq ans de 
détention; mais, je le répète, ce sont là des ques-
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tions de détail sur lesquelles nous ne pouvons pas 
nous arrêter. 

J'insiste sur l'idée que, dans tous les cas dont nous 
avons parlé, la contrainte par corps est une peine. 
Mais, Messieurs, hors de ces cas-là, qu'est-ce que la 
contrainte par corps? Qu'est-ce que la contrainte 
par corps imposée à l'homme que la légèreté, ou 
une mauvaise passion, ou peut-être même les séduc
tions de quelques spéculateurs d'argent ont entraîné 
à signer une lettre de change, et qui ensuite, ou par 
simple imprévoyance, ou par des malheurs inatten
dus, se trouve hors d'état de payer? Je me place dans 
l'hypothèse d'un homme qui a contracté une dette 
entraînant la contrainte par corps, et qui, par mal
heur, est hors d'état de la payer, et je demande ce 
que c'est que la contrainte par corps dans l'espèce. 
Est-elle une peine ? Non, car il n'y a de peine que là 
où les deux éléments dont j 'a i parlé se trouvent 
réunis. Là où ils ne se trouvent pas réunis, il n'y a 
pas de peine, car il n'y a de peine que là où il y a 
délit. La contrainte par corps dans l'espèce n'est 
donc pas une peine. Aussi ne lui en donne-t-on pas 
le nom. 

Mais si elle n'est pas justifiable à titre de peine, à 
quel titre sera-t-elle justiciable? Sera-ce un gage? 
Reviendra-t-on à l'idée que le créancier, ne pouvant 
avoir la fortune de son débiteur, doit avoir son 
corps ? Mais quand j ' a i un gage, je puis me payer de 
ce gage soit en le gardant, soit en le vendant selon 
les divers systèmes de législation. Et le corps de mon 
débiteur, à quoi me sera-t-il utile ? Ne serait-ce pas 
le cas de dire, en parodiant une phrase célèbre de 
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Rousseau : Que veux-tu faire de ce corps, bête fé
roce? Veux-tu l 'engager, le vendre? Tu ne le peux 
pas, l'esclavage ne peut exister chez nous. Le faire 
travailler pour ton compte? Tu ne le peux pas encore, 
car ce serait là une espèce d'esclavage. 

Quelle est donc l'idée qu'on attache à cette con
trainte par corps? Serait-ce l'idée d'empêcher de 
travailler le débiteur? Le créancier ne ressemblerait 
pas mal alors au chien de la Fable. Il ne peut faire 
travailler le débiteur pour lui-même, et il l'empêche 
de travailler pour personne. Ce malheureux ne 
pourra plus être utile ni à son créancier, ni à lui-
même. Il perdra le seul capital qui lui restait : son 
intelligence et son activité. 

La contrainte par corps n'a donc le caractère ni 
d'une peine, ni d'un gage. Qu'est-elle donc? Sans 
doute elle n'a pas l'atrocité de la torture ; il y a la 
quantité de moins. C'est un moyen indirect d'arriver 
à se faire payer. On suppose que le débiteur ou quel
qu'un de ses parents pourrait payer et ne le veut 
pas, et on le met en prison pour tr iompher de cette 
mauvaise volonté. Le plus logique serait d'exercer 
sur son corps des violences telles que la patience lui 
échappât au bout de quelques jours . 

On justifie donc la contrainte par corps au nom de 
l'utile. Quanta moi, je ne crois pas que l'utile puisse 
jamais justifier une contrainte qui ne peut se jus t i 
fier ni comme peine ni comme moyen direct. Mais 
cette justification elle-même existe-t-elle? Dans 
l'utilité de qui la contrainte est-elle exercée? Du 
créancier? Mais pourquoi la loi lui rendrait-elle un 
pareil service? Pourquoi n'a-t-il pas examiné la posi-
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tion de son débiteur avant de lui prêter ? Dira-t-on 
que cette utilité est pour le débiteur parce que, sans 
la contrainte par corps, il n'aurait trouvé personne 
qui voulût lui prêter? Dans ce cas, ce n'est pas une 
utilité pour lui, c'est un piège, c'est le plus funeste 
des pièges qu'on pouvait lui tendre. Il ne trouverait 
pas d'argent s'il ne donnait pas sa liberté indivi
duelle en gage, et il en trouve par ce moyen. Il 
eût été fort heureux pour lui, le plus souvent, qu'il 
ne trouvât pas de crédit. On ne peut donc pas dire 
que la contrainte par corps soit utile pour lui, 
car elle n'a fait que lui faciliter les moyens de se 
perdre. 

A qui profite-t-elle donc? On discutait il y a quel
ques années cette question dans les chambres; et 
comme document, on fit un relevé des hommes à qui 
la contrainte par corps était appliquée. On fit le 
relevé de la population de Sainte-Pélagie. Eh bien, 
cette contrainte par corps, qui ne doit servir qu'au 
commerce et contre les commerçants, cette contrainte 
par corps, dans un pays où existe l'article 2063, qui 
défend expressément la contrainte par corps en ma
tière civile, voulez-vous connaître comment elle s'ap
plique ? En 1822, il y avait à Sainte-Pélagie : non 
commerçants 95, commerçants 8, industriels 64. 
Or, savez-vous ce qu'on appelle ici des industriels? 
Ce sont des porteurs d'eau, des charbonniers, des 
journaliers, des domestiques, des chiffonniers, des 
cuiseurs d'oignons, des cloutiers, etc. Voilà ce qu'on 
appelle des industriels. En 1825, il y avait : 105 non 
commerçants, 12 commerçants, 95 industriels. 
En 1827 : 98 non commerçants, 11 commerçants, 
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117 industriels. En 1828: 103 non commerçants, 
17 commerçants, 129 industriels. 

Ainsi, en quatre ans, il s'est trouvé à Sainte-Péla
gie 401 non commerçants, 48 commerçants, dans un 
pays où, dit-on, la contrainte par corps est pour le 
commerce, et 405 de ces malheureux dont j 'a i donné 
l'énumération. Mais pourquoi ces derniers sont-ils à 
part? Ne sont-ils pas commerçants? C'est là une 
cruelle ironie. Ils sont bien commerçants d'après le 
Code; mais, vous le savez, les commerçants sont te
nus à beaucoup de choses, ils doivent tenir un p re 
mier livre, un deuxième livre, un troisième livre. 
S'ils viennent à faire mal leurs affaires, il arrive de 
deux choses l'une. Ou leur livres sont bien tenus, et 
alors il y a, vous le savez, agence, syndicat provi
soire, puis concordat ou contrat d'union entre les 
créanciers. Voilà ce qui arrive pour une faillite. Le 
failli va bien quelquefois en prison pour quelques 
jours. Mais bientôt il obtient un sauf-conduit et sa 
liberté définitive. C'est ce qui arrive, je le répète, 
dans toutes les faillites simples, bien entendu. Nous 
ne parlons pas ici des banqueroutes. 

Mais les malheureux dont je parle ne sont jamais 
dans la position d'un failli. Ils n'ont pas de livres, 
car la plupart du temps ils ne savent ni lire ni 
écrire. Et si le ministère public n'était pas plus rai
sonnable que la loi, il les traduirait tous comme ban
queroutiers simples pour ce fait qu'ils ne tiennent 
pas de livres. Mais il ferme les yeux et fait bien. On 
ne peut donc pas leur appliquer les procédés élé
gants qu'on a pour les faillis. Ils ne sont ni faillis ni 
banqueroutiers, mais ils restent exposés à la mau-
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vaise humeur de leurs créanciers et demeurent en
fermés dans la prison pour dettes pour deux ou trois 
cents francs qu'ils ne peuvent payer. 

Maintenant, de quoi se composait la population 
non commerçante détenue à Sainte-Pélagie dans les 
quatre années que nous venons d'indiquer? Il y avait 
92 propriétaires, 148 officiers, 80 employés ou com
mis, 10 avocats, 15 étudiants en droit, médecine ou 
pharmacie; le reste se composait de personnes exer
çant diverses professions. Comment se fait-il que ces 
personnes fussent en prison pour dettes ? Cela ne 
vient-il pas de ce funeste moyen de crédit qu'on leur 
avait offert ? Ce qu'ils n'auraient pas pu faire devant 
un officier public, malgré toutes les garanties que 
leur présentait ce moyen, ils avaient pu le faire avec 
un spéculateur ou un usurier. Un jeune homme ayant 
besoin d'argent pour faire quelque folie, par exem
ple, a trouvé un de ces hommes qui spéculent sur 
les passions de la jeunesse. Pour avoir 10 il s'est 
obligé à rendre 30 ou 40 peut-être; et parce que 
l'obligation qu'il a souscrite s'appelait lettre de 
change, parce qu'elle était censée tirée de Versailles 
sur Paris ou de Paris sur Versailles, il sera con-
traignable par corps, et s'il ne peut payer, il ira en 
prison peut-être pour cinq ans. 

On doit reconnaître que la loi de 1832 a un peu 
amélioré la matière. Ainsi, on ne peut être mis en 
prison pour une somme au-dessous de 200 francs. 
Le temps de la détention n'est de cinq ans que pour 
les sommes de 5,000 francs et au-dessus. Mais pour
tant l'homme qui ne peut pas réellement payer est 
traité souvent plus mal qu'un voleur. Il restera quel-
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ques années en prison, tandis que le voleur n'y res
tera souvent que quelques mois. 11 y a plus ; voilà un 
homme qui doit un peu plus de 5,000 francs et qui, 
comme il lui est impossible de les payer, restera en 
prison cinq ans. En voici un autre qui a pris à son 
prochain 5, 10 ou 15 millions: il restera en prison 
comme le premier, cinq ans ; mais tandis que le pre
mier y vivra comme un pauvre misérable, regrettant 
d'être mis hors d'état de gagner sa vie, l'autre pourra 
passer son temps à calculer tout ce que lui rapporte 
sa captivité. Il pourra chiffrer tout ce qu'il gagne 
chaque jour à payer ses dettes par le moyen légal, 
et il pourra d'ailleurs se procurer une foule de dis
tractions qui adouciront les ennuis de la retraite. 

L'application de la loi est donc irrationnelle et 
barbare, parce qu'il n'y a d'application rationnelle 
que là où il peut y avoir appréciation des circonstan
ces, comme dans la justice pénale. Or, il n'y a ici rien 
de semblable. Cependant rendons encore une fois 
justice à la loi du 17 avril 1832. Elle a beaucoup 
amélioré la matière, soit en restreignant le temps de 
l 'emprisonnement, soit en ne permettant pas cet 
emprisonnement au-dessous d'une certaine somme. 
C'est toujours cela de gagné. Mais en la regardant 
comme une amélioration, espérons qu'elle n'a été 
qu'un pas vers une amélioration plus grande encore. 
Espérons que bientôt, si la contrainte par corps n'est 
pas complètement supprimée , puisque le monde 
commerçant croirait périr avec elle, elle sera du 
moins réduite aux dettes véritablement commercia
les, et ne s'appliquera plus à celles qui ne sont com
merciales que par une fiction. Au reste, cette ques-
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tion marche avec la civilisation. La France est le pays 
qui lui a fait faire les premiers pas ; l'Angleterre 
commence à s'en occuper sérieusement ; des voix 
éloquentes se sont élevées dans ce pays pour de
mander la suppression complète de ce moyen d'exé
cution sur la personne et la liberté de l'homme. 
J'ignore quel sera le résultat de cette tentative, mais, 
je le répète, la question marche, et nous pouvons 
espérer dans l'avenir. 
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S O M M A I R E 

C o n t r a i n t e s i m p o s é e s d a n s l ' i n t é r ê t s o c i a l . — P r é v e n i r e t r é p r i m e r . — 
T o u t e loi p r é v e n t i v e a b o u t i t à u n e r é p r e s s i o n , c o m m e t o u t e loi r é p r e s 
s ive a d e s effets p r é v e n t i f s . — Dis t inc t ion r é e l l e c e p e n d a n t e n t r e ces 
d e u x n a t u r e s de lo i s . — Où r é s i d e l a l é g i t i m i t é d e l a loi p r é v e n t i v e . 
— D a n s t o u t e loi p r é v e n t i v e , la p é n a l i t é do i t se p r o p o r t i o n n e r à l'in
t e n t i o n d u c o n t r e v e n a n t e t n o n a u m a l q u e la loi a p o u r b u t d 'em
p ê c h e r . — Lo i s a u t r i c h i e n n e s s u r les r é u n i o n s s e c r è t e s . — L ' é t u d e 
d e s lois p r é v e n t i v e s e s t u n e d e ce l les q u i font le m i e u x c o n n a î t r e 
l ' é t a t d e la l ég i s la t ion d ' u n p a y s . — F a c u l t é l o c o m o t i v e . — R e s t r i c 
t ions qu 'e l l e a s u b i e s d a n s les viei l les l é g i s l a t i o n s e t d a n s c e r t a i n e s 
l ég i s l a t i ons m o d e r n e s . — Le b e s o i n n ' en a é t é s en t i q u e d e n o t r e 
t e m p s p a r la m u l t i t u d e . — L 'a f fa ib l i s sement d e s lo i s r e s t r i c t i v e s de l a 
l i b e r t é l o c o m o t i v e e s t u n e p r e u v e d e p r o g r è s . 

MESSIEURS, 

Les contraintes que la loi impose sont, avons-nous 
dit, les unes dans l'intérêt direct et immédiat de 
l'individu, les autres dans l'intérêt direct et immé
diat de la société, de l'État considéré comme per
sonne morale. Les premières ne doivent pas faire 
partie de nos recherches ; c'est donc des contraintes 
imposées dans l'intérêt direct de l 'ordre social que 
nous allons nous occuper. Mais avant de rechercher 
les faits particuliers à l'égard desquels ces contrain
tes sont imposées et l'état de la législation à cet 
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égard, il importe de nous faire une idée générale, 
aussi exacte que possible , des moyens que le lé
gislateur peut employer pour atteindre le but qu'il 
se propose. 

La mission du législateur, avons-nous dit souvent, 
est de concilier le développement des facultés indi
viduelles avec les nécessités de l'ordre social, de 
mettre en harmonie les moyens de développement 
individuel avec les moyens de développement gé
néral , avec le progrès et la sûreté de l'État. Pour 
fonder et maintenir cet ordre social, le législateur 
n'a que deux moyens a sa disposition : prévenir ou 
réprimer. Quand il se représente certains faits, cer
tains actes , certaines manifestations de la liberté 
humaine, et qu'il regarde ces faits, ces actes, ces 
manifestations comme incompatibles avec le déve
loppement de la société et la sûreté générale , il n'a 
que deux choses à faire ; prévenir ou réprimer. 
Mais il importe de nous faire une idée exacte de 
ce que c'est que prévenir, de ce que c'est que ré
primer. 

Le législateur doit être avant tout un observateur 
des faits qui se passent dans la société qu'il a mis
sion de régler et de protéger. Ce corps moral, la so
ciété, composé d'êtres libres, intelligents, respon
sables, offre au législateur une multitude de faits et 
d'actes divers, faits et actes qui se diversifient et se 
multiplient à mesure que les sociétés se dévelop
pent, que la civilisation s'étend, que les rapports 
d'homme à homme deviennent plus nombreux et 
plus compliqués ; faits qui ne sont pas les mêmes 
dans un pays et dans un autre pays, à une époque 
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et à une autre époque ; faits qui se modifient selon 
les circonstances physiques, morales et politiques, 
au sein desquelles une société se trouve placée. 

Or, dans ce grand nombre de faits divers, de ma
nifestations variées de l'activité humaine, le législa
teur en observe ou peut en observer un certain 
nombre qui lui apparaissent comme étant bien sou
vent ou la cause, ou l 'instrument, ou l'occasion, ou 
le moyen préparatoire d'un malheur, d'un dommage 
ou d'un crime. Eh bien, quand l'observation lui a 
ainsi montré comme se renouvelant souvent certains 
faits, certains actes , certaines manifestations de 
l'activité humaine qui deviennent cause ou instru
ment, ou occasion, ou acte préparatoire d'un mal
heur, d'un dommage ou d'un crime, le législateur, 
qui a mission d'écarter ces malheurs, d'empêcher 
ces dommages, d'arrêter ces crimes, peut arriver à 
dire : Ces actes, ces faits, je les défends, je les pro
hibe, ou je les soumets à telle ou telle règle ; dans ce 
cas, il fait ce qu'on appelle prévenir. Nous n'exa
minerons pas ici si prévenir est bien ou mal, nous 
expliquons seulement le sens qu'il faut attacher 
à ce mot. Expliquons notre pensée par un exem
ple. 

Les hommes construisent des édifices qui servent 
à l 'habitation, aux arts , aux manufactures, à l'in
dustrie, aux besoins de la vie humaine. Eh bien , 
supprimez par la pensée toute r èg le , toute di
rection dans ces constructions, vous aurez des cons
tructions faites d'une façon et d'une au t r e , vous 
pourrez en avoir de très-élevées et de très-basses , 
fondées les unes d'une façon, les autres d'une autre 
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façon; voilà le résultai de la liberté absolue des 
constructions. 

Maintenant, un législateur a remarqué que, dans 
cet état de liberté absolue des constructions, cer
tains individus , par cupidité, élèvent leurs maisons 
d'une manière étrange, au grand risque des passants 
et des voisins ; il a remarqué, d'un autre côté, qu'en 
n'observant pas certaines règles dans la construc
tion des fours, des cheminées, on multiplie les in
cendies ; il a vu que d'autres individus, cédant à l'in
térêt personnel, ne craignent pas d'introduire au 
sein des villes des constructions servant à des in
dustries malsaines, nuisant à la santé publique. Eh 
bien, que ce législateur dise : Je défends de faire au 
sein des villes telles ou telles constructions, je ne 
permets de construire des cheminées et des fours 
qu'autant qu'on les construira dans telles ou telles 
conditions : voilà une législation qui prévient. S'il 
n'eût voulu que réprimer, qu'aurait-il fait? Il n'aurait 
rien défendu, il n'aurait rien réglementé, il aurait 
laissé pleine et entière liberté de construire comme 
et où l'on voudrait, et il aurait dit : Celui qui, par ses 
constructions, causera un incendie, sera passible de 
telle peine; il aurait puni le mal, le fait nuisible, 
mais il n'aurait rien prescrit, rien défendu, il s'en 
serait rapporté à la libre action de chacun. Dans un 
cas [[prévient, dans l'autre il réprime. 

Mais il faut bien que vous arriviez au fond de la 
distinction, car il n'y a pas de loi pénale qui ne dé
fende, c'est là le caractère de la loi pénale. Ainsi le 
législateur dit : Celui qui volontairement commettra 
un meurtre, sera puni de telle peine. C'est comme s'il 
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disait : Je défends à tout homme d'en tuer un autre 
volontairement, et celui qui aura donné la mort à un 
autre sera passible de telle peine. Toutes les lois 
pénales se résolvent ainsi en défense de certains faits, 
défense sanctionnée par certaines peines. On pourrait 
donc dire. La distinction entre prévenir et réprimer 
n'est pas réelle, puisque toute loi qui finit par une 
sanction pénale commence par une défense. Eh bien, 
est-il vrai que la distinction ne soit pas réelle ? Non, 
Messieurs, la distinction est réelle, et voici comment: 
quand le législateur défend sous une sanction pénale 
un fait, un acte qui en soi, pour toute personne, 
dans tous les temps, est un acte injuste et nuisible, 
il n'agit pas évidemment comme il agit lorsqu'il dé
fend un acte qui peut, à la vérité, devenir nuisible, 
qui peut, à la vérité, être cause d'un malheur, mais 
qui ne cause pas nécessairement un malheur, un 
dommage. J'explique ma pensée par un exemple. 

Quand le législateur dit : Celui qui aura donné la 
mort volontairement et sans cause légitime, sera cou
pable de meurtre et puni de telle peine, il défend là 
un acte qui sera toujours un crime. Donner la mort à 
un homme sans cause légitime est un crime en soi, 
un mal moral en soi; personne n'a le droit de donner 
la mort sans cause légitime. Mais quand le législateur 
dit : Vous n'élèverez pas votre bâtiment au delà de 
telle hauteur, vous ne construirez pas un four à 
proximité d'une construction en bois, si ce n'est avec 
telles ou telles précautions, défend-il un acte qui 
soit nécessairement ou un malheur ou un dommage? 
Nullement. Il peut très-bien y avoir des maisons t rop 
élevées qui ne s'écroulent pas, il peut y avoir un four 
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placé à proximité d'une construction en bois qui ne 
produise pas d'incendie. Mais le législateur a ob
servé, d'un côté, qu'il arrive assez souvent que les 
maisons construites dans ces conditions s'écroulent, 
que les avantages provenant de la faculté d'élever 
des maisons à une plus grande hauteur ne com
pensent pas les malheurs que peut causer un cas 
particulier; que, quand même la sûreté ne serait pas 
nécessairement compromise, la sécurité le serait. Il 
balance tous les inconvénients et dit : Il vaut mieux 
se priver des avantages que peuvent procurer des 
maisons plus élevées et garantir la sécurité publique; 
je défends donc d'élever les maisons au delà de telle 
hauteur. 

Ou bien le législateur a observé que souvent les 
hommes qui restent tard au cabaret se livrent à des 
excès, que l'ivresse, avec la nuit, devient trop faci
lement une cause de désordres et de crimes, et alors 
il ordonne que les tavernes soient fermées à telle 
heure ; il défend qu'on reste plus tard que telle heure 
à jouer et à boire dans ces maisons. Et il dit que 
tout homme qui, à minuit, boit du vin dans un ca
baret fera du mal, et il dit que tout cabaretier qui, 
après onze heures du soir, donnera à boire deviendra 
auteur ou complice, ou instigateur d'un méfait; cela 
peut arriver, mais cela n'arrive pas nécessaire
ment. 

De même le législateur, dans quelques pays, a 
observé que le port de certaine arme était souvent la 
cause, l'occasion de malheurs ou de crimes; il dé
fend le port de cette arme. Est-il dit que tout homme 
portant cette arme s'en sera servi pour commettre 
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un crime? Il pourrait arriver qu'un nombre d'hommes 
s'en servissent, en effet, pour commettre des crimes 
ou occasionner des malheurs. Mais il pourrait ar
river, en même temps, que d'autres hommes fussent 
porteurs des mêmes armes sans rien faire de mal. 

Ce n'est donc pas la même nature de faits ; dans 
un cas, vous avez nécessairement un crime, dans 
l'autre cas, il peut y avoir occasion de crime ou de 
malheur, mais il peut n'arriver ni malheur ni crime. 
Dans le premier cas, le législateur fait ce qu'il ne 
peut pas ne pas faire. Représentez-vous une société 
où les meurtres, les violences contre les personnes 
seraient impunis ; cette société ne subsisterait pas 
longtemps. Mais des sociétés où le port de telles 
armes n'est pas défendu, il y en a eu et il y en a ; des 
sociétés où les constructeurs élèvent des construc
tions à leurs risques et périls, il y en a eu et il y en a. 
II n'y a pas de société où le meurtre soit impuni, 
parce que c'est là un fait qui est nécessairement un 
mal, tandis que le port d'une arme dangereuse ou la 
construction d'édifices dans de mauvaises conditions 
ne sont que des faits plus ou moins nuisibles, selon 
les lieux et les circonstances. 

Ainsi donc, le législateur prévient essentiellement 
lorsqu'il défend ou règle des faits, des actes, qui 
peuvent, dans certains cas particuliers, être inoffen
sifs, qui pourraient même, dans certains cas parti
culiers, être bons en soi, et ne devenir mauvais que 
parce qu'ils seraient permis à tout le monde et de
viendraient ainsi dangereux pour la sûreté et la sé
curité générales. Je reprends l'exemple du port 
d'armes. Il est parfaitement certain que le port de 
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certaines armes, pour certains individus, peut être 
un fait tout à fait inoffensif, qu'il peut même être un 
fait utile, un acte bon en soi-même, un moyen de 
défense, de protection. Mais si le législateur a ob
servé qu'en dernier résultat le danger est beaucoup 
plus grand que l 'utilité, il défend le port de ces 
armes, parce qu'il aime mieux priver les uns du 
droit de faire un acte inoffensif que d'exposer la sû
reté et la sécurité générales à des dangers. Alors il 
prévient. Et où réside alors la légitimité de la loi pré
ventive? Elle réside, ainsi que nous l'avons dit déjà, 
dans la question de savoir si réellement il y a le dan
ger dont on parle ; si réellement, tout en ne privant 
les uns que d'une faculté qui ne leur est pas néces
saire, on délivre la société d'un danger réel, et assez 
grave pour justifier cette restriction à la liberté in
dividuelle. 

Enfin, ne perdons pas de vue que toute loi pré
ventive aboutit à une répression, comme toute loi 
répressive est dans un certain sens préventive. Je 
m'explique. 

Je dis que toute loi préventive aboutit, en der
nière analyse, à la répression. Quand le législateur-
dit : « Vous ne ferez pas de constructions, si ce n'est 
selon telles ou telles règles », il est bien évident 
qu'il ne peut pas attacher les bras des construc
teurs, qu'il ne peut pas se charger de bâtir lui-même 
tous les édifices dont les individus ont besoin. Il 
prescrit sa règle et y ajoute la sanction d'une péna
lité : « Si vous construisez contrairement à telle ou 
» telle règle, vous serez passible de telle ou telle 
>> peine ». Toute loi préventive aboutit donc toujours 
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à une loi répressive; le législateur fait un délit de 
l'infraction à la règle qu'il a posée (je prends le mot 
délit dans un sens général). 

Je dis en second lieu que toute loi répressive est, 
par la nature même des choses, préventive. Gela est 
évident, c'est un des buts de la loi pénale ; on serait 
par trop malheureux si, en rédigeant un code pénal, 
on n'obtenait en aucune mesure des effets préven
tifs. Quand on d i t : « Quiconque donnera volontai-
» rement la mort à un individu sans cause légitime 
» sera passible de telle peine », il est évident qu'on 
veut et qu'on doit arriver à prévenir un grand nombre 
de meurtres; malheureusement on ne les prévient 
pas tous, mais on en prévient un grand nombre. 
Mais alors le mot prévenir est pris dans un autre sens 
que celui que nous lui avons donné jusqu'à pré
sent. 

Je dois faire ici une observation qui me paraît im
portante ; dans les lois préventives, lois dont il est 
si facile de faire abus, lois dont l'abus constitue les 
gouvernements sans liberté, dans les lois préventives, 
dis-je, il faut toujours avoir en vue la question de 
l'agent et la question de la pénalité. Je prends pour 
m'expliquer un des faits qui sont ordinairement l'ob
jet de ces lois. 

Le législateur dit : « Je défends toute réunion d'un 
» tel nombre de personnes, organisées en société». 
Une de ces réunions a lieu, il est prouvé qu'elle a eu 
lieu. Quelle est l'intention qu'on peut attribuer aux 
auteurs du fait défendu? Il y en a une : c'est l'inten
tion de violer la loi préventive, c'est l'intention de 
contrevenir à la loi préventive qui défendait les réu-
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nions organisées de telle ou telle façon. Et alors, la 
conséquence à tirer, c'est que la pénalité, en tant 
qu'il ne s'agit que de ce fait, doit se proportionner 
à l'intention d'enfreindre une loi de police, et rien de 
plus. Ainsi donc, lorsque, dans certains pays, on a 
raisonné ainsi : « Les réunions organisées en secret 
sont défendues, et la peine prononcée contre ces 
réunions sera celle du crime de haute trahison », et 
je crois que cela se trouve dans une certaine loi de 
l'Autriche, quand, dis-je on a raisonné ainsi, on a 
dépassé le but de la loi préventive. Le gouvernement 
dont il s'agit avait remarqué ou prétendait avoir re
marqué que dans ces réunions on préparait le ren
versement du gouvernement. Il avait défendu ces 
réunions; c'était une loi préventive, puisqu'il est 
évident qu'on aurait pu se réunir pour préparer en 
effet le renversement du gouvernement, comme pour 
s'occuper des choses les plus insignifiantes ou même 
les plus utiles. Le gouvernement défendait donc ces 
réunions, c'était là une loi préventive. Mais, quand 
des hommes violaient cette loi, de quoi pouvait-on 
leur faire reproche ? Si l'on n'avait pas à leur repro
cher autre chose que d'avoir fait une réunion illicite, 
on ne pouvait voir dans ce fait que la violation d'une 
loi préventive. Mais quand on partait de ce fait pour 
dire qu'ils avaient conspiré, qu'ils étaient coupables 
du crime de haute trahison, on dépassait évidem
ment la mesure de la loi préventive, on leur impu
tait une intention autre que celle qui résultait du fait 
d'avoir violé une loi de police. 

Il ne faut donc pas perdre de vue que, quoique 
les lois préventives aient pour but de prévenir cer-
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tains crimes ou certains malheurs, on ne peut, im
puter aux infractions de ces lois l'intention de com
mettre les faits qu'on a voulu prévenir; on peut 
seulement leur imputer l'intention de violer une loi 
de police. Pourquoi cela? Parce que le législateur 
est parti du particulier pour arriver au général, qu'il 
a généralisé une observation, mais qu'en générali
sant cette observation il a englobé dans la défense 
des faits auxquels l'intention qu'il craignait peut ne 
pas se rattacher. Ainsi, quand le gouvernement au
trichien a di t : « Je défends ces sociétés », il l'a fait 
dans le but de prévenir des conspirations. Mais 
quand on a fait une de ces sociétés, est-ce à dire 
que ceux qui l'ont formée aient conspiré? Nulle
ment. S'il n'y avait de prouvé autre chose que le fait 
de l'association, ce qu'on pouvait leur imputer, 
c'était l'intention de violer la loi qui défendait les 
associations. Cela se rattache donc à la théorie des 
actes préparatoires, théorie que nous avons essayé 
de développer ailleurs; théorie des actes prépara
toires qui, étant de leur nature des chemins, si je 
puis parler ainsi, conduisant à plus d'un but, font 
qu'on ne peut pas attribuer à ceux qui se trouvent 
sur ces chemins-là un but plutôt qu'un autre. 

Or, toutes les lois préventives sont dans ce cas-là. 
Elles sont faites dans le but de prévenir certains 
actes. Mais comme les moyens que le législateur dé
fend peuvent en même temps servir à ce but criminel 
ou à un autre qui n'a rien de criminel, la conclusion 
doit être que, quand il n'y a de prouvé que le simple 
fait dont il s'agit, on peut imputer à ses auteurs 
l'intention d'avoir violé la loi de police, mais non 
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l'intention de commettre les actes que le législa
teur a voulu prévenir. 

Au surplus, c'est ainsi que les choses se passent 
dans les pays où la justice est assise sur des bases 
rationnelles, et l'exemple que j 'a i cité est une loi 
exorbitante, une loi de circonstance, une loi qui ne 
saurait entrer dans une législation régulière et mo
rale. 

Voilà donc les deux moyens, — prévenir et répri
mer, — et, je le répète, les lois préventives sont la 
chose la plus délicate de la législation de tout pays 
et surtout de tout pays libre, parce que l'exagération 
des moyens préventifs porte une atteinte directe au 
développement des facultés individuelles, au déve
loppement social, et qu'on peut arriver, par une 
tendance assez facile, à imiter ce maître de danse 
qui, pour prévenir les écarts de ses élèves, avait iîni 
par leur attacher les bras et les jambes. L'étude des 
lois préventives est donc une des études qui peuvent 
le mieux faire connaître l'état de la législation d'un 
pays. 

Nous n'avons pas ici à nous occuper des lois ré
pressives de leur nature, en d'autres termes, de la 
législation pénale; cette partie si importante de notre 
droit appartient à un autre cours. C'est donc des con
traintes imposées par les lois préventives que nous 
devons nous occuper, pour vous donner une idée 
des lois qui règlent chez nous la liberté individuelle 
dans ses rapports avec les contraintes imposées 
pour la sûreté et l'intérêt général. 

L'une des principales manifestations de la liberté 
individuelle est la faculté locomotive. On peut même 
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dire que la faculté locomotive est le moyen de toutes 
les autres manifestations, de tous les autres déve
loppements delà liberté de l'individu. Etaujourd'hui 
cette faculté est encore bien plus importante qu'elle 
n'a pu l'être dans d'autres périodes des associations 
humaines, aujourd'hui que les barrières que la bar 
barie et l'ignorance avaient élevées entre les peuples 
sont à peu près tombées ; aujourd'hui que les com
munications de peuple à peuple sont devenues des 
moyens si puissants de développement national ; au
jourd'hui qu'on éprouve si vivement le besoin d'en
richir son pays de tout ce que les autres pays, bien 
examinés et bien étudiés, peuvent offrir d'utile et 
d'agréable ; aujourd'hui, dis-je, la locomotion est 
une des facultés de l'homme qui s'exercent le plus 
et avec le plus d'importance. 

Cependant i l yades pays où on l'a enchaînée d'une 
étrange manière; il y a des pays où l'on a cru que 
le législateur devait intervenir pour parquer les hom
mes dans les limites de ces mêmes pays, où le légis
lateur joue exactement le rôle de ces garçons de 
bergerie qui empêchent les bêtes de franchir les li
mites de la prairie qui leur est assignée. On n'a pas 
pu comprendre, dans ces pays, que les chaînes les 
plus puissantes qui attachent les hommes à leur sol 
sont la prospérité et la liberté. On n'a pas lu la belle 
lettre de Mirabeau au roi de Prusse. Et n'est-il pas 
étrange de lire dans un code moderne un article 
ainsi conçu : « Celui qui essayera de persuader aux 
sujets de l'Autriche de s'établir en pays étranger sera 
passible d'une détention d'un mois à six mois ». 
Celui qui essayera de persuader de s'établir en pays 
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étranger! Eh! Messieurs, si cet essai de persuasion 
n'était pas étayé par d'autres raisons, la loi serait 
parfaitement inutile. Il y a bien des pays où le légis
lateur ne provoquerait pas une émigration, quand 
môme il promettrait une prime de mille écus à celui 
qui essayerait de persuader aux habitants du pays 
d'aller s'établir ailleurs. 

Ne croyez pas cependant que la loi que je viens 
de citer soit une chose bien étrange, je dis étrange 
comme fait historique. Non, Messieurs, les lois de 
cette nature abondent dans les vieilles législations. 
On a longtemps cru que les hommes étaient, pour 
ainsi dire, inféodés à un pays donné et au gouverne
ment de ce pays. Ainsi, aujourd'hui encore, tout le 
inonde sait qu'il y a des États où l'on trouve tout 
naturel de refuser à un citoyen non-seulement le droit 
de s'établir ailleurs, mais le droit de voyager, où l'on 
trouve tout naturel de lui refuser un passe-port, s'il 
veut aller visiter des pays qui ne plaisent pas au gou
vernement; on trouve tout simple de refuser au père de 
famille le droit d'envoyer ses enfants puiser l'instruc
tion dans des pays étrangers. On ne se contente pas 
de dire que les études faites à l'étranger, que les 
grades pris à l'étranger n'auront pas d'autorité dans 
le pays, on défend d'aller étudier à l'étranger. Enfin, 
voulez-vous un exemple pris dans un pays organisé 
autrement que ceux dont nous parlons? Les ouvriers 
anglais n'ont conquis la faculté locomotive que tout 
récemment; ils étaient privés de cette faculté même 
sous le règne de Georges III ; leur liberté est une 
conquête d'hier. 

Cependant* je le répèle, il n'y arien au monde qui 
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donne plus le sentiment qu'on est sous une tyrannie 
que les empêchements mis à la faculté locomotive 
de l 'homme. Il y a quelque chose de si brutal dans 
une loi qui dit à un homme : « Tu es parqué et, bon 
gré mal gré, tu resteras là »; il y a quelque chose de 
si brutal dans une législation qui veut faire ainsi de 
la patrie une prison, qu'on a peine à concevoir com
ment des dispositions pareilles ont pu subsister si 
longtemps. On le conçoit cependant ; c'est que ce 
besoin si puissant, si irrésistible pour celui dont les 
idées et les sentiments sont désormais en désaccord 
avec tout ce qui se passe autour de lui, ces idées et 
ces sentiments ne sont pas vivaces dans la multitude. 
La multitude est essentiellement attachée au sol sur 
lequel elle se trouve. Ces lois ne frappent donc que 
certaines sommités des sociétés, elles ne frappent que 
ceux qui ont une vie intellectuelle et morale en de
hors de la vie intellectuelle et morale du pays où 
ils se trouvent. Voilà pourquoi ces lois, qui doi
vent nous paraître si contraires à nos sentiments et 
à nos idées, ont peu frappé les esprits et ne les ont 
frappés que très-tard. Un ouvrier anglais ne conce
vait guère l'idée d'aller travailler chez des chiens de 
Français, comme on les appelait jadis en Angleterre ; 
l'idée de quitter l'Angleterre pour venir vivre parmi 
les Français, c'était jadis pour un ouvrier anglais 
comme si l'on nous proposait d'aller vivre avec les 
habitants de la lune. C'est lorsque les rapports entre 
les peuples se sont multipliés, lorsque les préjugés 
se sont affaiblis, lorsqu'on a commencé à compren
dre que les capitaux et le travail ont essentiellement 
besoin de liberté, c'est alors que ces lois ont perdu 
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u. 17 

de leur vigueur. C'est donc toujours une preuve de 
progrès que la chute des lois de cette nature ; c'est 
un des témoignages les plus irrécusables du progrès 
du peuple chez lequel elles tombent en désuétude; 
c'est une preuve qu'il s'élève au sentiment de frater
nité nationale, c'est-à-dire de haute civilisation. 
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S O M M A I R E 

Dispos i t ion d e la C o n s t i t u t i o n de 1791 s u r la l i b e r t é l o c o m o t i v e . — L o i 
d u 19 ju i l l e t 1791 : r e g i s t r e s de s t i né s à c o n s t a t e r l ' é t a t d e s p e r s o n n e s 
d a n s c h a q u e c o m m u n e . — G e n s sans aveu, suspects, malintentionnés. 
— R e g i s t r e s i m p o s é s a u x l o g e u r s . Lo i d u 10 v e n d é m i a i r e a n I V : 
P a s s e - p o r t s . — R e s p o n s a b i l i t é des c o m m u n e s . — V a g a b o n d s . 

P o l i c e s a n i t a i r e . — Malad i e s c o n t a g i e u s e s . — R i g u e u r des lois s a n i t a i r e s 
s a n c t i o n n é e p a r les t e r r e u r s de l ' op in ion p u b l i q u e . — Il n ' e s t p a s né 
c e s s a i r e qu ' i l y a i t c e r t i t u d e , il suffit qu ' i l y a i t c r a i n t e g r a v e p o u r 
jus t i f i e r l ' é t ab l i s s emen t d e lois s a n i t a i r e s . 

MESSIEURS, 

Les empêchements à la faculté locomotive, qui 
jadis formaient, en quelque sorte, le droit commun 
et qui, dans une certaine mesure, existent encore 
dans plusieurs pays, étaient un reste des habitudes 
et des coutumes de la féodalité. Lorsqu'on envisa
geait l'homme comme essentiellement attaché à la 
terre, comme faisant en quelque sorte partie de cette 
même terre et devant être, comme elle, exploité au 
profit de certaines classes, il était conséquent d'en
chaîner sa faculté locomotive. Et cette manière de 
voir, ces traditions féodales ont laissé des traces 
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après elles, même lorsque la féodalité proprement 
dite avait disparu. Et de là les restes de ces idées 
qui se conservent encore dans quelques pays. 

Mais par la même raison, lorsque la France abolit 
jusqu'aux derniers vestiges de la féodalité, lorsque 
la France proclama le principe fondamental de l'éga
lité devant la loi, entre autres facultés individuelles 
qui devaient être rétablies dans leur exercice, se 
trouva la faculté locomotive. Aussi lisez-vous dans le 
titre I e r de la Constitution de 1791 la disposition sui
vante : « La Constitution garantit la liberté à tout 
» homme d'aller, de rester, de partir, sans pouvoir 
» être arrêté ni détenu que selon les formes déter-
» minées par la Constitution ». Il est bien clair que, 
si un malfaiteur trouvait expédient de s'en aller, il 
devait être arrêté et détenu ; mais, hors ces cas, 
nul ne pouvait être arrêté ni détenu et devait être 
libre d'aller, de rester ou de partir. 

Il en est cependant de la faculté locomotive comme 
des autres manifestations de la liberté individuelle, 
c'est-à-dire qu'elle rencontre ses limites rationnelles 
là où le droit d'autrui commence, là où elle rencon
tre l'obstacle des exigences légitimes de la société 
et de l'État; aussi il est de fait que cette liberté ne 
tarda pas à être réglée par des formes et des res
trictions diverses, et qu'elle est restreinte sous plus 
d'un rapport aujourd'hui. Nous dirons qnelque chose 
des restrictions apportées à la faculté locomotive 
par l'institution de ce qu'on appelle les passe-ports. 

Déjà, par un décret de l'Assemblée nationale de 
1791, on avait senti la nécessité de se rendre compte 
de l'état de la société sous le rapport des per-
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sonnes ; le législateur voulait connaître quel était 
l'état des personnes constituant le pays. L'Assem
blée nationale rendit un décret sur la police munici
pale, et le premier titre de ce décret posait les bases 
ds cette espèce de recensement moral et politique 
de la population de la France. Il était dit dans ce 
titre I e r que les corps municipaux devaient faire cons-
stater l'état des habitants. Cela devait se faire au 
moyen de registres qui étaient ouverts dans chaque 
circonscription municipale par les soins des officiers 
municipaux ; chaque habitant devait se présenter et 
déclarer ses nom et prénoms, son âge, son domicile, 
sa profession, ses moyens d'existence, bref, donner 
pour ainsi dire la description morale et politique de 
sa personne. Ce n'est pas tout, le législateur alla en
core plus loin ; il prescrivit une mesure assez singu
lière. Il n'exigeait, avons-nous dit, que des déclara
tions volontaires, mais il devait prévoir que ces dé
clarations pouvaient être fausses, qu'elles pouvaient 
être refusées ; de là l'idée d'un classement dans les 
personnes, classement assez connu et exprimé dans 
l'article 3 de la loi. Tous ceux dont les déclarations 
constataient qu'ils étaient, à la vérité, des hommes 
capables de travailler, mais qu'ils n'avaient ni moyens 
d'existence, ni métier, étaient désignés sous le nom 
de gens sans aveu, s'ils n'avaient personne dans la 
commune qui voulût répondre pour eux et garantir 
qu'ils ne troubleraient pas la paix publique. Que 
faisait-on de ceux qui, appelés à faire les déclarations 
que la loi exigeait, refusaient d'obtempérer à la loi ? 
Ils étaient inscrits sous le nom de gens suspects. Enfin, 
que faisait-on de ceux qui étaient convaincus d'avoir 
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fait une fausse déclaration, qui avaient dit avoir un 
métier qu'ils n'avaient pas, etc. ? Ils étaient désignés 
sous le nom de gens malintentionnés. Il y avait donc 
des gens sans aveu, des gens suspects, des gens malin

tentionnés. 

Il faut le dire, cette loi n'était pas un modèle en 
fait de liberté. Sans doute on peut bien croire que 
celui qui fait une déclaration mensongère n'est pas 
un homme qui se respecte et en qui l'on puisse avoir 
confiance; mais cependant cette présomption qu'on 
exprimait par la désignation de gens malintention
nés, était une présomption légale qui pouvait être 
fausse dans plus d'un cas particulier, et j ' en dis au
tant de la désignation de gens suspects. Ceux qui 
refusaient la déclaration par bizarrerie, ceux qui la 
refusaient précisément parce qu'ils se trouvaient 
choqués qu'on voulût ainsi sonder leur état et les 
soumettre à une espèce d'inquisition, pouvaient être 
des hommes récalcitrants plutôt que des hommes 
suspects. En général, ces présomptions qu'on veut 
établir d'une manière également applicable à tout le 
monde, sur des données aussi peu positives, sont 
des formes de procédure dont la législation doit être 
excessivement sobre. 

Quoi qu'il en soit, tel était le système de la loi du 
19 juillet 1791 pour arriver à une base fondamentale 
de l'organisation de la police relativement aux per
sonnes, c'est-à-dire, pour obtenir un registre qui 
présentât dans chaque circonscription municipale 
l'état du personnel de la commune. 

Cette loi renferme beaucoup d'autres dispositions; 
l'article 5 enjoint aux aubergistes, aux logeurs, de 
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tenir ces registres qu'ils tiennent encore aujourd'hui 
pour y inscrire toutes les personnes qui logent chez 
eux. Une autre disposition prescrit des mesures pé
nales particulières à l'égard de ces gens sans aveu, 
ou suspects, ou malintentionnés, qui auraient été 
pris dans un attroupement séditieux, ou dans une 
rixe, ou dans une complicité de voies de fait; le lé
gislateur les regardait d'un œil défavorable par cela 
seul qu'ils se trouvaient inscrits comme gens sans 
aveu, suspects ou malintentionnés. 

Arrivons maintenant à la loi qui a plus particu
lièrement organisé le système des passe-ports à l'in
térieur, je veux parler de la loi du 10 vendémiaire 
an IV , et il est bon d'avertir qu'au fond cette loi de 
la Convention nationale sert encore de base à la 
législation des passe-ports ; il y a eu quelques modifi
cations par suite des changements qu'a subis l'orga
nisation politique, mais les bases fondamentales de 
la législation des passe-ports sont encore celles de 
la loi du 10 vendémiaire an IV (octobre 1795). 

La loi du 10 vendémiaire an IV établit en principe 
au titre III, que, « jusqu'à ce qu'il ait été autrement 
» ordonné » (c'était donc, en effet, une sorte de loi 
provisoire, mais vous voyez que le provisoire a duré 
longtemps), « nul individu ne pourra quitter le terri-
» toire de son canton, ni voyager, sans être muni et 
» porteur d'un passe-port signé par les officiers rau-
» nicipaux de la commune ou de l'administration 
» communale du canton ». Voilà la règle posée dans 
la loi sur la police intérieure des communes, car 
cette loi n'a pas uniquement pour but de régler ce 
qui concerne la faculté locomotive et la législation 
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des passe-ports, c'est une loi qui concerne en général 
la police intérieure des communes. C'est même cette 
loi, pour le dire en passant, qui a posé le principe 
de la responsabilité et de la garantie réciproque des 
habitants de chaque commune, lorsqu'elle a dit au 
titre I e r : « Tous les citoyens habitant la même com-
» mune sont garants civilement des attentats com-
» mis sur le territoire de la commune, soit envers 
» les personnes, soit envers les propriétés ». 

Voilà donc la nécessité d'un passe-port, non pour 
voyager à l'étranger seulement, mais pour quitter le 
territoire de son canton. Viennent ensuite les règles 
matérielles sur la délivrance et sur la forme des 
passe-ports ; je me contente d'indiquer. Vous savez 
tous ce que c'est qu'un passe-port et vous savez 
tous quelles en sont les formes matérielles, quelles 
sont les indications qu'il doit contenir; elles se trou
vent prescrites à l'article 3 de la loi du 10 vendé
miaire an IV : « Tout passe-port contiendra le signa-
» lement de l'individu, sa signature ou sa déclaration 
» qu'il ne sait signer, référera le numéro de son 
» inscription au tableau de la commune, et sera re-
» nouvelé au moins une fois par an ». 

Quelle était la sanction de cette mesure de police, 
de cette réglementation de la faculté locomotive? La 
sanction était le droit d'arrestation contre les indi
vidus qui ne se seraient pas conformés à la loi : 
« Tout individu, dit l'article 6, voyageant et trouvé 
» hors de son canton sans passe-port, sera mis sur-
» le-champ en état d'arrestation et détenu jusqu'à 
» ce qu'il ait justifié être inscrit sur le tableau de 
» la commune de son domicile ». Vous voyez ici la 
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correspondance entre cette loi et la loi de 1791 dont 
nous venons de parler; l'une établissait la règle gé
nérale de l'enregistrement de tous les citoyens, l'au
tre exigeait des passe-ports pour tous ceux qui 
s'écartaient de leur canton, et le moyen de justifica
tion pour ceux qui étaient arrêtés comme non-por
teurs de passe-ports, était de prouver qu'ils étaient 
dûment inscrits sur les registres de leur commune. 

Et qu'arrivait-il si cette justification ne pouvait pas 
être faite, si ceux qui s'étaient écartés de leur can
ton sans passe-port étaient au nombre de ceux qui 
avaient refusé de faire la déclaration que la loi exi
geait? S'ils ne pouvaient pas justifier, dans deux dé
cades, de leur inscription sur le tableau d'une com
mune, ils étaient considérés comme vagabonds et 
gens sans aveu, et comme tels traduits devant les t r i 
bunaux compétents. Je n'ai pas besoin de vous dire 
que les dispositions pénales relatives au vagabondage 
sont passées définitivement dans notre législation cri
minelle; vous connaissez sans doute les articles 269 
et suivants du Code pénal, et il n'est pas sans doute 
un de vous qui ne sache qu'il y a tous les jours des 
procès pour vagabondage en police correctionnelle. 
Ce n'est pas ici le lieu d'examiner ce qu'il peut y avoir 
à dire sur la législation relative au vagabondage; c'est 
une de ces parties du droit pénal qui, portant sur un 
fait en quelque sorte négatif, peuvent être facilement 
envisagées sous différents points de vue ; il y a là 
une peine qui, en réalité, ne tombe pas sur un fait 
positif, qui tombe pour ainsi dire sur une négation. 
Quand on ne poursuit que pour vagabondage, on 
n'impute pas au prévenu d'avoir vraiment fait telle 
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ou telle chose ; on lui reproche au fond de n'avoir 
pas un domicile, une profession, un métier, des ré
pondants ; on a beau transformer ces imputations 
dans un langage positif, et dire qu'il est prévenu 
d'avoir vagabondé : quand on demande ce que c'est 
que vagabonder, ce n'est pas à coup sûr se prome
ner, aller à droite ou à gauche, c'est ne pas avoir 
certaines qualités, ne pas faire certaines choses. 
L'homme qui a un métier, un domicile, quand même 
il serait à côté de cela un fainéant, un paresseux, ne 
serait pas cependant poursuivi pour vagabondage. 
C'est donc, comme vous le voyez, une partie de la 
législation positive qui remonte directement à la loi 
de 1791, qui distinguait les personnes en gens sans 
aveu, suspects ou malintentionnés, et qualifiait de 
gens sans aveu les gens qui étant en état de travailler 
n'avaient pas de métier, ni de moyens d'existence, ni 
de répondants. Il y a là, comme vous le voyez, une 
série d'idées qui sont venues aboutir aux articles 269 
et suivants du Code pénal. Eh bien, la loi du 10 ven
démiaire an IV est un des anneaux de cette chaîne. 
« A défaut de justifier, dans deux décades, son ins-
» cription sur le tableau d'une commune, il sera ré-
» puté vagabond et sans aveu et traduit comme tel 
» devant les tribunaux compétents ». 

Cette législation qui, quoiqu'ayant, je le répète, 
le caractère d'une législation provisoire, est cepen
dant devenue en fait la législation fondamentale de 
la matière, a été ensuite modifiée par d'autres lois 
ou décrets sur lesquels je passe très-rapidement. Je 
me contente de vous indiquer la loi du 14 ventôse 
an IV, qui porte, article I e r : « Les passe-ports à l'étran-
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» ger seront délivrés par les administrations de dé-
» partement, sur l'avis motivé des municipalités, 
» suivant les formes prescrites par la loi du 7 dé-
» cembre 1792 ». Et peu de jours après, le 17 ven
tôse de la même année, il y eut une autre loi pour 
empêcher la délivrance des passe-ports sous des 
noms supposés. C'était au fond une loi pénale. Les 
fonctionnaires publics qui auraient contrevenu à cette 
loi devaient être destitués de leurs fonctions et punis 
par voie de police correctionnelle d'un emprisonne
ment qui ne pouvait être de moins de trois mois, ni 
excéder une année ; et les témoins qui attestaient un 
fait supposé dans un passe-port, devaient être punis 
de la même peine. 

L'organisation politique venant à changer et 
l'Empire ayant succédé à la République, on dut s'oc
cuper de mettre la législation des passe-ports plus 
en harmonie avec la nouvelle organisation, et le dé
cret du 8 septembre 1807 régla cette matière ; les 
passe-ports durent être délivrés non plus par les 
administrations départementales, qui n'existaient 
plus, mais à Paris par la préfecture de police et dans 
les départements par les préfets. Enfin, il y a quel
ques règles particulières, mais je crois peu utile de 
vous en entretenir; il y a quelques règles particuliè
res pour les passe-ports qu'on demande afin de se 
rendre dans les colonies, pour les passe-ports colo
niaux, et puis quelques-unes pour les passe-ports 
dont peuvent avoir besoin les indigents. 

Je passe à une autre restriction apportée à la li
berté locomotive, je veux parler des lois et règle
ments concernant la police sanitaire. 
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Parmi les maladies trop nombreuses dont l'espèce 
humaine est affligée, il y en a qui se propagent, 
dit-on, par la communication avec les malades ou 
avec les choses leur ayant appartenu, ou avec les 
choses qui se sont trouvées en contact avec les pays 
affligés de ces maladies. Lorsqu'on parle de maladies 
contagieuses et de lois sanitaires, la pensée se porte 
tout de suite sur une de ces maladies désignées sous 
le nom de peste; et quand on lit des livres qui ne sont 
pas des livres de médecine, on trouve souvent cités 
des cas nombreux de peste comme ayant désolé tel 
ou tel pays, telle ou telle portion du monde à diffé
rentes époques. Il n'est pas un de vous qui n'ait lu 
ces descriptions magnifiques, en tant que style, de la 
peste d'Athènes, de la peste de Florence, de la peste 
de Milan, de la peste de la Lombardie. 11 est vrai que 
le nom de peste n'exprime pas toujours l'idée que les 
hommes de l'art y attachent; mais il paraît bien 
prouvé aujourd'hui, par l'examen des symptômes, 
que la peste d'Athènes, à laquelle je fais allusion, 
n'était pas la peste proprement dite, n'était pas la 
peste orientale ; c'était, à ce qu'il paraît, une autre 
maladie: les uns y ont vu une scarlatine très-mau
vaise, les autres le typhus, les autres peut-être le 
choléra, mais en général on qualifiait de peste toutes 
les maladies qui faisaient de grands ravages et qui 
étaient réputées contagieuses. 

Quoi qu'il en soit de ces questions qui ne nous re
gardent pas, toujours est-il qu'il y a un fait irrécu
sable, c'est l'existence de maladies très-pernicieuses 
et se propageant par la communication. Sans doute, 
on a été en désaccord sur la question de savoir si 
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telle ou telle maladie était ou non contagieuse, si 
telle ou telle maladie était épidémique, contagieuse 
ou endémique; mais il paraît difficile de nier d'une 
manière absolue pour toutes les maladies le fait de la 
propagation par la communication et par le contact. 
S'il n'existait pas, s'il était bien prouvé qu'il n'existe 
pas une seule maladie contagieuse, s'il était prouvé 
que toute maladie qui envahit un pays prend nais
sance dans le foyer même où elle se développe, et 
que, dans aucun cas, elle ne peut être apportée ni 
par la personne ni par les choses; si cela était prouvé, 
il est évident que les lois sanitaires seraient d'inutiles 
vexations, et des vexations d'autant plus regrettables 
que les lois sanitaires soumettent les personnes et le 
commerce à des restrictions quelquefois très-grandes 
et que la sanction pénale est extrême. Et non-seule
ment elle est extrême dans beaucoup de législations, 
mais de nos jours même vous avez pu voir les ap
plications sanglantes qu'on en a faites au sujet d'une 
maladie dont on ne sait pas encore si elle est conta
gieuse ou non. Mais il faut dire la vérité, c'est que 
ces mesures ont, en général, la sanction de l'opinion 
publique; elles sont populaires, parce que, quand 
vous mettez dans l'idée d'une population que l'entrée 
d'un homme sur son territoire peut y apporter une 
maladie mortelle, elle regarde ces moyens comme 
des moyens de défense, elle les appuie avec la même 
ardeur qu'elle appellerait une armée qui repousserait 
un ennemi de ses frontières. Ces lois sont d'autant 
plus durables qu'elles sont appuyées par le senti
ment populaire de la défense de soi-même. Si donc, 
je le répète, la science prouvait qu'il n'y a pas de 
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maladies contagieuses, les hommes n'auraient qu'à 
rougir de toutes leurs lois sanitaires, mais la science 
médicale n'en est pas là ; s'il y a quelques esprits 
qui ont nié la contagion de quelques maladies, en fait, 
la science médicale reconnaît qu'il y a des maladies 
contagieuses. Au reste, la question de savoir si toutes 
les maladies qualifiées de contagieuses le sont ou ne 
le sont pas, nous importe peu. Il suffit qu'il y ait des 
maladies contagieuses pour que le principe des lois 
sanitaires soit légitimé, le reste n'est plus qu'une 
question d'application. 

Ainsi, vous l'avez vu lors de l'invasion du choléra 
en 1831 et 1832. Dans plusieurs pays, on a suivi 
l'opinion que le choléra n'est pas une maladie conta
gieuse proprement di te , c'est-à-dire que ce n'est 
pas une de ces maladies qu'on peut éloigner par des 
cordons sanitaires; en conséquence, il n'a pas été 
établi de cordons sanitaires, et si des pays comme 
la France, par exemple, ont eu le choléra en n'ayant 
pas de cordons sanitaires, on peut citer la Suisse, 
qui touche la France, l'Allemagne, l'Italie, tous les 
pays atteints du choléra, et qui cependant n'a pas été 
envahie par cette maladie, quoiqu'elle n'eût pas de 
cordons sanitaires, et quoiqu'un grand nombre de 
personnes des pays qui avaient le choléra se soient 
réfugiées en Suisse. Ailleurs, on a établi des cordons 
sanitaires ; ailleurs, on a appliqué les lois sanitaires 
avec une rigueur extrême ; ailleurs, l'application de 
ces lois a coûté la vie à plus d'un individu ; là on était 
convaincu que le choléra était une maladie conta
gieuse, une de ces maladies qu'on peut atténuer ou 
repousser par des obstacles mis aux communications 
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avec les choses et les hommes. Mais, je le répète, 
c'est là une question de Tait, non une question de 
jurisprudence. L'État est comme un individu; l'indi
vidu appelle un médecin quand il a une maladie qu'il 
ne connaît pas; le médecin peut se tromper. De même 
le gouvernement appelle les gens de l'art et les con
sulte à cet égard. En effet, pour l'application des 
lois sanitaires, il n'est pas absolument nécessaire 
de démontrer qu'une maladie est contagieuse. S'il y 
a des craintes très-graves de contagion, lors même 
que la science ne pourrait pas démontrer rigoureu
sement que le principe existe, le gouvernement doit 
examiner si, dans le doute, il convient ou non de 
soumettre tous les habitants et le commerce du pays 
aux restrictions et aux prohibitions que les lois sa
nitaires comportent; c'est là, je le répète, une ques
tion de fait et non de droit, c'est une question de 
prudence administrative sur laquelle nous n'avons 
aucune règle à donner. Nous devons donc rechercher 
seulement quelles sont les règles de notre législation 
sur cette matière si grave. 

Ces règles ne sont pas de pures spéculations. Vous 
savez que d'abord, dans les ports de mer et pour les 
arrivages maritimes, elles sont toujours rigoureuse
ment observées pour toutes les provenances qui 
peuvent inspirer quelque soupçon relativement à 
cette maladie dont nous parlions en particulier, la 
peste orientale. Ensuite ceux d'entre vous qui ne 
sont pas très-jeunes peuvent se rappeler l'invasion 
en Europe d'une autre terrible maladie : l'invasion 
de la fièvre jaune, maladie sur laquelle, comme sur 
le choléra, s'éleva la question de savoir si elle était 

Source BIU Cujas



TRENTE-NEUVIÈME LEÇON. 271 

contagieuse ou non ; cette maladie donna lieu à des 
mesures sanitaires qui étaient moins difficiles a faire 
observer, parce qu'un des caractères de la fièvre 
jaune paraît être de n'envahir que les côtes et de ne 
pénétrer jamais dans les terres que jusqu'à une cer
taine distance. Ou peut donc dire que l'établisse
ment des lois sanitaires est justifié sinon par tel ou 
tel fait particulier, du moins par le fait général qu'il 
existe des maladies contagieuses, des maladies qui 
se communiquent par le contact des hommes et des 
choses; la question de savoir quelles sont ces mala
dies est une question de médecine, non de droit. 

Il y a donc et il doit y avoir des lois sanitaires. 
Maintenant, faut-il que le législateur s'abandonne à 
toute la violence des craintes populaires ? Et faut-il 
qu'en principe, et d'une manière permanente, ces 
lois soient d'une sévérité exagérée? C'est là une 
autre question, et il importe aussi, sous ce point de 
vue, d'examiner quel est le système qu'a suivi le lé
gislateur français, qui a rendu ces lois à une époque 
de civilisation et de lumières, puisque c'est en 1822. 
C'est ce que nous verrons dans la séance prochaine. 
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S O M M A I R E 

Loi d u 3 m a r s e t o r d o n n a n c e d u 7 a o û t 1822 s u r la po l ice s a n i t a i r e . — 
P r o v e n a n c e s p a r t e r r e e t p r o v e n a n c e s p a r m e r . — P a t e n t e s : b r u t e , 
s u s p e c t e , n e t t e . — Q u a r a n t a i n e s . — B â t i m e n t s n o n s o u m i s a u x vérifi
c a t i o n s . — S a n c t i o n s p é n a l e s . — L a s é v é r i t é en ce t t e m a t i è r e s ' exp l i 
q u e p a r la g r a v i t é d u m a l m a t é r i e l e t m o r a l q u e p e u v e n t c a u s e r les 
i n f r ac t i ons a u x r è g l e m e n t s s a n i t a i r e s . — A d o u c i s s e m e n t s i n t r o d u i t s 
d a n s le r é g i m e f r a n ç a i s p a r la loi de 1822. — P o l i c e s a n i t a i r e s u r les 
a l i é n é s . — Loi d u 24 a o û t 1790 e t d u 22 j u i l l e t 1791. — Insuf f i sance de 
ces lois e t néces s i t é d ' a m é l i o r e r le r é g i m e d e s a l i é n é s . 

MESSIEURS , 

La difficulté essentielle en fait de lois sanitaires 
est de savoir quel est le fait contre lequel il faut se 
mettre en garde, le danger dont on est menacé et 
l'importance des mesures propres à le prévenir. Il 
n'y a là, par la nature même des choses, rien d 'ab
solument fixe, rien qu'on puisse régler, en quelque 
sorte, une fois pour toutes. Je le répète, et il importe 
de ne pas le perdre de vue, telle maladie est aujour
d'hui regardée comme un grand fléau, qui ne le sera 
peut-être pas demain ; la petite vérole était une ma
ladie des plus effroyables, une maladie qui faisait de 
grands ravages, d'autant plus affreux que les indi-
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vidus qui ne périssaient pas étaient complètement 
défigurés. Ehbien, aujourd'hui, grâce à une heureuse 
découverte, une grande partie de ces malheurs sont 
radicalement prévenus. Le législateur donc ne pour
rait, sans une prétention par trop singulière, vouloir 
régler dans la loi le point de savoir les pays contre 
lesquels il faut particulièrement se mettre en garde, 
les mesures qu'il faut prendre. Ce sont là choses 
variables de leur nature et qui, en conséquence, 
échappent à l'action de la loi ; ce sont des mesures 
qui doivent pouvoir être prises instantanément, et 
révoquées instantanément; elles rentrent donc na
turellement dans le domaine de l'ordonnance royale. 

C'est la règle que pose dans son article 1 e r la loi 
du 3 mars 1822 : « Le roi, dit cet article, détermine 
» par des ordonnances : 1° les pays dont les prove-
» nances doivent être habituellement ou temporai-
» rement soumises au régime sanitaire». Un pays 
se trouve aujourd'hui dans le cas d'être surveillé, 
parce qu'il aura une administration déplorable, parce, 
qu'il aura un gouvernement qui ne prend aucun souci 
de la santé publique; si demain ce pays change de 
système et établit chez lui une police sanitaire par
faitement régulière, il deviendra alors un pays que 
nous traiterons comme nous traitons les autres pays 
civilisés. « 2" Les mesures à observer sur les côtes, 
» dans les ports et rades, dans les lazarets et autres 
» lieux réservés ; 3° les mesures extraordinaires que 
» l'invasion ou la crainte d'une maladie pestilen-
» tielle rendrait nécessaires sur les frontières de 
» terre ou dans l'intérieur ». 

Vous le voyez, le législateur a dégagé la législa-
ii. 18 
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tion proprement dite de tout ce qui exige des 
mesures pouvant être très-variables ou pouvant 
demander une grande célérité. Déterminer les pays 
auxquels doivent s'appliquer les mesures sanitaires, 
la nature de ces mesures, surtout des mesures ex
traordinaires, ce pouvoir est délégué au pouvoir 
exécutif, qui y pourvoit par des règlements d'admi
nistration publique ou par des ordonnances royales. 

Cela posé, voyons maintenant quelles sont les 
parties du système que le législateur s'est réservées 
à lui-même, et dont il n'a pas délégué l'établisse
ment au pouvoir exécutif. Et. avant tout, ne perdons 
pas de vue que dans les provenances il y a une dis
tinction fondamentale à faire : les provenances par 
mer, les provenances par terre. Je dis que c'est là 
une distinction fondamentale, et il est facile d'en 
deviner la raison. Les provenances par terre, on sait 
beaucoup plus facilement d'où elles dérivent effecti
vement, quelles routes elles ont suivies, quels points 
elles ont touchés ; on ne peut pas faire croire que 
celui qui arriverait de Russie vient de Cadix ou de 
Lisbonne ; les déviations de son itinéraire ne seront 
jamais bien importantes, le temps qu'il doit y em
ployer, la lenteur de ses moyens de t ransport et les 
différentes villes qu'il doit traverser, ses passe-ports, 
ses feuilles de route, ses lettres de voiture, etc., 
font que la provenance par terre ne peut guère mentir 
lorsqu'elle arrive aux frontières françaises. La pro
venance par mer est dans de tout autres circons
tances. Où a touché ce vaisseau? Personne ne le sait. 
Il vient de l'Amérique, par exemple ; quelle est la 
ligne qu'il a traversée exactement, quels sont les 

Source BIU Cujas



QUARANTIÈME LEÇON. 2 7 5 

vaisseaux qu'il a pu rencontrer et avec lesquels il a 
pu être en communication? Nul ne le sait. Les pro
venances de mer sont donc, par la nature même 
des choses, plus exposées au soupçon sous le rap
port sanitaire que les provenances de terre, et voilà 
pourquoi les provenances de mer ont toujours exigé 
des précautions spéciales et des mesures particu
lières. 

Cette distinction des provenances de terre et des 
provenances de mer se trouve dans notre législation ; 
elle se trouve dans la loi de mars 1822, et elle se 
trouve essentiellement dans l'ordonnance du 7 août 
1822, dont le titre I e r renferme les règles communes 
à toutes les provenances, le titre II les règles appli
cables en particulier aux provenances par mer, et le 
titre III les règles particulières aux provenances par 
terre. 

Je n'ai pas l'intention d'entrer dans les petits dé
tails de cette loi et de cette ordonnance, ces détails 
appartiennent plus particulièrement au droit admi
nistratif ; quant à nous, il nous suffit d'en saisir les 
bases fondamentales, dans le but d'apprécier l'im
portance des restrictions qui en résultent pour la 
liberté individuelle et la faculté locomotive. Or, voici 
le système de la loi du 3 mars 1822. 

Et d'abord, il est de règle qu'aucune provenance 
par mer ne sera admise à ce qu'on appelle la libre 
pratique, c'est-à-dire ne sera admise à communiquer 
librement avec le port où elle arrive, à débarquer 
librement les hommes et les choses, si ce n'est après 
vérification de l'état de cette provenance sous le rap
port sanitaire. Voilà la règle générale. Mais comment 
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arrive-t-on à cette vérification, et quelles seront les 
conséquences de cette vérification, selon l'état sani
taire réel ou présumé de la provenance maritime? On 
arrive à cette vérification et à l 'adoption des mesures 
qu'elle peut exiger par le système des patentes. La 
patente est un document dont chaque provenance 
par mer doit être munie, et qui déclare quel est l'état 
sanitaire du point de départ. 

Le législateur établit trois espèces de patentes. Il 
y a la patente brute, la patente suspecte et la patente 
nette; les trois mots vous disent assez quelle est l'idée 
qu'on a voulu exprimer; cependant voyons-le plus 
exactement encore dans la loi elle-même. « Les pro-
» venances par mer sont sous le régime de la patente 
» brute si elles sont ou ont été, depuis leur départ, 
)> infectées d'une maladie réputée pestilentielle, si 
» elles viennent de pays qui en soient infectés ou si 
» elles ont communiqué avec des lieux, des per-
» sonnes ou des choses qui auraient pu leur t rans-
» mettre la contagion ». Ainsi, maladie du lieu d'où 
l'on part, ou bien, quel que soit l'état du lieu d'où l'on 
est parti, maladie à bord, maladie existant actuelle
ment ou ayant existé, car l 'homme malade pourrait 
être mort et avoir été enseveli au fond de l'Océan, il 
n'y aurait pas moins patente brute s'il était mort 
d'une maladie pestilentielle. Ainsi, maladie du point 
de départ, ou bien maladie sur le navire lui-même, 
ou bien, en troisième lieu, communication pendant la 
route avec un lieu, avec des personnes ou avec des 
choses qui ont pu transmettre la contagion. Dans 
chacune de ces trois hypothèses, le navire est sous 
le régime de la patente brute, parce que vous voyez 
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qu'il y a là danger positif et qui peut être imminent. 
« Elles sont sous le régime de la patente suspecte, 

» si elles viennent de pays où règne une maladie 
» soupçonnée d'être pestilentielle, ou de pays qui, 
» quoique exempts de soupçon, sont ou viennent 
» d'être en libre relation avec des pays qui s'en 
» trouvent entachés, ou enfin si des communications 
» avec des provenances de ces derniers pays ou des 
» circonstances quelconques font suspecter leur état 
» sanitaire. » 

Vous voyez ici comme l'idée s'élargit; il n'est plus 
nécessaire de venir d'un pays infecté de la peste 
orientale, il suffit qu'on vienne d'un pays infecté de 
maladie soupçonnée d'être contagieuse. Ainsi, si le 
gouvernement s'était persuadé que le choléra, par 
exemple, est contagieux, on aurait pu appliquer le 
régime de la patente suspecte aux provenances du 
pays où sévissait le choléra ; c'est ce qu'on a fait dans 
quelques pays. 

De môme, dans cet article vous voyez une chose 
digne de remarque : « Ou venant de pays qui, quoique 
» exempts de soupçon, sont ou viennent d'être en 
» libre relation avec des pays qui s'en trouvent en-
» tachés ». Vous comprenez comment il peut ar
river qu'un gouvernement soit, en quelque sorte, 
forcé d'établir une quarantaine pour certaines pro
venances, quand même il ne serait pas bien con
vaincu de la nécessité de la mesure; c'est que, s'il 
ne le fait p a s , il peut se fermer l'entrée d'un autre 
pays. Ainsi, supposez qu'à Lisbonne il y ait une 
maladie que la plupart des gouvernements de l'Eu
rope regarderaient comme pestilentielle, et que le 
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gouvernement français, plus éclairé, ne regardât pas 
comme telle; le gouvernement français aurait pu, 
d'après sa propre conviction, laisser la libre pratique 
aux provenances du Portugal. Mais si l'Angleterre, 
si l'Allemagne, si l'Amérique du Nord, si l'Italie, si 
l'Espagne, sont convaincues que la maladie du Por
tugal est pestilentielle, la France, pour conserver 
son libre commerce avec ces nations, devra sou
mettre les provenances du Portugal à la patente sus
pecte. 

Enfin, la patente est nette, « si aucun soupçon de 
» maladie pestilentielle n'existait dans le pays d'où 
» elles proviennent, si ce pays n'était point ou ne 
» venait point d'être en libre relation avec des lieux 
» entachés de ce soupçon, et enfin si aucune com-
» munication, aucune circonstance quelconque, ne 
» fait suspecter leur état sanitaire ». 

Voilà le triple système : patente brute, — patente 
suspecte, — patente nette. 

Qu'arrive-t-il selon la patente dont le navire est 
porteur? Les provenances spécifiées à l'article 3 
pourront être soumises à des quarantaines plus ou 
moins longues, selon chaque régime, la durée du 
voyage et la gravité du péril. Vous comprenez la du
rée du voyage, car s'il y avait une maladie contagieuse 
en Chine, et qu'un navire partant de la Chine et ayant 
mis je ne sais combien de mois pour venir en France, 
constatât par sa patente qu'il n'a touché aucun lieu 
infecté, il est clair que, s'il avait pris la maladie en 
Chine, tout l'équipage serait mort avant d'arriver en 
France ; si, au contraire, la maladie était à Londres, 
le navire pourrait arriver en France avant que le 
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germe de la maladie eût pu se développer. Voilà com
ment la durée du voyage est un élément pour appré
cier le système de quarantaine auquel il faut sou
mettre le navire. 

La loi, et fort sagement, je le répète, s'est conten
tée de poser ces bases ; quant à l'application, elle 
l'a, comme je l'ai dit, renvoyée à l'ordonnance royale; 
l'ordonnance a été rendue le 7 août 1822; et en effet, 
dans l'introduction, on rapporte textuellement l'ar
ticle 1 e r de la loi. ce Vu l'article 1 e r de la loi du 3 mars 
» 1822, por tant : Le roi détermine par des ordon-
» nances, 1°.. . , 2 9 . . . , 3°...»,et l'ordonnance est exac
tement une exécution sensée des principes posés par 
la loi. « Article 1 e r . Les provenances par mer ne sont 
» admises à libre pratique qu'après que leur état sa-
» nitaire a été reconnu par les autorités ou agents 
» préposés à cet effet ». Ainsi, ceux de vous qui ont 
fait un voyage par mer peuvent se rappeler que, dès 
qu'on entre dans le port, le vérificateur arrive, vérifie 
vos effets et vous admet presque aussitôt à mettre 
pied à terre si vous venez d'un pays sain, si vous avez 
la patente nette. 

Il y a, au principe que toute provenance par mer 
doit être vérifiée, une seule exception dont il est fa
cile de concevoir l'utilité, je dirai même la nécessité. 
C'est par la même raison que dans les villes, même 
les plus sévères, on ne demande pas de passe-port 
aux personnes qui viennent de se promener. « Sont 
» seuls exceptés des vérifications exigées par l'ar-
» ticle 1 e r , tant que des circonstances extraordinaires 
» n'obligent pas à les y soumettre: — sur les côtes 
» de l'Océan, les bateaux pêcheurs, les bâtiments 
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» des douanes et les navires qui font le petit cabo-
» tage d'un port français à un autre ; —sur les côtes 
» de la Méditerranée, les bâtiments des douanes qui 
» ne sortent pas de l'étendue de leur direction ». 
Remarquez ici une énorme différence : sur les côtes 
de l'Océan, on excepte les bateaux pêcheurs, les bâ
timents des douanes et les navires qui font le petit 
cabotage d'un port français à un autre; sur les côtes 
de la Méditerranée, on n'excepte que les bâtiments 
des douanes qui ne sortent pas de leur direction. La 
raison de cette différence est toute géographique, 
vous la trouverez de vous-mêmes ; un bateau pêcheur 
qui sort du Havre, ou de Dieppe, ou de Cherbourg, 
où ira-t-il ? Quels pays peut-il approcher, à quelles 
communications est-il exposé? Il peut approcher de 
l'Angleterre, pays civilisé et où les lois sanitaires 
sont aussi rigoureuses qu'elles peuvent l'être chez 
nous; il peut approcher de l 'Espagne,où les circons
tances sont les mêmes. On a pensé qu'il en était tout 
autrement de la Méditerranée. C'est essentiellement 
la mer des Orientaux, elle est constamment sillonnée 
par des navires qui viennent du Levant, c'est la mer 
des Barbaresques. On a donc été beaucoup plus ri
goureux pour les mouvements maritimes de la Mé
diterranée que pour ceux de"l'Océan, parce qu'on 
était sous cette impression que, lorsque la peste 
orientale est entrée en Europe, c'est par les pro
venances de la Méditerranée et non par celles de 
l'Océan qu'elle est arrivée. Tout le monde sait que de 
toutes les intendances sanitaires du monde peut-être, 
la plus sévère jusqu'à ces derniers temps a été celle 
de Marseille. Il n'y a pas longtemps que son règlement 
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sanitaire a été adouci, c'est seulement dans ces der
nières années; elle était jusque-là d'une sévérité ex
cessive. Je me souviens d'être arrivé en France, il y 
a longtemps, sur un navire qui devait aborder à 
Marseille ; mais tous les voyageurs se réunirent pour 
obtenir que le capitaine abordât à Toulon. Cependant 
nous venions d'un pays parfaitement sain; mais on 
redoutait d'aborder l'intendance sanitaire de Mar-
seille, tout le monde fut débarqué à Toulon. Et pour
quoi cette sévérité excessive ?Toujours pour la même 
raison, la terreur de la peste orientale, maladie qui 
a fait d'épouvantables ravages en Europe, et qui a 
laissé des souvenirs et des traditions chez les hommes 
chargés d'un service aussi important que celui de la 
santé dans les ports de mer. 

Je vous ai déjà dit que, dans cette ordonnance du 
7 août 1822, vous trouverez les règles communes à 
toutes les provenances dans le titre I e r ; les règles par
ticulières aux provenances par mer dans le titre I I ; 
et dans le titre III, ce qui concerne les provenances 
par terre. 

J'arrive à une autre partie de la loi qui est d'une 
haute gravité, je veux parler des sanctions pénales 
du système sanitaire : « des peines, délits et contra-
» ventions en matière sanitaire ». Et avant de citer 
ces dispositions, il est juste de présenter une obser
vation. Le législateur, lorsqu'il arrive à cette partie 
de la législation sanitaire, se trouve toujours dans 
une sorte d'embarras. Quand il porte son attention 
sur le fait matériel, sur le mal matériel, sur le dom
mage résultant d'une contravention à la loi, il éprouve 
la tentation de porter la pénalité aussi loin que pos-
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sible, et c'est ce qui a été fait par tous les législa
teurs. Je vous disais dans la dernière séance que , 
pour une maladie qui peut-être n'est pas contagieuse, 
on a, dans quelques pays voisins, appliqué la peine 
de mort aux hommes qui avaient franchi le cordon 
sanitaire. Et puis, à côté de ces entraînements pro
duits par la peur du mal, on éprouve malgré soi une 
répugnance dérivant de ce sentiment que les hommes 
qui franchissent un cordon sanitaire, qui ne res
pectent pas une loi sanitaire, n'ont pas au fond l'in
tention de faire le mal pour lequel on leur applique 
cette grande pénalité. Ainsi, le fait en lui-même est 
de la même nature que toutes les contraventions de 
police. Il y a intention d'enfreindre une loi de police; 
mais cette infraction à la loi de police, on la commet 
en croyant qu'il n'en résultera aucun mal. Si un 
homme pouvait être convaincu qu'il va porter la peste 
en France, il s'arrêterait frappé de terreur à la fron
tière. Mais il ne le pense pas. Il croit qu'il n'a pas la 
maladie, et que son passage n'a aucun danger. 11 n'a 
donc pas le sentiment de tout le mal moral qu'il 
fait. 

Est-ce à dire que cette partie de la législation ne 
doive pas être l'objet d'une sanction pénale assez 
forte, ou est-ce à dire 'que ce soit là une de ces lois 
que quelques auteurs ont appelées arbitraires, en 
ce sens qu'elles frappent des faits uniquement pour 
leur mal matériel et non pour leur mal moral ? J'ai 
déjà eu occasion de dire que je vois là une erreur. Le 
mal moral existe là, et il existe à un haut degré. 
Seulement, il est vrai qu'il n'est pas nettement com
pris par la généralité, et le législateur a peut-être le 
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devoir, quand les menaces de cette maladie sont 
grandes, de le faire comprendre aux populations. 
Mais, je le demande, lorsqu'un homme aura réelle
ment vécu dans un pays infecté de la peste orientale, 
qu'il aura été en communication plus ou moins di
recte avec les hommes et les choses pouvant com
muniquer cette maladie, pourra-t- i l sérieusement 
imaginer qu'il commet seulement une espièglerie 
contre la police en franchissant un cordon sanitaire, 
en faisant un acte qui pourrait introduire dans le 
royaume de France un germe de maladie qui peut 
coûter la vie à dix mille, à vingt mille, à cent mille 
personnes ? La peste orientale a quelquefois décimé 
de la manière la plus épouvantable des populations 
entières, même de nos jours. Si donc on se décidait 
à violer la loi sanitaire, il n'y aurait pas absence de 
délit moral, mais appréciation non suffisante de ce 
délit. Est-il permis moralement de préférer ainsi les 
avantages personnels à la santé publique d'une na
tion tout entière? C'est donc là l'acte de l'égoïsme le 
plus effronté qu'on puisse voir. 

Je sais bien qu'on peut citer certains faits, alléguer 
certains exemples de violation des lois sanitaires où 
l'opinion publique, d'ordinaire si rigoureuse, s'est 
montrée plus qu'indulgente. On citera ce fait de Bo
naparte à son retour d'Egypte, débarquant au milieu 
de la population de Fréjus, qui s'était portée à sa 
rencontre, et qui, au mépris de toutes les lois sani
taires, avait envahi les vaisseaux arrivants. Mais pour 
faire admettre de pareils faits, il faut être l'homme 
qui alors revenait d'Egypte. Il y avait, d'ailleurs, dans 
ce cas particulier, des circonstances spéciales qui 
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prouvaient que le danger de maladie n'existait pas 
réellement. Mais établir en règle générale que l'in
fraction aux lois sanitaires est un fait qui n'est pas 
en lui-même un mal moral proportionné au mal ma
tériel, je dis que c'est méconnaître les termes de la 
question, parce que la question, en dernier ressort, 
revient à savoir si un homme, pour un avantage pu
rement personnel, pourra, de gaîté de cœur, exposer 
une nation tout entière à être ravagée par un horrible 
fléau. Dira-t-on qu'il n'y aurait pas de mal moral de 
la part de celui qui pointerait une pièce de canon 
chargée à mitraille sur un lieu ordinairement peuplé 
et y mettrait le feu en se bouchant les yeux? Il pour
rait arriver que par hasard personne ne fût tué, mais 
il n'aurait pas moins commis un acte qu'on appelle
rait abominable. 

On peut donc justifier une certaine sévérité dans 
la sanction pénale des lois sanitaires. Je dis une 
certaine sévérité, car je suis loin d'approuver l'usage 
qu'on a fait des peines les plus graves, et en parti
culier de la peine capitale, pour corroborer les 
mesures sanitaires, même dans les cas les moins 
graves. 

Voici le système de notre loi : « Toute violation 
» des lois et règlements sanitaires sera punie, dit 
» l'article 7 : — De la peine de mort si elle a opéré 
» communication avec des pays dont les prove-
» nances sont soumises à la patente brute, avec ces 
i) provenances ou avec des lieux, des personnes ou 
» des choses placés sous ce régime; — De la peine 
» de la réclusion et d'une amende de deux cents à 
» vingt mille francs, si elle a opéré communication 
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» avec des pays dont les provenances sont soumises 
» au régime de la patente suspecte, avec ces pro-
» venances ou avec des lieux, des personnes ou des 
» choses placés sous ce régime ; — De la peine 
» d'un an à dix ans d'emprisonnement et d'une 
» amende de cent à dix mille francs, si elle a opéré 
» communication prohibée avec des lieux, des per-
» sonnes ou des choses qui, sans être dans l'un des 
» cas ci-dessus spécifiés, ne seraient point en libre 
» pratique. — Seront punis de la même peine ceux 
» qui se rendraient coupables de communications 
» interdites entre des personnes ou des choses sou-
» mises à des quarantaines de différents termes. — 
» Tout individu qui recevra sciemment des matières 
» ou des personnes en contravention aux règle-
» ments sanitaires, sera puni des mêmes peines que 
» celles encourues par le porteur ou le délinquant 
» pris en flagrant délit ». 

Vous voyez que le législateur n'a pas osé renoncer 
à la peine capitale en fait de lois sanitaires; seule
ment, il ne l'applique qu'aux communications avec 
les personnes ou les choses placées sous le régime 
de la patente brute. Il ne suffit plus que les pro
venances arrivent d'un pays infecté d'une maladie 
soupçonnée d'être pestilentielle, il faut qu'il s'agisse 
d'une maladie réputée pestilentielle. 

« Article 8. — Dans le cas où la violation du 
» régime de la patente brute, mentionné à l'article 
» précédent, n'aurait point occasionné d'invasion 
» pestilentielle, les tribunaux pourront ne pro-
» noncer que la réclusion et l'amende portées au 
» second paragraphe dudit article ». Vous voyez 
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que l'influence de notre temps n'a pas même permis 
au législateur de laisser cette sanction de la peine de 
mort sans un correctif. Quand il n'y aura pas eu 
invasion de la maladie pestilentielle, les tribunaux 
peuvent ne pas appliquer la peine de mort . 

Il y a ensuite des peines très-graves, peine de 
mort, peine des travaux forcés à temps contre tout 
agent du gouvernement au dehors, tout capitaine, 
tout médecin attaché soit au service sanitaire, soit 
à un bâtiment de l'État qui officiellement, dans une 
dépêche, un certificat, un rapport , une déclaration 
ou une déposition, aurait sciemment altéré ou d is 
simulé les faits de manière à exposer la santé publi
que (Art. 10). Et ici on répugne moins à la sanction 
pénale que dans le premier cas, parce qu'il y a là, à 
la fois, un faux, un abus de pouvoir, et que proba
blement il y a des motifs plus bas, plus vils, pour 
qu'un agent consente à donner ainsi une déclaration 
fausse. Celui qui a violé lui-même la loi sanitaire 
peut avoir été égaré par des motifs qui ne sont pas 
toujours des motifs d'intérêt matériel. Mais l'agent 
du gouvernement, le capitaine, le médecin, qui se 
prêtent à une fausse déclaration, n'obéissent qu'à 
une corruption. 

« Article 11 . — Sera puni de mort tout individu 
» faisant partie d'un cordon sanitaire ou en faction 
» pour surveiller une quarantaine ou pour empê-
» cher une communication interdite, qui aurait 
» abandonné son poste ou violé sa consigne ». 
C'est là une disposition de loi militaire plutôt que 
de loi sanitaire. 

Vous le voyez donc, les sanctions pénales de notre 
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système sanitaire sont encore très-graves; elles peu
vent dans quelques cas arriver jusqu'à la peine capi
tale. Cependant il est juste de reconnaître que le 
système de la loi de 1822 a été une grande amélio
ration de la législation sanitaire et, on peut le dire, 
un exemple de modération en cette matière donné 
par la France à l'Europe. Des règlements postérieurs 
rendus pour des cas particuliers ont encore tendu 
à adoucir la sévérité du système. Nous marchons 
évidemment vers un ordre de choses de plus en plus 
doux et facile en ces matières, et il faut bien espérer 
que le progrès des sciences, que l'observation plus 
attentive de ces maladies, parviendront à calmer les 
terreurs, à rectifier les idées, à prévenir même, en 
cas d'invasion de ces terribles maladies, les excès 
auxquels les imaginations alarmées ne se sont que 
trop livrées même tout récemment, et permettront 
ainsi au législateur de faire de nouveaux pas dans 
la voie où il est entré. 

Nous allons maintenant dire quelques mots d'un 
autre sujet, d'une autre maladie qui nécessite de-
graves restrictions à la liberté individuelle. Je veux 
parler de la démence accompagnée de fureur, 

La loi civile a dû s'occuper de l'état d'imbécillité, 
de démence, de folie ; elle a pourvu à ce qu'exige ce 
malheur au moyen de l'interdiction, dont elle a tracé 
les formes, déterminé les garanties, précisé les con
séquences et les résultats. Mais les prescriptions de 
la loi civile ne suffisent pas pour toutes les circons
tances. Sans doute il convient que les parents, ou, 
dans certains cas, l'autorité publique, interviennent 
pour provoquer l'interdiction; sans doute il est 
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rationnel et juste d'entourer un acte aussi grave de 
garanties suffisantes. Mais la sûreté publique et l'in
térêt même des infortunés atteints ainsi de la plus 
affreuse des maladies peuvent exiger des mesures 
qui, avant ou après le jugement d'interdiction, pri
vent l'individu de sa liberté; elles peuvent exiger la 
séquestration de la personne, sa détention, si je 
puis parler ainsi, par voie médicale. Et c'est là, au 
fond, une question plus grave et plus difficile à 
résoudre d'une manière satisfaisante qu'elle ne le 
parait au premier abord; car, il ne faut pas le dis
simuler, de mauvaises passions ont plus d'une fois 
abusé des lois et règlements sur l'interdiction et fait 
peser injustement sur des individus une captivité et 
des traitements d'autant plus cruels, qu'ils peuvent 
amener précisément cet état qu'ils seraient destinés 
à guérir si la maladie était réelle. Certes, lorsqu'on 
songe aux tortures morales d'un homme qui, sain 
d'esprit et ayant tout l'usage de sa raison, se ver
rait emprisonné comme atteint de démence, on com
prend que cet homme puisse arriver à être atteint 
de cette maladie qu'on lui aurait d'abord faussement 
attribuée. Cependant, il y a là une nécessité; on ne 
saurait, dans l'intérêt même des infortunés atteints 
de cette maladie, retarder les mesures qu'exige leur 
situation. Indépendamment du danger qui peut en 
résulter pour autrui, il y a des cas où la vie errante, 
vagabonde, désordonnée de ces personnes, aug
mente réellement la maladie dont elles sont affligées 
et contribue à la rendre incurable. 

Malgré l'importance de cette matière, je ne me 
propose pas de la traiter avec méthode; je me borne 
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à quelques mots par une raison que je m'empresse 
d'indiquer. L'état des choses, il faut le dire, n'est 
pas satisfaisant. Le soin de pourvoir aux exigences 
qui peuvent se présenter en pareille matière, est 
aujourd'hui confié à la police municipale par les 
lois des 24 août 1790 et 22 juillet 1791. Le maire, 
s'il est informé de l'existence dans sa commune 
d'un individu offrant des symptômes d'aliénation 
mentale dangereuse, accompagnée de fureur, doit 
engager les parents à faire les démarches néces
saires pour que l'interdiction soit prononcée; il doit 
les engager à placer leur parent malade dans une 
maison où il puisse recevoir les secours nécessaires. 
Si les parents le négligent, et cela peut arriver quel
quefois, faute de moyens, par la pauvreté des famil
les, l 'autorité municipale fait alors déposer l'insensé 
dans un lieu de sûreté et prévient le procureur du 
roi. Mais vous savez quel est le lieu où l'on dépose 
ces insensés dans un grand nombre de communes : 
c'est la prison, c'est le cachot, c'est le séjour des 
prévenus de délits et de crimes. On jette là le mal
heureux, on lui ôte, à l'aide d'une porte et d'un 
verrou, la possibilité d'être nuisible aux autres; 
mais quel est le traitement qu'on lui fait subir? Il 
est beaucoup plus déplorable que celui des détenus 
pour crimes, qui peuvent du moins sentir les faits 
dont ils sont entourés, et ont assez d'intelligence et 
de moyens pour réclamer si les prescriptions de la 
loi sont violées à leur égard. , 

Il y a donc dans notre législation, et l'on peut 
dire dans notre civilisation, une lacune à combler. 
La police sanitaire sur les aliénés a grand besoin 

il. 19 
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d'être réglée dans ses résultats, dans ses formes et 
garanties, et il faut en même temps pourvoir aux 
moyens matériels de venir au secours de ces hommes 
qui ne peuvent plus rien pour eux-mêmes. Heureu
sement, vous le savez, le législateur s'occupe actuel
lement de cette matière. Un projet de loi a été pré
senté à la Chambre des députés, il a été discuté et 
adopté par la Chambre ; il ne lui manque plus que 
l 'approbation des deux autres branches du pouvoir 
législatif pour être transformé en loi. Nous n'avons 
pas jugé convenable pour d'autres matières de 
rendre compte d'actes qui ne sont encore que de sim
ples projets et peuvent être modifiés. Nous atten
drons également ici que le projet devienne une loi. 
Mais en attendant, il est juste de reconnaître que 
le projet, tel qu'il e s t a notre connaissance, renferme 
de grandes améliorations et qu'il y a beaucoup d'ins
truction à recueillir de la lecture, soit des rapports 
dont il a été l'objet, soit de la discussion sur les 
diverses dispositions qu'il renferme. Il y avait là des 
questions importantes à décider; il y avait à décider 
si la police sanitaire sur un sujet aussi grave appar
tiendrait exclusivement à la police municipale, ou si 
l'on exigerait le concours de l'autorité supérieure; il y 
avait à décider si ces mesures seraient du ressort 
du pouvoir exécutif ou du ressort du pouvoir judi
ciaire, belles et graves questions qui ont été pro
visoirement décidées dans le projet de loi que la 
Chambre des députés vient d'adopter. On n'a pas 
admis l'intervention immédiate et directe de l 'auto
rité judiciaire pour tous les cas, parce que cette 
intervention ne pouvait être assez prompte, et que, 
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dans un certain nombre de cas, l'intervention de 
l'autorité administrative est nécessaire. Je me borne 
à vous indiquer l'état actuel de cette législation, et 
je i'ais des vœux pour que la loi soit bientôt mise en 
vigueur, car ce sera une importante amélioration de 
la législation nationale sur cette matière ' . 

1 Le p r o j e t i n d i q u é p a r M. R o s s i es t devenu la loi des 30 juin-G ju i l l e t 
1838. 
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S O M M A I R E 

C o n t r a i n t e s i m p o s é e s d a n s l ' i n t é r ê t d e l ' a d m i n i s t r a t i o n d e la j u s t i c e . — 
Différences à ce t é g a r d e n t r e le m o n d e anc ien et le m o n d e m o d e r n e . 
— E s c l a v a g e ; c h a q u e m a i s o n de m a î t r e é t a i t u n e p r i s o n . — L ' e x i l , 
v é r i t a b l e m o r t civi le p o u r u n R o m a i n . — L a j u s t i c e , s u r t o u t p o u r 
c e r t a i n s c r i m e s , r e s s e m b l a i t à la g u e r r e p lu s q u ' à la j u s t i c e : c o n j u r a 
t i o n d e Ca t i l i na . — Difficulté d e conc i l i e r les s u s c e p t i b i l i t é s d e l a 
l i b e r t é ind iv idue l le avec les e x i g e n c e s d e la j u s t i c e p é n a l e . — Indiffé
r e n c e t r o p g é n é r a l e p o u r ces q u e s t i o n s . — La so lu t ion d u p r o b l è m e 
p e u t se t r o u v e r d a n s ce t t e f o r m u l e : A r r e s t a t i o n facile, d é t e n t i o n 
difficile. 

MESSIEURS, 

Au nombre des restrictions les plus graves a p j 

portées à la liberté individuelle dans l'intérêt social, 
se trouvent les contraintes auxquelles cette liberté 
doit se soumettre pour rendre possible l'administra
tion de la justice pénale dans les sociétés civiles. 

Je ne parle pas ici des condamnations, je ne parle 
pas ici de l'emprisonnement, de la détention, de la 
réclusion, ou de telles autres peines infligées aux 
hommes déclarés coupables de crimes ; je parle des 
restrictions imposées en vertu de la loi à la liberté 
individuelle avant tout jugement de condamnation. 
Vous le savez, dans un temps qui est désormais loin 
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de nous, il y a eu d'autres contraintes apportées à 
la liberté individuelle sans condamnation judiciaire. 
Il suffit de prononcer les mots de lettre de cachet et 
de prison d'État pour rappeler à l'esprit de chacun 
de vous les faits historiques auxquels je fais allu
sion. 

Heureusement des faits semblables ne sont plus 
ni de notre système politique, ni de notre temps. 
Nous parlons donc des restrictions à la liberté indi
viduelle que la loi impose et qui sont reconnues, 
légitimées par la Charte constitutionnelle elle-même, 
lorsqu'elle dit que la liberté individuelle est ga
rantie, « personne ne pouvant être poursuivi et 
» arrêté que dans les cas prévus par la loi et dans 
» la forme qu'elle prescrit ». 

Et il faut bien le dire, l'idée de supprimer toute 
espèce de contrainte de cette nature, d'arriver à 
l'administration de la justice pénale sans restreindre 
préalablement, en aucun cas, la liberté individuelle, 
cette idée, il faut bien l'avouer, serait une idée chi
mérique. Renoncer à toute mesure de ce genre, 
serait s'exposer à laisser sans force et sans applica
tion toutes les sanctions pénales, ce serait paralyser 
d'avance l'efficacité du système pénal. Certes, si 
tous les malfaiteurs qui sont chaque année traduits 
devant la justice restaient parfaitement libres de 
leur personne jusqu'au jour du jugement, il est 
facile de concevoir que l'efficacité de la justice 
humaine disparaîtrait en grande partie et que la 
conservation de l'ordre public deviendrait à peu 
près impossible. 

Dans les sociétés anciennes, on s'occupait moins 
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de celle partie de l'administration de la justice 
sociale. Et cela n'est pas étonnant; l'organisation 
sociale des anciens demandait à cet égard moins de 
sacrifices que n'en demande la nôtre, ou, pour mieux 
dire, les sacrifices faits chez nous aux besoins de la 
justice étaient remplacés dans l'antiquité par des 
moyens qui, grâce à Dieu, n'existent pas chez nous. 
De quoi, en effet, se composait une grande partie de 
la population des États de l'antiquité? Elle se com
posait d'esclaves. Lorsqu'on vous parle du grand 
nombre d'hommes qui se trouvaient à Athènes, par 
exemple, vous pouvez accepter le chiffre si bon vous 
semble; mais demandez combien il y avait d'hommes 
libres, combien de citoyens, et vous arriverez alors 
à reconnaître qu'ils étaient très-peu nombreux; le 
surplus de la population était une population d'es
claves ; or, vous le savez, l'esclave n'avait dans le 
monde ancien aucune garantie, il était la chose du 
maître, et lorsqu'il commettait un crime, il y avait 
partout des prisons, des cachots pour l'enfermer, 
pour le tor turer , pour le tourmenter, parce que 
chaque maison de maître était une prison. Ainsi voilà 
un premier fait, et certes un grand nombre de 
crimes, devaient être commis précisément par cette 
partie de la population qui était poussée au crime 
par les misères et les souffrances de sa condition. 

Un autre fait est celui-ci. Dans plusieurs des États 
de l'antiquité, dans ceux-là précisément sur lesquels 
notre attention se fixe ordinairement, c'était la vie 
publique, la vie politique, la vie du Forum qui était 
véritablement la vie du citoyen; c'était là sa pensée, 
c'était là l'aliment de son esprit, c'était le point 
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auquel il consacrait essentiellement ses forces, ses 
passions. Nous l'avons dit, ces sociétés anciennes 
étaient au fond de puissantes aristocraties. Quand 
même les droits politiques eussent été les mêmes 
pour tous les citoyens, toujours est-il que cette 
population formait une caste privilégiée vis-à-vis 
des esclaves. C'étaient donc toujours des maîtres. 
Or, on comprend comment, dans cet ordre de faits 
et d'idées, quitter son pays, s'absenter de son pays, 
se réfugier dans un pays étranger, c'était véritable
ment mourir, mourir à la vie civile, à la vie politique. 
Qu'était un étranger dans le monde ancien? C'était 
en quelque sorte un ennemi. Dès lors on comprend 
que Milon fût profondément désolé d'être obligé de 
quitter Rome, quelque excellents que fussent les 
poissons de Marseille. C'est qu'à Rome il était un 
des rois de cette commune qui s'était emparée du 
monde, et que hors de Rome il n'était rien. 

Dès lors on comprend comment on pouvait laisser 
un citoyen romain prévenu d'un crime libre de s'en 
aller si bon lui semblait; c'était déjà subir volontai
rement le maximum de la peine, c'était se condamner 
spontanément à la mort civile. 

Et puis ajoutons une troisième observation. C'est 
que bien souvent, et surtout pour un certain ordre 
de crimes, la justice, chez les peuples de l'antiquité, 
ressemblait plus encore à la guerre qu'à la justice. 
Il y avait même dans le langage technique quelque 
chose qui rappelait cette idée d'une lutte, d'une 
guerre où le parti dominant restait vainqueur, plutôt 
que l'idée de l'exercice d'un pouvoir suprême et 
moral qui, dans les limites des besoins de l'ordre 
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social, appelle un être responsable et moral à rendre 

compte de ses actes. 
Il serait facile d 'apporter ici un grand nombre de 

faits à l'appui de ce que j 'avance ; mais il y en a un 
qui est connu de tout le monde, il y en a un qui est 
connu de tous les élèves de nos collèges : je veux 
parler de la conspiration de Catilina. Avez-vous 
jamais réfléchi à cet événement, l'avez-vous jamais, 
considéré autrement que comme l'occasion d'un des 
plus grands mouvements oratoires de l'antiquité? Il 
se fait à Rome une conspiration terrible, je prends 
à témoin non Cicéron, mais Salluste, il se fait à Rome 
une conspiration terrible. Le consul, au fond, la con
naissait ; il savait que, depuis assez longtemps, les 
conspirateurs avaient le projet de l'assassiner chez 
lui et il avait des gardes cachés dans sa maison. Il 
savait qu'on fomentait des troubles en Toscane, 
qu'on préparait également des mouvements dans 
d'autres provinces. Cependant Catilina se prome
nait dans Rome; et heureusement pour nous, car 
cela nous a valu un discours magnifique : il eut un 
jour l'impudence d'aller au Sénat. Cicéron continue 
son métier d'observateur, et certes, dans sa con
duite à l'égard des envoyés allobroges, il a le droit 
de se mettre au niveau des premiers chefs de police 
même modernes; il se conduisit là en homme de 
police très-habile. Enfin il a ses indices, ses preuves; 
Catilina est parti, est allé rejoindre ses troupes et il 
a laissé ses complices, les Lentulus,les Cethegus, les 
Gabinius dans Rome. Alors, muni de toutes ses 
preuves, que fait Cicéron? Cicéron s'en va au Sénat, 
et ce Sénat qui avait déjà promulgué la formule : 
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Dent consules operam ne quid respublica detrimenti 
capiat, que statue-t-il sur le rapport nouveau du 
consul, rapport qui se termine par cette demande : 
Quid de his fieri placent ?, car il avait enfin fait a r 
rêter et mettre in liberis custodiis Lentulus et les 
autres conjurés. 11 demande au Sénat exactement ce 
que les Anglais, appellent un bill of altaint. Nous le 
verrons plus ta rd ; il est arrivé souvent en Angle
terre, dans les grandes commotions politiques, qu'on 
a fait condamner des hommes par une sorte de loi 
ad hoc, par un acte du Parlement qu'ils appellent un 
bill of attaint, bill qui est tout autre chose qu'un acte 
de la juridiction de la Cour des pairs d'Angleterre. 
Eh bien, Cicéron demande au Sénat : Quid de his fieri 
placent ? Et vous savez le résultat; il n'est sans doute 
pas un de vous qui n'ait lu les discours que le grand 
historien met dans la bouche de César et de Caton, 
discours qui, s'ils ne sont pas vrais mot pour mot, 
sont sans doute vrais pour l'esprit et le sens des 
propositions qu'ils renferment. Ces discours de 
César et de Caton nous font voir la marche de cette 
grande affaire. Que dit César, qui sans doute, en ap
pelant les conjurés de grands scélérats, n'avait peut-
être pas grande envie de les voir condamner, que 
dit-il cependant? Il dit : « Si vous ne portez votre 
» attention que sur l'énormité de leur crime, pour-
» quoi alors ne les faites-vous pas battre de verges 
» avant de les faire exécuter? Direz-vous que la loi 
» Porcia le défend? Mais les lois défendent égale-
» ment de condamner à mort les citoyens et ordonne 
» qu'on leur permette d'aller en exil ». Donc c'était 
évidemment une mesure extraordinaire, c'était, en-
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core une fois, un bill of attaint que Cicéron deman
dait. Et lorsque Caton répond à César, se croit-il 
dans l'obligation de lui prouver qu'il se trompe, 
qu'on ne s'écarte pas de la loi? Non, Messieurs, 
l 'argument de Caton revient au fond à ceci : « La 
mort de ces hommes est nécessaire à notre salut et 
au salut de la république », et il prouve cette néces
sité par le fameux argument qu'il s'agit d'un crime 
contre lequel il faut sévir avant que la dernière ten
tative soit faite, sans quoi le secours devient 
inutile et l'État est perdu. « Pour les autres crimes, 
» dit-il, on peut attendre qu'ils soient accomplis; 
» pour celui-ci, il faut le surprendre dans ses actes 
» préparatoires ». Mais il se borne à prouver cette 
nécessité et à tourner en ridicule le discours de 
César, qui lui-même voulait une chose extraordi
naire, puisqu'il demandait que l'on confisquât leurs 
biens et qu'on les retînt en prison dans les plus 
fortes villes municipales. Ainsi le consul demandait 
un acte de guerre, César demandait aussi quelque 
chose d'extraordinaire, et Caton répondait sans s'in
quiéter le moins du monde de savoir si l'on était dans 
les voies légales, mais en s'appuyant seulement sur 
la nécessité de débarrasser la république de ces scé
lérats. Et Cicéron, dans ses discours, faisait voir 
qu'au fond il n'y avait là rien d'insolite à Rome, car 
il rappelait le sort de Spurius Melius et de Caïus 
Gracchus, et en rappelant ces faits il semblait se 
condamner lui-même à imiter Servilius Ahala et Opi-
mius. Au fond il n'y avait là rien de légal, c'était de 
la guerre, c'était un coup d'État, et c'était presque 
toujours de cette manière que , dans l 'antiquité, 
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allaient se résoudre ces questions, qui étaienl 
en apparence des questions judiciaires, mais n'é
taient, au fond, que des faits purement politiques. 
Dès lors , je le répète , quand on admet qu'une 
grande partie de la population est esclave et que, 
pour elle, il y a des cachots et des chaînes dans 
chaque maison; quand on admet que le reste de la 
population est tellement attaché à ses privilèges 
dans son pays que l'exil est presque la mort pour 
elle; et enfin quand, dans les cas extraordinaires, 
on fait la guerre plutôt qu'on ne rend la justice, 
certes alors il n'y a pas tant à s'occuper des con
traintes imposées par la justice. Mais ces procédés, 
ces formes, sont heureusement incompatibles avec 
notre système social et politique; et certes la liberté 
individuelle serait trop chèrement payée par l'hu
manité, si l'on devait l'acheter au prix des institutions 
dont je viens de parler. Il vaux mieux lui demander 
quelques sacrifices de plus, mais lui vouer en môme 
temps un plus grand respect réel. 

Il faut dont chercher le point d'intersection, le 
point de jonction entre la liberté individuelle et les 
exigences de la justice sociale. Mais je ne veux point 
le dissimuler, c'est là une des conciliations les plus 
difficiles à réaliser. Et pourquoi ne le dirions-nous 
pas? C'est malheureusement celle des conciliations 
que les hommes politiques eux-mêmes, que les amis 
de la liberté eux-mêmes ont le plus négligée. Et en 
voici une raison; c'est que l'application de ces me
sures est autre que celle d'une mesure générale. 
Qu'on veuille établir une mesure de police générale, 
qu'on dise, par exemple, que nul ne pourra faire 
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tel acte ou sortir de chez soi dans telles circons
tances ; s'il y a là quelque chose d'exagéré, d'op
pressif, tout le monde s'en ressent , c'est une 
mesure qui frappe l'universalité directement. Mais 
quand on dit qu'on peut être exposé à un mandat 
d'amener, d'arrêt, à une détention préalable, la plu
part des hommes se flattent qu'ils n'auront jamais 
rien à démêler avec la justice pénale, et, il faut le 
dire, leur attention est moins attirée sur ces ma t i è 
res que sur celles dont je parlais il y a un instant ; 
et l'on voit souvent, je le répète, que, tandis que 
certaines questions relatives au système politique 
peuvent, pour ainsi dire, épuiser la puissance ora
toire des hommes qui s'occupent de ces matières, 
souvent les questions qui concernent les véritables 
garanties de la liberté individuelle passent presque 
inaperçues; on ne croit pas qu'il y ait des choses 
bien graves à corriger, à coordonner ou à réprimer. 

On se fait quelquefois à cet égard d'étranges illu
sions. Il y a quelques années, on s'occupait précisé
ment d'une réforme de la législation pour cette 
partie si importante des garanties de la liberté 
individuelle, et il y avait une commission formée 
d'hommes distingués qui étudiaient cette matière. 
On s'occupait entre autres choses de l'emprisonne
ment préventif et de la mise au secret des prévenus. 
Un membre de la commission faisait remarquer que, 
si le secret était regardé comme une mesure indis
pensable, il fallait du moins faire en sorte que cette 
mesure fût aussi courte que possible; car la position 
de l'homme qui est au secret, sans communication 
aucune, sans aucun moyen d'abréger ce temps si 
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dur de la détention préalable, exposé à tous les 
ordres qu'un juge d'instruction peut donner : c'est 
là, disait-on, une position par trop pénible. Et là se 
trouvait un magistrat très-honorable, très-humain 
et qui, j ' en suis certain, n'a jamais fait de mal volon
tairement à qui que ce soit. Ce magistrat dit qu'on 
pouvait se rassurer, du moins dans notre pays, que 
les détentions au secret n'étaient jamais longues, 
que le maximum, dans son ressort de magistrat, ne 
dépassait jamais quinze jours ; et un membre de la 
commission qui avait recueilli des faits lui cita un 
cas où un homme était resté au secret pendant 
quatre-vingts jours. « Mon Dieu, dit ce magistrat, 
que le temps passe vite! —Oui , pour vous, lui ré
pondit-on; mais pas pour le prisonnier ». Et certes 
il n'y avait là aucune mauvaise intention ; mais voilà 
une preuve de plus que les hommes les plus éclairés 
et les plus humains ne prêtent pas toute l 'atten
tion nécessaire à des faits auxquels ils sont étran
gers. 

Il faut, en deuxième lieu, reconnaître qu'avec les 
meilleures intentions, la conciliation entre la liberté 
individuelle et les exigences de la justice sociale est 
un des problèmes politiques et législatifs les plus 
difficiles à résoudre. Vous êtes toujours dans un 
défilé dangereux. Si les garanties individuelles sont 
tant soit peu exagérées, la justice est paralysée; si 
l'on ne songe qu'à l'administration de la justice pé
nale, si l'on ne songe qu'à assurer sont exercice, ou 
peut facilement arriver à ces mesures qui sont pres
que de droit commun dans bien des pays; c'est que 
le remède le plus sur, c'est la prison préalable, non 
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pour quinze jours, non pour un mois, ni pour deux 
mois; il y a des pays où cela dure des années, et il y 
a des pays aujourd'hui encore, au xix° siècle, où, 
après avoir été au fond d'un cachot deux, trois ou 
quatre ans, un homme entend un jour ouvrir la porte 
de sa prison et le geôlier lui dire : a Sortez. — Mais 
mon jugement, mais la proclamation publique de 
mon innocence? — Il n'y en a pas ». Toute la grâce 
qu'on accorde, c'est d'ouvrir la porte de la prison. 
Vous voyez que la justice humaine, en Europe, a 
encore des pas à faire pour sortir de ses traditions 
et de ses coutumes barbares. 

Mais si le problème est difficile, il n'est pas ce
pendant impossible à résoudre, et j 'ose même croire 
que la formule suivante en contient peut-être la so
lution. Nous disons que, pour concilier les exigences 
de la liberté individuelle avec les exigences de la jus
tice sociale, il faut arriver aune législation qui se ré
sume dans cette formule : — arrestation facile, — dé
tention difficile. Je m'explique. 

J'appelle arrestation le fait par lequel un homme, 
de gré ou de force, est traduit devant un magistrat. 
Il est alors en état d'arrestation ;' il se présente de
vant un magistrat pour rendre compte de son temps, 
de ses antécédents, des faits et du temps qui peuvent 
se rapporter au crime dontil est soupçonné. Eh bien, 
je le dis, il n'y a aucun citoyen qui doive se plaindre 
de ce tribut qu'il paie à la justice sociale et à l 'ordre 
public : se présenter devant le magistrat pour lui ex
pliquer les choses, lui rendre compte de sa conduite, 
relativement aux faits sur lesquels il sera interrogé. 
JNul n'a le droit de dire : « Je ne suis pas un homme 
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qu'on doive soupçonner ». Mais paraître devant un 
magistrat, être mis en état d'arrestation momenta
née, provisoire, et passer de cet état à l'état de dé
tention préalable, c'est là où est le plus grave pour 
la liberté individuelle. 

J'appelle détention préalable l'ordre que donne le 
magistrat de retenir l'individu en état de détention 
jusqu'à l'issue de la procédure, jusqu'au jugement; 
voilà l'autre état. Eh bien, c'est là que les garanties 
doivent arriver, c'est là que les précautions doivent 
être prises, c'est là le fait grave ; ce n'est pas de tra
duire un individu devant l'homme de la loi, c'est de 
le soumettre à cet emprisonnement préalable, lorsque 
cet emprisonnement préalable ne sera pas vraiment 
nécessaire. 

Je dis donc : arrestation facile, détention difficile. 
Et je crois que la vérité de cette formule, dont le 
développement théorique dépasserait les bornes que 
nous devons nous assigner, je crois que la vérité, la 
justesse de cette formule, paraîtra assez évidente 
après l'analyse que nous allons faire de deux droits 
positifs sur la matière. Car il est reconnu que la li
berté individuelle, dans ses rapports avec l'exercice 
de la justice sociale, a obtenu depuis longtemps les 
garanties les plus puissantes en Angleterre ; et certes, 
quoique nous ne soyons pas du tout au nombre de 
ceux qui croient que le système politique anglais soit 
un de ces systèmes qu'on peut prendre de toutes 
pièces, nous reconnaissons cependant que c'est pré
cisément dans la matière de la liberté individuelle, 
conciliée avec les exigences de la justice sociale, que 
l'Angleterre a été depuis longtemps un beau modèle 
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et le seul pays peut-être où, sous ce rappor t , la li
berté individuelle ait obtenu des garanties véritable
ment efficaces. 

Je crois donc faire une chose qui peut être utile, 
en vous donnant premièrement l'analyse du système 
anglais sur la matière. Je ne pourrais pas, en parlant 
de la liberté individuelle sous ce rappor t , passer 
complètement sous silence un acte dont le nom est 
sans doute arrivé maintes fois à vos oreilles ; je ne 
pourrais pas parler de ces matières sans vous dire 
ce que c'est que Yhabeas corpus, cette garantie fon
damentale de la liberté individuelle des Anglais. 
Nous analyserons donc d'abord le système anglais, 
et ensuite, après nous être fait une idée de ce sys
tème, nous passerons h l'examen et à l'analyse rai-
sonnée du système qui est aujourd'hui en vigueur 
chez nous. 
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S O M M A I R E 

Lég i s l a t i on a n g l a i s e . — D i v e r s m o d e s d ' a r r e s t a t i o n : p a r hue and cry ; 
p a r d e s p a r t i c u l i e r s t é m o i n s d u c r i m e ; p a r des p a r t i c u l i e r s s u r s i m p l e 
s o u p ç o n , m a i s à l e u r s r i s q u e s e t pé r i l s ; p a r des officiers p u b l i c s s a n s 
war ran t ou a v e c w a r r a n t ; t r a d u c t i o n i m m é d i a t e d e v a n t u n j u g e d e 
p a i x . — I n f o r m a t i o n i m m é d i a t e su iv ie de la m i s e en l i be r t é p u r e e t 
s imple , d e l ' envoi en p r i s o n o u de la m i s e en l i be r t é s o u s c a u t i o n . — 
L a c a u t i o n es t la r è g l e ; c a s o ù elle n ' e s t p a s a d m i s e . — L a fixation 
d u chiffre d u c a u t i o n n e m e n t l a i s s ée a u j u g e s o u s sa r e s p o n s a b i l i t é . 
— G a r a n t i e s d o n n é e s à la l i b e r t é ind iv idue l le . A n c i e n é t a t de c h o s e s à 
ce t é g a r d . — T h é o r i e d e s l ég i s t e s s u r les d r o i t s de la c o u r o n n e . — 
L u t t e s q u i o n t a m e n é l a c o n s é c r a t i o n définit ive avec d e s g a r a n t i e s 
p a r t i c u l i è r e s de l ' anc ien a c t e d'habeas corpus. 

MESSIEURS , 

En parlant des mesures coercitives qui peuvent 
être employées contre un individu, comme mesure 
préalable nécessaire pour l'administration de la jus
tice pénale, nous avons distingué ce que nous avons 
appelé l'arrestation de ce que nous avons appelé la 
détention préalable. Nous entendons par arrestation 

la saisie d'un individu uniquement pour l'obliger à 
se présenter devant un magistrat, pour répondre sur 
le crime ou le délit dont il est prévenu ou soupçonné, 
tandis que nous entendons par détention préalable le 
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dépôt qu'on fait de cet individu dans une prison, 
pour qu'il y reste jusqu'au jugement définitif. 

Pour nous faire une idée de l'état de la législation 
et de la jurisprudence anglaises sur cette matière, 
nous suivrons la même distinction, et nous recher
cherons d'abord quel est l'état de cette jurispru
dence relativement à l 'arrestation, dans le sens que 
nous venons d'attacher à ce mot. 

Un individu, en Angleterre, peut être mis ainsi en 
état d'arrestation préalable de quatre manières dif
férentes : 

11 y en a une qui rappelle un état social déjà éloi
gné de nous : c'est ce que les Anglais appellent l'ar
restation d'un homme par hue and cry, en basse 
latinité hntesiiim et clamor; c'est la poursuite à cor et à 
cri, c'est-à-dire que, lorsqu'un fait criminel grave est 
arrivé, qu'il amis l'alarme dans la population, qu'on 
croit en connaître l'auteur, et que cet auteur présumé 
fait effort pour échapper à l'action de la justice, on 
le poursuit de ville en ville, de province en province, 
et, comme disent les commentaires, a pied et à che
val. La clameur publique se met sur ses traces jus
qu'à ce qu'il soit pris, et alors le premier qui le 
prend doit le traduire devant les magistrats. C'est 
une forme de poursuite préalable qui se trouve 
sanctionnée entre autres par un statut de la vingt-
septième année de la reine Elisabeth (je cite comme 
font les Anglais : vous savez qu'ils citent par l'année 
du règne sous lequel un statut a été sanctionné ; 
ainsi on dit statut de la deuxième année de tel roi, 
de la quatrième année de tel autre roi, etc.) ; et cette 
poursuite, faite ainsi dans les cas de flagrant délit, 
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lorsque le public tout entier, pour ainsi dire, désigne 
le prévenu et le suit, cette poursuite, faite jusqu'à ce 
qu'on puisse effectivement l'atteindre, est un devoir 
public et une obligation pour tous ceux qui peu
vent y coopérer activement, à tel point que, d'après 
un statut sanctionné sous le règne de Georges II, 
il y aurait une pénalité contre ceux qui se montre
raient indolents à cet égard. Cette clameur publique, 
cette poursuite à cor et à cri doit être ordonnée, la 
clameur, pour employer le langage légal, doit être 
élevée ou par un particulier qui, ayant été témoin du 
crime, en signale l'auteur et dirige sur lui la pour
suite, ou bien elle est élevée formellement par l'ordre 
du magistrat; et ainsi cette clameur publique, cette 
poursuite par hue and cry, qui commence dans une 
ville, se propage de tous les côtés en même temps. 

Il est facile de comprendre que c'est là une forme 
qui peut être sujette à bien des erreurs ; c'est une 
manière d'ameuter des populations entières et de les 
jeter sur la piste d'un individu comme on jette une 
meute sur la piste d'un animal à la chasse ; elle pour
rait devenir à la fois un attentat fâcheux contre la 
liberté et la sûreté d'un individu, et, en même temps, 
elle pourrait devenir une cause, un prétexte facile 
de troubles, de désordres, de vengeances privées ; 
il y a donc en même temps des peines sévères contre 
ceux qui élèveraient légèrement, sans motif suffisant, 
cette poursuite à cor et à cri contre un homme qu'on 
soupçonnerait à tort d'être l'auteur d'un fait crimi
nel. C'est là, comme je le disais tout à l 'heure, une 
forme de poursuite qui rappelle un autre état de so
ciété, qui rappelle une société demi-barbare, lorsque 
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les crimes les plus fréquents, les crimes qu'on avait 
le plus souvent à réprimer, étaient essentiellement 
des crimes de violence, des crimes commis à force 
ouverte ; et alors, en effet, il s'élevait une sorte de 
combat , une sorte de bataille entre les auteurs et 
les victimes du cr ime, entre les auteurs du crime et 
la localité où le crime s'accomplissait ; et l'on com
prend que la population entière en quelque sorte se 
levait et se mettait à la poursuite de ces brigands , 
de ces criminels, et que la pousuite se propageait 
ainsi , sous l'action populaire , de ville en ville, de 
comté en comté. C'est un mode de poursuite qu'on 
retrouve dans d'autres pays, même dans les temps 
modernes, dans quelques parties de l'Orient, là où 
l'état de la société est précisément celui que je viens 
d'indiquer ; c'est la police exercée par les masses, 
c'est la commune se défendant elle-même là où l'or
ganisation sociale n'est pas assez active et assez ré
gulière pour offrir des moyens assurés de protection. 

En deuxième lieu , un homme peut être mis en 
Angleterre en état d'arrestation (toujours dans le 
sens que nous avons attaché à ce mot) par de simples 
particuliers. Et premièrement, tout individu qui a été 
témoin d'un acte de félonie : je ne puis entrer ici 
dans une discussion détaillée de ce que les Anglais 
entendent par félonie, il suffit de savoir en gros 
qu'on entend par là un délit grave, ce que nous appel
lerions un crime ; donc tout individu qui a été té
moin d'un acte de félonie non-seulement peut , mais 
doit faire ses efforts pour arrêter l 'homme dont il a 
ainsi vu le flagrant délit ; il doit faire ses efforts pour 
l 'arrêter, et cette obligation il doit la remplir sous 

Source BIU Cujas



QUARANTE-DEUXIÈME LEÇON. 3 0 9 

peine d'amende et de prison. On n'admet donc pas 
qu'un homme puisse être témoin impassible d'un 
grand crime, qu'il puisse regarder la protection de 
la société comme une chose qui ne le regarde pas, 
qu'il puisse se borner à dire : « Voilà, à coup sûr, un 
» grand criminel qui vient de commetre une action 
» atroce ; on l'arrêtera si l'on peut, mais moi je ren-
» tre chez moi» . I l y a l à , en effet, une insouciance 
de la chose publique que rien ne saurait justifier. 
Ainsi celui qui a été témoin du crime, celui qui ne 
fait pas que soupçonner l'auteur du crime , mais qui 
a été témoin du fait criminel, celui-là est tenu de 
faire ses efforts pour arrêter le criminel. Et quand 
même, dans ce b u t , il ferait un des actes que la loi 
en Angleterre repousse le plus , quand même il vio
lerait le domicile, quand même il enfoncerait une 
porte, s'il agit dans cette hypothèse, s'il agit comme 
ayant été témoin du crime , il agit légalement. Enfin 
il doit faire tous ses efforts pour arrêter l'auteur du 
crime, et la loi s'est même représenté le cas où , en 
faisant ces efforts , il donnerait la mort au criminel : 
non qu'il a i t , en quelque sorte , le droit de le mettre 
à mort ; mais s'il s'établissait une lutte et qu'il ar
rivât qu'il lui donnât la mort en faisant ses efforts 
pour l'arrêter, il serait justifié par la loi. Voilà le 
deuxième cas, l'arrestation faite par un particulier ; 
mais, comme vous le voyez, c'est un cas tout spécial. 

Maintenant il y a plus : d'après un statut de Char
les I I , un particulier peut en arrêter un autre , 
même sans avoir été témoin d'un crime , même sur 
simple soupçon Mais alors il n'y a plus la même 
latitude dans l'exercice de ce pouvoir. Dans le pre-
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m i e r c a s , le législateur partait d'une donnée toute 
particulière : c'était d'avoir été témoin du fait cri
minel , d'avoir été témoin du meur t re , de l'assassi
na t , de l'incendie : si le particulier prouvait qu'en 
effet il avait été témoin , s'il n'y avait pas de doute , 
la latitude était grande. Mais ici il n'est plus déter
miné que par un soupçon ; dès lors sa position de
vient infiniment moins favorable, dès lors la liberté 
individuelle de celui qu'il fait arrêter a droit à une 
plus grande protection. Aussi il peut l 'arrêter sur 
simple soupçon ; mais il s'expose à une action qu'on 
appelle dans la terminologie des Anglais une action 
of trespass , il s'expose à une action en dommages-
intérêts qui peuvent s'élever à des sommes t rès-
fortes. Il y a plus ; il peut bien saisir l 'auteur p r é 
sumé du crime , il peut l 'arrêter, le traduire devant 
le magistrat, toujours à ses périls et risques, toujours 
en s'exposant à une action of trespass s'il a agi légè
rement ; mais il ne peut pas violer un domicile, 
enfoncer une p o r t e , ni encore moins s'exposer à 
donner la mort à l'individu qu'il veut arrêter. Et s'il 
lui arrivait dans la lutte de porter atteinte à la vie de 
celui qu'il veut arrêter, il serait alors déclaré cou
pable, à la vérité non de meurtre proprement dit, ou, 
pour mieux dire, d'assassinat, mais il serait déclaré 
coupable d'un manslaughter, ou bien, suivant les 
nuances ou les circonstances, d'un homicide culpa 
factura ; il serait coupable ou de meurtre ou de ce 
que nous appelons homicide par imprudence. 

Enfin un particulier peut être mis en état d 'arres
tation par des officiers publics , juges de pa ix , shé
rifs , coroners, constables et même watchemen ; et 
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cela peut arriver de deux manières : ils peuvent pro
céder à l'arrestation sans warrant, c'est-à-dire sans 
ordre du magistrat, ou, comme nous dirions , sans 
mandat ; ou bien en vertu d'un warrant, c'est-à-dire 
en vertu d'un ordre , d'un mandat. Cet ordre , ce 
mandat , ce warrant , dans les cas extraordinaires, 
lorsqu'il s'agit d'un crime d'État, d'un grand crime 
politique, peut être délivré par le conseil privé, par 
les secrétaires d'État ; dans les cas ordinaires, ce 
sont les juges de paix qui délivrent ces ordres, et ils 
peuvent être donnés sur simple soupçon. 

Ainsi, vous le voyez , indépendamment de l'ar
restation en vertu de la poursuite à cor et à cri, qui 
ne se pratique guère aujourd'hui, il y a l'arrestation 
par les particuliers témoins du fait, arrestation par 
les particuliers sur soupçon, arrestation par les 
officiers publics sans mandat, arrestation par les offi
ciers publics en vertu d'un mandat. 

Il est donc évident qu'en Angleterre l'arrestation 
est facile ; il est toujours bien entendu que par arres
tation nous entendons cette première saisie d'un 
homme, uniquement pour le présenter à un magistrat, 
afin qu'il rende compte du fait sur lequel le magistrat 
l 'interrogera. 

Voilà le tribut payé aux exigences de l'ordre 
publ ic , aux besoins de l'État : l'arrestation est 
facile. Maintenant vous allez voir surgir le principe 
de l'indépendance personnelle, de la liberté indivi
duelle , qui vient à son tour jouer son rôle , exercer 
sa puissance , réclamer la protection qui lui est 
due. 

Ce double concours du principe d'ordre public, 
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d'un côté, d'indépendance et de liberté personnelle, 
de l'autre, n'est nulle part plus saillant qu'en Angle
terre, dans l'institution que nous allons examiner. 
Voyons donc ce qui arrive de cet homme qu'un par
ticulier ou une population lancée sur ses traces, ou 
bien un officier public avec ou sans mandat, a tra
duit devant un magistrat. Je devrais dire que la pre
mière garantie fondamentale est précisément celle-ci: 
que tout homme qui met un individu en état d 'arres
tation est rigoureusement tenu de le conduire im
médiatement devant un magistrat, devant un juge de 
paix. Les juges de paix en Angleterre sont très-nom
breux. Les juges de paix en Angleterre ne répondent 
pas à l'idée que nous avons des juges de paix chez 
nous. Le juge de paix en Angleterre est un notable 
de l'endroit ; le gouvernement vous donne une mar
que de distinction, une marque d'estime en vous 
portant sur la liste des juges de paix du comté ; les 
propriétaires les plus riches, les notables de l'en
droit se trouvent ainsi portés sur la liste des juges 
de paix. Ce ne sont pas des magistrats payés, allant 
chaque matin à leur tribunal ou à leur cabinet, sié
geant de telle heure à telle heure; ce sont des no
tables qui sont investis des pouvoirs de juge de 
paix et qui se tiennent chez eux. Et puis ils font les 
actes nécessaires, et puis ils ont certaines réunions 
pour certains procès, etc. Mais vous comprenez la 
facilité qu'il y a de conduire un homme devant un 
juge de paix ; il y a des juges de paix dans toutes les 
maisons un peu opulentes. Je n'entends pas ici dis
cuter la valeur de cette institution, qui est le résultat 
des mœurs, des anciennes coutumes, qui s'explique 
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par les mœurs de l'Angleterre, et qu'on ne pourrait 
pas sans doute introduire ailleurs, mais enfin ce que 
nous en disons suffit. Ainsi tout homme, officier pu
blic ou simple particulier, qui ayant arrêté, pour un 
motif quelconque, un autre individu, ne le conduit 
pas immédiatement devant un magistrat, est cou
pable de détention illégale et, comme tel, exposé à 
des peines très-sévères. 

Arrivé devant le magistrat, d'après le statut de 
Philippe et Marie, le magistrat doit examiner immé
diatement l'individu, les circonstances de l'affaire ; 
il doit interroger la personne arrêtée, qui peut dis
siper à l'instant même les soupçons élevés contre 
elle. Il doit se procurer tous les renseignements qui 
peuvent être immédiatement recueillis, et tâcher de 
se faire, tout de suite, une idée de l'affaire pour la
quelle cet homme est traduit devant lui. Voici à quoi 
aboutit cette information sommaire : le magistrat 
reconnaît-il que cette arrestation est l'effet d'une 
imagination alarmée, qu'il n'y a pas là de crime, 
l'accusé est mis en liberté. Le magistrat reconnaît-il 
qu'à la vérité un crime a été commis, mais qu'il n'y a 
pas d'indices suffisants pour priver cet individu de 
sa liberté , pour que le soupçon puisse s'asseoir 
avec probabilité sur lui, il le met également en li
berté. La personne arrêtée peut alors, si elle a été 
arrêtée par un particulier sur un simple soupçon, 
intenter contre lui l'action dont nous avons parlé. Si, 
au contraire, le magistrat devant lequel on conduit 
l'homme arrêté n'est pas convaincu de la non-exis
tence du crime et de la non-existence d'indices suf
fisants ; s'il croit, au contraire, que l'homme qui a 
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été conduit devant lui n'a pas dissipé les soupçons 
qui planent sur sa tête, alors se présente le point ca
pital à décider, alors arrive la question de savoir si 
l 'homme arrêté devra garder la prison ou être mis 
en liberté sous caution. 

Ici, ne perdons pas de vue la marche de l'affaire. 
L'arrestation est facile ; mais l 'homme arrêté doit 
être conduit immédiatement devant un magistrat. 
Là, une première information; le magistrat est-il 
convaincu que l'arrestation n'est pas fondée, qu'il 
n'y a pas de motifs suffisants d'arrêter un homme, 
qu'il n'y a pas eu de crime, ou que, s'il y a eu crime, 
il n'y a pas d'indices suffisants contre l'individu ar
rêté, il ordonne la mise en liberté. Si, au contraire, 
le magistrat n'est pas convaincu que cet homme 
doive ainsi échapper à l'action de la justice sociale, 
alors se présente la question de savoir si l 'homme 
arrêté gardera la prison pour rendre compte plus à 
fond du fait dont il est prévenu, ou bien si, malgré 
les indices qui pèsent sur lui, il doit cependant gar
der sa liberté en donnant caution ; et le point capital 
est celui-ci : que la caution est la règle et la détention 
l'exception; c'est-à-dire que, toutes les fois qu'une 
caution jugée suffisante est offerte par des hommes 
non déjà diffamés, par des hommes dont la conduite 
n'a jamais donné jusque-là aucun motif à des actions 
judiciaires contre eux, par des hommes qui ne sont 
pas repris de justice, elle doit être admise dans tous 
les cas, sauf certaines exceptions. Sans doute la loi 
n'a pas peut-être là cette rigueur de rédaction à 
laquelle nous nous attachons ; sans doute il y a cer
taine latitude dans l'appréciation de la qualité mo-
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raie de l 'homme; mais cette latitude n'est guère 
dangereuse dans un pays où, il faut le dire, les mœurs 
et les habitudes sont essentiellement favorables 
à la liberté individuelle et à la mise en liberté sous 
caution. 

La caution donc, je le répète, est la règle ; il y a 
cependant des exceptions : anciennement il y avait 
une seule exception, c'était le cas de meurtre. Lors
qu'un homme était traduit pour meurtre, lorsque le 
magistrat était convaincu qu'il y avait indices suf
fisants pour lui faire subir les chances d'une accu
sation de meurtre, on n'admettait pas la caution. 
Aujourd'hui les exceptions ont été un peu étendues; 
aujourd'hui on n'admet la caution ni pour trahison, 
ni pour meurtre , ni même pour manslaughter, ni 
pour cas de félonie, ni pour bris de prison, ni pour 
le crime d'incendie, ni pour quelques autres crimes 
d'une grande gravité. Mais dans tous les autres cas, 
je le répète, la caution est la règle ; seulement il dé 
pend du magistrat d'en fixer le taux, que la loi d'ail
leurs lui ordonne de ne pas exagérer. Tout récem
ment encore, dans l'information préliminaire relative 
à un crime épouvantable, dont les journaux vous ont 
rendu compte, le conseil du prévenu demandait la 
mise en liberté sous caution. Le magistrat répondit 
avec raison qu'il était fort étonné qu'on osât lui de
mander la liberté provisoire d'un homme qui était 
sous le poids d'une prévention semblable ; mais vous 
voyez quel est l'état des mœurs sous ce rappor t ; 
car certes, hors d'Angleterre, il ne serait venu dans 
l'esprit de personne de demander la liberté sous 
caution dans un cas pareil. Sans doute le magistrat 
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a fait très-bien de repousser la demande; mais enfin, 
le conseil, en la lui adressant, ne croyait pas faire 
une chose étrange. 

Ainsi que je l'ai dit, le juge ne doit pas exiger des 
sûretés exagérées; il est responsable de sa décision, 
et il commet un délit s'il refuse capricieusement la 
mise en liberté sous caution. D'après un des cha
pitres du fameux acte d'habeas corpus, il lui est expres
sément enjoint de ne pas exiger des sûretés exagé
rées, il est responsable de son fait. Et il faut bien le 
dire, dans ce système, il serait difficile d'arriver à 
déterminer une somme comme caution suffisante. 
Dès le moment que la caution est admise pour un si 
grand nombre de cas, il est évident qu'il faut la pro
portionner à la nature du crime, aux chances que 
peut courir le criminel et à une foule d'autres cir
constances très-variables de leur nature, et que le 
législateur serait dans l'impossibilité d'apprécier 
d'une manière générale et satisfaisante. 

Voilà donc, pour ainsi dire, un deuxième acte. 
Dans le premier, nous avons conduit l'homme arrêté 
(levant le magistrat ; dans le deuxième, le magistrat 
l'interroge, le met en liberté, l'envoie en prison ou 
lui accorde la liberté sous caution : ce sont les trois 
hypothèses. Les garanties sont celles que je viens 
d'indiquer. 

Est-ce tout? Non, Messieurs, tant s'en faut; nous 
ne sommes pas encore précisément au célèbre acte 
d'habeas corpus, ou du moins aux clauses les plus im
portantes de cet acte. 

Tout est bien jusque-là. Ne peut-il pas arriver 
cependant que le juge de paix prévarique? Ne peut-il 
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pas arriver que le juge de paix abuse de ces larges 
pouvoirs que la loi lui attribue, qu'il refuse d'inter
roger immédiatement l'accusé, de lui appliquer la 
mise en liberté sous caution dans les cas où la loi 
l'admet? Ne peut-il pas arriver un cas plus grave 
encore : ne peut-il pas arriver que la personne 
arrêtée ne soit pas conduite devant le magistrat, 
que le particulier qui l'a arrêtée la garde dans son 
canton, qu'un officier public emprisonne l'individu 
sans le conduire devant le magistrat, que la police 
du royaume abuse ainsi de la liberté individuelle? 
Ne pourrait-il pas arriver, en troisième lieu, qu'en 
effet l'homme arrêté fût conduit dans une prison 
publique, mais que le geôlier l'eût reçu irrégu
lièrement, sans ordre du magistrat, et ainsi de 
suite? Il fallait donc chercher protection pour la 
liberté individuelle dans toutes ces hypothèses. 
Les Anglais l'ont cherchée, mais ne croyez pas 
qu'ils y soient arrivés spéculativement. Le des
potisme a eu aussi ses saturnales en Angleterre : il 
n'y a pas un de vous qui, ayant une connaissance 
même superficielle de l'histoire d'Angleterre, ne 
sache à quel degré ont été poussés dans un temps 
les emprisonnements arbitraires, les supplices, les 
mutilations, tous les abus possibles de la force pu
blique. Et disons-le, les légistes ou du moins un 
grand nombre de légistes anglais, ne se sont pas 
montrés, dans cette période, des défenseurs bien 
zélés des libertés publiques, et en particulier de la 
liberté individuelle; et si vous ouvrez la grande et 
magnifique collection des actes de la jurisprudence 
anglaise; si vous lisez les opinions des juges, qui 
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sont mises là tout entières, parce que vous savez 
que les juges en Angleterre opinent à haute voix, 
vous verrez formulée cette singulière théorie dans 
un pays où cependant le système de Yhabeas corpus 
remontait à la grande charte, vous verrez, dis-je, 
cette théorie : « qu'un ordre de la couronne suffisait 
» pour détenir un homme sans qu'on eût même 
» l'obligation d'indiquer le motif pour lequel il était 
» arrêté ». Vous voyez donc que les légistes anglais 
étaient arrivés à vouloir naturaliser, sous des formes 
en apparence légales, les lettres de cachet. Et 
certes, si ces maximes se fussent naturalisées en 
Angleterre, si elles eussent été acceptées par le 
pays, il faut bien le dire, c'en était fait de la liberté 
individuelle en Angleterre, et ce pays, si célèbre par 
ses institutions, se serait trouvé sur le même pied 
que le reste de l'Europe en 1789. 

Mais il n'en a pas été ainsi : la lutte s'établit sur 
cette question particulière de la liberté individuelle 
et du droit de détention; et avec cette persévérance, 
cette fermeté et ce calme qui ont toujours distingué 
les procédés parlementaires dans ce pays-là, on a 
lutté pendant onze ans pour obtenir une loi protec
trice, pour obtenir des garanties que l'interprétation 
judiciaire et la flatterie des légistes étaient parvenues 
à oblitérer. C'est lord Shaftesbury qui a travaillé onze 
ans à cela, comme nous avons vu, dans des temps 
plus près de nous, un homme célèbre travailler vingt 
ans à l'émancipation des catholiques, comme nous 
en avons vu un autre travailler également de longues 
années à l'abolition de la traite des nègres. Certes, 
ce sont des hommes qui ne marchent pas avec une 
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extrême vitesse; mais, en revanche, ce sont des 
hommes qui ne s'arrêtent pas, ne se découragent 
pas, et qui parviennent au but qu'ils veulent attein
dre. Et c'est à ces efforts de onze ans que l'Angle
terre doit son fameux acte généralement connu sous 
le nom d'habeas corpus dans son état actuel. C'est là 
l'égide de la liberté individuelle en Angleterre ; c'est 
ce qui flatte le plus, il faut le dire, l'orgueil national 
des Anglais. En quoi certes ils n'ont pas tort, car 
c'est là une des premières conditions des pays libres. 

Mais il ne faut pas croire, ainsi que quelques per
sonnes paraissent le faire, que l'acte d'habeas corpus 
ne remonte qu'à 1679. Non, Messieurs, les principes 
qui composent l'acte de Yhabeas corpus étaient des 
principes de là common law; c'étaient des principes 
très-anciens, et l'on n'a qu'à consulter pour cela le 
chapitre xxix de la grande charte, de la charte ob
tenue en 1215. Déjà, en vertu de cet ancien droit, un 
Anglais ne pouvait être détenu que pour crimes ou 
pour dettes, et déjà, en vertu de cet ancien droit, le 
détenu pouvait demander à une cour de justice un 
writ d'habeas corpus ad subjiciendun; il y avait alors le 

mot et la chose; je vais expliquer brièvement cette 
formule. 

Un détenu, dis-je, pouvait déjà alors demander à 
une cour de justice un writ d'habeas corpus ad subji-

ciendum; c'étaient les premiers mots de Cet ordre, 
de cette formule qu'une cour de justice accordait, et 
qui était adressée à tous ceux qui avaient en leur 
pouvoir la personne du détenu : « Prends le corps de 
» ce détenu pour venir soumettre à la cour l'homme 
» et l'affaire» ; c'était comme si l'on eût dit : Ad exhi-
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bendum. Il fallait produire, représenter à la cour le 
corps de l'homme et l'affaire pour que la cour pût 
statuer sur la question. 

Je dis donc que ce principe fondamental était un 
principe ancien ; l'acte de 1679 n'a fait que le repro
duire, et le reproduire, il est vrai, en le revêtant de 
garanties particulières, de ces garanties qui ont fait 
aujourd'hui, de l'acte Habeas corpus, la véritable 
égide de la liberté individuelle des Anglais. Nous 
parlerons de cela au commencement de la séance 
prochaine. 
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S O M M A I R E 

R é s u m é des d i spos i t i ons de l 'ac te d 'habeas corpus. — C o m m e n t se dé l iv re 
le w r i t d'habeas corpus. — S a n c t i o n s p é n a l e s . — Cas où le w r i t p e u t 
ê t r e r e fu sé e t g a r a n t i e s d o n n é e s d a n s ce c a s a u dé tenu . Lég i s l a t ion 
f r a n ç a i s e : C o n s t i t u t i o n d e 1791. — Habeas corpus f r ança i s . — 
S y s t è m e p lu s l a r g e q u e le s y s t è m e a n g l a i s q u a n t a u x p r i n c i p e s g é n é 
r a u x , m a i s p é c h a n t d u cô t é de l ' o r g a n i s a t i o n p r a t i q u e . — Cons t i tu t ion 
de l ' an III, e t Code de b r u m a i r e a n IV ; différents m o d e s d ' a r r e s t a 
tion.- — T r a d u c t i o n i m m é d i a t e d e v a n t le j u g e de p a i x . — Mise en 
l i b e r t é p r o v i s o i r e . — M a n d a t d ' a r r ê t . — Mise en l i b e r t é s o u s c a u t i o n . 
— P e i n e s c o n t r e les d é t e n t i o n s a r b i t r a i r e s . — Cons t i tu t ion de 
l ' an VIII. 

MESSIEURS, 

Les principes qui régissent aujourd'hui en Angle
terre la liberté individuelle, et en particulier l'acte 
d'habeas corpus, remontent, ainsi que nous l'avons 
dit, à l'ancien droit anglais ; ils remontent à la grande 
Charte, c'est-à-dire au commencement du xme siècle. 
C'était donc un principe, une règle, une maxime 
reçue que nul ne pouvait être détenu que pour 
crime ou dette, et que, toutes les fois qu'un Anglais 
se croyait injustement détenu, il avait le droit de 
demander à une cour de justice ce qu'on appelle un 
writ d'habeas corpus ad subjiciendum, l'acte en vertu 

duquel le goôlier devait exhiber à la cour la per-
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sonne arrêtée ; la cour examinait l'affaire et voyait 
s'il y avait lieu de maintenir cette personne en prison, 
ou de la mettre en liberté purement et simplement, 
ou de lui accorder la liberté provisoire sous caution. 
Tel était, dis-je, le principe ancien. On essaya ensuite 
plus d'une fois, dans la prat ique, de s'écarter de ces 
règles, de ces maximes fondamentales du droit pu 
blic des Anglais. Il y a eu, ainsi que l'histoire nous 
en rend témoignage, il y a eu des excès, des abus , 
des empiétements et des interprétat ions, qu'il faut 
appeler scandaleuses, de la part des légistes, pour 
détourner ces principes fondamentaux de leur appli
cation. Le célèbre lord Clarendon, entre autres, fut 
accusé d'emprisonnements illégaux commis par lui 
lorsqu'il était à la tête des affaires du royaume ; on 
commença à introduire des distinctions subtiles : on 
soutint que le droit de délivrer le writ dliabeas corpus 
n'appartenait pas à toutes les cours d'Angleterre ; 
on se demanda si ce droit pouvait être exercé par 
un seul juge pendant l'époque des vacances, s'il était 
applicable aux emprisonnements fait hors de l'Angle
terre proprement dite, par exemple en Ecosse ou en 
Irlande ; on se demanda si un ordre direct et spécial 
de la couronne prescrivant l 'emprisonnement d'un 
individu n'échappait pas aux règles ordinaires de 
Vhabeas corpus. C'est par ces distinctions arbitraires 
et capricieuses qu'on procédait à ces empiétements 
et à ces actes qui finirent par soulever des réclama
tions générales en Angleterre et qui furent une des 
causes principales qui donnèrent lieu, sous Charles I e r , 
à la célèbre pétition des droits, et enfin à l'acte qui a 
régularisé toute la matière de Vhabeas corpus sous 
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Charles I I , acte qui a été lui-même complété tout 
récemment par le statut de la 56 e année de Geor
ges III. 

C'est donc, et dans la grande Charte, et dans les 
anciennes maximes, et dans la pétition of rights et 
dans l'acte d'habeas corpus de Charles II, et dans le 
statut de la 56° année de Georges III, que se trouve 
l'ensemble des dispositions législatives qui règlent 
cette matière. Ces règles peuvent se résumer ainsi 
en quelques mots : Toute personne arrêtée préven
tivement , sauf pour crime de trahison ou de félonie 
clairement exprimé dans le warrant, a droit de por
ter plainte devant une cour de just ice, ou , pendant 
les vacations, devant la chancellerie, ou même devant 
un seul des juges de l'une des cours du royaume. 
Sur le vu du war ran t , ou bien si le warrant ne peut 
être obtenu, si le geôlier ou le "magistrat ne veut 
pas en donner copie, sur ce qu'on appelle un affi-
davit, c'est-à-dire sur la preuve testimoniale, la cour 
délivre le writ d'habeas corpus , c'est-à-dire un ordre 
adressé à la personne qui détient le prisonnier d'exhi
ber au juge ou à la cour le corps de la personne 
arrê tée , dans le délai qui est fixé par le wr i t , délai 
qui est très-court si le détenu se trouve dans le lieu 
même ou siège la cour qui délivre le wri t ; qui est , 
par la force des choses , plus long si l'individu est 
emprisonné dans un lieu plus éloigné, mais qui, dans 
aucun cas, ne peut excéder vingt jours. Alors le pri
sonnier est présenté à la cour, l'affaire est plaidée, et 
la cour décide si effectivement il y a lieu à emprison
nement préventif, ou bien s i , n'étant dans aucun 
des cas où la loi anglaise autorise l'emprisonnement 
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préventif, l'individu arrêté ne doit pas être mis sur-
le-champ en liberté provisoire sous caution, ou obte
nir sa liberté définitive. Dans le cas où le geôlier 
refuse copie du war ran t , ou bien dans le cas où il 
n'obéirait pas immédiatement au writ d'habeas corpus, 
il est soumis à une amende de 100 livres sterling 
pour la première fois, de 200 livres pour la seconde, 
et destitué. Si un juge commettait un déni de justice 
en refusant de délivrer le wr i t , il serait personnel
lement responsable, et passible d'une amende de 
500 livres. Le juge ne peut pas refuser Yhabeas corpus, 
sauf à la cour à décider ensuite s'il y aurait lieu ou 
non de maintenir l 'emprisonnement préable. Mais le 
droit fondamental consiste en ceci, que tout homme 
détenu préventivement a ie droit de porter immédia
tement son affaire devant une cour pour qu'elle exa
mine, non s'il est coupable ou non coupable, mais 
s i , d'après les principes du droit anglais, il y a lieu 
à emprisonnement préalable. Et la sévérité de la loi 
est bien plus grande encore dans ses clauses pénales 
contre ceux qui se seraient permis d'envoyer un An
glais en prison , soit en Ecosse, soit en Irlande. 

Enfin on a prévu le cas où l'on pourrait faire abus 
de la seule exception introduite dans le système de 
Yhabeas corpus, c'est-à-dire où l'on pourrait emprison
ner un homme en vertu d'un warrant qui porterait 
formellement ti tre de trahison ou félonie. Dans ces 
cas-là il n'y pas lieu à Yhabeas corpus ; un assassin , 
un parr icide, un incendiaire ou un homme ayant 
commis un acte de trahison contre l'État ne peut in
voquer Yhabeas corpus. Mais on pourrait abuser de 
ce titre pour faire rester un homme en prison pré-
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ventivemcnt un temps indéfini. Eh bien, si le procès 
n'est pas jugé dans le terme prochain , l'accusé a 
droit d'être mis en liberté sous caution , malgré la 
nature du titre sous lequel a eu lieu l'emprisonne
ment. On entend par terme prochain la session pro
chaine des assises ; et s'il y avait prorogation, ce qui 
peut arriver par un fait indépendant même de la 
volonté de qui que ce soit, alors, s'il n'est pasjugé au 
deuxième terme au plus t a rd , il est discliarged, déli
vré de toute poursuite. Ainsi donc, il est impossible 
de prolonger au delà du deuxième terme. 

Vous voyez donc qu'en pratique, en Angleterre, se 
réalise ce que nous avons énoncé sous forme de 
formule scientifique : l 'arrestation s'y distingue de 
la détention, la saisie de l'homme se distingue du dé
pôt de ce même homme dans la prison pour y rester 
jusqu'au jugement définitif. La saisie tout à fait mo
mentanée, la saisie que nous avons appelée arresta
tion, y est facile ; vous l'avez vu, le droit d'arrêter 
un homme appartient non-seulement à une foule 
d'officiers publics , mais aussi aux simples particu
liers , à leurs risques et périls. Seulement il faut que 
l'homme arrêté soit immédiatement conduit devant 
un magistrat. Là commence la deuxième question, 
la question de savoir si l'homme ainsi arrêté gardera 
ou non la pr ison, si de l'état d'arrestation momen
tanée il passera à l'état de détention préalable 
jusqu'au jugement définitif. Et vous le voyez, la dé
tention est difficile, la détention n'a lieu que pour les 
crimes ; elle n'a pas lieu quand il en est autrement et 
quand il s'agit d'hommes qui n'ont pas encore perdu 
le droit d'offrir à la société la garantie de leur vie, 
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de leurs antécédents, de leur état social, quand il 
s'agit d'hommes qu'un jugement n'a pas déjà flétris. 

Je passe maintenant au système français. Et, avant 
tout, jetons un coup d'oeil sur les principes, sur les 
maximes établis dans les différents droits constitu
tionnels qui ont régi la France depuis la révolution 
de 1789, et sur les garanties que, dans ces diverses 
phases constitutionnelles de la France, on a jugé à 
propos d'accorder sur cette matière si importante, 
la liberté individuelle. 

Il est évident que les auteurs de la constitution 
de 1791 avaient connaissance de Yhabeas corpus des 
Anglais ; on peut même dire, jusqu'à un certain point, 
que les dispositions et les garanties de la constitution 
de 1791 sont, en quelque sorte, la naturalisation en 
France des principes et des maximes de Yhabeas 
corpus anglais. 

Voici comment s'exprime la constitution de 1791. 
Après avoir posé en principe, dans la Déclaration 
des droits, que « nul homme ne peut être accusé, 
» arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par 
» la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites », 
après avoir répété cette maxime fondamentale au 
titre I e r : « La constitution garantit la liberté à tout 
» homme d'aller, de rester, de partir, sans pouvoir 
» être arrêté ni détenu que selon les formes déter-
» minées par la constitution », le législateur a traité 
explicitement de la matière qui nous occupe au cha
pitre v du titre III, là où il a organisé le pouvoir ju
diciaire. Voici les dispositions du titre I I I , cha
pitre v, de la Constitution. 

On établit d'abord de nouveau le principe fonda-
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mental : « Article 10. Nul homme ne peut être saisi 
» que pour être conduit devant l'officier de police, 
» et nul ne peut être mis en arrestation ou détenu 
» qu'en vertu d'un mandat des officiers de police, 
» d'une ordonnance de prise de corps d'un tribunal, 
» d'un décret d'accusation du Corps législatif dans 
» le cas où il lui appartient de prononcer, ou d'un 
» jugement de condamnation à la prison ou déten-
» tion correctionnelle ». Vous voyez qu'on a fait net
tement la distinction que nous avons faite nous-
même entre l'arrestation et la détention, entre la 
saisie de l'homme et l'ordre qui décide qu'il doit 
rester en prison jusqu'au jugement. 

Ainsi donc on amène immédiatement l'homme ar
rêté devant l'officier de police. Mais qu'arrive-t-il 
devant l'officier de police ? « Article 11. Tout homme 
» saisi et conduit devant l'officier de police est exa-
» miné sur-le-champ ou au plus tard dans les vingt-
» quatre heures. S'il résulte de l'examen qu'il n'y a 
» aucun sujet d'inculpation contre lui, il sera remis 
» aussitôt en liberté ; ou, s'il y a lieu de l'envoyer à 
» la maison d'arrêt, il y sera conduit dans le plus 
» bref délai, qui, en aucun cas, ne pourra excéder 
» trois jours .—Art ic le 12. Nul homme arrêté ne 
» peut être retenu s'il donne caution suffisante, dans 
» tous les cas où la loi permet de rester libre sous 
» cautionnement ». 

On règle ensuite les maisons où l'homme arrêté 
doit être détenu, et l'on pose le principe que « nul 
» gardien ou geôlier ne peut recevoir ni retenir au-
» cun homme qu'en vertu d'un mandat ou ordon-
» nance de prise de corps, décret d'accusation, de 
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» jugements mentionnés dans l'article 10 ci-dessus, 
» et sans que la transcription en ait été faite sur le 
» registre ». (Art. 14.) 

Maintenant voici Yhabeas corpus : « Article 15. 
» Tout gardien ou geôlier est tenu, sans qu'aucun 
» ordre puisse l'en dispenser, de représenter la 
» personne du détenu à l'officier civil ayant la po-
» lice de la maison de détention, toutes les fois qu'il 
» en sera requis par lui...» Sans qu' aucun ordre puisse 

Ven dispenser. Il y avait là évidemment l'intention 
d'établir ce qu'on avait établi en Angleterre par l'acte 
de Charles II, acte nécessité essentiellement, je l'ai 
dit, par diverses maximes introduites par les juristes, 
et entre autres par celle-ci : qu'un ordre du gouver
nement pouvait dispenser de l'application de Yhabeas 
cornus. 

Jusqu'ici c'est un officier de police qui a le droit 
de se faire représenter la personne détenue. L'ar
ticle 15 continue: « La représentation de la per-
» sonne du détenu ne pourra de même être refusée 
» à ses parents et amis, porteurs de l'ordre de l'of-
» ficier civil, qui sera toujours tenu de l'accorder, à 
» moins que le gardien ou geôlier ne représente une 
» ordonnance du juge transcrite sur son registre, 
» pour tenir l 'arrêté au secret. 

» Article 16. Tout homme, quel que soit sa place 
» ou son emploi, autre que ceux à qui la loi donne 
» le droit d 'arrestat ion, qui donnera , signera, 
» exécutera ou fera exécuter l 'ordre d'arrêter un 
» citoyen; ou quiconque, même dans les cas d 'arres-
» tation autorisée par la loi, conduira, recevra ou 
» retiendra un citoyen dans un lieu de détention non 
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» publiquement et légalement désigné, et tout gar-
» dien ou geôlier qui contreviendra aux dispositions 
» des articles 14 et 15 ci-dessus, seront coupables 
» du crime de détention arbitraire ». 

Vous voyez les dispositions de la constitution de 
1791 ; vous voyez comme, en apparence, elles r e s 
semblent au système anglais. Les principes généraux 
sont même énoncés d'une manière plus large, plus 
philosophique. Mais, dans l'application, il manque 
des choses capitales. Sans doute le gardien a le 
devoir de représenter la personne du détenu à l'of
ficier civil ayant la police de la maison de détention ; 
sans doute encore il a le devoir de la représenter aux 
parents et amis qui ont un ordre de cet officier civil ; 
sans doute on menace de regarder comme coupables 
du crime de détention arbitraire tous ceux qui se 
permettraient une arrestation sans un des motifs 
que la loi autorise; mais il n'y a pas cette organisa
tion pratique du système anglais qui fait que l'homme 
qui se trouve entre les mains de la force peut con
traindre cette force à venir plaider avec lui sa cause 
devant la justice. 

La constitution de l'an III a répété à peu près les 
dispositions de la constitution de 1791 aux ar
ticles 222 et suivants. Vous y trouverez seulement 
un cas de plus : l 'arrestation en vertu d'un ordre du 
directoire exécutif : « Si le directoire, dit l'ar-
» ticle 145, est informé qu'il se trame quelque cons-
» piration contre la sûreté extérieure ou intérieure 
» de l'État, il peut décerner des mandats d'amener 
» et des mandats d'arrêt contre ceux qui en sont 
» présumés les auteurs ou les complices ; il peut les 
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» interroger ; mais il est obligé, sous les peines 
» portées contre le crime de détention arbitraire, 
» de les renvoyer par-devant l'officier de police dans 
» le délai de deux jours, pour procéder suivant les 
» lois ». Voilà pourquoi vous trouvez à l'article 222 
que « nul ne peut être saisi que pour être conduit 
» devant l'officier de police, et nul ne peut être mis 
» en arrestation ou détenu qu'en vertu d'un mandat 
» d'arrêt des officiers de police ou du directoire 
« exécutif, dans le cas de l'article 145, ou d'une or-
» donnance de prise de corps, soit d'un tribunal, 
» soit du directeur du jury d'accusation, ou d'un 
» décret d'accusation du Corps législatif, dans le 
» cas où il lui appartient de la prononcer, ou d'un 
» jugement de condamnation à la prison ou déten-
» tion correctionnelle ». 

Mais il est vrai que ce ne sont là que des actes 
constitutionnels, et il est vrai que l'organisation de 
la matière appartenait encore plus, du moins selon 
les idées du continent, aux lois d'instruction crimi
nelle qu'à la constitution. Cette matière, en effet, fut 
réglée en détail par le code de brumaire an IV. Ainsi 
vous pouvez le voir aux articles 56 et suivants, et 
plus loin à l'article 100. Au titre V du code de bru
maire an IV, il est traité des mandats d'amener, de 
comparution et d'arrêt. 

J'ai déjà eu occasion de vous faire remarquer que 
ce code de brumaire an IV est un monument histo
rique dont l'étude et la connaissance sont nécessaires 
à tous ceux qui veulent approfondir notre système 
pénal et notre système d'instruction criminelle, parce 
qu'il y a une foule de choses qu'on a prises dans ce 
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code en les modifiant, et c'est ainsi qu'on peut re
connaître fia filiation des idées jusqu'à l'état actuel 
de la législation. 

Le code de brumaire, quant à la saisie, à l'arresta
tion, prévoyait les deux cas du flagrant délit et du 
délit non flagrant. Quant au flagrant délit, il décide 
« qu'un prévenu peut être traduit, sans mandat 
» d'amener, devant le juge de paix, lorsqu'il a été 
» surpris en flagrant délit », et le devoir de toute 
personne est de l'amener devant le juge de paix. Ce 
droit, ou pour mieux dire cette obligation, est impo
sée non-seulement à tout dépositaire de la force pu
blique, mais à tout citoyen. « En cas de flagrant 
» délit, dit l'article 62, tout dépositaire de la force 
» publique, et même tout citoyen, est tenu de saisir 
» le prévenu et de l'amener devant le juge de paix». 

La loi, dans l 'article63, assimile au cas de flagrant 
délit « celui où le délinquant, surpris au milieu de 
» son crime, est poursuivi par la clameur publique ». 
(Vous voyez que ce n'est pas seulement en Angle
terre qu'il y avait le système de poursuite par hue 
andcry), « et celui où un homme est trouvé saisi 
» d'effets, armes, instruments ou papiers servant à 
» faire présumer qu'il est l'auteur d'un délit ». Con
servez le souvenir de cette disposition, vous verrez 
la modification qu'elle a subie en passant dans notre 
code d'instruction criminelle. 

Lorsqu'il n'y a pas flagrant délit, lorsqu'on ne 
peut, en conséquence, procéder que sur une pré
somption, le code de brumaire décide que « le juge 
» de paix fait comparaître devant lui tout individu 
» contre lequel il existe des preuves ou des pré-
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» somptions de délit» (art. 56), et cela par un ordre 
qui portait le nom qu'il porte aujourd'hui, c'est-à-
dire par un mandat d'amener. (Art. 57.) 

Je vous fais grâce des formes du mandat d'ame
ner, telles qu'elles sont tracées dans le code de bru
maire ; je vous ferai remarquer seulement que, 
« toutes les fois que le juge de paix apprend, soit 
» par une dénonciation ou plainte même non signée 
» ou abandonnée, soit autrement, qu'il a été com-
» mis dans son arrondissement un délit de nature à 
» être puni soit d'une amende au-dessus de la va-
» leur de trois journées de travail, soit d'un empri-
» sonnement de plus de trois jours , soit d'une peine 
» infamante ou afflictive, ou qu'il réside dans ce 
» même arrondissement un prévenu de tel délit, il 
» est tenu, sans attendre aucune réquisition, de 
» faire ses diligences pour s'assurer du fait, dé -
» couvrir le coupable et le faire comparaître devant 
» lui » (art. 10). Voilà donc le droit de faire com
paraître et de saisir le prévenu pour l'amener devant 
le juge de paix. 

Maintenant, que se passait-il devant le juge de 
paix ? Le prévenu, amené devant le juge de paix par 
un moyen quelconque, ou pris en flagrant délit, ou 
en vertu d'un mandat d'amener, devait « être exa-
» miné sur-le-champ ou dans le jour au plus tard » 
(art. 64) ; s'il détruisait entièrement les inculpations, 
le juge de paix le mettait en liberté ; seulement il 
donnait avis de ce fait au directeur du jury d'accusa
tion en lui transmettant toutes les pièces (art. 66). 
Cependant cette mise en liberté par le juge de paix 
seul n'était qu'une décision provisoire de police, 
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non une décision de juge, en conséquence elle n'im
pliquait pas le non bis in idem. Vous savez qu'une des 
maximes fondamentales du droit pénal est qu'on ne 
peut pas poursuivre deux fois le môme homme pour 
le même fait, faire courir à un homme la chance d'une 
nouvelle procédure pour le même fait ; une fois qu'il 
a été poursuivi et que la poursuite n'a abouti à rien, 
c'est une affaire terminée. Eh bien, ici cette maxime 
n'était pas applicable, parce que la décision du juge 
de paix qui, sur l'interrogatoire de la personne ar
rêtée, la mettait en liberté, n'était qu'une décision 
provisoire de police. « L'acte par lequel le juge de 
» paix met en liberté un prévenu n'étant qu'une dé-
» cision provisoire de police, n'empêche pas que 
» celui-ci puisse être recherché et poursuivi de 
» nouveau pour le même fait. » (Art. 67.) 

Voilà donc le cas où le juge de paix ne trouve rien 
qui puisse mettre en doute le droit de la personne 
arrêtée à être immédiatement élargie. Maintenant, 
« lorsque le délit est de nature à n'être puni que 
» d'une amende au-dessous de la valeur de trois 
» journées de travail, il ordonne au prévenu de com-
» paraître à jour fixe devant le directeur du jury 
» d'accusation de l'arrondissement dans lequel le 
» délit a été commis. Cet ordre se nomme mandat 
» de comparution » (art. 69). « Lorsque le délit est 
» de nature à être puni soit d'un emprisonnement 
» de plus de trois jours , soit d'une peine infamante 
» ou afflictive, le juge de paix délivre un ordre pour 
» faire conduire le prévenu en la maison d'arrêt du 
» lieu où siège le directeur du jury d'accusation. 
» Cet ordre se nomme mandat d'arrêt » (art. 70). 

Source BIU Cujas



3 3 4 COUKS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

Alors ce n'est plus le juge de paix qui est juge de la 
question ultérieure, la cause passe à une autorité 
plus élevée dans la hiérarchie. 

Vous voyez donc que, d'après le code de brumaire, 
un simple juge de paix avait le droit de mettre en 
liberté. Seulement sa décision n'était que provisoire; 
on pouvait être repris pour le même fait ; mais lors
qu'il ne croyait pas qu'il y eût lieu à cette décision, 
il devait décerner un mandat d'arrêt toutes les fois 
que le délit était de nature à être puni d'un empri
sonnement même simple de plus de trois jours . 

La loi de brumaire admettait ensuite la mise en 
liberté sous caution lorsque le fait n'emportait pas 
peine afflictive ou 'infamante ; mais, à cet égard, ses 
dispositions n'étaient pas extrêmement larges ; nous 
les retrouverons en les comparant aux dispositions 
du code actuel. 

Dans la constitution de 1799 (22 frimaire an VIII), 
ce qui concerne la liberté individuelle se trouve aux 
articles 77 et suivants : « Article 77. Pour que l'acte 
» qui ordonne l'arrestation d'une personne puisse 
» être exécuté, il faut : 1° qu'il exprime formelle-
» ment le motif de l 'arrestation et la loi en exécution 
» de laquelle elle est ordonnée ; 2° qu'il émane d'un 
» fonctionnaire à qui la loi ait donné formellement 
» ce pouvoir; 3° qu'il soit notifié à la personne 
» arrêtée et qu'il lui en soit laissé copie ». 

faut que l'acte qui ordonne l'arrestation exprime 

formellement le motif de l'arrestation et la loi en exécution 

de laquelle elle est ordonnée. Voilà une disposition 

remarquable de la constitution de 1799, parce 
qu'elle ne distingue pas. Or nous verrons plus tard 
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la distinction faite à cet égard entre les mandats 
d'amener , de dépôt et d 'arrê t , les deux premiers 
pouvant être rédigés sans contenir le motif de l'ar
restation. 

« Art. 78. Un gardien ou geôlier ne peut rece-
» voir ou détenir aucune personne qu'après avoir 
» transcrit sur son registre l'acte qui ordonne 
» l'arrestation ; cet acte doit être un mandat 
» donné dans les formes prescrites par l'article 
» précédent, ou une ordonnance de prise de corps, 
» ou un décret d'accusation, ou un jugement ». 

Les articles 79 et 80 sont une reproduction tex
tuelle de l'article 15 du titre III, chapitre v, de là 
constitution de 1791 que nous avons cité plus haut. 
Enfin l'article 81 menace également de l'accusation 
du crime de détention arbitraire « tous ceux qui, 
» n'ayant pas reçu de la loi le pouvoir de faire 
» arrêter , donneront , signeront , exécuteront 
» l'arrestation d'une personne quelconque ; tous 
» ceux qu i , même dans le cas de l'arrestation 
» autorisée par la loi, recevront ou retiendront la 
» personne arrêtée dans un lieu de détention non 
» publiquement et légalement désigné comme tel, 
» et tous les gardiens ou geôliers .qui contrevien-
» dront aux dispositions des trois articles précé-
» dents p . 

« Art. 82. Toutes rigueurs employées dans les 
» arrestat ions, détentions ou exécutions, autres 
» que celles autorisées par les lois, sont des cri-
» mes ». 

Ce sont là des règles générales, qui ont sans 
doute leur utilité. La plus remarquable est celle qui 
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ordonne d'exprimer dans tout mandat le motif de 
l'arrestation. Les autres ne sont que des reproduc
tions de la constitution de 1791. 

Vous voyez qu'il y a là des expressions assez sa
tisfaisantes sur les garanties accordées à la liberté 
individuelle. Mais survint bientôt la législation impé
riale, et certes ce n'est pas là l'époque brillante pour 
les garanties accordées à la liberté individuelle. On 
arrive à l'époque où parut ce fameux décret sur 
les prisons d'État. « Attendu, disait-on, qu'il y 
» avait des délits, des faits qu'on ne pouvait lais-
» ser impunis et dont on ne pouvait attribuer la 
» connaissance à l'autorité judiciaire. . .» On orga
nisa donc alors ce qu'on appelait les prisons d'État, 
où plus d'une personne a passé de longues années. 
Et certes ce n'était pas la commission du Sénat 
sur la liberté individuelle qui pouvait suppléer à 
ce qui manquait aux pouvoirs politiques de ce 
temps-là. 

Cependant voyons de plus près quel était le 
système du Code d'instruction criminelle de 1808 et, 
il faut bien le dire, quel est le système du Code 
d'instruction criminelle encore en vigueur aujour
d'hui , car la Charte constitutionnelle de 1830, 
comme celle de 1814, dit seulement dans son 
article 4 : « Leur liberté individuelle (la liberté 
» individuelle des Français) est également garantie, 
» personne ne pouvant être poursuivi ni arrêté que 
» dans les cas prévus par la loi et dans la forme 
» qu'elle prescrit ». La Charte donc se borne à 
placer sous la garantie constitutionnelle la liberté 
individuelle, telle qu'elle se trouve régie par les lois 
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en vigueur. Elle ne contient aucune disposition 
particulière sur cette matière. Elle proscrit toute 
poursuite et toute arrestation qui seraient en dehors 
des lois existantes, mais elle ne décide rien sur la 
nature, la portée et l'influence des lois. C'est donc 
la législation qui peut nous faire passer de la sim
ple connaissance des principes généraux à la 
connaissance des faits particuliers et des principes 
qui règlent pratiquement la matière. 

Or cette matière se trouve réglée essentiellement 
dans le Code d'instruction criminelle de 1808, 
livre 1 e r , chapitre vu, où il est traité des mandats de 
comparution, de dépôt, d'amener et d'arrêt (art. 91 à 

112), et ensuite au chapitre vm, où il est question de 
la liberté provisoire et du cautionnement (ar t . 113 à 

12G), règles corroborées par les dispositions du Code 
pénal (art. 341 à 344), qui punissent les arrestations 
illégales et les séquestrations de personnes. 

Il vaut la peine d'examiner avec attention cette 
matière, qui est de la plus haute importance; peut-
être ne porte-t-on pas assez d'attention aux ques
tions qui concernent la liberté individuelle, la chose 
la plus précieuse pour l'individu. Et certes, sans 
vouloir ôter aux questions politiques proprement 
dites leur importance, leur portée, leur influence, 
il est permis de croire que la question de la liberté 
individuelle mérite la plus sérieuse attention des ju
risconsultes, des publicistes, des hommes d'État. 
Nous l'examinerons donc avec quelque détail. 

H . 22 
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S O M M A I R E 

Code d ' i n s t ruc t i on c r i m i n e l l e . — A r r e s t a t i o n en c a s de f l a g r a n t dél i t ou 
de q u a s i - f l a g r a n t dél i t . — M a n d a t d ' a m e n e r ; p a r qu i e t c o n t r e qu i 
peut- i l ê t r e dé l iv ré ? — M a n d a t de c o m p a r u t i o n , — d e d é p ô t , — d ' a r 
r ê t . — Le m a n d a t d ' a r r ê t e s t le seu l qu i c o n t i e n n e n é c e s s a i r e m e n t 
r e n o n c i a t i o n d u fait p o u r l eque l il e s t d é c e r n é . — L ' a r r e s t a t i o n es t 
facile ; la dé t en t i on es t -e l le difficile ? — P e i n e s p o r t é e s c o n t r e les p a r 
t i cu l i e r s c o u p a b l e s d u c r i m e d ' a r r e s t a t i o n i l l éga le o u de s é q u e s t r a t i o n 
de p e r s o n n e . Ob l iga t ions d e s officiers d e po l ice j u d i c i a i r e ; s a n c t i o n s 
p é n a l e s . 

MESSIEURS, 

En nous conformant à la division des matières 
que nous avons adoptée pour le sujet qui nous 
occupe, nous examinerons d'abord quels sont les 
principes de notre législation relativement à la 
saisie préalable, à ce que nous avons appelé l 'arres
tation, et en deuxième lieu quels sont les prin
cipes qui nous régissent relativement à la t rans 
formation de cette saisie en détention provisoire. 

La saisie ou arrestation préalable peut avoir 
lieu ou par la saisie de l'inculpé présent , qu'on 
a sous la main, ou en vertu d'un mandat d'ame
ner lancé contre un inculpé qu'on n'a pas sous la 
main. 

Examinons d'abord le premier cas. « Tout dépo-
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» sitairc de la force publique, et même toute pe r -
» sonne, sera tenu de saisir le prévenu surpris en 
» flagrant délit, ou poursuivi soit par la clameur 
» publique , soit dans les cas assimilés au flagrant 
» délit, et de le conduire devant le procureur du 
» ro i , sans qu'il soit besoin de mandat d 'amener, 
» si le crime emporte peine afflictive ou infamante». 
Telle est la disposition de l'article 106 du Code 
d'instruction criminelle, tel est le principe que 
nous trouvons pour la saisie de l'inculpé présent. 
Mais vous avez remarqué la phrase finale de 
l'article : sans qu'il soit besoin de mandat d'amener, si 

le crime ou le âélit emporte peine afflictive ou infa

mante, rédaction qui seule vous prouverait que cet 
article est antérieur au Code pénal. Apres le Code 
pénal, on n'aurait pu dire crime ou délit emportant 
peine afflictive ou infamante, puisqu'il n'y avait plus 
de délits emportant pareille peine. C'est donc uni
quement comme s'il y avait crime ; et ensuite il n'y 
aurait rien à redire sur la disposition de cet article, 
sur le principe qu'il pose. Il est bien évident que, 
lorsqu'il s'agit d'un crime, d'un fait emportant 
peine afflictive ou infamante, tout dépositaire de la 
force publique, et même toute personne, doit saisir 
l'auteur de ce méfait, s'il le surprend en flagrant 
délit, ou s'il est poursuivi par la clameur publique. 
Cependant, dans l 'application, il serait difficile 
d'affirmer qu'on se renferme dans la lettre de l'ar
ticle 106. Ainsi un dépositaire de la force publique 
serait témoin d'une rixe, et, comme moyen d'appré
cier la controverse, amènerait tous les combattants 
à la préfecture de police, si c'était à Paris. Proba-* 
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blement il n'y aurait pas eu de crime, c'est un sim
ple délit. De même, un dépositaire de la force 
publique surprendrait un voleur insinuant sa main 
dans la poche de son voisin, il conduirait le voleur 
devant l'autorité , quoique ce larcin ne constitue 
qu'un délit et non un crime. L'exécution est donc 
large et, il faut le dire, il serait bien difficile en 
pratique d'exécuter l'article au pied de la lettre, car 
il n'est pas tout de suite facile de reconnaître si un 
fait est de nature à ne constituer qu'un délit, ou s'il 
renferme des circonstances qui le fassent passer de 
la catégorie des délits dans celle des crimes. La 
cour de cassation, dans un arrêt de 1823, a jugé dans 
un de ses considérants que tous dépositaires de la 
force publique non requis par un officier civil, sont 
tenus d'agir et de prêter main-forte dans le cas d'un 
délit flagrant, soit que les faits emportent peine 
afflictive ou infamante, soit qu'ils ne donnent lieu 
qu'à des peines correctionnelles. 11 est vrai, je le 
répète, que ce n'est là que le considérant de l'arrêt. 

Il y a dans le Code quelques dispositions difficiles 
peut-être à concilier avec l'article 106. Ainsi l'arti
cle 8 vous dit que « la police judiciaire recherche les 
» crimes, les délits et les contraventions, en ras-
» semble les preuves et en livre les auteurs aux 
» tribunaux chargés de les punir ». Ainsi l'article 10, 
ainsi l'article 16; ce dernier articledit, en par lantdes 
gardes champêtres et des gardes forestiers considé
rés comme officiers de police judiciaire : « Ils 

» arrêteront et conduiront devant le juge de paix 
» ou devant le maire tout individu qu'ils auront 
» surpris en flagrant délit ou qui sera dénoncé par 
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» la clameur publique, lorsque ce délit emportera 
» la peine d'emprisonnement ou une peine plus 
» grave ». Voilà donc les gardes champêtres char
gés d'arrêter et de conduire devant le maire des 
gens coupables d'un fait qui peut n'entraîner que 
l 'emprisonnement, c'est-à-dire une peine correc
tionnelle. On pourrait dire que la restriction de 
l'article 106 a plutôt été mise là pour les simples 
particuliers, et qu'on n'a pas voulu que l'obligation 
d'arrêter existât pour toute personne, lorsqu'il ne 
s'agissait pas d'un crime proprement dit. Il faudrait 
entendre l'article 106 dans ce sens plutôt que dar,s 
le sens d'une restriction qu'on aurait voulu appor
ter relativement aux dépositaires de la force pu
blique. 

On dit : en cas de flagrant délit, et vous savez ce 
qu'on entend par flagrant délit; vous avez déjà vu 
la distinction du flagrant délit dans les lois que nous 
citions dans la dernière séance. Mais à l'article 41 du 
Code d'instruction criminelle, il est dit : « Le délit 
» qui se commet actuellement ou qui vient de se 
» commettre est un flagrant délit », et puis l'article 
ajoute : « Seront aussi réputés flagrant délit, le cas 
» où le prévenu est poursuivi par la clameur publi-
» que et celui où le prévenu est trouvé saisi d'effets, 
» armes, instruments ou papiers faisant présumer 
» qu'il est auteur ou complice ». Jusqu'ici nous 
sommes dans les termes du code de brumaire an IV; 
mais le code nouveau ajoute : « pourvu que ce soit 
» dans un temps voisin du délit ». Le temps voisin du 
délit; il y a là une appréciation de fait qui n'offre 
rien de bien déterminé; est-ce une heure , est-ce 
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douze heures , est-ce le même jour , est-ce aussi le 
jour suivant qui peut être appelé un temps voisin 
du délit? Vous voyez qu'il y a là une grande latitude 
pour l'interprétation. Et cependant vous remarque
rez que le flagrant délit ou le quasi-flagrant délit 
doit entraîner certaines conséquences relativement 
à la liberté individuelle; pourquoi? Parce que les 
faits auxquels la circonstance du flagrant délit est 
attachée sont, de leur nature , des faits qui renfer
ment présomption de culpabilité. Ainsi un vol avec 
effraction vient de se commettre. Dix minutes après 
on arrête un homme qui, comme le dit notre article, 
se trouve saisi des instruments propres à l'effraction 
et des effets volés. On en conclut provisoirement, 
par voie de présomption, qu'il est coupable du vol 
par effraction. Eh bien, supposez que la saisie ait été 
faite tout de suite après, dans un lieu assez voisin 
de l'endroit où le vol avec effraction a été commis : 
il est rationnel de dire qu'il y a là contre cet homme 
une présomption d'une culpabilité telle qu'elle peut 
déterminer à le saisir et à le conduire devant le 
magistrat. Mais à mesure que vous vous éloignez du 
lieu et du moment où le crime a été commis, cette 
présomption s'affaiblit. 11 est évident que si la pos
session, je suppose, des montres volées était une 
présomption très-grave dix minutes , une heure , 
deux heures, si vous voulez, après le moment où le 
crime a été commis, elle n'a plus du tout la même 
importance six heures plus tard, parce que l'on con
çoit déjà la possibilité que le voleur ait aliéné les 
objets volés et qu'ils soient arrivés entre les mains 
d'une personne complètement étrangère au crime. 
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Si la présomption s'affaiblit six heures après l'évé
nement, à plus forte raison s'affaiblit-elle le jour 
suivant. Voilà donc pourquoi la proximité du temps 
est une circonstance essentielle pour établir le 
flagrant délit ou quasi-flagrant délit. Or l'article 41 
laisse là déjà une assez grande latitude aux agents 
de la force publique et au magistrat. Au surplus, 
vous pouvez consulter et comparer entre eux (il 
ne nous appartient pas d'entrer dans ces détails) 
les articles 8, 10, 16, § 4 et 5, ainsi que les arti
cles 25, 40, 49, 50 et 59 du Code d'instruction cri
minelle. 

Il y a un autre cas où la saisie peut avoir lieu, 
même lorsqu'il n'y a pas flagrant délit : c'est lors
qu'il s'agit d'un crime, d'un délit commis dans 
l'intérieur d'une maison et que le chef de la maison 
requiert la force et l'autorité publiques pour que ce 
crime ou ce délit soit constaté. Le droit de saisir ou 
de faire saisir le prévenu, même en cas de crime ou 
délit non flagrant, appartient alors au procureur du 
roi et aux officiers de police ses auxiliaires (Art. 46 
et 49). 

Ainsi, en résumé, les conditions de la saisie im
médiate sont d'abord le flagrant délit ou le quasi-
flagrant délit, lorsque, d'après le textede l'article 106, 
le fait emporte peine afflictive ou infamante; mais, 
en pratique et d'après les circonstances, on peut 
ajouter : même lorsque le crime ou délit n'emporte 
que la peine de l'emprisonnement ; secondement, 
lorsque le chef de là maison requiert l'autorité pu- 1 

blique. Ainsi donc, l'arrestation est facile chez nous 
comme en Angleterre. 
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Voyons la deuxième hypothèse. L'inculpé n'est 
pas présent. On procède alors en vertu d'un mandat 
d'amener. Qu'est-ce qu'un mandat d'amener ? C'est 
une ordonnance du juge à l'effet de faire comparaître, 
même coactivement, un individu non présent pré
venu d'un crime ou d'un délit. A qui appartient-il 
de décerner un mandat d'amener? En thèse géné
rale, et par voie ordinaire, ce droit n'appartient 
qu'au juge d'instruction. (Art. 61 , § 2 et art. 91 , ^ 2 
et 3.) Je dis en thèse générale et par voie ordinaire. 
Mais il y a des exceptions. Par voie d'exception, le 
droit de lancer un mandat d'amener appartient aussi 
au procureur du roi. « Article 40. Le procureur du 
)> roi, audit cas de flagrant délit et lorsque le fait 
» sera de nature à entraîner peine affiietive ou infa-
» mante, fera saisir les prévenus présents contre 
» lesquels il existerait des indices graves. — Si le 
» prévenu n'est pas présent, le procureur du roi 
» rendra une ordonnance à l'effet de le faire compa-
» raître ; cette ordonnance s'appelle mandat d'ame-
» ner ». Nous avons déjà vu que le droit attribué par 
l'article 40 au procureur du roi, en cas de flagrant 
délit, lui est accordé par l'article 46 même dans le 
cas de délit non flagrant, lorsqu'il est requis par le 
chef d'une maison pour constater un fait criminel 
commis dans cette maison. Ce droit appartient 
encore, d'après les articles 48,49 et 50, aux juges de 
paix, commissaires généraux de police et aux offi
ciers de police auxiliaires du procureur du roi, qui 
peuvent, en son absence, ou par délégation faire les 
mêmes actes. Enfin, d'après l'article 10, il appartient 
aux préfets des départements et au préfet de police 

Source BIU Cujas



QUARANTE-QUATRIÈME LEÇON. 345 

à Paris, qui peuvent « faire personnellement ou re-
» quérir les officiers de police judiciaire, chacun en 
» ce qui le concerne, de faire tous actes nécessaires 
» à l'effet de constater les crimes, délits et contra-
» ventions, et d'en livrer les auteurs aux tribunaux 
» chargés de les punir ». Voyez encore l'article 269, 
pour le droit appartenant aux présidents de cours 
d'assises de lancer aussi des mandats d'amener, 
comme vous avez pu le voir souvent, lorsque dans 
le cours des débats le président juge convenable 
d'appeler, môme par mandat d'amener, une personne 
dont la présence lui paraît nécessaire pour éclaircir 
un fait. 

Le mandat d'amener, en voie ordinaire, doit être 
décerné : 1° « Contre toute personne, de quelque 
» qualité qu'elle soit, inculpée d'un délit emportant 
» peine afflictive ou infamante » (art. 91, § 3) ; 
2° contre l'inculpé d'un simple délit, s'il fait défaut, 
s'il ne se présente pas (même article, § 2); 3" contre 
un inculpé quelconque, lorsqu'il n'a pas de domicile 
(cela résulte implicitement du premier paragraphe 
du même article). H y a donc dans cet article 91 
trois hypothèses bien distinctes. S'agit-il d'un délit, 
disons d'un fait, emportant peine afflictive ou in
famante , le juge d'instruction lance un mandat 
d'amener contre le prévenu, quel qu'il soit. S'agit-il 
d'un simple délit, il faut alors distinguer. Ou l'in
culpé n'est pas domicilié, et on décerne le mandat 
d'amener; ou il est domicilié, et le mandat d'amener 
ne doit être décerné que dans le cas où il ne se pré
sente pas sur un simple mandat de comparution. 
Voilà la règle de l'article 91 . En voie ordinaire, la 
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question de savoir si le mandat sera décerné ou non, 
à quel moment il sera décerné dans le cas où la loi 
l 'autorise, cette question dépend complètement du 
pouvoir discrétionnaire du juge d'instruction et des 
exigences de la procédure. Seulement nous trouvons 
dans l'article40 que « la dénonciation seule ne cons-
» titue pas une présomption suffisante pour décer-
» ner cette ordonnance (le mandat d'amener) contre 
» un individu ayant domicile », règle qu'on doit 
désirer de voir observer, parce qu'il n'y a pas dans 
la simple dénonciation une raison suffisante pour 
porter atteinte à la liberté individuelle d'une per
sonne domiciliée. 

Quant aux formes du mandat d'amener, elles sont 
tracées dans l'article 95. Mais il y a ici une obser
vation importante à faire. L'article 95 porte que 
« le prévenu y sera nommé ou désigné le plus clai-
» rement qu'il sera possible », mais il n'ordonne 
pas en môme temps qu'on indique le fait pour lequel 
le mandat est décerné. L'obligation d'indiquer le 
fait pour lequel le mandat est décerné ne commence 
que pour le mandat d'arrêt. On peut donc lancer un 
mandat de comparution, un mandat d'amener, même 
un mandat de dépôt ; je ne m'applique pas ici à r e 
chercher si cela se pratique ou non pour le mandat 
de dépôt, je sais qu'il est des ressorts où l'on se fait 
un devoir d'indiquer dans les mandats de dépôt le 
fait pour lequel le mandat est lancé, mais toujours 
est-il que la loi n'exige pas cette formalité si impor
tante, car l'article 95 se borne à dire : « Les mandats 
» de comparution, d'amener et de dépôt seront 
» signés par celui qui les aura décernés, et munis 
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» de son sceau. — Le prévenu y sera nommé ou 
» désigné le plus clairement qu'il sera possible ». 
« Les mêmes formalités », ajoute l'article 96, comme 
pour nous ôter toute espèce de doute sur le sens de 
l'article 95, « les mêmes formalités seront observées 
» dans les mandats d 'arrêt; ce mandat contiendra 
» de plus renonciation du fait pour lequel il est 
» décerné et la citation de la loi qui déclare que 
» ce fait est un crime ou délit ». Il est donc posi
tif qu'on peut lancer un mandat d'amener, même 
un mandat de dépôt, sans dire dans le mandat quel 
est le fait pour lequel l'individu est arrêté. Cette 
obligation ne commence que lorsque le mandat de 
comparution, le mandat d'amener ou le mandat de 
dépôt est transformé en mandat d'arrêt. 

Enfin, supposons que les formalités, quelque peu 
nombreuses et peu concluantes qu'elles soient, ne 
soient pas observées, quelle en sera la conséquence? 
Voici ce que répond l'article 112 : «L'inobservation 
» des formalités prescrites pour les mandats de 
» comparution, de dépôt, d'amener ou d'arrêt, sera 
» toujours punie d'une amende de cinquante francs 
» au moins contre le greffier et, s'il y a lieu, d'in-
» jonctions au juge d'instruction et au procureur du 
» roi, même de prise à partie, s'il y échet ». 

Il est donc évident que l'arrestation est facile, et 
il faut même dire très-facile. On débute ordinaire
ment par un mandat d'amener dans la plupart des 
affaires. Le mandat de comparution est comme une 
chose de luxe réservée pour un petit nombre de cas 
et pour un petit nombre de personnes. Il y a cepen
dant des cas où la loi a positivement prescrit qu'on 

Source BIU Cujas



348 COURS DE DROIT CONSTITUTIONNEL. 

ne débuterait pas par le mandat d'amener. Nous re
trouverons ces exceptions en temps et lieu, et entre 
autres quand nous entrerons dans la matière impor
tante de la liberté de la presse. 

Je passe donc à la deuxième partie, à la transfor
mation de la saisie en emprisonnement préalable, à 
ce que nous appelons la détention provisoire. 

Or, d'après ce que nous venons de dire, nous 
avons trois classes de personnes. Nous avons ceux 
qui auraient été arrêtés par des particuliers qui les 
auraient saisis en flagrant délit ou quasi-flagrant dé
lit; nous avons, en second lieu, ceux qui auraient été 
arrêtés par des officiers de police judiciaire ; enfin 
nous avons ceux qui auraient été arrêtés par ordre 
de la justice proprement dite, c 'est-à-dire en vertu 
d'un mandat d'amener décerné par le juge d'instruc
tion. Voyons donc ce qui se passe, ce qui doit se 
passer relativement à ces trois classes de personnes. 

Le particulier qui saisit un individu dans les cas 
prévus par l'article 106, que nous venons de lire, 
doit le conduire immédiatement devant le procureur 
du roi, c'est ce que prescrit le même article 106; le 
particulier qui saisit un individu en cas de flagrant 
délit, ne l'arrête pas comme particulier, ni pour sa 
satisfaction personnelle ; c'est un devoir civique qu'il 
remplit, il se fait dans ce moment-là auxiliaire de la 
force publique; il doit donc immédiatement remettre 
l'homme arrêté à l'autorité chargée de la poursuite, 
il doit l'amener au procureur du roi. 

Si un simple particulier se permettait d'arrêter 
quelqu'un hors de ce cas, ou si, l'ayant arrêté même 
dans ce cas, il se permettait de retenir un individu 
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en chartre privée, il se rendrait évidemment cou
pable du crime d'arrestation illégale, du crime de 
séquestration de personne, crime prévu par les ar 
ticles 341 et suivants du code pénal, et, je le répète, 
il ne se justifierait pas en disant que c'est un malfai
teur qu'il a ainsi arrêté ou détenu; il n'a le droit 
d'arrêter même un malfaiteur que dans les cas pré
vus par l'article 10G, et il n'a le droit de détenir en 
chartre privée ni un innocent, ni un malfaiteur; 
sans doute il serait plus coupable dans un cas que 
dans l'autre, mais nul n'a le droit de faire de sa mai
son une prison, et moins encore un cachot. Je le r é 
pète donc, le particulier qui arrête un individu dans 
les cas indiqués n'agit là que comme auxiliaire de 
la force publique et de l'autorité sociale. Tout ce qu'il 
a à faire, c'est de conduire l'homme arrêté devant 
le magistrat, et les articles 341 et suivants du code 
pénal que j 'a i cités sont corroborés par l'article 119 
du même code : « Les fonctionnaires publics char-
» gés de la police administrative ou judiciaire, qui 
» auront refusé ou négligé de déférer à une récla-
» mation légale tendant à constater les détentions 
» illégales et arbitraires, soit dans les maisons des-
» tinées à la garde des détenus, soit partout ailleurs, 
» et qui ne justifieront pas les avoir dénoncés à l'au-
» torité supérieure, seront punis de la dégradation 
» civique et tenus à des dommages-intérêts, lesquels 
» seront réglés comme il est dit dans l'article 117 », 
c'est-à-dire « eu égard aux personnes, aux circons-
» tances et au préjudice souffert, sans qu'en aucun 
» cas, et quel que soit l'individu lésé, lesdits dom-
» mages-intérêts puissent être au-dessous de vingt-
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» cinq francs pour chaque jour de détention illégale 
» et arbitraire, et pour chaque individu ». Voyez 
aussi les articles 120, 121 et 122. 

Enfin, dans le code d'instruction criminelle, vous 
trouverez aussi : « Article 615 Quiconque aura 
» connaissance qu'un individu est détenu dans un 
» lieu qui n'a pas été destiné à servir de maison d 'ar-
» rèt, de maison de justice, ou de prison, est tenu 
» d'en donner avis aujuge de paix, au procureur du 
» roi ou à son substitut ou au juge d'instruction, ou 
» au procureur général près la cour royale. — Ar-
» ticle 616. Tout juge de paix, tout officier chargé 
» du ministère public, tout juge d'instruction, est 
» tenu, d'office ou sur l'avis qu'il en aura reçu, 
» sous peine d'être poursuivi comme complice de 
» détention arbitraire, de s'y transporter aussitôt 
» et de faire mettre en liberté la personne détenue, 
» ou, s'il est allégué quelque cause légale de déten-
» tion, de la faire conduire sur-le-champ devant le 
» magistrat compétent ». 

Voilà les diverses garanties que vous trouverez et 
dans le code d'instruction criminelle et dans le code 
pénal. Il est irrécusable qu'on trouve dans l'un et 
l'autre code des garanties suffisantes contre les dé
tentions arbitraires que peuvent commettre des par
ticuliers. 

Je passe au deuxième point. Voilà donc ce qui 
arrive d'une personne qu'un particulier saisit ; il la 
conduit au procureur du roi, dès lors il est déchargé ; 
s'il ne le fait pas, il y a détention arbitraire, séques
tration de personne, crime prévu par le code pénal, 
et la répression est assurée. 
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Voyons maintenant ce qui arrive lorsqu'il s 'agit 
d'arrestations par les officiers de police judiciaire. 
Nous avons en première ligne les procureurs du roi. 
Les procureurs du roi ont, dans certains cas, le pou
voir de décerner un mandat d'amener; c'est là, il ne 
faut pas l'oublier, le maximum de leur pouvoir à cet 
égard. Mais le mandat d'amener, ainsi que le mot 
même le dit, n'emporte pas le dépôt de la personne 
arrêtée dans une prison pour y rester plus ou moins 
longtemps; il n'emporte pas autre chose que l'obli
gation pour la personne mandée de se présenter, 
et le droit de l'y contraindre si elle n'a pas immédia
tement obéi à cet ordre. Pour déposer un individu 
dans une prison, pour lui faire garder cette prison, 
il faut quelque chose de plus, il faut un mandat d'ar
rêt, ou bien une ordonnance de prise de corps, dans 
le cas où la loi la prescrit, ou tout au moins un man
dat de dépôt. Or, il n'y a que le juge d'instruction 
qui puisse décerner un mandat d'arrêt ou même un 

• mandat de dépôt. C'est là la règle fondamentale, 
elle n'admet que deux exceptions : 

L'une se trouve à l'article 34 du code d'instruc
tion criminelle, à la section qui traite du mode de pro
cède!' des procureurs du roi dans l'exercice de leurs 

fonctions : « Il (le procureur du roi) pourra défendre 
» que qui que ce soit sorte de la maison ou s'éloigne 
» du lieu jusqu'à la clôture de son procès-verbal. 
» — Tout contrevenant à cette défense sera, s'il 
» peut être saisi, déposé dans la maison d'arrêt ». 
Ce dépôt dans la maison d'arrêt, comme vous le 
voyez, est un pouvoir extraordinaire accordé au 
procureur du roi contre ceux qui voudraient trou-
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bler ses opérations pendant qu'il est occupé à re
cueillir les renseignements, à procéder dans la mesure 
de ses attributions. 

La seconde exception se trouve à l'article 109. Il 
est question de l'exécution du mandat d'amener 
contre un prévenu qui s'est soustrait, et il est dit : 
« Lorsque, après plus de deux jours depuis la 
» date du mandat d'amener, le prévenu aura été 
» trouvé hors de l'arrondissement de l'officier qui a 
» délivré ce mandat, et à une distance de plus de 
» cinq myriamètres du domicile de l'officier, ce 
» prévenu pourra n'être pas contraint de se rendre 
» au mandat; mais alors le procureur du roi de l'ar-
» rondissement où il aura été trouvé et devant le-
» quel il sera conduit, décernera un mandat de dépôt 
» en vertu duquel il sera retenu dans la maison 
» d'arrêt ». Comme vous le voyez, c'est encore un 
pouvoir exceptionnel, pour un cas particulier, attri
bué au procureur du roi. 

Mais en règle générale, je le répète, le mandat de 
dépôt lui-même, à plus forte raison le mandat d'ar
rêt, ne peut être décerné que par le juge d'instruc
tion ; c'est là la règle générale. 

De cette règle il résulte : 1° que l'individu saisi 
ou contraint de comparaître doit être immédiate
ment conduit devant le procureur du roi, que le 
procureur du roi doit l 'interroger s u r - l e - c h a m p 
(art. 40, § 4) ; qu'ensuite il doit transmettre sans 
délai au juge d'instruction toutes les pièces pour 
que le juge d'instruction procède régulièrement 
(art. 45). En attendant, « le prévenu restera sous 
» la main de la justice en état de mandat d'amener », 
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ce qui veut dire gardé à vue, mais non déposé dans 
la prison, parce qu'il n'y a pas contre lui ordre de 
détention provisoire. La transformation de la saisie 
en détention ne peut se faire par le procureur du 
roi. C'est là évidemment le vœu de la loi ; elle le dit 
textuellement dans l'article 45, et voyez encore l'ar
ticle HO : « Le prévenu saisi en vertu d'un mandat 
» d'arrêt ou de dépôt sera conduit sans délai dans 
» la maison d'arrêt indiquée par le mandat ». Voyez 
encore l'article 609 : « Nul gardienne pourra, à peine 
» d'être poursuivi et puni comme coupable de dé-
» tention arbitraire, recevoir ni retenir aucune per-
» sonne qu'en vertu soit d'un mandat de dépôt, soit 
» d'un mandat d'arrêt décerné selon les formes 
» prescrites par la loi, soit d'un arrêt de renvoi de-
» vant une cour d'assises, d'un décret d'accusation 
» ou d'un arrêt ou jugement de condamnation à 
» peine afflictive ou à un emprisonnement, et sans 
» que la transcription en ait été faite sur son re-
» gistre ». Il n'est pas question dans tout cela du 
mandat d'amener. Les portes de la prison propre
ment dite ne peuvent donc pas s'ouvrir devant un 
mandat d'amener; il faut un mandat de dépôt, au 
moins, délivré par un juge d'instruction. 

Enfin, vous pouvez aussi consulter la circulaire du 
ministre de la justice du 28 floréal an VI. Tout offi
cier de police judiciaire qui s'écarte de cette marche 
se rend coupable d'abus de pouvoir et de détention 
illégale, et s'expose aux sanctions pénales portées 
par les articles 114,119,120 et 341 du code pénal. 
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S O M M A I R E 

I n t e r r o g a t o i r e p a r le j u g e d ' i n s t r u c t i o n ; m i s e en l i b e r t é ou c o n v e r s i o n 

du m a n d a t d e c o m p a r u t i o n o u d ' a m e n e r e n m a n d a t de dépô t ou d ' a r 

r ê t . — Mise en l i b e r t é s o u s c a u t i o n : en p r a t i q u e elle e s t r a r e . — Dé

t e n t i o n p r é v e n t i v e . — Mise a u s e c r e t . — R a p p o r t d u j u g e d ' i n s t r u c 

t ion à l a c h a m b r e d u c o n s e i l . — O r d o n n a n c e de non- l ieu . — R e n v o i 

d e v a n t le t r i b u n a l de pol ice ou d e v a n t le t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . — 

Mise en l i be r t é p r o v i s o i r e q u a n d le fait n e doi t p a s e n t r a î n e r la p e i n e 

d ' e m p r i s o n n e m e n t . — R e n v o i d e v a n t la c h a m b r e d e s m i s e s en accu

s a t i o n ; il p e u t ê t r e p r o n o n c é s u r l ' av is d ' u n seul d e s j u g e s . — Obse r 

v a t i o n s . — L e s y s t è m e d u Code d ' i n s t r u c t i o n c r imine l l e e s t u n s y s t è m e 

m i x t e , u n essa i d e conc i l i a t ion e n t r e la p r o c é d u r e é c r i t e e t s e c r è t e e t la 

p r o c é d u r e p u b l i q u e . — G a r a n t i e s insuf f i san tes c o n t r e l ' i n o b s e r v a t i o n 

d e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s p a r les m a n d a t s . — A b u s t r o p facile de la m i s e 

a u s e c r e t . — N é c e s s i t é d ' a m é l i o r e r ce t t e p a r t i e de n o t r e l é g i s l a t i o n . 

MESSIEURS, 

Nous avons exposé dans la dernière séance les 
dispositions de la loi française relatives à l 'arresta
tion de l'homme accusé d'un crime ou d'un délit; 
nous avons vu les garanties établies par le Code 
d'instruction criminelle et par le Code pénal contre 
les détentions arbitraires dont se rendraient cou
pables des particuliers ou des officiers de police 
judiciaire. Maintenant, y a-t-il à cet égard des garan-
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ties suffisantes dans la loi, y a-t-il des garanties 
suffisantes pour cette partie de notre habeas corpus, 
si je puis parler ainsi, ou bien ces garanties 
sont-elles incomplètes, et cette partie de notre 
législation réclame-t-elle encore quelques amélio
rations? 

La réponse à cette question est assez embarras
sante, parce qu'on ne peut prendre comme une ga
rantie législative les sentiments personnels des 
agents de la force publique ou des magistrats. Or, 
il faut le dire, rien n'est prescrit à peine de nullité ; 
et même il est admis que toute résistance aux agents 
de la force publique est une rébellion. Il peut donc 
y avoir des arrestations illégales, et les faits le prou
vent ; ils ont été cités dans la discussion des Cham
bres en 1822. On a souvent porté trop loin l'usage 
du mandat d'amener ; on y a eu trop souvent r e 
cours lorsque le simple mandat de comparution 
pouvait suffire. Quand on s'adresse à un homme 
domicilié, accusé de faute entraînant simplement 
une peine correctionnelle, qui n'a rien de grave, il 
faudrait être insensé pour croire que cet homme 
préférera le bannissement volontaire à l'obéissance 
devant la justice. Nous attachons trop de prix à 
notre vie sociale, domestique, à notre pays, à nos 
institutions , pour que ce danger soit à craindre ; 
c'est donc un abus que cet excès de pouvoir ; il y a 
quelque chose à faire pour l'empêcher. 

Je passe maintenant à la troisième hypothèse. 
Voilà le prévenu traduit devant le juge d'instruction; 
on entre dans la marche régulière de la justice. S'il 
y a simple mandat de comparution, le magistrat 
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interroge l'inculpé lorsqu'il se présente ; il doit 
l 'interroger dans les vingt-quatre heures au plus 
tard, s'il est sous le coup d'un mandat d'amener. 
La raison de cette différence saute aux yeux. Dans 
le premier cas, il y a lieu de supposer la comparu
tion volontaire; on peut donner à l'inculpé un jour 
de plus, il est libre en attendant. Dans le second 
cas, au contraire, quand la justice a mis la main 
sur lui, il n'est plus libre ; il faut donc procéder ra
pidement. 

Après l 'interrogatoire, il arrive de deux choses 
l'une : ou les soupçons sont entièrement dissipés, et 
alors le juge doit mettre en liberté immédiatement 
(c'est du moins notre opinion) ; il n'y a pas là une 
détention à faire cesser, elle n'existe pas. Si, au 
contraire, les soupçons se fortifient, le juge peut 
convertir le mandat de comparution ou d'amener 
en un mandat de dépôt ou d'arrêt. L'homme passe 
alors de l'état d'inculpé à l'état de prévenu, une fois 
que le juge d'instruction a dit : Contre cet homme 
il y a des soupçons fondés ; de ce moment il est 
dessaisi , le droit de statuer ne lui appartient pas, 
ses fonctions se bornent à celles d'investigateur du 
crime, non de juge (voyez art. 127). La véritable 
instruction commence après les premiers interroga
toires. Jusque-là il n'y a que des recherches préa
lables, rien de plus. Lorsque le mandat d'arrêt ou 
de dépôt a été décerné, l'affaire doit être poursuivie 
immédiatement. 

Le mandat de dépôt, comme les mandats de com
parution et d'amener, doit être signé par celui qui 
l'a décerné et muni de son sceau. Le prévenu doit 
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y être nommé ou désigné le plus clairement pos
sible. Il doit être notifié par un huissier ou un agent 
de la force publique, lequel doit en faire l'exhibition 
au prévenu et lui en délivrer copie. (Art. 95 et 97.) 
Pour le mandat d'arrêt, les formes sont les mêmes ; 
mais ce mandat doit contenir de plus renonciation 
du fait pour lequel il est décerné, et la citation de 
la loi qui déclare que ce fait est un crime ou un 
délit. (Art. 96.) Cela établit entre les deux mandats 
une différence capitale ; je sais bien que M. Jacqui-
not de Pampelune, dans un ouvrage publié en 1822, 
et rempli de fort bonnes choses, dit que les man
dats de dépôt contiennent d'ordinaire l'indication 
du fait pour lequel ils sont décernés. Soit ; mais la 
loi, à tort selon moi, n'en impose pas l'obligation. 
Les magistrats qui ont pris cette habitude très-
louable font bien à mon avis, mais ils font ce que le 
code ne leur ordonne pas. 

Voilà donc l'inculpé passé à l'état de prisonnier, 
qu'il s'agisse d'un fait criminel ou correctionnel, 
peu importe. Maintenant, que deviendra-t-il jusqu'à 
l'issue du procès? S'il s'agit d'un crime emportant 
peine afflictive ou infamante, il restera en prison. Si 
la faute est passible d'une peine correctionnelle, s'il 
s'agit de six ou de trois mois de prison, ou même 
moins, faudra-t-il le laisser en état d'arrestation 
pendant un temps qui sera peut-être plus long que 
celui de l'emprisonnement auquel il pourra être 
condamné? Le moyen dépasserait le but, la loi serait 
défectueuse. On peut lui accorder la liberté provi
soire moyennant la promesse, garantie par une cau
tion, de se représenter à tous les actes de la pro-
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cédure et pour l'exécution du jugement. (Art. 114.) 
Cet élargissement n'a lieu que pour des délits cor
rectionnels , jamais pour des crimes emportant 
peine afflictive ou infamante (art. 113); c'est une 
faculté seulement, et non une obligation imposée aux 
magistrats. 

« La chambre du conseil, dit l'article 114, pourra, 
» sur la demande du prévenu et sur les conclusions 
» du procureur du roi, ordonner que le prévenu 
» sera mis provisoirement en liberté, moyennant 
» caution solvable de se représenter à tous les actes 
» de la procédure et pour l'exécution du jugement 
» aussitôt qu'il en sera requis ». Je sais que des 
jurisconsultes, dont le nom fait autorité, n'ont vu 
dans cet article qu'une attribution donnée à la cham
bre du conseil, non une faculté; ils regardent la 
liberté sous caution comme obligatoire pour tous 
les délits ; quant à moi, je ne demande pas mieux 
que de me ranger à cet avis, mais c'est là une in
terprétation, ce n'est pas le sens rigoureux de l'arti
cle , et lorsqu'on examine l'ensemble de notre 
système judiciaire, on est amené à reconnaître que 
la liberté provisoire n'est chez nous qu'une faculté 
donnée à la magistrature ; sans cela, il y aurait de 
singulières anomalies dans le code. Faisons des vœux 
pour que cette faculté se transforme en droit , 
pour les accusés de délits correctionnels tout au 
moins, car il ne faut pas perdre de vue que peut-
être, lorsqu'il s'agit de délits entraînant un empri
sonnement qui va jusqu'à cinq années, il serait 
imprudent d'obliger à l'élargissement sous cau
tion dans tous les cas ; c'est là une loi qu'il pour-
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rait être utile de remanier dans cet ordre d'idées. 
Les demandes en liberté provisoire sont notifiées 

à la partie civile (art. 116). La partie civile n'a 
(art. 117) que le droit de discuter la solvabilité de 
la caution et le montant de la somme qui sera dépo
sée. Les articles 117 et suivants déterminent la 
manière dont la solvabilité de la caution doit être 
justifiée et le montant du cautionnement, qui ne peut 
être au-dessous de cinq cents francs. 

En pratique, le nombre des mises en liberté sous 
caution est rare . 

Lorsqu'il n'y a pas mise en liberté provisoire 
sous caution, il y a détention jusqu'au jour du juge
ment ; voyons ce qui se passe alors : on est détenu 
dans une maison d 'arrêt , souvent faute de place 
suffisante dans certaines localités, pêle-mêle avec 
des hommes déjà condamnés, supplice bien grand 
pour des accusés non encore flétris et peut-être in
nocents. 

Cette matière attire en ce moment l'attention 
publique, on s'occupe de la réformer ; il faut espérer 
que, dans toutes les villes où il y a tribunal et juge 
d'instruction, il y aura à l'avenir deux prisons. C'est 
non-seulement par raison d'humanité, mais c'est 
aussi par une véritable exigence de la justice que 
l'on doit disposer les choses ainsi. 

Poursuivons. On peut être clans une prison de 
bien des manières différentes ; les annales des cap
tifs qui ont peuplé les cachots dans les pays divers 
en sont la preuve. Le législateur a posé des règles 
à cet égard dans le livre II, titre VII, chapitre n, 
art. 603 et suivants du Code d'instruction criminelle. 
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En voici le résumé : 1° dans chaque arrondissement 
il y a une maison d'arrêt ; 2° elle est entièrement 
distincte des prisons établies pour peines ; 3° ces 
maisons doivent être non-seulement sû res , mais 
propres, et telles que la santé des prisonniers ne 
puisse être aucunement altérée. Puis viennent d'au
tres dispositions dignes d'éloges sur la tenue des 
prisons, les. devoirs du geôlier, les visites à faire 
aux prisonniers par le juge d'instruction, le prési
dent de la cour d'assises, le préfet et le maire. 

Nous arrivons ainsi à l'article 613. « Le maire, le 
» préfet de police ou le commissaire général de po-
« lice veillera à ce que la nourriture des prisonniers 
J> soit suffisante et saine; la police de ces maisons 
» lui appartiendra. — Le juge d'instruction et le 
» président des assises pourront néanmoins donner 
» respectivement tous les ordres qui devront être 
» exécutés dans les maisons d'arrêt et de justice, et 
» qu'ils croiront nécessaires, soit pour l'instruction, 
» soit pour le jugement ». 

Savez-vous ce qu'il y a dans le dernier paragraphe 
'de cet article, grâce au vague dans lequel les expres
sions sont enveloppées? Il y a la mise au secret; 
elle n'est pas fondée sur autre chose que sur ce 
texte en apparence insignifiant. Le juge peut sé
questrer le prévenu, lui permettre ou non d'écrire, 
de se promener, le torturer enfin à sa manière; la 
personne de l'accusé lui appartient, elle est confiée 
à son pouvoir discrétionnaire et à son humanité; 
point de restriction, point de garantie. Cet état de 
choses se prolonge jusqu'à ce que la procédure soit 
complète et que le juge d'instruction ait fait son 
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rapport à la chambre du conseil. J'ai presque dit 
jusqu'au jour où il plaît au juge d'instruction de 
faire son rapport, car l'article 127 dit seulement : 
« Le juge d'instruction sera tenu de rendre compte, 
» au moins une fois par semaine, des affaires qui lui 
» sont confiées ». Or, comme il est impossible à un 
homme d'aller au delà d'une certaine mesure de 
forces, il présente d'abord les affaires qu'il regarde 
comme achevées, celles dont l'instruction est com
plète, et remet les autres. La moyenne des déten
tions provisoires est en conséquence assez longue 
en France, et plus rigoureuse qu'elle ne devrait 
l'être pour la bonne administration de la justice. 

Passons rapidement sur ce qui suit l'instruction. 
Le jour arrive où, les moyens d'investigation étant 
épuisés, le juge d'instruction fait son rapport. Que 
peut statuer la chambre du conseil sur le détenu? 
Elle a quatre partis à prendre : 1° décharger pure
ment et simplement le prévenu, et le faire mettre en 
liberté (ordonnance de non-lieu); 2° envoyer le pré
venu devant le tribunal de police, si elle pense qu'il 
n'y a qu'une simple contravention de police; 3° le 
renvoyer devant le tribunal de police correctionnelle, 
si le délit est reconnu de nature à être puni de peines 
correctionnelles ; 4° le renvoyer devant la cour 
royale, chambre des mises en accusation. Et il y a 
une remarque à faire sur l'article 133 : c'est qu'il 
suffit que l'un des juges de la chambre du conseil 
soit de cet avis pour que le renvoi devant la chambre 
des mises en accusation ait lieu, en sorte que, contre 
les règles ordinaires, c'est la minorité qui décide. 

Quel est l'effet de ces diverses résolutions sur la 
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liberté du prévenu? Dans les deux premiers cas, 
mise en liberté (art. 128 et 129). Dans le troisième 
cas, il n'y a mise en liberté qu'autant que le délit 
n'entraîne pas l'emprisonnement. Enfin, dans le qua
trième, on décerne contre le prévenu une ordon
nance de prise de corps. La différence entre cette 
ordonnance et le mandat d'arrêt se réduit à ce qu'elle 
est rendue par la chambre du conseil. Dans le 
deuxième et le troisième cas, l'affaire aura désormais 
un cours t rès-rapide; dans le quatrième, l'affaire 
sera renvoyée à la cour royale et à la cour d'assises. 

Si l'ensemble de ce système devait être examiné 
spéculativement, théoriquement, nous pourrions re
produire ici plusieurs des observations dont il est 
susceptible, et dont plusieurs déjà sont dans le do
maine de la science. Ainsi, pourquoi laisse-t-on au 
juge cette option entre le mandat de dépôt, qui n'é
nonce pas le fait pour lequel il est décerné, et le 
mandat d'arrêt qui contient cette énonciation? Pour
quoi le juge, pouvant seid décerner le mandat de 
dépôt avant ou après le mandat d'amener, n'a-t-il 
plus la faculté de faire mettre en liberté si, après le 
mandat de dépôt, il voit que les soupçons ne sont 
pas fondés, et ce, quand même le procureur du roi 
ne s'y opposerait pas? On pourrait élever des doutes 
sur la composition de la chambre du conseil, sur 
la prépondérance de l'avis d'un seul juge, d'autant 
plus que le juge d'instruction fait partie de la cham
bre. Ces observations ont déjà été mises en évidence 
dans un grand nombre d'écrits. La faculté laissée 
par l'article 114 à la chambre du conseil peut être 
critiquée. Pourquoi peut-elle refuser la liberté pro-
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visoire sous caution, si la caution est suffisante? Le 
législateur lui-même l'a senti plus tard, lorsqu'il a 
dit, notamment dans la loi de 1819 sur la presse, que 
la liberté sera accordée sous caution. 

Il est d'autres observations non moins impor
tantes que la théorie peut faire. Elles résultent de 
deux circonstances; la première, c'est que le régime 
adopté n'est qu'une tentative de conciliation entre 
deux régimes séparés et même ennemis, la procé
dure écrite et secrète et la procédure orale. Ces deux 
systèmes se sont partagé et se partagent encore le 
monde. Ainsi, dans la plus grande partie de l'Alle
magne et de la Suisse, le premier prévaut, et il ne 
faut pas croire même qu'il y soit regardé comme in
compatible avec une bonne administration de la 
justice, comme un moyen d'oppression. Notre sys
tème y est, pour ainsi dire, pris en pitié ; ils nous 
regardent comme des téméraires, car ils croient 
qu'un examen approfondi n'est possible qu'avec la 
procédure écrite et secrète. 

En France, surtout depuis l'ordonnance du chan
celier Poyet, le système de la procédure écrite et 
secrète était poussé fort loin, et lorsque l'abbé 
Morellet crut avoir découvert quelque chose de fort 
curieux en trouvant le manuel des inquisiteurs d'Es
pagne, Malesherbes put lui répondre que c'était à 
peu près la manière de procéder de nos tribunaux ; 
en effet, les principes étaient les mêmes. Des deux 
espèces de tortures qui existaient en France, la tor
ture préparatoire et la torture préalable, l'une a été 
abolie par Louis XVI, l'autre par la Révolution. Et il 
ne faut point se faire illusion, les idées reçues et les 
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pratiques d'un pays ne s'effacent jamais du matin au 
soir, il en reste toujours quelque chose. Ainsi, lors
qu'on proposa de renverser l'ancien système, cela 
aussi dut paraître étrange à beaucoup de gens. On a 
donc essayé un système mixte, on a essayé de con
cilier ce qu'il pouvait y avoir d'avantageux pour la 
découverte des coupables et pour l'ordre dans un 
système, et ce qu'il pouvait y avoir d'avantageux 
dans l'autre système pour la liberté individuelle. 
Cette conciliation a-t-elle été faite de la meilleure 
manière 3 Ce sont là des questions que nous n'avons 
point à examiner. Mais, en prenant le système tel 
qu'il est, n'y a-t-il pas quelques remarques à faire? 

Ainsi, d'abord, aux termes de l'article 112, 
« l'inobservation des formalités prescrites pour les 
» mandats de comparution, de dépôt, d'amener et 
» d'arrêt, sera toujours punie d'une amende de cin-
» quante francs au moins contre le greffier, et, s'il 
» y a lieu, d'injonctions au juge d'instruction et au 
» procureur du roi, même de prise à partie, s'il y 
» échet ». Mais, comme l'usage s'est établi que le 
greffier ne signe pas ces mandats, on ne pourrait 
même appliquer l'amende. 

Une deuxième observation, c'est.qu'on peut indif
féremment délivrer un mandat de dépôt ou un man
dat d'arrêt, de sorte que le prévenu pourrait rester 
plusieurs mois détenu sans savoir pourquoi. A la 
vérité, il y a un arrêt de cassation du 5 septem
bre 1817, qui a jugé que les formalités prescrites 
pour les mandats par les articles 95 et 96 du code 
d'instruction criminelle sont substantielles à ces 
actes, en sorte que la conséquence de l'omission de 
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ces formalités serait la nullité des mandats. Cette ju
risprudence est très-rationnelle ; mais, le 4 août 1820, 
la même cour a décidé que le mandat d'arrêt n'est 
pas impératif sous peine de nullité ; d'où il suit que, 
s'il y a un mandat d'arrêt irrégulier, on l'annule, et 
que, s'il n'y en a pas du tout , on peut dire qu'il 
n'était pas indispensable et que la procédure est 
bonne. Ainsi, même en droit positif, il y a là un 
état de choses qui a besoin d'être régularisé. 

De même, l'obligation d'interroger dans les vingt-
quatre heures n'est pas suffisamment assurée. Aussi 
le garde des sceaux (M. de Serre) a-t-il publié une 
circulaire du 10 février 1819 pour en recommander 
la stricte observation. 

De même encore, y a-t-il des garanties suffisantes 
pour l'exécution de l'article 613? Ainsi que nous 
l'avons dit, c'est sur cet article que se fonde la p ra r 

tique de la mise au secret. La mise au secret peut 
être envisagée sous deux points de vue : ou parce 
qu'on croit avoir le droit de faire avouer la vérité 
par le prévenu, ou parce qu'on croit utile à la mani
festation de la vérité d'empêcher les communica
tions. Ce sont deux choses entièrement différentes. 
Supposez, en effet, qu'on y vit la première chose : 
c'est le principe dont on est parti pour la torture. Et 
il ne faut pas voir les choses sous des couleurs plus 
noires qu'enréalité : ily aeu des hommes éminemment 
justes qui faisaient appliquer la torture sans sour
ciller, parce qu'ils étaient partis de ce principe, 
qu'on a le droit de faire avouer la vérité par le pré
venu ; et il n'y a rien de plus impitoyable comme de 
plus absurde que la logique partant d'un principe 
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faux : ainsi, il n'y a pas dix ans qu'on a appliqué ce 
moyen dans un pays voisin pour un vol commis par 
un maître et par son domestique. Celui-ci ne résista 
pas, le premier résista. Si donc le secret était un 
moyen pareil, il rappellerait ce juge d'un pays voi
sin qui nourrissait les prisonniers à la bouillie de 
gruau pour les affaiblir et les faire parler. Mais tel 
n'est pas le secret dans notre loi. L'article 613 est 
tiré de la loi de l'an IV, article 588, et une loi de fri
maire an X dit que le prévenu pourra toujours com
muniquer avec ses parents ou amis, sauf au juge 
d'instruction à l'empêcher pour les besoins de l'ins
truction. Voilà le seul but du secret ; lorsqu'on a été 
au delà, on a abusé du secret, et il n'est guère dou
teux qu'on n'en ait abusé quant à sa longueur. La 
preuve en est dans la circulaire du ministre de la 
justice du 10 février 1819. La liberté de la presse et 
de la tribune parlementaire et la pression de l'opi
nion publique ont puissamment coopéré à diminuer 
cet abus. Des modifications n'en sont pas moins 
nécessaires dans cette partie de notre législation. 
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S O M M A I R E 

L i b e r t é de c o n s c i e n c e e t l i be r t é des cu l tes : la p r e m i è r e , fait i n t e r n e qu i 

r e s t e , en g é n é r a l , é t r a n g e r a u d o m a i n e du l é g i s l a t e u r ; la s e c o n d e , 

fai t e x t e r n e , qu i t o u c h e à l ' o r d r e m a t é r i e l e t p e u t ê t r e r é g l e m e n t é . — 

La re l ig ion a t o u j o u r s é té e t s e r a t o u j o u r s u n e des pensées d o m i n a n t e s 

chez l ' h o m m e et d a n s les soc ié tés c iv i les . — La ph i l o soph ie e t la re l i 

g ion n e s o n t p a s e n n e m i e s . 

La r e l i g ion , b e r c e a u des soc ié tés civiles ; chez les a n c i e n s , la c o m m u 

n a u t é de cu l t e é t a i t le l ieu des fami l les , des t r i b u s , d e s confédéra 

t i o n s . L a re l ig ion é t a i t e n v i s a g é e n o n c o m m e u n d e v o i r , m a i s c o m m e 

u n d r o i t . 

U n s y s t è m e r e l i g i eux p e u t ê t r e exclusif , p r o p a g a n d i s t e ou t o l é r a n t . 

Chez les a n c i e n s , la r e l i g ion n ' é t a i t p a s p r o p a g a n d i s t e , m a i s plu

tô t exc lus ive , e t en m ê m e t e m p s t o l é r a n t e d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e . 

— Motifs q u i e x p l i q u e n t la t o l é r a n c e g é n é r a l e des R o m a i n s vis-à-vis 

des cultes des p e u p l e s v a i n c u s e t l e u r i n t o l é r a n c e v is -à-v is d u c h r i s 

t i a n i s m e . 

T r o i s g r a n d s c a r a c t è r e s d i s t i n g u e n t le c h r i s t i a n i s m e des a n c i e n n e s re l i 

g i o n s : l ' un ive rsa l i t é , la s p i r i t u a l i t é , la c h a r i t é , qu i r e n f e r m e le p r i n c i p e 

de l ' égal i té . — La p r o p a g a n d e est d o n c d a n s s a n a t u r e . — C o m m e n t 

de ce t t e c o n s é q u e n c e p u r e e t l ég i t ime d u p r i n c i p e c h r é t i e n on a t i r é 

l ' i n to l é rance et la p e r s é c u t i o n . 

MESSIEURS, 

Nous allons envisager la liberté individuelle dans 
des applications d'un ordre plus élevé; nous allons 
l'envisager dans ses applications au développement 
des idées et des sentiments moraux de l'humanité 
et, d'abord dans son application aux croyances reli
gieuses et au culte. 
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La liberté de conscience et la liberté des cultes ne 
sont pas absolument une seule et même chose, ce 
sont deux idées distinctes. La liberté de conscience 
est un fait interne, la liberté des cultes est un fait 
externe. Il y a la liberté de conscience lorsque nul n'a 
le droit de s'enquérir des pensées et des croyances 
religieuses d'un individu, de conjecturer, par induc
tion de tel fait, quelles sont ses opinions religieuses, 
enfin, lorsque nul n'a le droit de contraindre un 
homme à faire une chose qu'il regarderait comme 
contraire à ses principes religieux. 

Mais, par cela même, on comprend que la liberté 
de conscience peut exister sans la liberté des cultes. 
On peut concevoir, en effet, un pays où chacun au
rait telles croyances qu'il lui plairait et ne serait en 
aucune manière troublé dans ces croyances, ni obligé 
de rien faire qui fut en opposition avec elles, mais 

' où l'on n'aurait pas le droit de professer publique
ment son culte, de dresser publiquement son autel. 
Il y aurait alors liberté de conscience, mais non liberté 
des cultes. Il y a liberté des cultes quand chacun est 
libre non-seulement dans ses croyances, mais dans 
l'exercice de sa religion, quand la faculté de profes
ser publiquement son culte lui est garantie. 

Et il est facile aussi de comprendre que, dans leurs 
rapports avec l'ordre des sociétés civiles, avec les 
droits et les obligations de la puissance sociale, ces 
deux libertés peuvent n'être pas exactement sur la 
même ligne. La première peut être illimitée tant 
qu'elle se borne aux opinions ; il est même rare que 
la puissance publique prescrive des actes contraires 
à l'opinion religieuse. Ainsi, par exemple, supposez 
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l'opinion religieuse des quakers qui leur interdit 
de servir dans les armées et de jurer. La société 
anglaise n'a pas vu d'inconvénient à les en dispenser; 
on a fait de même aux États-Unis. On peut toutefois 
supposer qu'un très-grand nombre d'individus se 
trouvassent ainsi dans le cas de refuser le service 
militaire et qu'il en résultât des inconvénients graves 
pour l'ordre social ; il est douteux que dans cette 
hypothèse la puissance publique respectât cette ap
plication d'un principe religieux. Quoi qu'il en soit, 
il n'est pas moins vrai de dire que la liberté de cons
cience, en général, est étrangère au domaine du légis
lateur, parce qu'elle ne porte aucune atteinte à l'ordre 
matériel des sociétés. Il n'en est pas de même de la 
liberté des cultes. L'exercice d'un culte, la mise en 
pratique d'une croyance religieuse, peut toucher à 
l'ordre matériel et y porter atteinte même d'une 
manière t rès-grave. N'avons-nous pas entendu 
parler d'une croyance qui armait les parents d'un 
poignard contre leurs enfants nouveau-nés pour 
peupler d'une manière plus certaine le royaume des 
cieux? La liberté des cultes est donc du domaine du 
législateur, et peut être réglementée. 

Ces deux libertés ainsi définies, nous voyons que 
la seconde comprend toujours la première, mais que 
la première peut exister sans la seconde. 

La religion a toujours été et sera toujours une des 
pensées dominantes chez l'homme et dans toute so
ciété civile. Aux époques religieuses, l'humanité 
s'occupe de la religion pour la cultiver, la pratiquer, 
la répandre. Arrive-t-il une époque contraire où la 
notion religieuse s'attiédit, où la religion, au lieu 
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d'être envisagée comme un bienfait, est regardée avec 
un sentiment hostile ; l 'homme s'occupe encore de 
la religion; c'est pour l 'attaquer, la bat tre en brèche, 
mais l'idée religieuse le préoccupe toujours. On s'en 
occupait au xYiir" siècle comme au xvi" siècle. Et môme 
aux époques de transition, aux époques dites d'in
différence, même dans ces jours de lassitude et 
d'apathie, l 'homme s'occupe encore de la religion, 
ne fût-ce que pour s'étonner de son indifférence, et 
par cela même il avoue que la religion le préoccupe 
encore. 

Oui, l 'homme s'est toujours posé ces grands et 
éternels problèmes : Que suis-je, d'où viens-je, où 
vais-je? Il a toujours fait effort pour remonter à la 
cause de toutes les causes et pour découvrir le but 
final. C'est en vain qu'une philosophie mesquine et 
des sciences trop orgueilleuses peut-être de leur 
connaissance de la surface des choses lui ont dit : 
« Tu n'es qu'un morceau de boue, chauffe-toi pai-
» siblement au soleil jusqu'au jour de ta dissolu-
» tion », l'espèce humaine a toujours protesté. 

La religion a été la première philosophie des peu
ples. Les diverses religions formées dans des temps 
d'ignorance ne furent bientôt plus à la hauteur de 
l'intelligence, et alors naquit la philosophie propre
ment dite. Mais il n'y a point de schisme entre la 
philosophie et la religion. Qui oserait dire que So-
crate fût irréligieux, que Galilée fût irréligieux ? La 
philosophie est une science d'analyse qui marche 
devant la religion, mais point contre elle. Les tradi
tions religieuses restent quelquefois un peu en 
arrière; mais un jour viendra où la religion et la phi-
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losophie se rejoindront pour se confondre dans une 
union intime et indissoluble. 

C'est au sein de la religion que la puissance civile 
a trouvé son berceau, dans le monde ancien comme 
dans le monde moderne. Le père de famille était le 
prêtre et le roi de sa famille. Les éléments théocrati-
ques et aristocratiques s'étaient fondus dans la so
ciété romaine qu'ils régissaient. Dans la religion se 
trouvaient l 'ordre, la force morale du gouvernement. 
Un culte commun, tel était le lien des confédérations 
anciennes. Comme chaque famille, chaque tribu avait 
ses sacra, de même chaque confédération avait les 
siens. Quant au Dieu commun, le monde ancien ne 
l'avait pas soupçonné, et dans les livres des philo
sophes son nom était un mystère. 

Les peuples de l'antiquité absorbaient quelquefois 
la société civile dans la société religieuse, et l'on 
avait alors des théocraties ; quelquefois ils l'incor
poraient seulement sans l'absorber, et alors la reli
gion se trouvait mêlée à tous les actes de la vie 
publique et de la vie privée, sans dominer ni exercer 
de fait la puissance souveraine. C'est ainsi que les 
choses se passaient à Rome comme en Grèce. C'était 
donc par la similitude des croyances religieuses et 
du culte que, dans le inonde ancien, on reconnais
sait les membres de la même famille, de la même 
tribu, du même État, enfin ses confédérés. Ainsi, 
foyer domestique, dieux domestiques des Romains, 
sacerdoce du patricien suivi de ses clients, enfin ces 
temples où se rendaient les peuples confédérés pour 
faire des sacrifices en commun. Et remarquons-le 
bien, Messieurs, chez ces peuples la religion était 
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envisagée non comme un devoir, mais comme un 
droit ; elle était le droit de telle famille, de telle tribu, 
de tel État, de tels confédérés ; bref, dans le monde 
ancien, la religion était personnelle, égoïste, comme 
l'étaient le citoyen et l'État, qui regardaient les 
citoyens des autres États comme des étrangers, et 
c'était un progrès quand ils ne les regardaient pas 
comme des ennemis. La religion faite par l'homme 
avait été faite à son image; on n'avait pas le Dieu 
de l 'humanité, on avait le Dieu de son foyer, de sa 
tribu ; la religion était nationale et locale comme les 
autres institutions. 

De cette observation résulte une conséquence qui 
nous conduit à notre sujet. Un système religieux 
peut être exclusif, ne pas se communiquer à d'au
tres, parce qu'il y verrait une profanation ; il peut 
être propagandiste, parce qu'il croira que la vérité 
appartient à tout le monde et doit se répandre ; 
enfin il peut être tolérant, c'est-à-dire ne croyant 
pas devoir s'armer contre un autre système qui 
s'élèverait à côté de lui. 

Chez les anciens, la religion n'était pas propagan
diste, parce qu'elle était locale, parce qu'elle était 
partie intégrante de la nationalité du pays, et que 
dès lors il n'y avait aucun stimulant à la propagande. 
Pourquoi aurait-on cherché à faire partager ses sen
timents religieux aux citoyens des autres États, lors
qu'on regardait le culte auquel on était attaché 
comme une sorte de propriété publique; comme le 
caractère distinctif de sa nationalité ? Tout au con
traire, on devait garder ce culte pour soi et ne pas 
le communiquer à d'autres. Les anciens n'étaient 
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donc pas propagandistes en fait de religion, ils 
étaient au contraire exclusifs et en même temps 
tolérants, mais non toutefois jusqu'au point où l'on 
s'est plu souvent à le dire ; à cet égard on leur a 
fait trop d'honneur. L'exclusivisme et l'intolérance, 
dans certaines limites, sont des faits qui se tiennent; 
ils sont la conséquence nécessaire de l'incorporation 
de l'Église et de l'État. Comment aurait-on pensé à 
la propagande ou à la tolérance, lorsque c'eût été 
en quelque sorte admettre des étrangers aux droits 
civils et politiques ou s'en exclure soi-même? On 
n'aurait pas toléré à Rome que le consul, partant 
pour une expédition quelconque, remplît les forma
lités religieuses d'usage dans un autre rite que le 
rite national. 

La liberté des cultes, telle que nous la connais
sons, ne pouvait exister dans l'antiquité. Sans doute, 
si l'on veut parler uniquement de la liberté de cons
cience, il y avait tolérance, quoique, dans certains 
pays, on s'enquît des opinions, des pensées des 
citoyens. Cicéron dit quelque part que les augures 
ne pouvaient se rencontrer sans rire ; libre à eux de 
penser ce qu'ils voulaient de la vanité de leur minis
tère, mais il ne fallait pas pousser le rire trop loin, 
et si des opinions contraires aux opinions générale
ment reçues s'étaient manifestées au dehors et 
avaient fait effort pour se faire accepter, elles eus
sent rencontré la plus sévère répression. Ainsi So-
crate a été persécuté, condamné, mis à mort, parce 
que ses enseignements portaient atteinte à la reli
gion nationale. De même, à Rome, les premiers chré
tiens ont souffert d'atroces persécutions, parce 
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qu'ils attaquaient directement la religion de l'État. 
Cependant, a-t-on dit, les Romains donnaient eux-

mêmes asile aux dieux des peuples vaincus, et avaient 
fait du Capitole une sorte de bazar théocratique. 
Cela est vrai, mais ce fait doit être considéré sous 
son véritable point de vue. Il y avait là des motifs 
politiques ; c'était un moyen d'incorporer des pro
vinces, des pays, des peuples vaincus. À quelle épo
que d'ailleurs se produisit ce fait? Ce n'était pas au 
temps de Caton l'Ancien ; c'était à une époque où là 
corruption avait envahi l'Empire, où le cancer de 
l'indifférence rongeait déjà les entrailles du paga
nisme, où l'on ne trouvait dans la religion qu'un 
moyen de flatter la sensualité humaine, et non plus 
un moyen de cultiver l'intelligence et d'élever la na
ture de l 'homme. La plus grande révolution qui ait 
jamais changé la face du monde, l'avènement du 
christianisme, venait de renverser cette vieille civili
sation fondée sur un principe si évidemment con
traire à la morale et à la dignité de l 'homme. Voilà 
ce qui explique le double fait de la tolérance de Rome 
vis-à-vis des divinités des peuples vaincus, et de son 
intolérance vis-à-vis du christianisme. 

Les questions de liberté de conscience et de liberté 
des cultes n'avaient donc pas dans le monde ancien 
l'importance qu'elles ont aujourd'hui. Les hommes 
étaient casés dans leurs religions nationales, les ex
ceptions se bornaient à quelques penseurs, le besoin 
de liberté religieuse ne se faisait point sentir. Mais 
le christianisme introduisit dans le monde des prin
cipes directement contraires à tous les précédents. 
Il se distingua tout d'abord par trois grands caractè-
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res inconnus dans les religions anciennes : l'univer
salité, la spiritualité, la charité, qui renferme en 
elle-même le grand principe des sociétés modernes : 
l'égalité. Les religions anciennes étaient locales, le 
christianisme embrasse toute l'humanité ; les dieux 
des anciens étaient les dieux du pays : le Dieu des 
chrétiens n'est pas le Dieu des Juifs, des Romains 
ou des Grecs, c'est le Dieu de l'univers ; les religions 
anciennes regardaient comme des étrangers ou 
comme des ennemis ceux qui ne leur appartenaient 
pas : la religion nouvelle regarde tous les hommes 
comme des frères, elle s'annonce comme venue éga
lement pour le salut du juif et du païen, du barbare 
et de l'homme civilisé. Les religions anciennes s'oc
cupaient surtout du matériel ; le christianisme, 
représenté par des esprits supérieurs, par Pierre, 
par Paul, par Jean, proclame que son règne n'est 
pas de ce monde, que ce n'est pas le culte des choses 
matérielles qui peut assurer le salut, mais la pureté 
de l'âme. Il dit hautement: « Rendez à César ce qui 
» est à César ; ne troublez "pas les gouvernements 
» établis ». Le christianisme dit enfin: et Aimez-vous 
» les uns les autres ; ne faites pas à autrui ce que 
» vous ne voudriez pas qui fût fait à vous-même, et 
» faites à autrui tout ce que vous voudriez qu'on 
» vous fît à vous-même ». Telle était la religion 
nouvelle ; elle s'adressait au monde tout entier par 
son caractère d'universalité ; elle s'adressait à notre 
plus noble nature par la spiritualité ; enfin elle s'a
dressait au sentiment le plus vif et le plus pur de 
l'homme par la charité. 

Cette grande révélation (car nous ne pouvons lui 
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donner un autre nom) ne voulut pas s'imposer comme 
une nécessité immédiate, comme une loi humaine, 
elle ne voulut pas anéantir la liberté de l 'homme ; elle 
voulut être acceptée par le choix spontané des êtres 
libres, moraux, responsables auxquels elle s 'adres
sait. C'était donc à l'homme de se l 'approprier, de la 
développer, de lui faire produire ses conséquences. 
Mais l 'homme porte avec lui les faiblesses de sa na
ture ; le christianisme ne pouvait échapper aux souil
lures de ce contact. Les religions anciennes étaient 
exclusives, le christianisme est une religion de p ro 
pagande, cela est dans sa nature; la propagande est 
la conséquence vraie, pure, légitime de son principe. 
L'homme en a tiré une autre : l'intolérance et la per
sécution. Cette vérité éternelle, universelle, de tous 
les temps et tous les pays, on crut qu'elle devait être 
communiquée, imposée par la force. Le dogme de 
l'unité chrétienne ne fut pas compris. On voulut 
faire de la religion un moyen de nationalité politique, 
un moyen d'incorporation à la manière des anciens. 
Ce que recommandait la religion, c'était l'unité des 
esprits, des âmes, dans les mêmes sentiments de 
fraternité et de charité. On voulut y voir autre chose ; 
on aspira au partage de la puissance publique, et 
l'Église se confondit avec l 'autorité civile. La hiérar
chie établie au sein de la société chrétienne con
tribua beaucoup ù la reconstruction du monde poli
tique au moyen âge, à cette époque où les invasions 
des barbares n'avaient laissé partout que des rui
nes. Mais il n'y avait là pourtant qu'un concours 
indirect et dont on ne pouvait conclure, comme on 
le fit plus tard , qu'il ne devait y avoir dans le 
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monde qu'un seul État, où le pape serait le souverain 
avec les rois pour lieutenants. Vaine et frivole 
prétention, que quelques jeunes esprits voudraient 
reproduire parmi nous ! L'unité chrétienne n'est 
dans l'Évangile que l'unité de la cité éternelle, et 
non l'unité de la cité mondaine ; c'est la réunion 
des intelligences et des âmes, et non la réunion des 
États. 

C'est pour avoir méconnu cette vérité que l'on a 
rendu notre religion souvent intolérante et persécu
trice. Des luttes déplorables furent la conséquence 
de cette erreur ; luttes des chrétiens contre ceux qui 
ne l'étaient pas, luttes des différentes sectes chré
tiennes entre elles, lutte du pouvoir ecclésiastique 
contre les pouvoirs civils, et enfin, par une réaction 
nécessaire, lutte des pouvoirs civils contre le pou
voir ecclésiastique. 
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S O M M A I R E 

Q u a t r e g r a n d e s l u t t e s à s i g n a l e r d a n s l ' h i s to i r e du c h r i s t i a n i s m e t r i o m 

p h a n t : l u t t e des c h r é t i e n s c o n t r e les n o n - c h r é t i e n s . — L u t t e s des 

s ec t e s c h r é t i e n n e s e n t r e e l les . — L u t t e d u p o u v o i r ecc l é s i a s t ique 

c o n t r e les p o u v o i r s c ivi ls , e t , p a r r é a c t i o n , l u t t e des p o u v o i r s civils 

c o n t r e le p o u v o i r e c c l é s i a s t i q u e . 

Lois p o r t é e s c o n t r e le p a g a n i s m e p a r les p r e m i e r s e m p e r e u r s c h r é t i e n s ; 

e l les n e p a r a i s s e n t p a s a v o i r é t é b i en r i g o u r e u s e m e n t a p p l i q u é e s . — 

P e r s é c u t i o n c o n t r e les Ju i f s , c o n t r e les M o r e s d ' E s p a g n e . — A t r o c i t é s 

c o m m i s e s en A m é r i q u e s o u s p r é t e x t e de r e l i g i o n . 

Lois p o r t é e s p a r les e m p e r e u r s c o n t r e les h é r é t i q u e s e t r é a c t i o n s vio

len tes d e s h é r é t i q u e s c o n t r e les o r t h o d o x e s . — P u i s s a n c e d e l 'Égl ise 

r o m a i n e g r a n d i s s a n t à la c h u t e de l ' e m p i r e d 'Occ iden t . — Il n e 

p o u v a i t y a v o i r a l o r s n i l i b e r t é d e s c u l t e s , n i m ê m e l i b e r t é d e c o n s 

c ience . — C r o i s a d e s c o n t r e les h é r é t i q u e s . — A l b i g e o i s . — Inqu i s i 

t ion : ses c o m m e n c e m e n t s , s o n r a p i d e d é v e l o p p e m e n t , sa c o m p l è t e 

o r g a n i s a t i o n . 

MESSIEURS, 

Le christianisme recelait dans son sein la liberté 
de conscience, mais il a fallu des siècles pour arriver, 
à travers les erreurs et les passions des hommes, à 
la réaliser. Nous avons dit que, dans l'histoire du 
christianisme tr iomphant , il y a quatre grandes 
luttes à signaler : lutte des chrétiens contre ceux qui 
ne l'étaient pas, lutte des sectes chrétiennes entre 
elles, lutte du pouvoir ecclésiastique contre les pou-
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voirs civils, et, par réaction, lutte des pouvoirs civils 
contre le pouvoir ecclésiastique. Nous n'avons pas 
à nous occuper quant à présent des deux dernières. 
Ce que nous avons à examiner maintenant, ce sont les 
faits généraux qui établissent que la liberté de cons
cience est restée étrangère même aux sectes chré
tiennes jusqu'à nos jours. 

Nous avons parlé, en premier lieu, de la lutte des 
chrétiens contre les non-chrétiens. Le christianisme 
avait d'abord été en butte aux persécutions des 
païens ; mais lcjour arriva où, après avoir été méprisé 
et persécuté, il s'assit sur le trône des Césars. Dès 
lors il devint puissance sociale ; il n'eut plus à r e 
douter la persécution, mais il eut à redouter sa pro
pre force et les passions de ceux qui le profes
saient. Et il était assez naturel qu'il y eût une lutte 
de réaction de la société chrétienne contre le paga
nisme. Cette réaction fut peut-être moins violente 
qu'on ne pourrait le croire d'après des faits posté
rieurs, elle exista cependant. Le pouvoir chrétien se 
crut obligé de porter les derniers coups à ce paga
nisme déjà expirant. Les preuves en sont dans les 
lois de Justinien. Voyez le Codex, livre I e r , titre XI : 
De paganis et sacrifiais et templis. La première cons

titution ferme les temples et défend la continuation 
des cérémonies païennes sous une sanction pénale 
exorbitante, car c'est la mort avec la confiscation 
des biens contre les coupables, et les mêmes peines 
doivent atteindre les gouverneurs de province qui 
auraient négligé de poursuivre ces crimes. Le bras 
séculier porte, on le voit, le dernier coup à l'édifice 
déjà si ébranlé du paganisme, et croit avoir le droit 
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de punir l'exercice du culte défendu. Cependant 
l'histoire ne nous apprend pas que le christianisme 
ait fait répandre le sang de beaucoup de païens, car 
le paganisme était déjà mourant ; ce qu'on disait un 
peu auparavant des chrétiens, on pouvait le dire alors 
des païens : De plebeculâ fiebat congregatio. 

La persécution des chrétiens contre les non-chré
tiens, c'est à des époques plus rapprochées de nous 
qu'elle a ensanglanté l'histoire. Elle s'est manifestée 
surtout par trois grands faits : persécution contre 
les Juifs dans toute l 'Europe, persécution contre les 
Mores en Espagne, persécution contre les Améri
cains lors de la découverte du Nouveau-Monde. 

La persécution contre les Juifs ! hélas ! les suites 
de cette persécution existent encore aujourd'hui. On 
croyait exécuter un décret de l'Éternel, vérifier une 
prophétie en chassant, en exterminant, en avilissant 
de toutes manières ce misérable peuple, car c'est 
ainsi que par exagération religieuse on devient blas
phémateur, et l'homme ne commet jamais plus d'ab
surdités que lorsque, dans la folie de son orgueil, il 
s'établit le mandataire direct de la Divinité. Il n'est 
pas de mal qu'on n'ait fait souffrir aux Juifs, et en
suite, quand ils en sont venus à réclamerleurs droits 
de citoyen, on leur a dit : « Vous êtes des êtres cor-
» rompus, vous avez telles habitudes, vous ne pou-
» vez être sur la même ligne que les autres hommes». 
Et ces habitudes, ces idées, si l'accusation était fon
dée,étaientla conséquence de la position qui leur avait 
été faite. Il en était des Juifs comme des esclaves, à 
qui l'on reproche des vices qui sont la conséquence 
de l'esclavage. 
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La population more avait apporté sur une terre 
inculte une civilisation modèle, avec l'élégance de 
ses mœurs, avec son commerce et son industrie. Mais 
au xvi° siècle la puissance des Mores, même soumis, 
fut regardée comme dangereuse pour le pouvoir éta
bli, et ils furent expulsés. On s'aperçut bientôt de la 
plaie profonde que cette expulsion avait faite à l'Es
pagne. On en toléra quelques-uns que des liens nom
breux rattachaient au pays, mais on les obligea de 
se conformer ostensiblement à la religion chrétienne. 
C'est contre les Mores non convertis et contre les 
Juifs judaïsants que s'exerçaient surtout les terribles 
poursuites de l'Inquisition. 

Je ne m'arrêterai pas longtemps sur le grand fait 
américain, dont le dernier résultat fut l'extermination 
de populations entières. On ne saurait sans frémir 
d'horreur rappeler les atrocités que commirent, le 
crucifix à la main, les conquérants de l'Amérique du 
Sud sur ces malheureuses peuplades qui ne savaient 
pas même qu'il existât une Europe, une civilisation, 
des croyances différentes des leurs, et dont tout le 
crime était d'être arriérées dans leur développement 
intellectuel et moral. 

La seconde lutte, celle des sectes chrétiennes entre 
elles, a été plus acharnée encore que la première. Les 
différences de croyance entre les chrétiens se révé
lèrent dès les premiers jours du christianisme : les 
apôtres eux-mêmes en furent témoins et prêchèrent 
contre l 'hérésie; mais, à cette époque, s'il y avait 
des chrétiens, il n'y avait pas encore une société 
chrétienne fortement et régulièrement organisée. 
Dès lors on n'était pas tenté d'abuser d'un pouvoir 
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qu'on n'avait pas . La communauté chrétienne se 
bornait à ne pas communiquer avec les dissidents. 
C'était là un droit incontestable ; toute association 
a le droit d'exclure de son sein ceux qui diffèrent 
d'opinion, de principes avec elle ; cette excommu
nication, cette cessation de communion entre tels et 
tels croyants n'a rien que de naturel, c'est un fait qui 
résulte nécessairement de la division des opinions. 

Mais lorsque le christianisme s'assit sur le trône, 
lorsque la société qui se regardait comme seule or
thodoxe eut le pouvoir, les choses ne tardèrent pas 
à changer de face. On se demanda si le parjure, le 
blasphème, l'hérésie n'étaient pas au nombre des faits 
immoraux et nuisibles que la société civile devait 
punir, et l'on arriva aisément à faire adopter cette 
opinion par les empereurs. 

Cependant il y a une immense difficulté pour le 
législateur qui se fait instrument de théologie, c'est 
de savoir quand il y a hérésie. C'est à l'Église évi
demment qu'il appartient de décider sur cette 
question, e t , pour que l'Église déclare que telle 
croyance est une hérésie, il faut qu'elle établisse 
quelle est la vraie croyance ; la question était donc 
renvoyée par les empereurs à un concile général 
qui condamnait l 'opinion, et le pouvoir civil venait 
ensuite appliquer la loi aux individus. C'est ainsi 
que, sous Constantin, en 325, le concile de Nicée 
déclara hérésiarques les Ariens ; de même, en 431, 
sous Théodose le Jeune, le concile d'Éphèse con
damna l'opinion des Nestoriens ; plus tard d'autres 
conciles déclarèrent hérétiques les Monothélites, les 
Iconoclastes, etc. 

Source BIU Cujas



QUARANTE-SEPTIÈME LEÇON. 3 8 3 

Les peines temporelles appliquées ainsi par l'au
torité civile remontent à Constantin. D'autres empe
reurs l'imitèrent. On peut à cet égard consulter le 
CodeThéodosien, livre XVI, titre V : De hœreticis, sur
tout avec le commentaire de Godefroi. On peut con
sulter aussi le Code de Justinien, livre I e r , titre V : De 
hœreticis et Manichœis et Samaritis. Les peines étaient 

surtout des incapacités civiles ; les hérétiques étaient 
incapables de donner ou de recevoir par donation 
entre-vifs ou par testament : on leur enlevait le droit 
de contracter, d'acheter et de vendre, ils étaient ex
clus de tous emplois et de toutes dignités ; mais 
d'autres lois allaient plus loin : on leur intlige des 
amendes proportionnées à leur qualité et à leur con
dition, quelquefois on confisque leurs biens, ils sont 
notés d'infamie, expulsés des réunions honorables et 
de toute assemblée publique, chassés de leurs de
meures, exilés, déportés; des peines corporelles sont 
infligées à certaines classes ; enfin, la peine de mort, 
si elle n'est pas prononcée d'une manière générale, 
atteint certaines catégories d'hérétiques, notamment 
les Manichéens. Il est bien entendu (pie c'est surtout 
contre les prêtres hérétiques que l'on sévit, et les 
peines prononcées contre eux atteignent aussi ceux 
qui essaieraient de les cacher et de les soustraire à 
la vengeance des lois. 

Mais il est juste de faire ici deux observations: 
l'une, que les hérétiques, dès qu'ils étaient les plus 
forts, lorsqu'ils avaient un empereur de leur secte, 
persécutaient à leur tour leurs anciens persécuteurs 
et avec la même violence ; l'autre, que les Pères de 
l'Église ont désapprouvé ces persécutions. Un grand 
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nombre d'entre eux prêchent dans leurs écrits que le 
christianisme doit se propager par des exhortations 
charitables et non par des moyens violents ; et ce 
langage, ils l'ont tenu soit avant, soit après la con
version des empereurs, quand les orthodoxes étaient 
les plus forts, aussi bien que quand ils étaient les 
plus faibles. Il n'y a guère que saint Augustin dont 
on puisse dire peut-être qu'il a changé d'avis lors
que, effrayé des excès des Donatistes,il écrit qu'un 
certain degré de force publique est nécessaire. 
Encore était-ce dans un cas spécial où les Donatistes, 
ne se bornant pas à des dissidences d'opinion, se 
portaient à des voies de fait contre des catholiques 
et avaient allumé une véritable guerre civile en Afri
que. 

Voilà l'état des choses sous l'Empire, et tant qu'il 
a existé, la puissance ecclésiastique a toujours gar
dé de la déférence pour la puissance impériale. On 
voit les chefs de la société chrétienne se soumettre 
d'abord aux mesures qu'ils désapprouvaient ; en les 
critiquant, l'Église n'oubliait pas qu'elle avait grandi 
à l 'ombre de la puissance impériale. Mais l'Empire 
d'Occident s'écroula, et Rome grandit d'autant par 
elle-même et commença un nouveau rôle. Devenue 
le centre du catholicisme, elle exerça sur le monde 
une immense influence, et rendit à l'humanité des 
services signalés. L'Église, dans ces temps de trouble 
et de désordre, devint la protection du faible, l'appui 
de l'opprimé ; sa tutelle puissante s'étendit sur tous 
les malheureux et son autorité alla croissant de plus 
en plus; elle fut longtemps le seul représentant de 
l'idée de droit. Mais les hommes abusent de tout ; la 
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Rome religieuse et chrétienne s'enivra de son pou
voir comme la Rome politique et païenne, elle obéit 
à ses passions, elle ne tarda pas à empiéter d'abord 
sur le pouvoir épiscopal, puis sur le pouvoir civil; 
elle marcha peu à peu à la transformation de la répu
blique chrétienne en une monarchie complètement 
absolue, et, par un de ces instincts que le génie suit 
presque malgré lui, elle s'entoura d'une milice forte, 
nombreuse, obéissante, qui ne reconnaissait d'autre 
chef que le pape, d'autre société que l'Église, d'au
tres lois que ses décrets, d'autre famille que le cou
vent; elle s'entoura d'ordres monastiques, abdiquant 
toutes les douceurs de la vie sociale pour une vie de 
solitaires pleine de travail. Nulle affection de famille, 
nul lien de patrie pour ces hommes qui, au moindre 
signe de leur chef,, prenaient leur bâton pour aller 
dans un autre pays. Nul respect pour les autorités 
civiles chez ces hommes qui avaient vu l'empereur 
d'Allemagne trembler de froid et de honte dans la 
cour du château de la princesse Mathilde, attendant 
qu'il lui fût permis de se prosterner aux pieds du 
pape. Dans ces temps malheureux d'invasions et de 
perturbations continuelles, la force joue nécessaire
ment un grand rôle; la force était alors du côté du 
sacerdoce, et il aurait fallu un miracle pour qu'il 
échappât aux tentations qu'elle donne à ceux qui la 
possèdent. 

Comment pourrait-on dans un tel ordre de faits 
chercher quelque chose de semblable à la liberté des 
cultes? Elle était évidemment impossible, et la liber
té de conscience n'était pas respectée davantage. 
Bientôt on ne se borna pas à poursuivre et à réprimer 
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les actes extérieurs attentatoires à la religion domi
nante, on voulut fouiller dans la pensée ; car plus 
l'homme est ignorant, plus il conçoit facilement la 
prétention singulière de se mettre à la place de la 
justice éternelle, à la place de celui pour qui rien 
n'est caché ; moins il comprend la vérité, plus il se 
persuade facilement qu'il a, lui faible et humble créa
ture, le droit et le moyen de substituer sa volonté à 
la volonté divine. 

Rome prêcha d'abord des croisades contre les hé
rétiques, comme elle en avait prêché contre les infi
dèles. Vous connaissez tous la croisade prêchée par 
innocent III contre les Albigeois, qui se termina par 
l'extermination de ces malheureux sectaires. Dans 
ces effroyables luttes, on réunit à la guerre ouverte 
et loyale la guerre sourde, secrète, de l'Inquisition. 
Pendant que le glaive de Montfort exterminait les 
Albigeois, l'œil des Dominicains pénétrait dans les 
replis de leurs consciences ; ajoutons d'ailleurs 
que là se bornait alors le rôle de l 'Inquisition; elle 
devait simplement rechercher, exhorter le coupable, 
et si les exhortations étaient inutiles, le dénoncer, 
niais après avoir épuisé tous les moyens de persua
sion. 

Tel était, à son origine, le rôle simple et borné de 
l'Inquisition; mais cette institution grandit rapide
ment, au point qu'en 1322 un bref fut lancé par les 
inquisiteurs contre Galeas Visconti, seigneur de 
Milan. 

Enfin l'Inquisition arriva à sa complète et si puis
sante organisation ; elle se divisait en deux branches : 
1° l'Inquisition pontificale, s'étendant sur l'Italie en-
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tière, moins le royaume de Naples où l 'onn'a jamais 
pu l'introduire, phénomène historique inexplicable 
quand on songe au voisinage de Rome et au carac
tère des Napolitains, peuple abruti, superstitieux, 
soumis pendant des siècles à un vice-roi espagnol, 
courbé sous le despotisme, et qui cependant se sou
leva constamment contre les inquisiteurs qu'on 
voulait établir sur son sol ; 2 q l'Inquisition espagnole 
proprement dite, ayant son siège à Madrid et éten
dant son pouvoir sur les diverses possessions de 
l'Espagne. Personne n'ignore ce qu'elle a fait en Por
tugal, aux Indes et en Amérique, tout ce qu'elle a 
causé de maux et de souffrances ; personne n'ignore 
où en étaient arrivés ces hommes qui se donnaient 
pour les ministres de la religion chrétienne, dont ils 
étaient l 'opprobre et le fléau. 

Mais il faut encore une fois être juste et impartial. 
Le monde catholique a des reproches à se faire : le 
monde non catholique en a-t-il moins ? Auxvi" siècle, 
la Réforme a-t-elle prêché la liberté des cultes? 
Même dans les pays réformés, où existait en grande 
partie la liberté civile,'y avait-il liberté de conscience, 
particulièrement chez les calvinistes de Genève et en 
Angleterre? C'est la question que nous examinerons 
dans la séance prochaine. 
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S O M M A I R E 

Le p r i n c i p e d e l a l i b e r t é d e c o n s c i e n c e a u s s i é t r a n g e r a u x sec tes 

r é f o r m é e s q u ' à l ' E g l i s e o r t h o d o x e . — S y n o d e d e D o r d r e c h t ; p e r s é 

c u t i o n d e s G o m a r i s t e s c o n t r e les A r m i n i e n s . — Différence e n t r e la 

r é f o r m e d e L u t h e r e t cel le de Calv in : la p r e m i è r e p u r e m e n t r e l i g i e u s e , 

la s e c o n d e à l a fois r e l i g i e u s e e t p o l i t i q u e . — P u i s s a n c e de Calvin 

à Genève ; l ' É t a t s u b o r d o n n é à l 'Ég l i s e ; a b s e n c e c o m p l è t e de l i b e r t é 

r e l i g i e u s e ; s u p p l i c e de M i c h e l S e r v e t a p p r o u v é p a r t o u s les chefs de 

la R é f o r m e . 

I n t o l é r a n c e d e l 'Ég l i s e a n g l i c a n e . — O p p r e s s i o n d e l ' I r l a n d e c a t h o l i q u e . 

— Lois p o r t é e s en A n g l e t e r r e c o n t r e les d i s s i d e n t s , e t p a r t i c u l i è r e m e n t 

c o n t r e l e s p a p i s t e s ; i n c a p a c i t é s e t p e i n e s e n c o u r u e s p a r les c a t h o 

l i q u e s . — « C o r p o r a t i o n a n d T e s t a c t s . » — A d o u c i s s e m e n t s a p p o r t é s 

p a r le t e m p s e t p a r les m œ u r s d a n s l ' e x é c u t i o n des lois d ' i n t o l é r a n c e . 

— É m a n c i p a t i o n d e s c a t h o l i q u e s . — L ' A n g l e t e r r e a e n c o r e b e a u c o u p 

d e p r o g r è s à fa i re d a n s la voie de la t o l é r a n c e r e l i g i e u s e . 

MESSIEURS, 

Le principe d'autorité, ce principe qui excluait 
toute liberté de conscience et, à plus forte raison, 
toute liberté des cultes, siégeait à Rome et de là éten
dait sa puissance sur la chrétienté, lorsque, au 
xvie siècle, il se fit un grand mouvement, une grande 
insurrection religieuse qui n'était pas la première 
tentative de cette nature, mais dont l 'importance fit 
en quelque sorte oublier celles qui l'avaient précédée : 
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vous comprenez que je veux parler de la Réforme. 
On pourrait croire que la Réforme s'élevant essen
tiellement contre le principe de l'autorité incorporé, 
personnifié dans le pontificat catholique, les réformés 
étaient amenés, par une conséquence toute natu
relle du mouvement qu'ils venaient d 'opérer , à r e 
connaître et à proclamer la liberté de conscience, en 
d'autres termes, le droit de la raison contre le prin
cipe d'autorité, en d'autres termes, le triomphe du 
principe de libre examen. Et il y eut, il est vrai, par
mi les hommes qui applaudirent à la Réforme, des 
esprits hardis et logiques qui tirèrent du fait de cette 
réforme toutes ses conséquences, et celle-là entre 
autres ; cependant il faut bien le dire, ce n'est pas là 
la conséquence que tiraient du fait de la Réforme 
les réformateurs eux-mêmes. Je ne me charge pas 
ici de les mettre d'accord avec eux-mêmes, mais 
des faits irrécusables prouvent que les réformateurs 
n'admettaient pas le principe de la liberté des opi
nions religieuses et du libre examen individuel 
contre l'autorité de l'Église; ils voulaient plutôt subs
tituer à l 'autorité de l'Église pontificale l'autorité 
de l'Église réformée. Et il suffirait peut-être de rap
peler, comme fait démonstratif, cette circonstance : 
que toutes les Églises réformées avaient ce qu'on 
appelle leur profession de foi; elles avaient leur 
Credo, leur code et leurs doctrines, code et doctrines 
hors desquels, même pour elles, il n'y avait point de 
salut. 

Mais il en fut de la Réforme comme des établisse
ments religieux qui l'avaient précédée ; il y eut 
schisme au sein du schisme. La Réforme ne fut pas, 
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entre les mains de Luther, exactement ce qu'elle 
devint entre les mains de Calvin, entre les mains de 
Zwingle, et les luthériens, et les calvinistes, et les 
zwingliensse distinguaient encore des anglicans pro
prement di ts . Et indépendamment de ces diversités 
dans les Églises constituées, il y eut d'autres diver
gences plus graves, plus intimes, qui voulaient se 
faire jour au sein de l'Église réformée et qui tou
chaient aux questions les plus vitales du christia
nisme. 

Parmi les faits nombreux qui montrent que le prin
cipe de la liberté de conscience était aussi étranger 
aux sectes réformées qu'à l'Église orthodoxe, il suf
fira de citer le synode de Dordrecht tenu en 1618 à 
l'occasion de la querelle des Gomaristes et des Armi
niens, querelle née d'un de ces grands problèmes 
que l'esprit humain ne comprendra peut-être jamais : 
le libre arbitre et la grâce. En lisant les actes de ce 

synode, composé de tout ce qu'il y avait de plus émi-
nent alors parmi les théologiens de la Réforme, on 
se convaincra facilement que le principe de libre 
examen n'a pas été directement implanté par la ré
forme du xvi° siècle. Elle y a contribué par cela seul 
qu'elle donna à l'esprit humain une indépendance 
qu'il ne connaissait pas . Mais le principe était étran
ger à cette assemblée. Les Gomaristes y t r iomphè
rent, et leur triomphe fut une persécution contre les 
Arminiens vaincus, persécution à l'aide de laquelle 
ils appelaient la puissance civile ; et l'on put dire, en 
faisant un sanglant jeu de mots, que les Canons de 
Dordrecht avaient emporté la tête d'un grand citoyen 
qu'il suffit, de nommer pour honorer sa mémoire, 
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de Barneveldt, grand pensionnaire de Hollande, qui 
avait devancé son temps et compris la liberté de cons
cience. Grotius aussi fut victime de ses opinions ar
miniennes ; condamné à une prison perpétuelle, il 
n'échappa que grâce à l'habile dévouement de sa 
femme. 

Les deux grandes divisions de l'Église réformée 
étaient alors le principe luthérien et lé principe cal
viniste, Luther en Allemagne, Calvin à Genève. La 
Réforme proclamée par Luther fut adoptée surtout 
par des rois, des princes, des seigneurs; elle était-
en quelque sorte la réforme de l'aristocratie euro
péenne, qui voulait secouer le joug de Rome. Calvin 
avait des idées plus hardies, plus étendues, qui 
avaient trait à l'ordre des sociétés. Il ne se conten
tait pas de battre en brèche les dogmes de Rome et 
d'en produire d'autres ; il voulait, à l'aide de la reli
gion et du clergé, réformer aussi la société civile et 
la politique. Il avait imaginé dans l'Église un système 
démocratique au fond, mais il voulait que cette dé 
mocratie devînt maîtresse de la société. La réalisa
tion de ses idées étant impossible en France, il quitta 
son pays et alla planter sa tente à Genève. La réfor
me religieuse y était déjà faite, il en fit une seconde 
qui était à la fois religieuse, politique et sociale. Il 
s'empara de toutes choses, devint le maître de ce 
petit État, son législateur, son pouvoir constituant 
et, par sa puissance morale et religieuse, le maître 
absolu, sans cacher son but, luttant de front contre 
ceux qui voulaient plus de liberté, plus de facilités 
dans leurs mœurs et dans leurs mouvements qu'il 
n'en permettait dans son couvent puritain. Il disait 
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du haut de la chaire : « Ou les choses se passeront 
» ainsi, ou je me retire », et il se retirait, mais 
pour revenir et mourir maître de la republique. 
Tandis qu'ailleurs, en Allemagne, dans le nord de 
l'Europe et dans plusieurs cantons de la Suisse qui 
avaient adopté la reforme de Luther ou de Zwingle, 
le magistrat, le pouvoir civil s'était en quelque sorte 
fait pape ; tandis que dans plusieurs cantons de la 
Suisse, c'est par ordonnance du conseil d'État 
qu'on avait décidé que dorénavant on irait au prê
che au lieu d'aller à la messe, à Genève, le pontife 
se fit magistrat et pouvoir civil, dans ce sens qu'il 
organisa la république et y exerça une influence à 
laquelle rien ne résistait ; il subordonna de fait l'État 
à l'Église, la puissance civile à la puissance ecclé
siastique ; il fut à Genève aussi romain que Rome -, 
dans un autre temps, dans un autre pays, il eût été 
Grégoire VII. 

Il y avait donc dans le calvinisme quelque chose 
de plus que dans le luthéranisme ; il y avait un mé
lange d'idées religieuses et politiques, et si alors on 
ne se rendait pas un compte exact de ce mélange, il 
n'est pas étonnant que, par une sorte d'instinct, les 
pouvoirs civils s'alarmassent bien plus delà réforme 
calviniste que de la réforme luthérienne. 

Mais par tout ce que je viens de dire du caractère 
de l'homme, de la sévérité de ses principes, de la té
nacité de ses volontés, il est aussi facile de compren
dre que les idées de véritable tolérance, ou, pour 
mieux dire, les idées de liberté de conscience et des 
cultes n'avaient aucunement frappé l'esprit de Cal
vin et de ses disciples. Aussi Genève fut témoin d'un 
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fait analogue à ceux qu'on a tant reprochés, et avec 
raison, à l'Église catholique, je veux parler du sup
plice de Michel Servet. Servet, qui avait manifesté des 
idées très-divergentes de celles des calvinistes, 
Servet dont, en réalité, on pouvait révoquer en doute 
le christianisme, Servet fut condamné à Genève et 
brûlé. Et parmi les hommes qui applaudirent à son 
supplice, nous trouvons le plus humain, le plus doux, 
le plus aimable des réformateurs, Mélanchthon. 
Mélanchthon lui-môme applaudit à la condamnation 
et au supplice de Servet ; et Théodore de Bèze écri
vit son livre : De herœticis cjladio puniendis. Calvin 

avait écrit déjà un livre dans le môme sens et por
tant à peu près le même titre. Vous voyez donc que 
c'étaient là les opinions de tous les chefs de la Ré
forme. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter que, dans l'organisa
tion de la république de Genève, les catholiques 
étaient nécessairement frappés d'une incapacité ab
solue ; il n'y avait pour eux aucun droit politique 
à exercer, ils étaient incapables de remplir dans la 
république aucune fonction, et cet état de choses 
s'est prolongé jusqu'à nos jours ; c'est seulement de 
nos jours que ce petit État est devenu un État mixte, 
c'est-à-dire composé de catholiques et de protes
tants exerçant les uns et les autres les mêmes droits, 
placés sur le même pied d'égalité civile et politique. 
Ce fait ne s'est vérifié que de nos jours ; et s'il était 
permis de parler de soi-même, je pourrais dire que 
je suis le premier professeur catholique qui ait en
seigné dans la république de Genève depuis Calvin. 

L'Église anglicane était-elle plus tolérante? Hélas! 
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quiconque a lu ou seulement parcouru l'histoire de 
l'Angleterre, doit être convaincu que l'Angleterre a 
été le pays de la persécution et de l'intolérance. 
C'est en Angleterre, plus que partout ailleurs, que 
s'est vérifié ce mot si vrai et si profond des Lettres 
persanes « En fait de religion, les plus proches 
» sont les ennemis les plus acharnés ». Et il est vrai 
que les plus proches du catholicisme étaient les an
glicans. Au surplus, quand on parle de l'Angleterre 
sous ce rappor t , ne sufiit-il pas de citer un nom, un 
seul nom. Ne suffit-il pas de nommer l'Irlande, l'Ir
lande catholique : l'Irlande, depuis tant d'années 
théâtre épouvantable de confiscations, de tortures, 
de supplices ; l'Irlande, qui, à force d'être traitée 
comme rarement un conquérant inhumain a traité un 
pays conquis, était tombée dans cet état de pauvreté, 
d'abrutissement, dont il est si difficile de la retirer 
aujourd'hui ? 

La différence de culte a fait cela. Sans doute les 
intrigues de la cour de Rome, les complots du clergé 
catholique contre le gouvernement réformé de l'An
gleterre, en ont été la principale cause. Mais quand 
la cour de Rome était devenue si faible contre la 
puissance anglaise, comment aurait-on pu justifier 
cet état de choses qui a duré jusqu'au xix e siècle, et 
sur lequel on n'a jeté les yeux qu'hier? L'émancipa
tion des catholiques seule ne suffit pas pour relever 
la nation de l'état de pauvreté, d'ignorance, d'abru
tissement, de malheur où elle a été plongée. 

Mais si nous regardons l'Angleterre elle-même, si 
nous voyons ses lois telles qu'elles étaient en vigueur 
il y a quelques jours encore, nous y trouverons l'in-
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tolérance, parce qu'elle existe nécessairement là où il 
y a une Église établie, faisant partie intégrante de 
l'organisation de l'État lui-même. On ne finirait pas si 
l'on voulait simplement relater toutes les lois, toutes 
les mesures d'intolérance que compte l'Angleterre 
contre les dissenlers, contre ceux qui ne parta
gent pas l'opinion de Vestablishcd church. Je ne puis 
entrer dans ces détails, je vous renvoie à tous les 
livres qui traitent de cette matière; je vous renvoie 
surtout à un livre qui est entre les mains de tout le 
monde, aux Commentaires sur les lois d'Angleterre, de 

Blackstone; voyez le livre IV, chapitre iv. Je ne rap
pellerai ici comme spécimen de cette législation que 
les lois les plus saillantes contre une classe de dissen-
ters, contre ceux que les Anglais appellent les 
papistes, c'est-à-dire les catholiques. 

Il y avait trois ordres de mesures, trois classes de 
dispositions contre les papistes : 1° contre ceux à qui 
on ne pouvait reprocher que de n'être pas anglicans, 
ceux qui avaient persisté dans la foi de leurs pères, 
les papistes purs et simples ; 2° contre ceux qui 
refusaient de se conformer aux lois de l'Église 
anglicane ; 3° contre les prêtres papistes. 

Les papistes simples étaient punis, comme l'étaient 
d'ailleurs tous les non-conformistes, s'ils ne fré
quentaient pas l'église paroissiale; il s'agit, bien 
entendu, de l'église paroissiale anglicane. Ils étaient 
incapables de posséder, d'hériter ; il leur était in
terdit de tenir une école, d'enseigner d'une manière 
quelconque, sous peine d'emprisonnement perpétuel; 
défense leur était faite, sous peine d'amende et de 
prison, d'asister à la messe. Il y avait des peines très-
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graves, et entre autres la peine de la confiscation 
générale et absolue, contre tous ceux qui auraient 
cherché une éducation conforme à leur croyance, à 
la croyance de leurs pères , dans une maison d'édu
cation catholique placée hors de l'Angleterre ; c'était 
une disposition portée surtout contre ceux qui 
envoyaient leurs enfants en France. Et si un catho
lique, après avoir adopté la religion anglicane, venait 
à s'en repentir et apostasiait, c'est-à-dire se récon
ciliait avec Rome, la loi le déclarait coupable de 
haute trahison. Voilà les dispositions principales 
contre les dissidents papistes s imples. 

S'agissait-il de catholiques qu'on avait exhortés à 
se conformer à la religion dominante, de papistes 
(je prends toujours ce mot dans le sens anglais) refu
sant obstinément de se soumettre , de se conformer 
aux rites et cérémonies de l'Église établie, les peines 
devenaient de plus en plus graves, les incapacités 
étaient de plus en plus grandes, ils étaient véritable
ment traités comme des serfs. 

Enfin il y avait un clergé catholique; il pouvait y 
avoir des prêtres catholiques essayant d'exercer leur 
ministère même dans cette terre et dans ces temps de 
persécution, essayant de venir au secours de celles 
de leurs brebis qui avaient conservé la foi de leurs 
pères. Ici les pénalités devenaient énormes, et je ne 
remonterai pas à des temps trop anciens : voyez un 
statut de Guillaume III, des années 11 et 1 2 : Tout 
prêtre célébrant la messe ou exerçant toute autre 
fonction de son ministère, sauf dans l'hôtel des am
bassadeurs, sera puni de l'emprisonnement à vie. Et 
il se présenta un de ces faits du temps du célèbre lord 
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Mansfield. Un prêtre catholique fut dénoncé comme 
ayant célébré la messe, et l'on prouva par de nom
breux témoignages qu'en effet il avait célébré la 
messe. Mais c'est surtout en ces matières que les 
mœurs sont plus fortes que les lois; c'est surtout en 
ces matières que souvent celui qui veut échapper à la 
loi trouve, si je peux parler ainsi, un complice dans 
le juge lui-même ; sans doute le fait fut déclaré 
constant, l'accusé avait célébré la messe; «mais, dit 
le juge, il faut être prêtre pour que le fait de la célé
bration de la messe soit un fait sérieux et punissable. 
Vous avez prouvé qu'il a célébré la messe, mais 
vous n'avez pas prouvé qu'il soit un prêtre » ; et 
le statut ne fut pas appliqué. 

Je rappellerai enfin le statut d'Elisabeth qui décla
rait coupable de haute trahison ( et vous savez quelles 
sont les conséquences de cette déclaration en Angle
terre ) tout prêtre anglais abordant de l'étranger en 
Angleterre et y restant trois jours sans prêter serment 
d'allégeance et de suprématie. 

Cependant, fidèle à notre système, n'exagérons 
rien ; dans ce statut, tout cruel qu'il était, on aurait 
tort de voir une persécution religieuse. L'histoire 
nous apprend, en effet, que de Rome et de France et 
de toute l'Europe catholique partaient continuel
lement des hommes qui étaient au fond des émissaires 
chargés de miner le système anglais et de renverser, 
s'il était possible, l'Église et le gouvernement établis. 
11 y avait une espèce de conspiration permanente 
contre le gouvernement anglais en même temps que 
contre la réforme anglicane. Les prêtres catholiques 
qui abordaient en Angleterre, le ciel me préserve de 
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dire qu'ils y abordaient tous avec ces intentions anti
nationales ! sans doute il y en avait qui étaient guidés 
uniquement par le désir de porter les secours de la 
religion à leurs frères catholiques ; mais il est irré
cusable aussi qu'ily en avait dans lenombrequi étaient 
des émissaires ayant pour mission de préparer des 
conspirations contre le gouvernement établi. Ces 
mesures si rigoureuses étaient donc des mesures 
non-seulement religieuses, mais politiques. 

Enfin, qui ne sait pas quelle était la portée de ce 
que les Anglais appelaient les Corporation and test 
acts, actes qui ont été vigueur jusqu'à nos jours, 
actes qui n'ont perdu leur efficacité que lors de 
l'émancipation des catholiques? Qu'étaient-ce que les 
Corporation and test acts? C'était l'incapacité pour 
toute élection aux fonctions municipales prononcée 
contre tout individu qui, dans l'année précédant cette 
élection ou l'exercice de ces fonctions, n'aurait pas 
communié selon le rit anglican et n'aurait pas prêté 
serment d'allégeance, et de suprématie. Vous com
prendrez le mot en sachant que ce que nous appelons 
commune, municipalité, on l'appelle en Angleterre 
Corporation. 

Il y avait l'acte du test. Tout officier civil et mili
taire, tout fonctionnaire quelconque devait prêter les 
mêmes serments d'allégeance et de suprématie, et 
signer une déclaration contre la transsubstantiation, 
et dans les six mois de son entrée en fonctions, il de
vait communier suivant le rite anglican dans une 
église publique, immédiatement après le service 
divin et le sermon, et en exhiber certificat, sous peine 
de 500 livres d'amende et d'incapacité d'exercer la 
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fonction ; et voilà comment tout homme qui ne vou
lait pas abjurer sa religion ne pouvait pas exercer 
une fonction publique, ni entrer dans le Parlement ; 
voilà comment les Irlandais étaient incapables. 

Vous le voyez donc, il y avait immensément à faire 
en Angleterre, dans ce pays qu'on est accoutumé à 
nommer le pays de la liberté, il y avait immensément 
à faire pour y naturaliser cette liberté si précieuse, 
la liberté de conscience, la liberté des cultes. Et 
cependant il y a longtemps que l'Angleterre est un 
des pays où les sectes abondent le plus. Il y a long
temps, c'était avant la révolution française, qu'un 
voyageur très-spirituel disait qu'ayant séjourné plu
sieurs années en Angleterre, il lui était arrivé sou
vent de se trouver dans une famille où les vieux 
parents étaient anglicans, un fils méthodiste, un 
autre anabaptiste, et que sais-je ? deux, trois ou 
(juatre opinions différentes. 

Mais sans doute, comme je l'ai déjà dit, le progrès 
des lumières, les mœurs adoucies, avaient paralysé 
en quelque sorte une grande partie de ces lois. Tout 
ce qui pouvait tomber par la non-exécution, par la 
désuétude, tombait peu à peu ; mais les empêche
ments positifs ne pouvaient pas tomber. Quand la 
loi disait qu'il fallait le serment du test pour être 
membre du Parlement, quel est l'honnête catholique 
qui s'y serait prêté, quand même on n'aurait pas 
exigé sérieusement qu'il communiât selon le rite 
anglican et qu'il fournît le certificat de sa commu
nion? Il n'aurait pas voulu qu'on pût inférer de son 
entrée au Parlement qu'il avait abjuré sa croyance. 

Dans les actes de l'état civil, il en était de même. 
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La loi ne reconnaissait que les mariages célébrés par 
l'Église anglicane; il n'y avait pas en Angleterre d'of
ficiers de l'état civil établis comme chez nous, prêtant 
leur ministère aux hommes de toutes les croyan
ces, sauf ensuite à chacun à se présenter à son Église 
pour confirmer l'acte civil par la bénédiction reli
gieuse. Il fallait donc se présenter devant un minis
tre anglican, assister au service anglican, réciter le 
Credo anglican. Pour entrer aux universités d'Oxford 
et de Cambridge, il fallait être anglican. Et cela est 
pénible à dire, mais cependant c'est un fait qui est 
du domaine de la publicité, puisqu'il s'est passé 
dans une chambre du Parlement, il est pénible de 
rappeler que récemment encore, lorsqu'on deman
dait que les dissenlers fussent admis dans ces univer
sités déjà fondées ou qu'on leur accordât le droit 
d'en fonder eux-mêmes, un évêque anglican, pour 
repousser cette demande, dit qu'ils n'avaient qu'à 
aller aux universités établies et signer la formule, 
ajoutant qu'ils pourraient croire ensuite ce que bon 
leur semblerait, et qu'il ne fallait pas s 'arrêter à si 
peu de chose. Et voilà où l'on arrive lorsqu'on veut 
conserver ce qui n'est plus ni de notre temps, ni de 
nos mœurs , ni conforme aux idées généralement 
répandues. Voilà ce qui arrive lorsqu'on veut trop 
lutter contre la force des choses. La substance a dis
paru, et l'on veut cependant sauver l'écorce. Et non-
seulement on parvient à faire des hypocrites, mais 
on arrive à ériger l'hypocrisie et le mensonge en 
principe. 

C'est là une des grosses questions anglaises, celle 
de passer d'un système religieux exclusif et intolé-
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rant à la liberté régulière des consciences et des 
cultes. Et ce n'est pas la seule difficulté qui pèse sur 
l'Angleterre aujourd'hui, ce n'est pas le seul pro
blème que l'Angleterre ait aujourd'hui à résoudre, 
mais c'est un des problèmes principaux, un des pro
blèmes les plus difficiles, les plus compliqués, pré
cisément parce que depuis longtemps l'Église et 
l'État sont, passez-moi l'expression, engrenés l'un 
dans l'autre si profondément, qu'il est fort difficile 
de les séparer sans produire des secousses et des 
brisures. Or, tant que cette union intime existera, il 
est clair que le principe de la liberté de conscience 
et des cultes ne pourra jamais être complètement 
établi. Aussi, vous le voyez, on n'ose pas même 
aborder de front la question. On a commencé par 
émanciper les catholiques ; c'était sans doute la con
dition sine qua non de tout progrès dans la question; 
mais, les catholiques une fois émancipés, tout n'est 
pas fait, tout n'est pas dit. Les dissenters sont encore 
frappés d'un grand nombre d'incapacités. Cette 
Église dominante, avec ses prérogatives, ses droits, 
son immense /^fortune, est toujours là qui pèse de 
tout son poids et oppose des obstacles très-grands 
à la réalisation en Angleterre de ce grand principe 
naturalisé en France, le principe de l'égalité civile. 

Vous le voyez donc malheureusement, toutes les 
Églises et toutes les religions, entant qu'institutions 
humaines, en tant qu'institutions placées entre les 
mains des hommes, ont des reproches à se faire, 
des reproches d'intolérance et de persécution. Nous 
parlerons de la France dans la séance prochaine. 
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S O M M A I R E 

S i t u a t i o n r e l i g i eu se d e la F r a n c e a v a n t l a r é v o l u t i o n d e 1789. — Rés i s 

t a n c e d e la r o y a u t é , des p a r l e m e n t s e t m ê m e d e l ' é p i s c o p a t c o n t r e 

les p r é t e n t i o n s e x a g é r é e s d e l a p a p a u t é ; l i b e r t é s d e l 'Eg l i se g a l l i 

c a n e . — L u t t e s e n t r e l ' a u t o r i t é r e l i g i e u s e e t l ' a u t o r i t é c iv i le ; con

fus ions de p o u v o i r e t d ' a t t r i b u t i o n s . — I n t r o d u c t i o n d e la R é f o r m e 

e n F r a n c e , p e r s é c u t i o n s , g u e r r e s r e l i g i e u s e s , v io l ences e t c r i m e s 

c o m m i s p a r les d e u x p a r t i s ; m a s s a c r e de la S a i n t - B a r t h é l é m y . — 

Édi t de N a n t e s . — P a i x d e la R o c h e l l e . — P e r s é c u t i o n s nouve l les 

c o n t r e les r é f o r m é s ; d r a g o n n a d e s ; r é v o c a t i o n d e l 'édi t de N a n t e s . 

— R é a c t i o n c o n t r e les idées d ' i n t o l é r a n c e r e l i g i e u s e . É d i t de 1787 

r e s t i t u a n t a u x p r o t e s t a n t s l e u r é t a t c iv i l . 

D é c r e t s de l ' A s s e m b l é e c o n s t i t u a n t e . — O r d r e d u j o u r m o t i v é d u 13 

av r i l 1790. — L a l i b e r t é des cu l t e s p r o c l a m é e d a n s l a c o n s t i t u t i o n de 

1791. — C o n s t i t u t i o n civile d u c l e r g é : p e r s é c u t i o n s c o n t r e le c l e r g é 

n o n a s s e r m e n t é . — A b o l i t i o n d u cu l t e c a t h o l i q u e . — D é c r e t du 7 m a i 

1794, q u i r e c o n n a î t l ' Ê t r e s u p r ê m e e t l ' i m m o r t a l i t é d e l ' â m e . 

MESSIEURS, 

La liberté de conscience et des cultes ne pouvait, 
avant la Révolution de 1789, prendre racine en 
France, pas plus que dans les autres pays de l'Eu
rope. Le fait d'une religion dominante, d'une reli
gion exclusive, d'une religion appelant à son secours 
toute la puissance publique, était un fait général ; et 
il faut l'avouer, il était dans les mœurs et dans les 
idées du temps, il était enraciné dans les idées et 
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dans les mœurs. Les réformés eux-mêmes, quoique, 
en réalité, ils eussent porté la sape dans le principe 
fondamental de l'Église catholique, quoiqu'ils se 
fussent essentiellement prononcés contre le principe 
de l'autorité et en faveur du principe de libre exa
men, vous les avez vus, se mettant en contradiction 
avec leur propre principe fondamental, ne pas re
connaître la liberté de conscience et des cultes. 

Cette liberté ne pouvait donc être reconnue en 
France, avant la Révolution, pas plus que dans le 
reste de l'Europe. Cependant, les choses ne se pas
saient pas en France à la façon de Rome ou de 
Madrid. L'autorité ecclésiastique et l'intolérance reli
gieuse ne s'étaient pas développées sous la même 
forme et n'avaient pas établi de la même manière 
leur toute puissance. La royauté française avait tou
jours résisté plus ou moins aux empiétements tentés 
par la cour de Rome. Les parlements de France ai
daient cette résistance, la devançaient même, lorsque 
la couronne paraissait plier sous les exigences immo
dérées de la papauté. L'épiscopat français maintenait, 
vis-à-vis du pontificat, ses prérogatives et ses droits 
avec plus de force et d'énergie que l'épiscopat des 
autres pays de l'Europe. En d'autres termes, les 
principes fondamentaux du droit public français, 
même sous l'ancienne monarchie, s'étaient dévelop
pés de manière à donner naissance à ce qu'on appe
lait les libertés de l'Église gallicane, principes et 
libertés qui mettaient obstacle, je le répète, aux 
empiétements du pouvoir ecclésiastique sur le pou
voir civil, et ne livraient pas le royaume à la juridic
tion ecclésiastique sous peined'hérésie. Je ne veux pas 
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dire par laque la séparation entre les deux pouvoirs, 
entre l'autorité ecclésiastique et le pouvoir civil, fût, 
avant la Révolution, opérée de manière qu'il n'y eût 
jamais ni confusion, ni empiétements, ni embarras ; 
il n'en était pas ainsi, une connaissance môme super
ficielle de l'histoire suffit pour faire reconnaître le 
fait directement contraire. Dans cette lutte, car ce 
fut une lutte longue et prolongée, dans cette lutte des 
deux pouvoirs qui ne voulaient être ni confondus, ni 
absolument séparés, ni absorbés l'un par l'autre, ni 
se tenir chacun dans une sphère complètement iso
lée de la sphère de l 'autre; dans la lutte de deux pou
voirs ainsi placés, il devait y avoir souvent de bizarres 
confusions. On conçoit, ou du moins on peut conce
voir abstractivement le pouvoir civil se renfermant 
essentiellement dans son domaine, ne permettant 
aucun empiétement sur ce domaine de la part de 
l'autorité religieuse, le pouvoir civil complètement 
maître du terrain civil et politique, et l'autorité reli-
sieuse, à son tour, disposant de tout à son gré dans 
l'enceinte dn temple ; mais cela n'était la condition 
d'aucun gouvernement avant la Révolution, parce 
que, au fond, tous pensaient que la religion devait 
être dominante, parce que tous partaient du fait et 
du principe d'une religion dominante, d'une religion 
exclusive, qui devait être appuyée et soutenne par 
les pouvoire publics, tandis que ces mêmes pouvoirs 
devaient faire en sorte que les autres cultes ne fussent 
pas reçus. 

11 ne devait donc pas y avoir cette séparation 
complète qu'on peut imaginer et dont j ' a i parlé; 
mais, au contraire, la lutte s'établissant entre des 
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pouvoirs qui ne voulaient être ni confondus l'un dans 
l 'autre, ni complètement séparés, il dut plus d'une 
fois se passer des choses bizarres. Ainsi, il arriva 
plus d'une fois que Rome et les ministres de Rome 
essayèrent de gouverner la France, d'y exercer une 
influence dépassant la simple influence religieuse, 
comme il arriva, d'un autre côté, que le pouvoir 
civil réagissant contre ces tentatives, se mêla de 
papauté et de théologie.'On peut dire que plus d'une 
fois la crosse et l'épée ont frappé en aveugles, et là 
où elles n'avaient pas le droit de frapper. Ai-je 
besoin de vous rappeler ces querelles religieuses du 
xvme siècle, le jansénisme, la bulle Unigenilus, les 
miracles du diacre Paris, les pratiques des convul
sionnâmes, cette foule d'extravagances qui s'étaient 
donné rendez-vous sous les yeux de la philosophie 
comme pour justifier l'œuvre de destruction à la
quelle elle travaillait? Certes, le Parlement ne faisait 
pas acte de pouvoir civil lorsque, le clergé refusant 
les sacrements aux appelants contre la bulle Unige
nilus, il rendait des arrêts pour faire administrer les 
mourants, faisait porter l'extrême-onction par le 
moyen des huissiers et décrétait de prise de corps 
les ecclésiastiques qui refusaient la communion. 
C'étaient des aberrations opposées à d'autres aber
rations, et si l'autorité civile avait à rendre compte 
de ces actes exorbitants, de ces abus de pouvoir, 
ce n'était pas à Rome, ce n'était pas à la papauté ; 
car, il faut le dire, il n'y avait là au fond qu'une réac
tion contre les empiétements et les influences illégi
times qu'on avait essayés contre le pouvoir civil, 
et il en sera toujours ainsi lorsque l'une ou l'autre 
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autorité fera effort pour empiéter sur l 'autre, il 
arrivera toujours une réaction également funeste au 
pouvoir civil et aux affaires de la religion. 

Vous voyez donc, je le répète, qu'en France le 
principe et le fait d'une religion dominante ne s'éta
blit pas, ne se développa pas de la môme manière 
que dans plusieurs parties de l'Italie et en Espagne 
et en Portugal. Cependant, il n'y avait pas et il ne 
pouvait pas y avoir liberté de conscience et des 
cultes. 

Si ensuite vous voulez regarder les faits de plus 
près encore et jeter un coup d'œil rapide sur l'his
toire, rappelez-vous ce qui est arrivé lorsque le cal
vinisme a essayé de pénétrer dans le royaume et d'y 
opérer une grande révolution. Voyez ce qui se pas
sait déjà sous François I e r . Ce roi fut dans son 
royaume un grand persécuteur des hommes qui sui
vaient la religion calviniste. Brantôme le dit dans 
son style moitié sérieux, moitié ironique, ce roi fut 
un peu rigoureux à faire brûler les hérétiques ; mal
gré ses alliances avec les réformés d'Allemagne, il 
faisait brûleries hérétiques en France ; car, dit l'his
torien, ces grands rois se gouvernent comme il leur 
plaît. Les poursuites contre les dissidents étaient 
excessivement sévères ; Mézerai nous dit qu'il les fit 
brûler par douzaines, envoyer aux galères par cen
taines et bannir par milliers. Et cependant, nul de 
vous n'ignore que ce même roi donnait des secours à 
Berne et à Genève contre le duc de Savoie, nul 
n'ignore qu'il s'intitulait le protecteur de la liberté 
germanique, ce qui voulait dire alors le protecteur 
de la Réforme en Allemagne. 
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Henri II l'ut encore plus intolérant que son père ; 
l'histoire nous apprend combien furent sévères, 
acharnées, générales les persécutions exercées sous 
son règne à partir de l'année 1553. Henri II fit un 
pas de plus que 'François I e r , car il essaya de livrer 
la France aux juges ecclésiastiques et de porter ainsi 
une atteinte profonde aux institutions françaises et 
aux principes fondamentaux du droit public de la 
France. La persécution fut terrible et sanguinaire, 
les confiscations furent nombreuses et Diane de Poi
tiers en profita. Anne Dubourg fut une des victimes 
de cette persécution. Le roi ne voulait pas qu'il y eût 
appel des jugements ecclésiastiques aux parlements, 
et c'est de là que vint la résistance des parlements 
français. 

Mais, dans un temps d'agitation comme celui dont 
nous parlons, tandis que le nouveau culte et le culte 
catholique étaient aux prises dans une grande partie 
de l'Europe, on ne pouvait pas se flatter que les 
choses restassent en France dans ces ternies de quel
ques tentatives de réforme réprimées, poursuivies 
par l'autorité sans autre éclat et sans autre scandale. 
Les réformés ne tardèrent pas à se transformer en 
rebelles. La guerre civile déchira le sein de la France 
pendant un tiers de siècle ; et, il faut bien le dire, 
(juel est le crime, quel est l'excès qui n'ait pas été 
commis, quel est le crime, quel est l'excès qui n'ait 
pas déshonoré l'un et l'autre parti durant cette lon
gue période de funeste mémoire? Faut-il vous rappe
ler et la conjuration d'Amboise, etle massacre de Vas-
sy, et le sang français coulant à flots, répandu par les 
mains françaises dans les plaines de Dreux, de Saint-
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Denis, de Jarnac, de Moncontour? Faut-il rappeler 
une époque où le régicide était prêché, pratiqué, 
où un roi se faisait lui-même assassin? Et les catho
liques et les protestants commettant les uns et les 
autres le crime le plus grave pour des citoyens, celui 
d'appeler des étrangers, des mercenaires, des aven
turiers auxquels on livrait le sol de la France et qui 
le mettaient à feu et à sang ! Et Rome, par ses mena
ces, par ses exhortations, par ses excommunications, 
ses applaudissements, soufflant sur ce vaste foyer 
dont l'incendie devait embraser le plus grand royaume 
de la chrétienté. 

Et cependant, il y a un nom, un horrible nom qui 
résume en lui seul toutes ces atrocités, un nom épou
vantable que je n'ai pas encore prononcé et que 
vous prononcez vous-mêmes avant moi, la Saint-Bar-
thélemy. Ce nom dit tout par lui-même ; rien ne le 
dépasse, si ce n'est peut-être dans l 'ordre moral un 
fait, un seul, le scandale des réjouissances, le scan
dale des applaudissements, le scandale des fêtes dont 
la Saint-Barthélemy fut le sujet dans la Borne des 
pontifes, dans la Borne chrétienne, dans la Borne qui 
est le centre de la religion de l'Évangile. 

L'histoire aime à reposer ses regards fatigués sur 
une noble figure, sur la figure du Béarnais, et sans 
sortir aucunement de notre sujet, nous sommes pres
sés d'arriver à l'acte qui l'honore à nos yeux plus 
encore que toutes ses brillantes victoires, nous som
mes pressés de le voir rédigeant l'édit de Nantes en 
1598 et assurant la paix du royaume avec cet édit 
de la tolérance. Je cite l'édit de Nantes de 1598, car 
à quoi bon parler des édits précédents, et de l'édit 
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de Romorantin et de la paix de 1562, et de toutes ces 
trêves qui n'étaient que des pièges tendus par un 
parti à l'autre ? Il n'y a eu d'acte sérieux que l'acte 
de 1598, l'édit de Nantes; cet édit, qui accordait 
aux protestants l'exercice de leur culte, leur recon
naissait un état civil et leur concédait même des 
places fortes. En cela, il dépassait fort nos idées et 
tout ce qu'une religion quelconque aurait droit de 
demander, mais il se conformait aux idées du temps ; 
les méfiances étaient profondes, le plus faible et le 
moins nombreux demandait des garanties politiques 
que la constitution de l'État ne lui offrait pas et qui 
lui furent accordées autrement dans l'édit de Nantes ; 
il y eut môme par cet édit, et pour l'aministration de 
la justice c'étaient des garanties d'impartialité, il y 
eut un certain nombre de places réservées aux calvi
nistes dans les parlements français; aussi, l'édit de 
Nantes excita-t-il la colère de Clément VIII qui l 'ap
pela un édit abominable. 

L'auteur de l'édit périt sous le couteau d'un assas
sin. Richelieu prit les rênes du gouvernement, et nous 
avons eu l'occasion de parler de son administration 
lorsque nous parcourions les faits qui ont fondé l'unité 
française. Richelieu porta un coup aux réformés qui, 
inquiets de leur avenir après la mort de Henri IV, 
avaient pris les armes et voulaient de nouveau 
former un État dans l'État. Richelieu ne le permit 
pas et ce fut là, il faut bien le dire, indépendam
ment de toute idée d'intolérance religieuse, ce fut 
là un immense service rendu à l'unité politique fran
çaise. 

Mais si Richelieu enleva aux réformés toutes leurs 
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prétentions polit iques, il ne songea point à les 
asservir, à en faire des ilotes; car, je l'ai déjà dit, ce 
ministre agissait surtout en homme politique, et nul
lement en homme de persécution religieuse ; aussi, la 
paix de La Rochelle, en 1629, avait laissé encore 
certains droits, certains privilèges même aux réfor
més, et leur avait surtout laissé le droit d'exercer 
leur culte. 

Il est vrai que, depuis ce temps, ils ne cessèrent 
pas d'être l'objet de persécutions sourdes , mais 
réelles et constantes, de persécutions qui annon
çaient assez aux hommes prévoyants que, par le 
cours des idées et des événements, de grands actes 
de persécution manifeste ne tarderaient pas à s'exer
cer contre eux. Et un homme d'État qui s'entendait 
en persécution religieuse, car il avait été lui-même 
victime du synode protestant de Dordrecht, l'illustre 
Grotius avait prédit que les protestants français 
tiniraient par être victimes d'une grande persécu
tion. Et cela, en effet, devait arriver à la longue ; 
et cela arriva plus t a rd , à la véri té, beaucoup 
plus t a r d , en 1685, par la révocation de l'édit 
de Nantes, révocation qui a été accompagnée de 
faits déplorables, entr 'autres des fameuses dragon
nades . 

Mais ici, comme nous nous sommes hautement 
plaint des réjouissances de la Rome chrétienne lors 
de la Saint-Barthélémy, comme nous n'avons pas 
dissimulé que, d'après le témoignage du cardinal 
d'Ossat, Rome appelait l'édit de Nantes un édit abo
minable, disons ici qu'Innocent XI désapprouva com
plètement la révocation de l'édit de Nantes. Il v 
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avait déjà ce progrès, cet amendement dans les idées 
qui se développaient au centre de la catholicité. 
On ne voyait pas dans la révocation de l'édit de 
Nantes un moyen de ramener au bercail les brebis 
égarées. 

La révocation de l'édit de Nantes, sur laquelle je 
ne m'étends pas parce que c'est un fait trop connu, 
la révocation de l'édit de Nantes a été, en réalité, le 
dernier acte solennel et général d'intolérance qui ait 
été, jusqu'à un certain point, accepté par le pays. Car 
lorsque trente et quelques années plus tard, en 1724, 
sous Louis XV, on voulut renouveler, rafraîchir, si 
je puis parler ainsi, l'édit de Louis XIV, ce fait ne 
trouva déjà plus de faveur dans l'opinion publique ; 
déjà les idées s'étaient modifiées, elles s'étaient mo
difiées tous les jours, et s'il y a eu encore des faits 
déplorables, si l'on peut citer dans ce siècle Calas et 
Sirven, ce sont là des faits particuliers, locaux, et 
qu'on ne peut regarder comme des faits universel
lement acceptés par la nation française. 

Sans doute, même en 1780, l'assemblée générale 
du clergé, s'opposant aux efforts de l'illustre 
Malesherbes, présenta à Louis XVI un mémoire 
contre les réformés ; mais on n'a pas assez dit à 
l'honneur de ce prince infortuné, on n'a pas assez 
remarqué, comme un fait constatant l'esprit de ce 
temps, que le roi, malgré la vivacité de ses croyances 
religieuses, ne tint aucun compte de ce mémoire. 

Aussi, en 1787, parut l'édit de Louis XVI qui res
titua aux réformés leur état civil, qui leur permit de 
constater qu'ils entraient dans ce monde sous la 
protection d'un culte religieux, qu'i's ('talent des 
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hommes, des pères de famille, des fils, des maris. 
L'édit de 1787 fut enregistré au Parlement, et il fut 
enregistré par 96 voix contre 17. Vous voyez à quoi 
en était réduite la minorité contre l'édit qui resti
tuait aux protestants leur état civil. 

Tel était l'état des choses au moment de la révo
lution. La religion catholique était la religion domi
nante, le calvinisme était toléré on peut dire depuis 
quelques jours -, l'édit qui rendait aux protestants 
leur état civil avait été donné, comme je l'ai dit , 
en 1787, et c'est alors seulement qu'ils commen
çaient à retrouver la vie civile qui leur avait été 
violemment arrachée par la révocation de l'édit de 
Nantes. 

La révolution s'étant accomplie essentiellement 
par l'effet des idées répandues par la philosophie du 
X V I I I 6 siècle, par une philosophie qui faisait haute
ment profession de tolérance, qui peut-être même 
poussait plus loin ses principes, il est évident qu'il 
devait en résulter des conséquences majeures relati
vement à la liberté des opinions, des consciences et 
des cultes; il est évident que le catholicisme ne 
pouvait plus conserver en France la position qu'il 
avait eue jusqu'à ce jour. Déjà, en 1789 et 1790, il 
parut des décrets de l'Assemblée contituante relatifs 
aux personnes engagées dans la vie monastique, 
décrets que je ne rappelle pas ici parce que j ' en ai 
déjà parlé et qu'il est, par conséquent, inutile d'y 
revenir. 

Mais, dans cette même année 1790, l'Assemblée 
constituante voulant disposer des biens du clergé 
régulier, il fut présenté une motion par laquelle on 
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demandait que l'Assemblée constituante décrétât que 
la religion catholique, apostolique et romaine 
demeurait la religion de la nation, et que ce culte 
serait seul public et autorisé en France. 

C'était une motion fort ingénieuse de la part de 
ceux qui avaient pour but d'empêcher que l'Assem
blée constituante ne portât la main sur les biens du 
clergé ; on croyait paralyser ainsi l'action de l'Assem
blée, on croyait, en avril 1790, que l'Assemblée 
constituante n'oserait pas formellement proclamer 
un principe opposé à celui qui était, en effet, dans la 
motion, et il était évident que, si l'Assemblée avait 
reculé devant cette proclamation, il lui eût été 
très-difficile de porter les mains sur les biens du 
clergé. 

L'Assemblée répondit par l'ordre du jour motivé 
du 13 avril 1790 : « L'Assemblée, considérant qu'elle 
» n'a et ne peut avoir aucun pouvoir à exercer sur 
» les consciences et sur les opinions religieuses ; 
» que la majesté de la religion et le respect qui lui 
» est dû ne permettent point qu'elle devienne un 
» objet de délibération , décrète qu'elle 
» ne peut ni ne doit délibérer sur la motion propo-
» sée ». Et c'est ainsi qu'implicitement, par cet 
ordre du jour motivé, elle décréta la liberté de cons
cience. 

Dans la déclaration des droits qui précède la cons
titution de 1791, vous lisez au n° 10 : « Nul ne doit 
» être inquiété pour ses opinions même religieuses, 
» pourvu que leur manifestation ne trouble pas 
» l'ordre public établi par la loi ». Et dans la cons
titution vous trouvez cette autre disposition : « La 
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» constitution garantit aux citoyens la liberté d'exer-
» cer le culte religieux auquel ils sont attachés». 

Mais, avant la publication de la constitution, la 
Constituante avait fait cet acte célèbre si connu sous 
le nom de constitution civile du clergé, c'était par le 
décret des 12 juillet — 25 août 1790. 

Je ne lirai pas la constitution du clergé, qui est 
une espèce de code assez long, une espèce de code 
politico-ecclésiastique ; mais, pour en donner une 
idée à ceux qui n'auraient pas encore eu connaissance 
de cet acte, il suffira de dire que la constitution civile 
du clergé renfermait d'abord une nouvelle circons
cription des diocèses ; elle établissait que dorénavant 
il y aurait un évoque par département, et que le 
département constituerait le diocèse, qu'on pourrait 
ainsi remanier, s'il le fallait, les circonscriptions 
paroissiales. Et puis, s'adressant à la puissance épis-
copale, la constitution voulait que l'épiscopat 
français s'émancipât plus encore qu'il ne l'était 
de l'autorité pontificale et qu'aucune corporation, 
aucune localité n'eût en France d'autre pasteur im
médiat que l'évêque. Il y a bien plus, il y a un titre 
exprès intitulé: Nomination aux bénéfices, dans lequel 
on prescrit que dorénavant tous les évêques seront 
nommés par l'élection, nommés par leurs ouailles, 
et l'on trace les formes de cette élection. Quant à l'ins
titution canonique qui avait été le sujet de concordats 
entre la cour de Rome et la royauté française, la 
constitution du clergé décidait que dorénavant les 
évoques se feraient instituer par le métropolitain, et 
si l'évêque lui-même était métropolitain, si c'était un 
archevêque qui vînt d'être élu, c'était le plus ancien 

Source BIU Cujas



Q U A R A N T E - N E U V I E M E L E Ç O N . 4 1 5 

évêque de l'arrondissement qui devait lui donner 
l'institution canonique. 

Enfin, pour ne pas trop allonger, c'est encore 
dans cette constitution du clergé que se trouve cette 
fameuse et fatale disposition qui prescrivait au clergé 
le serment constitutionnel, qui imposait à tous les 
fonctionnaires ecclésiastiques l'obligation de prêter 
serment de fidélité aux lois et le serment de mainte
nir la constitution décrétée par l'Assemblée et accep
tée par le roi. 

C'était, comme vous le voyez, un acte sur lequel 
on peut porter des jugements bien divers, il y avait 
là des idées de canonistes avancés qui ont toujours 
soutenu et soutiennent encore, en s'appuyant sur 
les traditions de l'Église ancienne, sur les conciles, 
plusieurs des points de la constitution du clergé, 
entr 'autres l'élection des évoques et leur institution 
par le métropolitain ; puis il y avait des idées du 
xvme siècle, puis il y avait ce mélange dont j 'ai parlé; 
c'est qu'on n'avait pas encore tracé nettement la 
ligne de séparation entre l'intervention du pouvoir 
civil et celle de l'autorité ecclésiastique ; et de tout 
cela il résultait, passez-moi l'expression vulgaire, 
une sorte de pêle-mêle ; il y avait des choses qui au
raient dû ou pu appartenir au pouvoir civil s'il s'était 
agi de régler la marche d'une religion dominante ; 
il y avait des choses qui décidément dépassaient la 
portée de l'autorité civile et ne regardaient que 
la discipline ecclésiastique, et puis il y avait d'autres 
choses qui sont dans le domaine du gouvernement» 
même lorsque la liberté dos cultes est établie. 
C'était donc, je le répète, une constitution formée 
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d'éléments divers jetés au milieu d'une nation qui 
certes n'était pas encore préparée à recevoir un fait 
semblable. 

La constitution civile du clergé, que le roi refusa 
longtemps de sanctionner, produisit au fond un vé
ritable schisme, car elle créa en France deux clergés, 
le clergé assermenté et le clergé non-assermenté, 
c'est-à-dire le clergé qui avait refusé le serment, le 
déclarant contraire à sa conscience. 

Mais bientôt les choses ne restèrent pas même 
dans ces termes ; par le refus du serment, un grand 
nombre d'églises demeurèrent sans pasteur, et bien
tôt la révolution, devenant de plus en plus âpre 
dans ses terribles exigences, dans ses manifestations, 
devint aussi intolérante et persécutrice en matière de 
religion ; le clergé de toutes les religions lui devint 
suspect ; les persécutions contre le clergé catholique 
devinrent de plus en plus acerbes, le culte catholique 
fut aboli, les églises fermées, et il y eut pendant quel
que temps de véritables saturnales de l'impiété et de 
l'athéisme. 

C'est au point que la Convention elle-même eut, en 
quelque sorte, honte de cet état de choses. En 1794 
on vit Robespierre reculer devant l'idée d'un peuple 
auquel on aurait ôté toute espèce de frein moral et 
toute notion de justice éternelle et supérieure aux 
fluctuations et aux erreurs de la justice humaine. Et 
de là ce fameux décret, sans doute très-ridicule sous 
un point de vue, mais très-significatif sous un autre, 
le fameux décret du 7 mai 1794 par lequel la Con
vention voulait bien enfin reconnaître, au nom du 
peuple français, « l'existence de l'Être suprême et 
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l'immortalité de l'âme ». Telle est la première dis
position de ce décret, très-ridicule sans doute, en 
tant qu'il faisait un article de loi de ce que les 
hommes doivent seulement vénérer au fond de leur 
conscience, mais qui n'est pas moins significatif 
comme fait historique. Le même décret ajoutait 
qu'il serait institué des fêtes « pour rappeler l'homme 
» à la pensée de la Divinité et à la dignité de son 
» être », et dans son avant-dernier article il procla
mait de nouveau d'une manière explicite la liberté 
des cultes. 

On peut le dire, c'était là le simple commencement, 
je dirai, si vous le voulez, que c'était un commence
ment ridicule; mais c'était un commencement de 
réaction contre la proclamation formelle de l'absence 
de tout culte, de toute religion, de toute croyance 
quelconque : c'est ce jour-là que commence une 
réaction dont nous verrons peu à peu se développer 
les faits jusqu'à nos jours. 
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s a c r i l è g e . — C h a r t e d e 1830. 

MESSIEURS , 

Lorsque la crise révolutionnaire s 'apaisa, les 
grands principes au nom desquels la révolution 
s'était faite reparurent et, entre autres, le principe 
de la liberté des cultes. La Convention nationale 
publia à ce sujet la loi du 3 ventôse an III (21 fé
vrier 1795) : « L'exercice d'aucun culte, dit cette loi, 
» ne peut être troublé. — La République n'en sala-
» rie aucun. — Elle ne fournit aucun local ni pour 
» l'exercice du culte, ni pour le logement des minis-
» très. — Les exercices de tout culte sont interdits 
» hors de l'enceinte choisie pour leur exercice. — 
» La loi ne reconnaît aucun ministre du culte ; nul 
» ne peut paraître en public avec les habits, orne-
» ments ou costumes affectés à des cérémonies reli-
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» gieuses. — Tout rassemblement de citoyens pour 
» l'exercice d'un culte 'quelconque est soumis à la 
» surveillance des autorités constituées. Cette sur-
» veillance se renferme dans les mesures de police 
» et de sûreté publique. Aucun signe particulier 
» à un culte ne peut être placé dans un lieu 
» public, ni extérieurement , de quelque ma-
» nière que ce soit. Aucune inscription ne peut 
» désigner le lieu qui y est affecté ; aucune procla-
» mation, ni convocation publique ne peut être faite 
» pour y convoquer les citoyens. Les communes ou 
» sections de commune en nom collectif ne pourront 
» acquérir ni louer de local pour l'exercice du culte. 
» — Il ne peut être formé aucune dotation perpé-
» tuelle ou viagère, ni établir aucune taxe pour en 
» acquitter les dépenses. Quiconque troublerait 
» par violence les cérémonies d'un culte quelconque 
» ou en outragerait les objets sera puni suivant la 
» loi du 19-22 juillet 1791 sur la police correction-
» nelle ». 

Telle est cette loi qui était faite en faveur du culte 
catholique, objet principal de persécutions depuis 
quelques années. Le culte catholique put, à l'abri de 
ces dispositions, se rétablir, pratiquer ses cérémonies 
sans employer de signes extérieurs, il est vrai ; les 
fidèles purent avoir des ministres de leur communion 
à la condition de les payer. 

Peu de temps après , le 7 vendémiaire an IV 
(29 septembre 1795), la Convention publia une autre 
loi dont quelques dispositions sont encore en vigueur 
aujourd'hui. L'exposé des motifs de cette loi nous 
montre quel était alors le point de départ du législa-
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teur. « Considérant, dit-on, qu'aux termes de la 
» constitution, nul ne peut être empêché d'exercer, 
» en se conformant aux lois, le culte qu'il a choisi ; 
» que nul ne peut être forcé de contribuer aux dé-
» penses d'aucun culte et que la République n'en 
» salarie aucun ; considérant que les lois 
» auxquelles il est nécessaire de se conformer dans 
» l'exercice des cultes ne statuent point sur ce qui 
» n'est que du domaine de la pensée, sur les rap-
» ports de l'homme avec les objets de son culte, 
» et qu'elles n'ont et ne peuvent avoir pour but 
» qu'une surveillance renfermée dans des mesures 
» de police et de sûreté publique ; — qu'ainsi, elles 
» doivent garantir le libre exercice des cultes par 
» la punition de ceux qui en troublent les cérémo-
» nies ou en outragent les ministres en fonctions ». 
On voit quel était le point de départ de la Conven
tion ; l'exercice du culte était déclaré appartenir au 
choix individuel de chacun, l'État donnait protection 
à tous. 

Je n'entrerai pas dans les détails de cette loi, 
qui est à peu près la même que la précédente, plus 
développée et accompagnée de sanctions pénales, 
pour en rendre l'exécution plus certaine ; la liberté 
des cultes fut ainsi définitivement proclamée et fon
dée. 

Bientôt à la Convention nationale succéda le Direc
toire, puis le Consulat. Vous trouvez en suivant 
l'examen historique de cette partie de la législation 
française un premier arrêté des consuls du 7 nivôse 
an VIII (28 décembre 1799) qui, sans rien statuer 
de nouveau, trahit déjà une nouvelle tendance du 
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pouvoir. Cette tendance ne tarda pas à se révéler 
tout entière. Le premier consul entama des négocia
tions avec la cour de Rome pour arriver au concor
dat. 

Il y a, en effet, lorsqu'on s'occupe de régler la 
séparation du pouvoir civil et du pouvoir ecclésias
tique, plus d'un système théoriquement possible. 
Celui de la Convention est un de ceux que l'on peut 
adopter. On peut aussi, par un concordat, faire une 
sorte de traité entre le pouvoir civil et le pouvoir 
ecclésiastique, régler les attributions de l'un et 
de l'autre. Enfin on peut, comme d'autres gouver
nements l'ont fait, ne reconnaître qu'une religion, 
salarier un culte exclusivement et, sans entrer en 
aucun arrangement avec la cour de Rome, dire : 
Voilà ce que j 'ordonne ; que l'autorité ecclésiastique 
exerce, si elle veut, ses droits, voici les miens. Il y a 
donc trois systèmes en définitive : 1° la non-interven
tion ; 2° l'intervention de protection favorisant un 
culte, se repliant sur ses propres droits ; 3° le recours 
au concordat lorsqu'on veut s'entendre et éviter les 
conflits. 

Le Consulat entra dans le système du concordat, 
qui était nouveau en France. D'un côté, il le croyait 
nécessaire pour le rétablissement sérieux du culte ; 
de l'autre, le premier consul voulait se réconcilier 
avec la cour de Rome, songeant déjà peut-être à faire 
briller sur son front la couronne impériale donnée 
par la main d'un pape. Les négociations qui com
mencèrent alors eurent pour résultat le concordat 
de 1801. Il n'y fut pas posé que la religion catho
lique était ou devait être la religion dominante, 
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mais au fond, si ce n'est d'une manière expresse, il 
y eut quelque chose d'analogue. On disait à l'article 1 e r : 
« La religion catholique, apostolique et romaine 
» sera librement exercée en France ; son culte sera 
» public, en se conformant aux règlements de police 
» que le gouvernement jugera nécessaires pour 
» la tranquillité publ ique». C'est peut-être là, dans 
un article si simple, que se trouve le résultat le 
plus curieux du concordat : Rome reconnaissait ici 
formellement la nécessité de l'intervention du gou
vernement dans l'exercice du culte. Cette idée se 
retrouve encore à l'article 6, où le pape consent à 
ce que les évêques, avant d'entrer en fonctions, 
prêtent serment de garder « obéissance et fidélité » 
au gouvernement établi , promettant aussi « de 
» n'avoir aucune intelligence, de n'assister à aucun 
» conseil, de n'entretenir aucune ligue soit au dé
fi dans, soit au dehors, qui soit contraire à la tran-
» quillité publique », et s'engagent même, si, dans 
leur diocèse ou ailleurs, ils apprenaient qu'il se 
trame quelque chose au préjudice de l 'État, à le 
faire savoir au gouvernement. L'article 7 exige le 
même serment des ecclésiastiques du second ordre. 
L'article 8 règle la formule de prières qui devra être 
récitée à la fin de l'office divin dans toutes les églises 
catholiques de France pour la république et pour 
les consuls. Dans l'article 13, « Sa Sainteté, pour 
» le bien de la paix et l'heureux rétablissement 
» de la religion catholique, déclare que ni elle ni 
» ses successeurs ne troubleront en aucune ma-
» nière les acquéreurs des biens ecclésiastiques 
» aliénés et qu'en conséquence, la propriété de 
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» ces mêmes biens, les droits et revenus y attachés, 
» demeureront incommutables entre leurs mains 
» ou celles de leurs ayants cause ». Par l'article 16, 
« Sa Sainteté reconnaît dans le premier consul de 
» la République française les mêmes droits et p ré-
» rogatives dont jouissait près d'elle l'ancien gou-
» vernement ». 

Voilà quelques-unes des dispositions du concor
dat. Cet acte fut signé à Paris le 26 messidor an IX, 
par les négociateurs des deux puissances représen
tant, l'une l'influence religieuse, l'autre l'influence 
civile. Le gouvernement y ajouta une autre publica
tion intitulée : Articles organiques de la convention du 
26 messidor an IX. Il regardait donc le concordat 
comme une de ces lois du pays qui posent des prin
cipes et ont ensuite besoin de recevoir des dévelop
pements pour leur mise à exécution. Et tel est l'objet 
des articles organiques, qui étaient l'œuvre du gou
vernement seul, et auxquels le pape ne prit aucune 
part. On profita de l'occasion pour publier en même 
temps, comme suite des articles organiques de la 
convention du 26 messidor an IX, les articles orga
niques des cultes protestants. 

J'ai dit que la cour de Rome n'avait eu aucune 
part à la publication des articles organiques, il faut 
ajouter qu'elle protesta par une bulle où il était dit 
que les articles organiques renfermaient des dispo
sitions dépassant les limites tracées par le concor
dat. 11 y eut donc là des motifs de discorde qui 
vinrent troubler la bonne harmonie au moment 
même où elle semblait être rétablie. 11 n'en résulta 
toutefois, pour le moment, aucune conséquence os-
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tensible, et les articles organiques furent exécutés, 
ils ne sont que la reproduction des principes de 
l'ancien droit public de France en matière ecclésias
tique. 

Voici quelques-unes des dispositions qui attirèrent 
plus particulièrement l'attention de Rome et qui lui 
paraissaient excessives : « Article 1 e r . Aucune bulle, 
» bref, rescrit , décret, mandat , provision, signa-
» ture servant de provision, ni autres expéditions 
» de la cour de Rome, même ne concernant que les 
» particuliers, ne pourront être reçus, publiés, im-
» primés, ni autrement mis à exécution, sans l'au-

» torisation du gouvernement Article 6. 
» Il y aura recours au conseil d'État, dans tous les 
» cas d'abus delà part des supérieurs et autres per-
» sonnes ecclésiastiques ». On applique ici un prin-
cique de l'ancien droit français en autorisant le re
cours à la puissance civile contre les actes exorbi
tants du clergé ; les cas d'abus sont assimilés aux 
excès de pouvoir, contraventions aux lois, infractions 
aux règles, atteintes contre les libertés de l'Église 
gallicane, parce que, dit-on, tout acte qui trouble 
arbitrairement les consciences, dégénère bientôt en 
oppression et en scandale public. 

L'article 10 porte que « tout privilège portant 
» exemption ou attribution de la juridiction épisco-
» pale est aboli ». La cour de Rome exemptait cer
taines corporations de toute soumission à l'évêque 
diocésain pour les faire relever directement d'elle-
même, au détriment de l'autorité épiscopale et du 
pouvoir civil qui voyaient ces corporations attachées 
ainsi directement à une autorité étrangère; c'est là 
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ce que fait cesser la disposition contenue dans l'arti
cle 10. 

L'article 39 dit « qu'il n'y aura qu'une liturgie et 
» un catéchisme pour toutes les Églises catholiques 
» de France» . C'est l'unité appliquée à l'enseigne
ment religieux. 

D'après l'article 41 : « Aucune fête, à l'exception du 
» dimanche, ne pourra être établie sans la permission 
» du gouvernement ». 

D'après l'article 45 : « Aucune cérémonie religieuse 
» n'aura lieu hors, des édifices consacrés au culte ca-
» tholique dans les'villes où il y a des temples des-
» tinés à différents cultes ». 

D'après l'article 51 : « Les curés, aux prônes des 
» messes paroissiales, prieront et feront prier pour 
» la prospérité de la République française et pour 
» lesconsuls ». Cetarticle qui, d'ailleurs, n'est qu'une 
reproduction de la disposition de l'article 8 du con
cordat, dépassaitpeut-être le droit del'autoritécivile, 
qui ne paraît guère pouvoir aller jusqu'à ordonner de 
faire telles ou telles prières. 

L'article 52 interdit aux curés de faire dans leurs 
instructions « aucune inculpation directe ou indirecte, 
» soit contre les personnes, soit contre les autres 
» cultes autorisés dans l'État ». Cette interdiction a 
trouvé sa sanction dans les articles 201 à 206 du Code 
pénal. 

L'article 53 leur interdit de faire au prône « au-
» cune publication étrangère à l'exercice du culte, 
» si ce n'est celles qui seront ordonnées par le gou-
» verneinent ». 

D'après l'article 54 : « Ils ne donneront la béné-
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» diction nuptiale qu'à ceux qui justifieront, en 
» bonne et due forme, avoir contracté mariage de-
» vant l'officier civil ». La sanction de cette dispo
sition se trouve dans les articles 199 et 200 du Code 
pénal. 

D'après l'article 55 : « Les registres tenus par les 
» ministres du culte, n'étant et ne pouvant être rela-
» tifs qu'à l'administration des sacrements, nepour-
» ront, dans aucun cas, suppléer les registres 
» ordonnés par la loi pour constater l'état civil des 
» Français ». 

Je me suis étendu un peu longuement sur ce sujet 
pour montrer comment le gouvernement, après 
avoir signé le concordat, s'était cru libre cepen
dant de rétablir les anciennes coutumes et tradi
tions du droit public sur l'Église gallicane, en les 
conciliant avec les dispositions du concordat et 
avec le principe de la liberté des cultes, fait nou
veau de la société régénérée. Les Églises réformées 
n'ont jamais contesté au pouvoir civil le droit de 
régler les matières qui font l'objet des articles organi
ques. 

A partir de 1801, le culte catholique se rétablit dans 
toute son étendue ; les Églises se rouvrirent de toutes 
parts , les autels furent relevés, les ecclésiastiques 
reparurent avec leurs costumes. 

En 1810, nous trouvons un nouveau décret où 
l'Empereur adoucit quelques-unes des dispositions 
que nous avons citées. Mais en 1813 tout changea. 
Les faits qui se passèrent à cette époque entre 
l'Empereur et le pape sont connus de tout le monde. 
Le pape avait, par le traité de Tolentino, en 1797, 
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perdu la Romagne et les légations de Bologne 
et de Ferrare ; un peu plus ta rd , les Marches 
furent réunies au royaume d'Italie et, peu à peu, le 
reste des possessions papales subit le même sort. 
Le souverain pontife fut privé de sa liberté et con
duit à Fontainebleau. Là fut passé un nouvel acte 
appelé le concordat de Fontainebleau, signé le 
25 janvier 1813 par le pape et l'Empereur. Mais le 
pape protesta quelques jours après contre la vio
lence qui lui avait fait apposer sa signature au bas 
de ce traité. Néanmoins, le concordat fut publié le 
13 février. Il est resté comme un document curieux 
de l'histoire de cette époque, mais il ne reçut pas 
d'exécution. 

L'Empereur tomba; la Charte de 1814 fut pro
mulguée. Elle proclamait ainsi, dans son article 5, 
la liberté des cultes : « Chacun professe sa religion 
» avec une égale liberté et obtient pour son culte 
» la même protection ». « Cependant, disait l'ar-
» ticle 6, la religion catholique, apostolique et 
» romaine est la religion de l'État ». Et l'article 7 
ajoutait : « Les ministres de la religion catholique, 
» apostolique et romaine et ceux des autres cultes 
» chrétiens reçoivent seuls des traitements du Trésor 
» royal ». Il y avait donc, d'un côté le principe de 
la liberté des cultes, de l'autre, une religion privi
légiée. Il fallait arriver à concilier les deux choses. 
On ne pouvait prétendre à une religion dominante, 
exclusive, le temps en était passé ; cependant, si 
l'on se demande quel sens un certain nombred'esprits 
pouvaient attacher à cet article 6, on le découvrira 
en voyant plus tard proposer quelques lois, entre 
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autres celle du sacrilège, difficiles à concilier avec 
la liberté des cultes que l'on avait promise solennel
lement. 

Dans la charte nouvelle, l'article 5 , qui p ro 
clame la liberté des cultes, a été maintenu. L'arti
cle 6 a été supprimé et remplacé par l'article 7, 
modifié dans sa rédaction. Le rapporteur de la 
commission de révision de la Charte, en proposant 
cette modification, s'exprimait ainsi : « Nous vous 
» proposons de supprimer l'article 6 de la Charte, 
» parce que c'est celui dont on a le plus abusé ; 
» mais votre commission ne veut pas que la mal-
» veillance puisse affecter de s'y méprendre. Cette 
» suppression n'a pas pour but de porter la plus 
» légère atteinte à la religion catholique. Au con-
» t ra i re , après avoir proclamé avec l'article 5 
» que chacun professe sa religion avec une égale 
» liberté et obtient pour son culte la même pro-
» tection, nous reconnaissons et disons dans l'ar-
» ticle 7, qui parle du traitement des divers cultes, 
» que la religion catholique, apostolique et romaine 
» est la religion de la majorité des Français ; réta-
» blissant ainsi des termes qui ont paru suffisants 
» aux auteurs du concordat de l'an IX et de la loi 
» organique de germinal an X, termes qui ont suffi 
» pour relever la religion de ses ruines et dont il 
» n'est arrivé aucun dommage à l'État, tandis que 
» les expressions de l'article 6 ont réveillé d'impru-
» dentés prétentions à une domination exclusive, 
» aussi contraire à l'esprit de la religion qu'à la 
» liberté de conscience et à la paix du royaume. 
» Il fallait donc, dans ce triple intérêt , effacer 
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» des termes qui, sans rien ajouter à ce que la reli-
» gion aura toujours de saint et de vénérable à nos 
» yeux, étaient devenus la source de beaucoup d'er-
» reurs et ont, finalement, causé la disgrâce de la 
» branche régnante et mis l'État sur le penchant de 
» sa ruine ». 

Voici ce nouvel article 6 : « Les ministres de la 
» religion catholique, apostolique et romaine, pro-
» fessée par la majorité des Français, et ceux des 
» autres cultes chrétiens reçoivent des traitements 
» du Trésor public ». 

Vous remarquerez qu'on ne dit plus ici, comme 
dans la Charte de 1814, que les ministres de la reli
gion catholique et des autres cultes chrétiens reçoi
vent seuls des traitements. Cette suppression du mot 
seuls n'a pas été purement nominale, elle a eu des 
conséquences positives ; elle a permis au gouverne
ment de proposer et aux Chambres d'adopter la loi 
du 9 février 1831 qui salarie les ministres du culte 
israélite. 

Il n'y a donc plus en France ni religion dominante, 
ni religion de l'État. Il y a des cultes reconnus aux 
ministres desquels la Charte garantit des traitements, 
et elle permet, sans l'ordonner, d'en accordera d'au
t res ; voilà toute la différence. La liberté des cultes 
est donc établie. 
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